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LA COUR DES COMPTES 

La Cour des comptes est chargée du contrôle indépendant et autonome des services et départements de 

l'administration cantonale, du pouvoir judiciaire, des institutions cantonales de droit public, des organismes 

subventionnés ainsi que des institutions communales. Elle a également pour tâche l’évaluation des 

politiques publiques. 

La Cour des comptes vérifie d'office et selon son libre choix la légalité des activités et la régularité des 

recettes et des dépenses décrites dans les comptes, et s'assure du bon emploi des crédits, fonds et valeurs 

gérés par les entités visées par ses missions. La Cour des comptes peut également évaluer la pertinence, 

l’efficacité et l’efficience de l’action de l’État. Elle organise librement son travail et dispose de larges 

moyens d'investigation. Elle peut notamment requérir la production de documents, procéder à des auditions, 

à des expertises, se rendre dans les locaux des entités concernées. 

Le champ d’application des missions de la Cour des comptes s’étend aux entités suivantes: 

 L’administration cantonale comprenant les départements, la chancellerie d’État et leurs services 

ainsi que les organismes qui leur sont rattachés ou placés sous leur surveillance ; 

 Les institutions cantonales de droit public ; 

 Les entités subventionnées ; 

 Les entités de droit public ou privé dans lesquelles l’État possède une participation majoritaire, à 

l’exception des entités cotées en bourse ; 

 Le secrétariat général du Grand Conseil ;  

 L’administration du pouvoir judiciaire ;  

 Les autorités communales, les services et les institutions qui en dépendent, ainsi que les entités 

intercommunales.  

 

Les rapports de la Cour des comptes sont rendus publics: ils consignent ses observations, les conclusions 

de ses investigations, les enseignements qu'il faut en tirer et les recommandations conséquentes. La Cour 

des comptes prévoit en outre de signaler dans ses rapports les cas de réticence et les refus de collaborer 

survenus au cours de ses missions. 

La Cour des comptes publie également un rapport annuel comportant la liste des objets traités, celle de 

ceux qu'elle a écartés, celle des rapports rendus avec leurs conclusions et recommandations et les suites 

qui y ont été données. Les rapports restés sans effet ni suite sont également signalés. 

Vous pouvez participer à l'amélioration de la gestion de l'État en prenant contact avec la Cour des comptes. 

Toute personne, de même que les entités comprises dans son périmètre d’action, peuvent communiquer à 

la Cour des comptes des faits ou des pratiques qui pourraient être utiles à l'accomplissement des tâches de 

cette autorité. 

 

Prenez contact avec la Cour par téléphone, courrier postal, fax ou courrier électronique. 

 

Cour des comptes - CP 3159 - 1211 Genève 3 

tél. 022 388 77 90 - fax 022 388 77 99 

http://www.cdc-ge.ch/ 

 

http://www.cdc-ge.ch/
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SYNTHÈSE 

Situation initiale 

La loi cantonale sur la formation continue prévoit que la Cour des comptes évalue le chèque annuel 

de formation (CAF) tous les quatre ans sur mandat du Conseil d'État. Le CAF est une mesure visant à 

encourager la formation continue des adultes. D'un montant de 750 F, il est réservé aux contribuables 

du canton de Genève sous réserve d'une limite de revenu. Dans sa demande adressée à la Cour le 

16 avril 2014, le Conseil d’État a souhaité que soient plus particulièrement analysées la «mise en 

œuvre des recommandations figurant dans le rapport de la CEPP
1
 du 11 octobre 2010» et 

«l’articulation entre le dispositif CAF et les autres dispositifs de qualification des adultes». 

Périmètre de l’évaluation 

La demande du Conseil d’État porte sur les formations continues qualifiantes, ce qui exclut toutes les 

formations ne menant pas à un titre reconnu. Dans ce cadre, et compte tenu du fait que la 

qualification a des effets bénéfiques et durables sur l’intégration sociale et professionnelle, la Cour a 

choisi de se concentrer sur un public spécifique, à savoir le public non qualifié. Il s’agit en effet du type 

de personnes pour lesquelles l’accès à la formation est le plus problématique et les risques de 

décrochage les plus importants. La Cour a donc évalué l’accès des adultes à un premier niveau de 

qualification conduisant à un titre de niveau secondaire II, soit à un certificat fédéral de capacité (CFC) 

ou à une attestation de formation professionnelle (AFP).  

Les travaux de la Cour ont porté sur la réalisation d’analyses statistiques à partir des banques de 

données du CAF et de la formation continue des adultes (Qualifications+). La Cour a également 

effectué des enquêtes par questionnaires auprès des candidats de quatre formations (trois CFC et 

une AFP) et des employeurs des secteurs professionnels concernés. Enfin, elle a réalisé des 

entretiens en profondeur avec des parties prenantes. 

À l’issue de ses travaux, la Cour a adressé sept recommandations au département de l’instruction 

publique, de la culture et du sport. Elles portent sur l’utilité professionnelle du chèque annuel de 

formation, les voies de formation professionnelle des adultes, la formation de base, la qualification des 

demandeurs d’emploi et le suivi du dispositif. 

Chèque annuel de formation 

La Cour note que la demande de CAF progresse d’une année à l’autre et que 7000 demandes ont été 

acceptées en 2014. Plus de neuf demandes sur dix ne concernent pas des cours menant à un titre 

reconnu. Pour favoriser l’utilité professionnelle des cours suivis au bénéfice d’un CAF, la Cour 

recommande une mesure incitative consistant à conserver un montant de 750 F pour les chèques 

finançant des cours faisant partie d’un titre reconnu et à limiter ce montant à 500 F pour les chèques 

finançant d’autres cours.  

La Cour constate en outre que l’information aux usagers du chèque ainsi que le traitement et le suivi 

statistique des demandes sont susceptibles d’être améliorés. Elle recommande de revoir la procédure 

afin de faciliter le processus de demande de chèque, le traitement des demandes par l’administration 

et leur exploitation statistique ultérieure. 

Voies de formation professionnelle des adultes 

Les adultes souhaitant obtenir un CFC ou une AFP bénéficient des prestations de l’office pour 

l’orientation, la formation professionnelle et continue (OFPC) qui organise et accompagne leur 

parcours de formation au sein du dispositif Qualifications+. En 2014, plus de 1000 candidats se sont 

adressés à l’OFPC et ont été reçus pour un premier entretien. La Cour note que ce nombre est en 
                                                      
1
 La commission externe d’évaluation des politiques publiques (CEPP) a réalisé les deux précédentes évaluations 

du CAF en 2006 et en 2010. 
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augmentation. Elle constate que les interventions permettant de raccourcir la durée des parcours de 

formation (dispenses de suivre certains cours et de passer certains examens si les compétences 

peuvent être attestées par d’autres moyens) permettent d’augmenter l’efficience du dispositif. Elle 

recommande donc à l’OFPC de poursuivre et d’accroître ses efforts visant à soutenir les associations 

professionnelles dans la mise en place de formations modulaires et de certification par validation des 

acquis de l’expérience.  

Formation de base 

La formation de base permet d’acquérir les compétences de base nécessaires à l’entrée en formation 

pour un premier niveau de qualification (français, calcul, bureautique). Près d’un candidat de 

Qualifications+ sur dix doit suivre un complément de formation de base. Grâce à la collaboration de 

l’OFPC et du collectif genevois pour la formation de base, différentes actions visant la reconnaissance 

de la formation de base et un fonctionnement plus transparent ont été développées. La Cour 

recommande de finaliser la reconnaissance du certificat cantonal en compétences de base et de 

coordonner les interventions des différents acteurs étatiques recourant à la formation de base. 

Qualification des demandeurs d’emploi 

L’office cantonal de l’emploi et l’Hospice général organisent des programmes spécifiques combinant 

cours et stages en milieu professionnel et visant à la fois la qualification et la réinsertion 

professionnelle. Ces programmes atteignent le plus souvent ces objectifs grâce à un encadrement 

adéquat des participants et des employeurs accueillant les candidats en stage. La Cour constate 

cependant que les mesures actuelles ne permettent pas la reconversion professionnelle de personnes 

dont les qualifications professionnelles seraient obsolètes. Elle recommande à cet effet de créer de 

nouveaux programmes pour ce public cible.  

Lien entre le dispositif de qualification des adultes et le marché du travail 

Les recommandations formulées par la Cour visent à faciliter l’atteinte par les adultes d’un premier 

niveau de qualification. La mise en œuvre de ces recommandations nécessite une connaissance 

précise des besoins de qualification, des secteurs dans lesquels les travailleurs sans qualifications 

sont nombreux et de ceux dans lesquels le risque de pénurie de main d’œuvre qualifiée est important. 

Il convient également de mettre en parallèle ces besoins avec le suivi des interventions de l’État en 

matière de qualification. Pour ce faire, la Cour recommande de revoir les indicateurs de suivi et de 

centraliser les données pertinentes dans un observatoire de la qualification. 

TABLEAU DE SUIVI DES RECOMMANDATIONS 

La Cour des comptes effectue un suivi des recommandations émises, en distinguant celles ayant été 

mises en œuvre et celles restées sans effets. À cette fin, elle a invité le département de l’instruction 

publique, de la culture et du sport à remplir le «tableau de suivi des recommandations» qui figure au 

chapitre 14 et qui synthétise les améliorations à apporter, le responsable de leur mise en place ainsi 

que leur délai de réalisation. 

Les sept recommandations émises par la Cour ont été acceptées, et le tableau de suivi des 

recommandations a été rempli de manière adéquate.  

OBSERVATIONS DES ENTITÉS CONCERNÉES PAR LA POLITIQUE ÉVALUÉE 

Sauf exceptions, la Cour ne prévoit pas de réagir aux observations des entités concernées par 

la politique évaluée. Elle estime qu’il appartient au lecteur de juger de la pertinence des observations 

formulées eu égard aux constats et recommandations développés par la Cour. 
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LISTE DES PRINCIPALES ABRÉVIATIONS UTILISÉES  

AFO Allocation de formation 

AFP Attestation fédérale de formation professionnelle 

AI Assurance invalidité 

ASA Aide en soins et accompagnement 

ASE Assistant socio-éducatif 

ASSC Assistant en soins et santé communautaire 

AVS Assurance-vieillesse et survivants 

BIE Bureau de l'intégration des étrangers 

C9FBA Collectif genevois d’associations pour la formation de base 

CAF Chèque annuel de formation 

CDC Cour des comptes 

CEBIG Centre de bilan de Genève 

CEPP Commission externe d’évaluation des politiques publiques 

CEPTA Centre d'enseignement professionnel technique et artisanal 

CFC Certificat fédéral de capacité 

CIF Conseil interprofessionnel pour la formation 

DEAS Département de l’emploi, des affaires sociales et de la santé 

DGES II direction générale de l’enseignement secondaire II 

DGSI Direction générale des systèmes d’information 

DIP Département de l'instruction publique, de la culture et des sports 

EdS Emploi de solidarité 

EGP École genevoise de la propreté 

EMS Établissement médico-social 

FFPC Fondation en faveur de la formation professionnelle et continue 

HES Haute école spécialisée 

HUG Hôpitaux universitaires genevois 

IFAGE Fondation pour la formation des adultes à Genève 

INTERREG Programme de coopération territoriale européenne (UE) 

LACI Loi fédérale sur l’assurance chômage 

LFCA Loi sur la formation continue des adultes 

LFCo Loi fédérale sur la formation continue 

LFP Loi cantonale sur la formation professionnelle 

LFPr Loi fédérale sur la formation professionnelle 
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LIASI Loi cantonale sur l’insertion et l’aide sociale individuelle  

OCE Office cantonal de l’emploi 

OCSTAT Office cantonal de la statistique 

OFPC Office pour l'orientation, la formation professionnelle et continue 

OFPr Ordonnance fédéral sur la formation professionnelle 

OFS Office fédéral de la statistique 

OOFP Office d’orientation et de formation professionnelle (jusqu’en mars 2005, puis OFPC) 

OrTra Organisation du monde du travail 

PIC Programme d'Intégration Cantonal 

Q+ Qualifications+ 

RDU Revenu déterminant unifié 

RFCA Règlement d'application de la loi sur la formation continue des adultes 

RFP Règlement d’application de la loi sur la formation professionnelle 

RIASI Règlement d’application de la loi sur l’insertion et l’aide sociale individuelle 

RMCAS Revenu minimum cantonal d’aide sociale 

SAFE Stage d’activités et formation en entreprise 

SBPE Service des bourses et prêts d’études 

SECO Secrétariat d’État à l’économie 

SEFRI Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à l’innovation 

SRED Service de la recherche en éducation 

SRP Service de réinsertion professionnelle de l’Hospice général 

SSE Société suisse des entrepreneurs 

TIC Technologies de l’information et de la communication 

UNESCO Organisation des Nations unies pour l'éducation, la science et la culture 

UOG Université ouvrière de Genève 

URA Unité de retour à l’autonomie de l’Hospice général 

VAE Validation des acquis de l'expérience 

 

La forme masculine est utilisée dans ce rapport afin d’en faciliter la lecture. 
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1. INTRODUCTION 

1.1. Contexte de l’évaluation 

Selon la loi sur la formation continue des adultes (LFCA), le chèque annuel de formation, ci-après 

CAF, doit être évalué tous les quatre ans, sur mandat du Conseil d’État (art. 12 LFCA). Avant 2013, 

cette mission était attribuée à la Commission externe d’évaluation des politiques publiques (CEPP) qui 

a publié deux rapports en 2006 et en 2010. Depuis l’entrée en vigueur de la Constitution du 14 

octobre 2012, c’est la Cour des comptes qui a été désignée comme instance d’évaluation. Le 16 avril 

2014, le Conseil d’État a adressé à la Cour des comptes une demande d’évaluation du CAF dans 

laquelle il souhaitait que soient plus particulièrement analysées la «mise en œuvre des 

recommandations figurant dans le rapport de la CEPP du 11 octobre 2010» et «l’articulation entre le 

dispositif CAF et les autres dispositifs de qualification des adultes». La CEPP avait en effet 

recommandé au Conseil d’État d’élargir le champ des prochaines évaluations à l’ensemble du 

dispositif de formation continue plutôt que de se focaliser sur le CAF et ses effets.  

Un tel périmètre est extrêmement vaste, étant donné la variété des formations continues qui peuvent 

être financées à l’aide du CAF. Dans un souci de faisabilité, la Cour des comptes a donc choisi de 

limiter le champ de l’évaluation à un type de public et un type de formation. La Cour se concentre ainsi 

sur le public non qualifié qui est considéré comme celui qui a le plus de peine à accéder à la formation 

continue et qui présente les risques de décrochage les plus importants. Elle évalue spécifiquement 

l’accès à un premier niveau de qualification. Une formation qualifiante implique que le titre délivré soit 

reconnu par l’État. L’accès inclut également la mise à niveau nécessaire pour accéder aux formations 

qualifiantes. 

Ce choix est cohérent avec la mission prioritaire du dispositif cantonal de qualification des adultes, à 

savoir «faciliter l’accès et le maintien dans l’emploi de la population active en favorisant l’obtention 

d’un premier niveau de qualification reconnu (…) en particulier pour les publics les plus faiblement 

qualifiés et en tenant compte du contexte socio-économique»
2
.  

Il permet également de s’inscrire dans la continuité de travaux d’évaluation antérieurs en prenant en 

compte deux dispositifs précédemment évalués par la CEPP, à savoir la formation professionnelle 

initiale pour les adultes (CEPP, 1997) et la préformation (CEPP, 2005). L’évolution de ces deux 

dispositifs sera mise en perspective avec le développement du CAF.  

1.2. Éléments de contexte 

En 2014, 18 000 adultes (personnes âgées de 25 ans et plus
3
) suivaient, en Suisse, une formation 

professionnelle initiale visant l’atteinte d’un premier niveau de qualification (SEFRI, 2014). Environ 

6000 attestations fédérales de formation professionnelle (AFP) ou certificats fédéraux de capacité 

(CFC) sont délivrés chaque année en Suisse à des adultes, ce qui représente 10 % de tous les 

diplômes professionnels (id.). Ces chiffres restent modestes en regard du potentiel d’adultes non 

qualifiés qui pourraient être concernés en Suisse (entre 9 et 16% des personnes sans formation 

âgées de 25 à 64 ans
4
 qui étaient plus de 600 000 en 2012 selon l’enquête suisse sur la population 

active).  

                                                      
2
 Documentation interne, service de la formation continue, OFPC. 

3
 Cette définition est fréquemment employée en matière de formation professionnelle. Elle permet de distinguer 

les personnes entreprenant un apprentissage peu après la fin d’un parcours de formation de celles qui 
entreprennent de se former durant leur carrière professionnelle.  
4
 La proportion inférieure correspond aux personnes sans formation initiale, âgées de 30 à 49 ans, qui travaillent 

depuis cinq ans dans la même entreprise et qui ont achevé leur scolarité obligatoire en Suisse (Fritschi et al.,  
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Dans le canton de Genève, on comptait en 2013 plus de 52 000 personnes en âge de travailler ne 

disposant pas d’un titre de formation du secondaire supérieur (certificat d’apprentissage, maturité, 

diplôme de commerce ou de culture générale), soit près du quart de la population active cantonale
5
. 

Sur ce nombre, entre 4700 et 8300 pourraient entreprendre une formation professionnelle menant à 

un premier niveau de qualification.  

L’absence de qualification comporte des aspects problématiques pour les personnes concernées, 

pour l’État social et pour les entreprises des secteurs connaissant une pénurie de personnel qualifié: 

 Les personnes sans formation professionnelle connaissent plus souvent des difficultés 

d’intégration sociale et des risques accrus de connaître une situation de pauvreté que le reste 

de la population. Ainsi, la statistique suisse de l’aide sociale indique qu’en 2013 50.3 % des 

bénéficiaires de l’aide sociale n’avaient pas de formation professionnelle alors que cette 

catégorie de personnes représentait 23 % de la population permanente âgée de 18 ans et 

plus en Suisse (OFS, 2013). 

 Les personnes sans diplôme professionnel se retrouvent plus fréquemment au chômage. 

Selon les chiffres de l’enquête suisse sur la population active, 8.3 % d’entre elles 

connaissaient cette situation en 2014, contre 4.4 % des personnes possédant un diplôme du 

degré secondaire II et 3.2 % de celles possédant un titre de degré tertiaire (OFS, 2014). 

 Les personnes sans qualifications sont donc plus fréquemment à la charge de l’État que 

celles qui disposent d’un diplôme reconnu.  

 Les évolutions technologiques des secteurs professionnels nécessitent, en outre, un 

personnel plus qualifié qu’auparavant, d’autant plus que les activités nécessitant peu de 

qualifications sont de plus en plus fréquemment délocalisées. 

 Les entreprises qui souhaitent embaucher des apprentis doivent compter dans leurs rangs 

des détenteurs du diplôme visé afin de dispenser la formation pratique en tant que 

«formateurs en entreprise». 

 Certaines normes légales imposent des quotas de personnel qualifié (dans le domaine santé-

social par exemple, mais aussi pour l’attribution de certains marchés publics). 

 L’évolution démographique (vieillissement de la population) va en outre entraîner une 

diminution de la proportion de travailleurs récemment formés. «Par conséquent, l’offre de 

personnel qualifié menace même de fondre, alors que la demande augmente» (SECO, 2015: 

6). 

1.3. L’accès à un premier niveau de qualification comme objectif 

politique 

L’accès à un premier niveau de qualification constitue un enjeu majeur sur les plans économique, 

social et sociétal. Les évolutions techniques et démographiques que connaît la Suisse, à l’instar des 

autres pays occidentaux, engendrent un manque croissant de personnel qualifié. 

En Suisse, la Confédération et les cantons ont pour mission de créer, en collaboration avec les 

organisations du monde du travail (représentants des employeurs et des employés), des conditions-

cadres favorisant la mise en place d’un «système de formation ouvert et perméable
6
», dans lequel 

chaque individu peut suivre une formation initiale ou continue adaptée.  

                                                                                                                                                                      
2012). La proportion supérieure se base sur une estimation fournie par un groupe d’inspecteurs professionnels du 
canton de Bâle-Ville (Wettstein & Neuhaus, 2012). 
5
 OCSTAT, relevé structurel de la population à la fin 2013. 

6
 L’objectif de perméabilité concerne le passage entre les différentes filières de formation (entre les filières 

professionnelles et entre les filières générales et professionnelles). Il est exprimé dans l’art 61a Cst. 
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C’est dans ce cadre qu’a été lancée, en 2011, l’initiative visant à combattre la pénurie de personnel 

qualifié (DFE, 2011). L’initiative se déroule en deux phases: une phase d’élaboration (2011-2015) et 

une phase de mise en œuvre (2015-2018). L’objectif de cette initiative est de compenser la baisse des 

effectifs en personnel qualifié en exploitant les potentiels nationaux existants et en augmentant la 

productivité. Même si les personnes âgées de 25 ans et plus, titulaires au moins d’un diplôme du 

degré secondaire II (maturité, CFC) constituent le principal groupe cible de cette initiative, des 

mesures ciblées sont également prises dès le degré secondaire I (fin de la scolarité obligatoire). Ainsi, 

une des sept priorités retenues en 2011 consistait à intégrer les personnes sans qualifications dans le 

monde du travail (DFE, 2011). La formation professionnelle des adultes, appelée aussi «formation de 

rattrapage» constitue à ce titre une des pierres angulaires de la stratégie adoptée.  

Le risque de pénurie de personnel qualifié a été renforcé par l’acceptation, le 9 février 2014, de 

l’initiative populaire «contre l’immigration de masse» et la pénurie de main-d’œuvre qualifiée a été 

identifiée comme une faiblesse de l’économie suisse (DFER, 2015). Depuis 2014, l’obtention par les 

adultes d’un diplôme professionnel est considérée comme un axe prioritaire de la politique en matière 

de formation
7
. L’objectif poursuivi par la Confédération, les cantons et les organisations du monde du 

travail est désormais de «faciliter aux adultes l’accès au diplôme professionnel ainsi que la mobilité 

professionnelle» (SEFRI, 2014: 8). Le rapport du Secrétariat d’État à la formation, la recherche et 

l’innovation (SEFRI) consacré à cette thématique dresse un état des lieux des offres de formation 

professionnelle pour adultes et relève le besoin d’harmonisation et de développement de ces offres. 

Des mesures sont prévues pour y remédier. Il est, par exemple, envisagé d’établir un guide pour la 

formation et les examens adaptés aux adultes. Le SEFRI prévoit également de soutenir, 

conformément aux art. 54 et 55 de la loi fédérale sur la formation professionnelle, des projets visant à 

développer des offres de formation professionnelle initiale adaptées aux adultes (Conseil fédéral, 

2015). 

En février 2015, le département de la formation, de l’économie et de la recherche (DFER) publiait une 

déclaration conjointe avec la conférence des directeurs de l’instruction publique (CDIP). La validation 

des acquis de l’expérience, une procédure alternative de qualification (cf. 2.1.3), y figurait comme un 

moyen central d’améliorer la qualification des adultes afin d’«améliorer l’intégration sociale et 

économique et [de] multiplier les possibilités en matière de parcours de formation» (DFER & CDIP, 

2015).  

1.4. Barrières d’accès à la formation continue des publics non ou 

peu qualifiés 

Parmi les barrières à la formation professionnelle des adultes figure le déficit de compétences de 

base, à savoir lire et écrire, compter au quotidien, maîtriser la langue officielle locale et connaître les 

technologies de l’information et de la communication (TIC). C’est pour faire face à cet obstacle qu’ont 

été développées des offres dites de «formation de base». La formation de base (anciennement 

préformation) concerne l’acquisition des savoirs fondamentaux (lire, écrire, calculer, communiquer) 

ainsi que l’utilisation des technologies de l’information. Elle s’adresse à différents publics: les 

personnes peu qualifiées ou sans qualification ainsi que les migrants non francophones.  

En 2005, dans le cadre de son évaluation de la politique cantonale de préformation, la CEPP avait 

constaté l’absence de politique structurée et cohérente en la matière, le caractère abondant mais 

dispersé et fragmentaire de l’offre et la multiplicité des sources de financement (Canton, Ville, 

Confédération). À l’issue de ses travaux, la CEPP avait alors recommandé la création d’un cursus 

complet intégrant préformation et formation et une meilleure coordination de l’offre de cours visant 

l’accueil, l’intégration et la réinsertion (CEPP, 2005). L’année suivante, dans sa première évaluation 

                                                      
7
 Allocution du Conseiller fédéral Johann Schneider-Amannn au Sommet national de la formation professionnelle 

le 31 mars 2014. 
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du CAF, la CEPP recommandait de combler la lacune observée entre l’offre de préformation et la 

formation qualifiante (CFC) pour les adultes, en instaurant un dispositif qui assure la continuité entre 

les deux secteurs (CEPP, 2006).  

L’accès à un premier niveau de qualification (ou la mise à jour de qualifications obsolètes) est encore 

freiné par d’autres barrières que le déficit de compétences de base. Différentes études citent le 

manque d’information (sur les filières de formation) (Zihler, 2014), l’absence d’un soutien individualisé 

tout au long de la formation, l’absence d’une pédagogie spécifique à l’adulte (SEFRI, 2014), le coût 

des formations pour l’individu (Conseil fédéral, 2015), ainsi que le temps nécessaire pour y prendre 

part (Schräder-Naef & Jörg-Fromm, 2004). Le temps de la formation doit en effet être pris sur le temps 

de travail ou le temps personnel, ces deux cas de figure pouvant provoquer des difficultés 

supplémentaires (refus de l’employeur d’accorder des congés, congés non payés, obligations 

familiales, etc.). 

Pour faire face à ces obstacles, les pouvoirs publics et les organisations du monde du travail mettent 

en place différents instruments: offre d’informations sur les possibilités de formation, services 

spécialisés dans l’accompagnement des adultes en formation, création d’une offre de formation 

spécifique pour les adultes
8
, participation aux frais, possibilités de raccourcissement du temps de la 

formation, aménagement des horaires, dispositifs finançant la perte de gain, etc. Ces instruments sont 

toutefois inégalement développés selon les cantons et selon les secteurs professionnels. 

La présente évaluation périodique du CAF a donc élargi son périmètre pour prendre en compte 

l’ensemble du dispositif cantonal visant l’accès des adultes à un premier niveau de qualification 

reconnu. Il s’agit d’exposer dans quelle mesure les différentes mesures prises permettent de favoriser 

l’entrée en formation et l’obtention du titre de qualification. Le chapitre suivant expose le contexte 

dans lequel ces mesures sont prises en définissant les principaux concepts et en présentant les 

différentes mesures, leurs objectifs, ainsi que les acteurs chargés de leur mise en œuvre.  

                                                      
8
 Les spécialistes en formation continue des adultes relèvent «l'importance d'adopter des approches 

pédagogiques spécifiques pour les publics peu ou pas qualifiés et ayant eu une scolarité brève. Pour favoriser 
l'acquisition de compétences, ces publics ont particulièrement besoin de rythmes d'enseignement adaptés, de 
faibles effectifs dans les cours, d'un accompagnement individualisé, ainsi que d'une prise en compte de leurs 
expériences et de leur parcours spécifiques, notamment des aspects sociaux et personnels» (CEPP, 2006: 85). 
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2. CADRE DE LA POLITIQUE PUBLIQUE 

2.1. Cadre fédéral 

2.1.1. Bases légales fédérales et définitions 

Sur le plan fédéral, l’article 64a de la Constitution intègre la formation continue dans la politique en 

matière de formation. La loi fédérale sur la formation professionnelle (LFPr) du 13 décembre 2002 et 

son ordonnance (OFPr) du 19 novembre 2003 définissent les types de formations possibles à l’issue 

de la scolarité obligatoire et régissent la formation continue à des fins professionnelles.  

En Suisse, la formation est classée en trois niveaux (cf. la Figure 1). Les degrés primaire et 

secondaire I recouvrent la scolarité obligatoire (en général jusqu’à 16 ans). Le degré secondaire II 

comprend la formation gymnasiale, la formation de culture générale et la formation professionnelle 

initiale. Le degré supérieur comprend les formations supérieures. En matière de formation 

professionnelle, La LFPr distingue deux niveaux de formation professionnelle: la formation 

professionnelle initiale et la formation professionnelle supérieure. La formation continue à des fins 

professionnelles (Chapitre 4 LFPr) peut concerner autant la formation supérieure que la formation 

initiale.  

Figure 1 : Degrés de formation en Suisse  

 Université HES 
Formation 

professionnelle 
supérieure 

degré tertiaire 

 

 
  École de 

culture 
générale 

Formation 
professionnelle initiale 

(CFC, AFP) 
degré secondaire II Gymnase 

 
  

 Cycle d'orientation degré secondaire I 

 

 École primaire degré primaire 

  

Les CFC et les AFP sont des titres du niveau secondaire II et correspondent au premier niveau de 

qualification. Ils permettent à la personne d’acquérir les qualifications spécifiques nécessaires à 

l’exercice d’une activité professionnelle et la culture générale de base pour accéder au monde du 

travail et s’intégrer dans la société
9
. 

Chaque AFP et chaque CFC font l’objet d’une ordonnance édictée par le Secrétariat d’État à la 

formation, à la recherche et à l’innovation (SEFRI) à la demande des organismes du monde du travail 

(OrTras)
10

 ou de son propre chef. Ces ordonnances définissent notamment le profil de la profession, 

la durée de la formation, les objectifs et les exigences métier et, éventuellement, de culture générale, 

le plan de formation, la part assumée par les différents lieux de formation, les procédures de 

qualification et les titres décernés.  

                                                      
9
 LFPr, art, 15, al. 2 let. a et b. 

10
 Les OrTras regroupent les associations professionnelles, les partenaires sociaux et d’autres organisations 

compétentes en matière de formation professionnelle. (cf. 2.1.2) Elles sont responsables du contenu des 
formations professionnelles initiales. 
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Une loi fédérale sur la formation continue (LFCo) a été adoptée le 20 juin 2014. Son entrée en vigueur 

effective dépendra de celle de son ordonnance. Cette dernière est prévue pour janvier 2017. La LFCo 

est une loi-cadre qui ne concerne pas la formation professionnelle initiale, cette dernière étant réglée 

par la LFPr. Le projet d’ordonnance prévoit, en revanche, des possibilités nouvelles de financement 

de la formation de base. 

2.1.2. Acteurs principaux 

Organisations du monde du travail  

Les organisations du monde du travail (OrTra) regroupent à la fois les associations professionnelles, 

les partenaires sociaux et d’autres organisations compétentes en matière de formation 

professionnelle. Les OrTras, qui sont le plus souvent représentées par les associations 

professionnelles, définissent les plans de formation, organisent la formation professionnelle initiale, 

proposent des cours de connaissances professionnelles et conçoivent les offres de formation 

professionnelle supérieure. Ce sont elles qui désignent les experts aux examens professionnels. Les 

OrTras sont très différentes d’un secteur professionnel à l’autre. La plupart ont des antennes au 

niveau cantonal. 

Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à l’innovation 

Le principal acteur chargé de la formation continue au niveau fédéral est le Secrétariat d’État à la 

formation, à la recherche et à l'innovation (SEFRI) qui a succédé en 2013 à l’Office fédéral de la 

formation et de la technologie (OFFT). Il a notamment pour but de «développer une offre de formation 

large et diversifiée et assurer la perméabilité entre filières générales et filières professionnelles ainsi 

que l’équivalence de ces filières»
11

. Dans ce cadre, il collabore avec les cantons. 

2.1.3. Voies de formation pour adultes 

Le cadre légal fédéral prévoit plusieurs voies de formation pour les adultes: les voies avec contrat 

d’apprentissage et celles sans contrat d’apprentissage.  

Les voies de formation avec contrat d’apprentissage 

Cette catégorie comprend la formation initiale classique ainsi que la formation initiale de durée réduite:  

 La formation initiale classique s’adresse prioritairement aux jeunes. Elle constitue également 

la voie la plus fréquemment choisie par les adultes en Suisse (SEFRI, 2014). Les adultes sont 

alors soumis aux mêmes règles que celles qui s’appliquent aux apprentis et suivent les cours 

avec eux.  

 La formation initiale de durée réduite s’adresse aux adultes qui ont soit «beaucoup de facilité» 

ou une «formation préalable» (LFPr art. 18). À Genève, seul le CFC d’assistant socio-éducatif 

(ASE) peut être obtenu par ce mode de formation. La durée de la formation est raccourcie 

d'un tiers pour les candidats âgés de 22 ans révolus et pouvant justifier d'au moins 2 ans de 

pratique sous la forme d'une occupation à 60% au minimum dans le domaine socio-éducatif. 

Les voies de formation sans contrat d’apprentissage 

Cette catégorie comprend l’ensemble des voies de formation s’inscrivant dans le cadre des «autres 

procédures de qualification» au sens des articles 33 LFPr et 31 OFPr. Le candidat empruntant l’une 

de ces voies de formation doit pouvoir justifier d’une expérience professionnelle dans la profession 

choisie d’au moins cinq ans (art. 32 OFPr).  

Parmi les autres procédures de qualification, la validation des acquis de l’expérience (VAE) fait l’objet 

d’une réglementation spécifique. LA VAE n’est pas explicitement citée dans la loi, mais l'art. 9 LFPr 

indique que «les expériences professionnelles ou non, la formation spécialisée et la culture générale 

acquise en dehors des filières habituelles sont prises en compte.» Les conditions cadres de la 

                                                      
11

 http://www.sbfi.admin.ch/org/01644/index.html?lang=fr  

http://www.sbfi.admin.ch/index.html?lang=fr
http://www.sbfi.admin.ch/index.html?lang=fr
http://www.sbfi.admin.ch/org/01644/index.html?lang=fr
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validation des acquis, la procédure de validation et les exigences y relatives figurent dans le Guide 

pour la formation professionnelle initiale (OFFT, 2010). Ce guide a valeur d’ordonnance administrative 

et vise à garantir une pratique intercantonale uniforme.  

Pour qu’un métier puisse être accessible par VAE, il faut que l’OrTra fédérale ait défini un profil de 

qualification et des conditions de réussite sur la base de l’ordonnance de formation professionnelle 

initiale correspondante. Le profil de qualification est un document qui énumère, en adéquation avec 

l’ordonnance correspondante sur la formation professionnelle initiale, toutes les compétences 

opérationnelles requises pour une profession donnée. Il permet au candidat de s’autoévaluer et aux 

experts d’évaluer si le candidat atteint le niveau de qualification requis (OFFT, 2010). Les conditions 

de réussite spécifiques pour la VAE sont établies sur la base du profil de qualification. Elles 

définissent notamment la pondération entre les différentes compétences et domaines de 

compétences, les compétences éliminatoires, le nombre minimal de compétences à atteindre et les 

possibilités de compenser une note insuffisante (OFFT, 2010).  

Dans les métiers accessibles par VAE, le candidat rédige un dossier de validation des acquis dans 

lequel il donne des exemples pour chacune des compétences qu’il a acquises durant son parcours 

professionnel et qui correspondent au plan de formation (ordonnance et profil de qualification). 

L’examen par des experts du domaine détermine quelles compétences sont validées et quelles 

compétences restent à acquérir au cours d’un parcours de formation complémentaire. 

2.2. Cadre cantonal 

2.2.1. Bases légales cantonales 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi fédérale sur la formation professionnelle, le canton de 

Genève s’est doté de la loi sur la formation professionnelle (LFP) du 15 juin 2007, instituant des 

mesures cantonales complémentaires relatives à la formation professionnelle
12

. L’art. 39 LFP introduit 

la possibilité de la validation des acquis à travers la notion de «procédure de qualification 

équivalente». Comme le précise l’art. 40 LFP, l’expérience et les connaissances acquises dans une 

activité professionnelle peuvent faire l’objet d’une procédure de qualification conduisant à l’obtention 

d’une attestation cantonale, d’une attestation fédérale de formation (AFP), d’un certificat fédéral de 

capacité (CFC) et d’un certificat fédéral de maturité professionnelle.  

L’art 26 du règlement d’application de la loi sur la formation professionnelle (RFP) précise que la 

formation est gratuite, pour autant que les personnes concernées soient domiciliées ou contribuables 

dans le canton sans interruption depuis une année au moins au moment de leur inscription (al. 1). Il 

ajoute que cette formation intègre un bilan de compétences, la reconnaissance et la validation des 

acquis, ainsi qu’une organisation modulaire de l’enseignement (al.2). Il charge l’office responsable 

d’organiser les différentes étapes de la formation; d’assurer le suivi des personnes concernées depuis 

le bilan de compétences jusqu’à la procédure de qualification; de promouvoir la formation auprès des 

publics faiblement qualifiés; d’évaluer en permanence le dispositif et de proposer les aménagements 

nécessaires; de coordonner les activités menées à cette fin par les établissements et institutions de 

formation ainsi que les organisations du monde du travail (al. 3). 

Le RFP décrit également la procédure de reconnaissance de titres privés. Les articles 39 à 51 de ce 

règlement définissent l’autorité de délivrance, traitent notamment des conditions de reconnaissance et 

de ses effets et décrivent la procédure de reconnaissance. Les institutions de formation du canton 

peuvent s’adresser à l’OFPC pour faire reconnaître, au niveau cantonal, un titre qu’elles délivrent. En 

mai 2015, 47 titres étaient reconnus dans 21 institutions de formation.  

Dans le but d’encourager et de promouvoir la formation des adultes, une loi spécifique sur la formation 

continue des adultes (LFCA) est entrée en vigueur le 1
er

 janvier 2001. Cette loi précise les différents 

                                                      
12

 Le développement de la politique cantonale de formation continue est exposé dans l’annexe 18.1. 
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moyens mis en œuvre par l’État pour encourager la formation continue avec notamment le chèque 

annuel de formation (CAF). Le CAF est une mesure visant à encourager la formation continue des 

adultes. Il doit permettre l’acquisition de connaissances de base et de connaissances 

professionnelles, le développement des possibilités de perfectionnement et de recyclage de 

professionnels, ainsi que l’acquisition de nouvelles formations (art.9 al.2). D’un montant de 750 F, il 

est réservé aux contribuables du canton de Genève, sous réserve d’une limite de revenu (art. 11). Afin 

d’encourager durablement la formation professionnelle des adultes, il est possible, sous certaines 

conditions (art 9 al.4), de cumuler le montant de trois CAF (soit 2250 F) pour participer au financement 

d’une formation qualifiante.  

Dans le règlement d’application de la loi sur la formation continue des adultes (RFCA), le Conseil 

d’État développe différentes pistes de soutien concret à la formation continue, il explicite la procédure 

de reconnaissance et de validation des acquis de l’expérience (art. 2) et les partenaires impliqués 

dans cette procédure (art. 3).  

2.2.2. Acteurs étatiques 

Office pour l’orientation, la formation professionnelle et continue 

Au sein du département de l’instruction publique, de la culture et du sport (DIP), l’office pour 

l’orientation, la formation professionnelle et continue (OFPC) est chargé de l’application de la loi sur la 

formation professionnelle et de la loi sur la formation continue des adultes
13

. Il est responsable du 

pilotage opérationnel de la formation continue dans le canton de Genève. Son but consiste à aider les 

jeunes et les adultes à concevoir et réaliser leurs projets scolaires ou professionnels. L’OFPC compte 

plusieurs services en lien avec la formation des adultes: le service de la formation continue, le service 

des bourses et prêts d’études et la cité des métiers et de la formation. Ces services sont présentés ci-

dessous. 

Service de la formation continue (OFPC) 

Le service de la formation continue a pour but de permettre à tous les citoyens d’acquérir, d’actualiser 

et de développer tout au long de leur vie les compétences (professionnelles et personnelles) 

nécessaires pour assurer leur employabilité et favoriser l’approfondissement de leur formation. Il est 

responsable du dispositif Qualifications+, de l’offre de cours du CAF, de l’instance de certification 

ProFormations, ainsi que du dispositif de reconnaissance de titres prévu par le RFP.  

Au sein du service pour la formation continue, le dispositif Qualifications+ est chargé des prestations 

relatives à la formation continue des adultes. Il aide et accompagne toutes les demandes (de salariés, 

de demandeurs d’emploi et d’entreprises du canton de Genève) visant à: 

 faire reconnaître une expérience personnelle et professionnelle par l’obtention: 

- d’un certificat fédéral de capacité (CFC); 

- d’une attestation fédérale de formation professionnelle (AFP); 

- d’une attestation cantonale de qualifications; 

- d’un certificat modulaire du brevet fédéral de formateur d’adultes; 

 construire et réaliser un plan de formation (pour les collaborateurs d’une entreprise); 

 assurer la formation des experts de la VAE.  

Services des bourses et prêts d'études (OFPC) 

Le service des bourses et prêts d’études (SBPE), rattaché à l’OFPC en mai 2006, a pour mission 

d’accorder des aides permettant à leurs bénéficiaires d’entreprendre, de poursuivre ou de terminer 

une formation. Dans ce cadre, il réceptionne les demandes de CAF, vérifie que les conditions 

requises sont remplies, contrôle et paie les factures envoyées par les établissements de formation. 

                                                      
13

 Art. 5 LFP et art.1 RFCA. 
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Cité des métiers et de la formation (OFPC) 

Créée en 2008, la Cité des métiers et de la formation (CdMF) est une plateforme d'information, 

d'orientation et de conseil sur la formation professionnelle et continue. Ouverte à toute la population 

sans rendez-vous, elle constitue souvent un point de départ des parcours de qualification, ainsi que le 

principal point d’entrée, avec Internet, dans le dispositif du CAF.  

Office cantonal de l’emploi 

L’Office cantonal de l’emploi est l’organe cantonal d’application de la loi fédérale sur l’assurance-

chômage (LACI). Il propose des mesures du marché du travail (MMT) qui sont attribuées aux 

demandeurs d’emploi, à condition qu’elles améliorent leur aptitude au placement. Bien que l’atteinte 

d’un premier niveau de qualification ou la reconversion professionnelle constituent rarement des 

objectifs pour l’assurance-chômage, un petit nombre de mesures sont construites dans cette optique 

(allocation de formation, stages de requalification couplant activité professionnelle et formation en 

groupe). 

Hospice général 

L’Hospice général est responsable de l’aide sociale dans le canton. La loi sur l’insertion et l’aide 

sociale individuelle (LIASI) prévoit diverses possibilités de suivre des formations certifiantes, ainsi que 

des formations de base de courte durée. L’unité de retour à l’autonomie (URA) met sur pied des 

stages SAFE (stage d’activités et formation en entreprise) couplant pratique professionnelle, formation 

et examens pour deux titres de niveau AFP.  

Bureau de l’intégration des étrangers  

Le Bureau de l’intégration des étrangers (BIE) rattaché au département de la sécurité et de l’économie 

a pour objectif de favoriser l’intégration sociale, scolaire, professionnelle, etc. des personnes 

étrangères installées à Genève. Pour réaliser cet objectif, il accomplit un ensemble de missions telles 

que coordonner, informer, orienter et conseiller. Il a mis en place plusieurs dispositifs d'intégration, 

dont le dispositif de cours de français à but d'intégration et le dispositif d'intégration sociale et 

professionnelle des personnes admises, ainsi que le dispositif d'accueil et d'information destiné aux 

personnes migrantes. Il est responsable de la mise en œuvre du Programme d'Intégration Cantonal 

(PIC). 

2.2.3. Commissions et instances tripartites au niveau cantonal 

Conseil interprofessionnel pour la formation 

Le Conseil interprofessionnel pour la formation (CIF) est l'organe consultatif du Conseil d'État pour les 

questions d'orientation, de formation professionnelle et continue. C’est un organe tripartite, composé à 

parts égales de représentants d'associations professionnelles patronales et syndicales, ainsi que de 

représentants de l'État. Le Groupe pour le développement de la politique de formation continue à des 

fins professionnelles (GDPFCP) est le sous-groupe du CIF qui s’occupe spécifiquement de la 

formation continue. En matière stratégique, le CIF a défini en mars 2012 cinq priorités concernant la 

formation qui constituent une base consensuelle guidant la politique cantonale. L’une de ces priorités 

consiste à favoriser la formation continue des adultes. Les actions concrètes prévues pour la 

réalisation de cette priorité sont les suivantes : 

1. «Développer la VAE (validation des acquis de l’expérience) dans de nouveaux métiers 

 Promouvoir la VAE auprès des associations professionnelles cantonales.  

 Soutenir la promotion de la VAE auprès des organisations nationales du monde du travail.  

 Évaluer les difficultés rencontrées par les experts VAE et proposer des mesures pour y 

remédier. 

2. Améliorer l’information du public en matière de formation continue 

 Renforcer l’information sur le CAF auprès des différents partenaires de la formation 

continue. 
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 Établir un catalogue de l’offre de formation continue à Genève. 

3. Faciliter l’accès à la formation continue 

 Encourager le développement d’actions de formation qualifiantes pour les demandeurs et 

demandeuses d’emploi. 

 Améliorer l’information sur le dispositif perte de gain de la FFPC (Fondation en faveur de 

la formation professionnelle et continue) auprès des différents partenaires de la formation 

continue.  

 Renforcer le dispositif perte de gain et l’élargir aux publics faiblement qualifiés. 

 Poursuivre la modularisation des formations. 

 Valoriser les actions de formation continue des entreprises, notamment sous forme de 

labels ou de prix.»
14

 

Pôles de formation professionnelle 

Le RFP organise la formation professionnelle en sept pôles : arts appliqués, commerce, construction, 

services et hôtellerie/restauration, nature et environnement, santé et social, technique. Chaque pôle 

regroupe un ensemble de métiers apparentés, réunis dans un cadre administratif et organisationnel 

englobant l’ensemble des niveaux de formation régis par la loi (art. 1 al. 1 RFP). Chacun de ces pôles 

est chapeauté par une commission de formation professionnelle et dispose d’au moins un centre de 

formation professionnelle dont dépendent un ou plusieurs établissements.  

Fondation cantonale genevoise en faveur de la formation professionnelle et continue 

La création de la Fondation cantonale genevoise en faveur de la formation professionnelle et continue 

(FFPC) remonte à 1998 (sous le nom de Fonds en faveur de la formation et du perfectionnement 

professionnels). Cette fondation a pour objectif de participer financièrement aux efforts en matière de 

formation qu’entreprennent les associations professionnelles, l’État et les collectivités publiques qui en 

dépendent ainsi que les entreprises privées à titre individuel. Financée d’une part par les cotisations 

annuelles des employeurs et, d’autre part, par une subvention étatique annuelle, elle prend en charge 

tous les frais de cours de connaissances professionnelles spécifiques (cours interentreprises et cours 

apparentés), les frais de formation des membres des commissions de formation professionnelle, les 

frais de matériel pour les procédures de qualification et l’organisation de stages interentreprises.  

La FFPC est financée par deux budgets: un budget ordinaire qui dépend de la LFP (art. 60 à 71A) et 

de son règlement (art. 55-67 RFP) et un budget extraordinaire qui se réfère à la LFCA (art. 8) et à son 

règlement (art. 18-20 RFCA). Le budget ordinaire concerne la formation professionnelle dans son 

ensemble, alors que le budget extraordinaire vise à accentuer fortement l’action de l’État en matière 

de formation continue (art. 8 a LFCA) et plus spécifiquement à «pallier une pénurie de qualification 

constatée dans un secteur spécifique de l’économie du canton» (art. 19 al. 1 RFCA).  

Le budget ordinaire peut financer les actions ne relevant pas du budget de l’État et entreprises par (1) 

les associations professionnelles, (2) l’État, les collectivités publiques qui en dépendent et les 

établissements de droit public en faveur de leur personnel et (3) les entreprises privées non affiliées à 

une association professionnelle. Le budget extraordinaire ne peut être accordé qu’à des associations 

professionnelles ou des entreprises du canton. 

En ce qui concerne l’accès à un premier niveau de qualification, le budget ordinaire comprend des 

subventions à Qualifications+, au CEBIG et à l’IFAGE
15

. Le budget extraordinaire finance notamment 

50 % de la perte de gain des personnes salariées pour les formations qui aboutissent à un premier 

degré de qualification prévu par la LFP, c’est-à-dire les CFC et les AFP, mais aussi les attestations 

cantonales. Ce budget est accordé lorsque le taux de chômage atteint au moins 4 %, ce qui a toujours 

été le cas depuis sa création.  

                                                      
14

 https://www.ge.ch/ofpc/doc/cif/priorites-cif.pdf  
15

 Depuis 2014, une part des subventions au CEBIG et à Qualifications+ est comptabilisée sur le budget 
extraordinaire. 

https://www.ge.ch/ofpc/doc/cif/priorites-cif.pdf
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2.2.4. Prestataires de formation continue au niveau cantonal 

Centre de bilan de Genève 

Le centre de Bilan Genève (CEBIG) est une association à but non lucratif, fondée conjointement par 

l’État, les syndicats et le patronat genevois en 1993. Il a pour but d’aider à renforcer l’employabilité 

des personnes et à aider à la gestion de carrière en intégrant les compétences d’une personne à 

celles d’une entreprise. Ceci s’effectue autour d’un bilan de compétences répertoriant, analysant et 

mettant en valeur les savoir-faire professionnels et extraprofessionnels d’une personne. En matière de 

qualification des adultes, le CEBIG encadre les candidats à la VAE depuis 2000 et organise des 

positionnements de formation depuis 2010. 

Institutions de formation 

Les établissements publics d’enseignement professionnel, les institutions publiques et privées et les 

OrTras délivrent des cours pour adultes préparant à l’obtention d’un CFC ou d’une AFP. Dans les 

métiers les plus fréquentés par les adultes, les cours peuvent être organisés sous forme modulaire 

(modules thématiques suivis d’un examen) ou par volée de formation (formation en groupe). Dans les 

métiers pour lesquels la demande émanant des adultes est faible, les candidats sont intégrés dans les 

centres de formation professionnelle
16

. Les modules de culture générale, une des branches de tous 

les CFC et de toutes les AFP, sont dispensés par des enseignants d’écoles professionnelles sous la 

responsabilité de la direction générale de l’enseignement secondaire II (DGES II). 

En outre, les institutions de formation agréées par l’OFPC (écoles, associations, etc.) proposent les 

cours qui peuvent être financés par le CAF. Elles participent à l'information sur le CAF. Certaines de 

ces institutions dispensent également des cours de niveau CFC et AFP (IFAGE, école hôtelière, etc.). 

Le CAF peut être employé pour financer certains de ces modules pour les candidats qui ne 

remplissent pas les prérequis pour entrer dans le dispositif Qualifications+ ou pour ceux qui ne 

souhaitent suivre qu’un seul module. 

Collectif genevois d’associations pour la formation de base (C9FBA) 

La formation de base couvre les compétences préalables à la formation qualifiante: alphabétisation, 

littératie, calcul, communication orale, français langue étrangère, informatique de base, techniques 

d'apprentissage (apprendre à apprendre). Depuis 2009, un groupe de neuf associations à but non 

lucratif prestataires de formation de base travaille à la modularisation de cette offre de base ainsi qu’à 

la mise en place de parcours de formation permettant l’accès à la formation qualifiante. 

                                                      
16

 Les centres de formation professionnelle rattachés aux sept pôles de formation professionnelle sont 
responsables de la formation scolaire des apprentis. 
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3. QUESTIONS D’ÉVALUATION ET MÉTHODOLOGIE 

3.1. Périmètre de l’évaluation 

La loi sur la formation continue des adultes (LFCA) demande d’évaluer l’application des dispositions 

concernant le chèque annuel de formation «en regard de l’ensemble des interventions de l’État en 

matière de formation continue» (art. 12 al. 1). Le CAF peut être octroyé pour le financement de divers 

types de cours de formation continue «en vue de l’acquisition des connaissances de base, y compris 

la culture générale, et de connaissances professionnelles qualifiées, le développement des 

possibilités de perfectionnement et de recyclage professionnels, ainsi que l’acquisition de nouvelles 

formations» (art. 9 al. 2). Les interventions de l’État en matière de formation continue recouvrent bon 

nombre des types de formation finançables par le CAF. Il n’est pas possible d’évaluer globalement 

l’ensemble de ces interventions.  

Afin de pouvoir procéder à une évaluation, la Cour a choisi de se concentrer sur un public spécifique, 

à savoir le public non qualifié qui est celui pour lequel l’accès est le plus problématique et les risques 

de décrochage les plus importants
17

. Ce public cible est explicitement cité dans la LFCA qui prévoit 

que le CAF a notamment pour objectif de «faciliter l’accès des cours aux personnes les plus 

faiblement qualifiées» (art. 9 al. 1 let. a). De surcroît, les problèmes liés à l’absence de formation sont 

largement documentés18. 

En référence au deuxième objectif légal du CAF, à savoir «favoriser la fréquentation des cours 

permettant d’obtenir une qualification professionnelle», la Cour a choisi de limiter les mesures 

étudiées à celles permettant d’accéder à un premier niveau de qualification professionnelle. Elle a 

centré son analyse sur les titres de formation professionnelle initiale (CFC et AFP) auxquels les 

adultes peuvent accéder en vertu de l’art. 33 de la loi fédérale sur la formation professionnelle qui 

prévoit d’«autres procédures de qualification».  

La Cour évalue les interventions de l’État visant l’accès à un premier niveau de formation qualifiante 

(formation professionnelle des adultes), ainsi que les mesures favorisant l’entrée dans un parcours de 

formation qualifiante (mesures incitatives comme le CAF ou mesures de formation préalable comme la 

formation en compétences de base).  

En revanche, la Cour n’est pas en mesure d’évaluer les effets à long terme de la formation continue, 

car une telle analyse devrait s’appuyer sur des données récoltées pendant une dizaine d’années 

auprès des mêmes individus et que de telles données longitudinales n’existent pas dans le canton. La 

Cour ne peut donc évaluer les effets de la formation continue sur l’employabilité
19

. Toutefois, plusieurs 

études en Suisse et en Europe ont établi les liens entre la qualification et l’employabilité. La formation, 

qu’elle soit initiale ou continue, constitue, en outre, un des facteurs significatifs permettant de lutter 

contre le chômage de longue durée en Suisse (AMOSA, 2007), comme dans les pays limitrophes 

(Alet, 2011).  

Étant donné que la demande du Conseil d’État lui a été adressée durant l’année 2014, la Cour a 

choisi d’évaluer les interventions conduites durant la période comprise entre janvier 2010 et décembre 

2014, ce qui permet de disposer de données plus actuelles que celles se limitant à la période de 

quatre ans prévue par la clause d’évaluation (art. 12 al. 1 LFCA). La Cour a analysé la mise en œuvre 

                                                      
17

 Cette catégorie comprend également les personnes dont les qualifications sont devenues obsolètes avec les 
années et qui ont un besoin de reconversion. 
18

 Cf. notamment les analyses de l’OFS relatives à l’enquête sur les compétences des adultes (Hertig & Notter, 
2005), le rapport sur le fossé numérique en Suisse (OFFT, 2004), ainsi que les études compilées par la 
fédération suisse de la formation continue (http://www.alice.ch/fr/themes/competences-de-base/). 
19

 Cette question avait déjà dû être écartée des évaluations précédentes du CAF (CEPP, 2006 & 2010), ceci pour 
trois raisons: la difficulté de définir sans ambiguïté la notion d’employabilité, la coexistence de multiples facteurs 
concourant à l’employabilité des personnes et des exigences méthodologiques trop importantes. 

http://www.alice.ch/fr/themes/competences-de-base/
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et les effets des principaux instruments visant l’objectif d’accès à un premier niveau de qualification 

durant cette période de cinq ans. 

Dans ce cadre, la Cour a défini les questions d’évaluation suivantes: 

• Comment le dispositif de soutien à la formation continue est-il mis en œuvre? [critère 

d’effectivité] 

• Dans quelle mesure le dispositif de soutien à la formation continue permet-il l’accès à 

un premier niveau de qualification? [critère d’efficacité] 

• Les actions entreprises par les différents acteurs sont-elles cohérentes? [critère de 

cohérence
20

] 

• Est-il possible de diminuer les coûts du dispositif tout en garantissant sa qualité? 

[critère d’efficience] 

3.2. Modules méthodologiques 

Afin de répondre à ces questions d’évaluation, six modules méthodologiques ont été réalisés. Ces 

modules sont présentés ci-dessous. Les techniques de récolte des données sont présentées 

succinctement pour chaque module. La liste des personnes interrogées figure au point 17. 

3.2.1. Module 1: pilotage 

Objectifs 

Ce premier module s’interroge sur la manière dont l’État définit et suit les objectifs en matière de 

soutien des adultes pour l’accès à un premier niveau de qualification. Il s’agit principalement d’évaluer 

l’effectivité du pilotage. La fiabilité et la pertinence des indicateurs retenus pourront être évaluées à la 

lumière des résultats des analyses conduites dans les autres modules.  

Les analyses conduites dans le cadre de ce module sont développées dans le chapitre 4. Elles 

concernent la définition des besoins, les objectifs des interventions de politique publique visant l’accès 

des adultes à un premier niveau de qualification, le pilotage de ces interventions, notamment par le 

biais d’indicateurs, ainsi que la diffusion des résultats. 

Méthodologie 

 Analyse documentaire 

 Entretiens en profondeur 

3.2.2. Module 2: mise en œuvre du CAF et suivi des recommandations 

Objectifs 

Ce module analyse, en premier lieu, la mise en œuvre du CAF depuis la dernière évaluation qui 

portait sur la période 2005-2009. Il répond, en second lieu, à la demande du Conseil d’État en 

analysant la mise en place des dix recommandations formulées par la deuxième évaluation du CAF 

(CEPP, 2010). 

Les analyses conduites dans le cadre de ce module sont développées dans le chapitre 5. Elles 

concernent les demandes de CAF, le profil des demandeurs, le suivi des objectifs définis par la LFCA 

et la fiabilité de la banque de données. Ce module permet également de donner un premier éclairage 

sur l’efficacité du CAF en matière d’accès à une première formation qualifiante en étudiant l’usage de 

                                                      
20

 Le critère de cohérence vise essentiellement à déterminer dans quelle mesure les interventions des différents  
acteurs participant à l’intervention sont complémentaires ou contradictoires. Il est notamment employé par 
l’OCDE et la Commission européenne. Dans le cas présent, il permet d’évaluer l’articulation entre les différentes 
composantes du dispositif de qualification des adultes. 
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la possibilité de cumuler les chèques pour les formations conduisant à un titre reconnu. Sur la base de 

ces éléments, la Cour est en mesure d’effectuer le suivi des recommandations formulées par la 

CEPP.  

Méthodologie 

 Analyse documentaire 

 Entretiens en profondeur 

 Analyse statistique des demandes de CAF enregistrées entre 2010 et 2014 

3.2.3. Module 3: Formation de base 

Ce module évalue les efforts de l’État visant à faciliter l’entrée en formation professionnelle des 

candidats ne disposant pas d’un niveau de compétences de base suffisant pour suivre un processus 

de formation continue menant à titre professionnel de niveau secondaire II. Il étudie principalement les 

interventions de l’OFPC et du collectif genevois pour la formation de base des adultes (C9FBA).  

Les analyses conduites dans le cadre de ce module sont développées dans le chapitre 6. Elles 

concernent principalement trois points d’articulation entre l’OFPC et le C9FBA: le positionnement de 

formation de base qui vise à évaluer les compétences de base de candidats adressés par 

Qualifications+ aux organismes du C9FBA, le processus de modularisation de la formation de base 

qui doit déboucher sur la création d’un titre reconnu en compétences de base et le financement de la 

formation de base par le CAF.  

Méthodologie 

 Analyse documentaire 

 Entretiens en profondeur 

3.2.4. Module 4: Mise en œuvre du dispositif de qualification des adultes 

Ce module est spécifiquement consacré à la prise en charge des adultes qui entrent en formation 

professionnelle (AFP et CFC). Il analyse la mise en œuvre du dispositif Qualifications+ et évalue son 

effet sur les parcours de formation des candidats. 

Les analyses conduites dans le cadre de ce module sont développées dans les chapitres 7 et 8. Le 

chapitre 7 est consacré au fonctionnement du dispositif approché d’un point de vue qualitatif. Il s’agit 

notamment d’étudier les différentes interventions visant à faciliter l’accès à la qualification tout au long 

du parcours de formation des personnes s’adressant à Qualifications+ dans le but d’obtenir un titre de 

formation professionnelle de niveau secondaire II (CFC ou AFP). Le chapitre 8 évalue d’un point de 

vue quantitatif les effets de différents facteurs sur le parcours des candidats, notamment en matière 

d’entrée en formation et d’obtention du titre visé. 

Méthodologie 

 Analyse documentaire 

 Entretiens en profondeur 

 Analyse statistique de la banque de données de Qualifications+ pour tous les candidats 

entrés dans le dispositif durant la période 2010-2014 

3.2.5. Module 5: Les quatre voies de qualification, étude de cas 

Ce module constitue un prolongement du module précédent. Consacré lui aussi au dispositif 

Qualifications+, il vise à prendre en compte la diversité des secteurs professionnels et des voies de 

qualification en étudiant spécifiquement quatre formations professionnelles continues de niveau 

secondaire II (trois CFC et une AFP).  

Ces quatre formations ont été sélectionnées de manière à inclure un exemple de chacune des quatre 

voies existantes: validation des acquis de l’expérience, formation modulaire, formation en groupe 
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d’adultes et formation en école professionnelle (avec les apprentis). Les métiers visés font également 

partie de secteurs professionnels dans lesquels le besoin de personnel qualifié est reconnu 

(construction, social, nettoyage, horticulture).  

L’analyse détaillée de ces quatre voies de formation, qui fait l’objet du chapitre 9, permet notamment 

de mieux connaître les besoins des employeurs et d’appréhender les difficultés rencontrées par les 

adultes en formation. 

Méthodologie 

 Analyse documentaire 

 Entretiens en profondeur 

 Questionnaire postal à l’ensemble des candidats entrés dans Qualifications+ entre 2010 et 

2014 pour obtenir l’un des quatre titres de qualification sélectionnés 

 Questionnaire postal à tous les employeurs membres des principales associations 

professionnelles cantonales correspondant aux quatre métiers sélectionnés 

3.2.6. Module 6: Mesures spécifiques pour les personnes sans emploi  

Ce module s’intéresse à des mesures développées spécifiquement pour le public cible des personnes 

sans emploi. Étant donné que la formation professionnelle est envisagée comme une combinaison 

entre formation théorique et formation pratique, il paraît judicieux d’offrir aux personnes sans emploi 

des possibilités de pratique professionnelle sous forme de stages en entreprise. En outre, l’atteinte 

d’un premier niveau de qualification et l’expérience professionnelle acquise durant le stage sont 

présentées comme un moyen de favoriser une réinsertion professionnelle durable. 

Les analyses conduites dans le cadre de ce module et développées dans le chapitre 10 sont 

consacrées à la mise en œuvre des programmes de l’office cantonal de l’emploi et de l’Hospice 

général mettant en lien stages professionnels et éléments de formation professionnelle. La mise en 

œuvre de ces programmes implique, dans la majorité des cas, le dispositif Qualifications+ de l’OFPC. 

Le module permet également d’apporter des réponses partielles à la question de l’efficacité des 

mesures prises (obtention du diplôme et engagement à l’issue du stage).  

Méthodologie 

 Analyse documentaire 

 Entretiens en profondeur 

3.2.7. Module 7: Financement de la formation professionnelle initiale des adultes à Genève 

Ce module vise à apporter des éléments financiers qui permettront, en conclusion du rapport, de 

répondre à la question de l’efficience des mesures visant l’atteinte d’un premier niveau de 

qualification. Les données concernant le coût des parcours de formation seront mises en rapport avec 

celles concernant l’effectivité et l’efficacité recueillies dans les chapitres précédents.  

Les analyses conduites dans le cadre de ce module sont développées dans le chapitre 11. Elles 

permettent, d’une part, de compiler les coûts pour l’État de Genève de la formation continue visant 

l’acquisition d’un titre professionnel de niveau secondaire II (CFC ou AFP). Dans ce cadre, la Cour a 

identifié les acteurs financés par l’État et examiné l’utilisation de ces fonds. D’autre part, elles estiment 

le coût complet (pour l’État, l’individu et l’employeur) des quatre formations étudiées dans le module 5.  

Méthodologie 

 Analyse documentaire 

 Analyse des comptes des organisations concernées 

 Entretiens en profondeur 
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3.3. Structure du rapport 

Les chapitres 4 à 11 du rapport correspondent aux modules méthodologiques présentés ci-dessus. 

Chacun de ces chapitres contient des éléments permettant de répondre aux quatre questions 

d’évaluation présentées au point 3.1. 

La conclusion (chapitre 12) reprend l’ensemble des questions et sous-questions d’évaluation et y 

apporte des réponses basées sur les constats présentés au cours des chapitres précédents (dans les 

sections 4.7, 5.10, 6.7, 9.5, 10.4 et 11.4). Les recommandations sont regroupées dans le chapitre 13. 

En raison du nombre d’acteurs impliqués, de la variété des dispositifs visant à favoriser l’accès à un 

premier niveau de qualification et de la multiplicité des analyses effectuées par la Cour pour valider 

ses constats, le nombre de pages du rapport est important. Ce dernier a toutefois été rédigé de 

manière à permettre la lecture individuelle de chapitres spécifiques. 

Le lecteur pressé lira en priorité les constats (sections 4.7, 5.10, 6.7, 9.5, 10.4 et 11.4), la conclusion 

et les recommandations (chapitres 12 et 13). 
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4. PILOTAGE DE LA FORMATION CONTINUE  

Ce chapitre s’interroge sur la manière dont l’État définit et suit les objectifs en matière de formation 

continue des adultes non qualifiés. Il évalue principalement l’effectivité du pilotage. La fiabilité et la 

pertinence des indicateurs retenus pourront être évaluées à la lumière des résultats des analyses 

conduites dans les autres modules. Les analyses effectuées par la Cour concernent la définition des 

besoins, les objectifs des interventions de politique publique visant l’accès des adultes à un premier 

niveau de qualification, le pilotage de ces interventions, notamment par le biais d’indicateurs, ainsi que 

la diffusion des résultats. 

4.1. Objectifs de la formation continue 

Depuis 2011, le budget annuel de l’État est établi par prestation et par programme, conformément à 

l’article 42A de la Loi sur la gestion administrative et financière de l’État (LGAF). Cette manière de 

procéder permet au Grand Conseil et au Conseil d'État de mieux analyser les priorités et les objectifs 

à la lumière des moyens alloués. 

La formation continue se retrouve dans le programme A02 «Enseignement post obligatoire et 

formation continue». Son objectif principal consiste à «offrir à toutes et à tous, la possibilité de se 

former et d'accéder à un diplôme du secondaire II dans des filières de formation professionnelle ou 

générale, dans le but de poursuivre leur formation dans une haute école ou de s'insérer de manière 

durable dans le monde professionnel»
21

.
 
À cette fin, il a notamment comme mission connexe de 

proposer différents cursus de formation à des adultes.  

La prestation A02.05 dévolue à la formation continue des adultes «vise à développer l'ensemble des 

mesures utiles professionnellement dont peuvent bénéficier les personnes désireuses d'améliorer leur 

niveau de formation et leur culture générale ou d'augmenter leurs qualifications professionnelles. 

L'encouragement de la formation continue se fait au moyen d'aides financières aux personnes, de 

subventions à des actions de formation données par des institutions privées ou publiques, d'incitations 

à tout établissement public d'ouvrir des formations aux adultes»
22

. 

Cette prestation est mise en œuvre par l'office pour l'orientation, la formation professionnelle et 

continue (OFPC). Son budget est passé de 14 millions en 2012 à environ 18,6 millions en 2015. Les 

charges ont enregistré une forte augmentation liée à la croissance continue de la demande de 

qualification. En effet, pour l’année 2012 les charges représentaient environ 15,5 millions (soit environ 

1,5 million de plus que le budget voté), elles se sont montées à 17,8 millions en 2013 (soit environ 

trois millions de plus que le budget voté) et à 19,8 millions en 2014 (soit environ quatre millions de 

plus que le budget voté). 

Le service de la formation continue de l'OFPC propose différentes prestations aux individus et aux 

entreprises. Elles sont destinées à encourager la formation tout au long de la vie et à développer 

l'employabilité par le biais d'une qualification professionnelle reconnue. Ainsi, la mission prioritaire de 

ce service est de «faciliter l’accès et le maintien dans l’emploi de la population active en favorisant 

l’obtention d’un premier niveau de qualification reconnu (CFC et AFP) notamment pour les publics les 

plus faiblement qualifiés»
23

. Les bénéficiaires de ces prestations sont les adultes désirant obtenir un 

premier niveau de qualification dans le cadre des «autres procédures de qualification» mentionnées à 

l’art 33 LFPr, les entreprises qui souhaitent former un ou plusieurs collaborateurs et les institutions de 

formation. 

                                                      
21

 Outil de gestion des prestations de l'État (OGPE). 
22

 Id. 
23

 Document interne, service de la formation continue, OFPC. 

http://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_D1_05.html
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4.2. Règles et outils de pilotage 

Le pilotage des interventions de l’État doit en principe mesurer l’atteinte des objectifs qui leur ont été 

fixés. Il s’effectue dans le cadre de règles ou de normes à appliquer (les lois ou les bonnes pratiques 

par exemple). L’aide au pilotage est réalisée par le biais d’outils qui permettent de suivre les activités 

et prendre des décisions (tableau de bord par exemple).  

La loi sur la formation professionnelle (LFP), la loi sur la formation continue des adultes (LFCA) et 

leurs règlements d’application définissent le cadre du pilotage de la formation continue et de la 

qualification des adultes. Ce cadre légal et réglementaire va au-delà de la loi fédérale sur la formation 

professionnelle qui est plus générale et moins précise quant à la définition de la formation continue, 

aux rôles des intervenants ou encore aux publics cibles.  

À la demande du conseiller d’État en charge du DIP en fonction en 2000, l’élaboration de la loi et son 

règlement sont le fruit d’une concertation politique (avec la participation de l’administration et de 

députés). Ainsi, les différentes parties prenantes, dont les pilotes actuels du dispositif, ont été 

impliquées dans l’élaboration des règles encadrant les prestations de la formation continue des 

adultes.  

Dans le cadre du pilotage de l’ensemble des politiques publiques, l’État de Genève s’est doté d’un 

Outil de Gestion et de Pilotage de l’État (OGPE). Ce dernier permet notamment de décliner les 

politiques publiques de l’État en programmes puis en prestations. Il s’agit d’un outil de pilotage 

stratégique qui permet de communiquer, sur une base annuelle, les résultats des politiques publiques 

au Grand Conseil. OGPE consolide pour le Grand Conseil les objectifs et indicateurs clés des 

programmes et prestations. Cependant, dans les départements ou les services, le degré de détail est 

plus fin et d’autres objectifs et indicateurs y sont utilisés. Ainsi, il existe également des outils de 

pilotage opérationnels développés au sein des départements et/ou offices.  

Dans l’outil OGPE, la prestation A02.05 «formation continue des adultes» est une prestation du 

programme «enseignement post-obligatoire» comportant deux objectifs déclinés en quatre indicateurs 

(cf. Tableau 1). 

Tableau 1: Objectifs et indicateurs du programme 

Objectif 1. Assurer la qualification des personnes non qualifiées 

Indicateurs 1.1 Nombre de CFC et d'AFP obtenus par des adultes  

 1.2 Taux de certification des bénéficiaires du dispositif de validation des acquis de l'expérience (VAE) 

Objectif 2. Inciter les individus à se former 

Indicateurs 2.1 Nombre de chèques annuels de formation délivrés 

 2.2 Taux de satisfaction des adultes face au dispositif du chèque annuel de formation. 

Source: Tome 2 du rapport sur les comptes 2014 : Compte de fonctionnement par politique publique et par 
programme 

Afin de formaliser les missions, prestations et acteurs liés à la formation continue, l’OFPC a rédigé 

une «présentation du service formation continue». Ce document décline les missions du service selon 

la loi (C 2 08) et lie à ces dernières les prestations attendues et l’unité (service ou dispositif) qui en est 

responsable. 

L’office a également mis en place des «référentiels de fonctionnement» pour chaque processus clé. 

Ces documents permettent de clarifier l’ensemble des prestations et activités qui doivent être 

réalisées au sein d’un service/dispositif. Ainsi, chaque tâche est décrite avec ses intervenants, degrés 

de responsabilité (validation, responsable, participation, information) de ces derniers et outils à utiliser.  

Un inventaire des processus est réalisé dans la cartographie des processus du service de la formation 

continue. De plus, une fiche «processus» synthétise, pour chacun d’entre eux, les ressources et 



CdC
COUR DES COMPTES
RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE

 

 

 

Rapport d’évaluation – Formation continue 27/160 
 

risques ainsi que les critères d’évaluation. Les cibles sont généralement définies par le directeur de 

l’OFPC mais peuvent également être le fruit d’une demande du département.  

Une fois par année, la direction revoit tous les processus, indicateurs et cibles sur la base d’un 

document nommé «fiche bilan de processus». Dans le cas où les résultats n’atteindraient pas la cible, 

les écarts seront commentés et d’éventuelles mesures correctrices entreprises. 

Les processus clés concernant le service de la formation continue sont les suivants: 

 Conseil individualisé en formation continue 

 Qualifications+ 

 Reconnaissance de titres 

 Chèque annuel de formation (CAF) 

 ProFormations 

 Suivi du dispositif 

 Coordination du service de la formation continue 

Chacun des processus ci-dessus a fait l’objet d’une définition d’objectifs et d’indicateurs. Certains de 

ces indicateurs sont destinés à rendre compte de l’activité de l’OPFC auprès du public, d’autres ne 

sont employés qu’à l’interne. Il existe ainsi un «tableau de bord» mensuel édité par l’OFPC 

concernant la formation continue des adultes. Ce tableau de bord présente douze indicateurs liés à la 

formation continue et est diffusé à l’interne du DIP. 

Les tableaux suivants présentent l’inventaire des indicateurs du CAF et de Qualifications+. Chacun de 

ces tableaux permet de lire les valeurs cibles des indicateurs, les résultats enregistrés en 2014 et les 

supports de communication prévus. Les supports examinés sont soit des documents internes à 

l’administration, comme les fiches « Bilan de processus » et les tableaux de bord, soit des documents 

destinés aux députés, comme OGPE, soit encore des informations publiques comme les comptes 

d’État. La présence d’une croix dans le tableau indique que l’indicateur est présenté dans le support 

en question. 

Tableau 2: Inventaire des indicateurs du CAF 

Indicateurs CAF Cible 
Résultat 

2014 
Bilan de 

processus 
Tableau 
de bord 

OGPE 
Comptes 

d'État 
Commentaires 

Nombre de demandes de chèques 
acceptées  

5000 6152 
 

x x 
 

  

Nombre de chèques annuels de 
formation délivrés  

6300 7014 
  

x x 
Pas de 
résultats dans 
OGPE 

Taux de satisfaction des adultes face 
au dispositif du chèque annuel de 
formation  

0.93 78.5% 
  

x x 
Pas de 
résultats dans 
OGPE 

Pourcentage de personnes de niveau 
inférieur ou égal à la fin de scolarité 
obligatoire par rapport au total des 
bénéficiaires.  

>25% 26.5% x 
   

  

Pourcentage de bénéficiaires de CAF 
inscrits dans des domaines 
professionnels non transversaux 
(formations métiers) 

>30%  31.2% x 
   

  

Pourcentage déclarant ne pas s'être 
formé depuis plus d'une année 

>75% NC x 
   

Pas de résultat 
pour 2014 

Pourcentage des bénéficiaires ayant 
suivi une formation adaptée ou 
parfaitement adaptée 

>80% 94% x 
   

  

Indice de satisfaction des bénéficiaires >7.5/10 7.9 x 
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Tableau 3: Inventaire des indicateurs de Qualifications+ 

Indicateurs Qualifications+ Cible 
Résultat 

2014 
Bilan de 

processus 
Tableau 
de bord 

OGPE 
Comptes 

d'État 
Commentaires 

Suivi budgétaire NC NC 
 

x 
  

Pas de cible  

Nombre de dossiers actifs  NC 2073 x x 
  

Pas de cible  

Nombre de CFC, AFP et 
attestations délivrés 

250 620 x x 
  

Définition 
variable 

Nombre d’entretiens individuels 
avec admission dans Q+  

375 950 x x 
  

Pas de cible 
dans le tableau 
de bord 

Nombre de personnes en 
formation  

300 
1006 

ou 946 
x x 

  

Deux résultats 
différents 

Nombre de dossiers traités  NC 1462 
 

x 
  

Pas de cible  

Nombre de titres Q+ délivrés  NC 611 
 

x 
  

Pas de cible 

Taux de réussite aux examens NC 97.3% x 
   

Pas de cible 

Durée maximale du parcours 
entre la date de 1er accueil et la 
date de dépôt du dossier VAE 

6 
mois 

15 mois x 
   

  

Indice de satisfaction annuel  >8 NC x 
   

Pas d’enquête 
réalisée 

Taux d'abandon VAE  <15% 4.2% x 
   

  

Taux d'abandon en formation  <5% 3.9% x 
   

  

Taux d'échec aux examens <8% 2.7% x 
   

  

Nombre de CFC et d'AFP 
obtenus par des adultes  

200 NC 
  

x 
 

Pas de résultat 

Taux de certification des 
bénéficiaires du dispositif de 
VAE 

70% NC 
  

x x Pas de résultat 

 

Une partie de ces éléments statistiques sont communiqués de manière régulière aux principaux 

intervenants et font l’objet de discussions (particulièrement entre le Conseil d’État, le CIF et l’OFPC). 

Une séance bimensuelle est organisée avec la conseillère d’État durant laquelle les résultats et 

statistiques disponibles sont discutés (dont les résultats financiers). Un reporting bisannuel au CIF est 

également réalisé.  

De plus, des rapports ponctuels sont édités par l’OFPC et diffusés sur son site internet. Il s’agit par 

exemple du document «Constats et données chiffrées» diffusé publiquement, ou encore du rapport 

«Statistiques 2014 et chiffres de 2008 à 2014» qui concerne l’activité de Qualifications+ et qui est 

diffusé uniquement à l’interne du service de la formation continue.  

Le directeur de l’OFPC participe également, entre sept à huit fois par année, à des commissions 

parlementaires (commission des finances, de l'éducation et de l'enseignement, de l'économie) 

auxquelles il présente l’activité et les résultats de l’activité de formation continue.  

La Cour note que certains indicateurs sont quasiment identiques. Il s’agit par exemple du «taux de 

satisfaction des adultes face au dispositif du CAF» et de l’«indice de satisfaction des bénéficiaires» 

(cf. Tableau 2) ou encore du «nombre de CFC, AFP et attestation délivrés» et du «nombre de CFC et 

d’AFP obtenus par des adultes» (cf. Tableau 3). 
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Un pilotage tripartite 

Au niveau stratégique, les acteurs clés du pilotage sont d’une part le Conseil d’État et le Grand 

Conseil qui délèguent les prestations (art. 1 RFCA) au département de l’instruction publique de la 

culture et du sport et à l'OFPC.  

Au niveau opérationnel, il existe trois acteurs clés: l’OFPC, le Conseil interprofessionnel pour la 

formation (CIF) et le GDPFCP (Groupe pour le développement de la politique de formation continue à 

des fins professionnelles) qui lui est rattaché et dont la mission est définie dans le Règlement 

d'application de la loi sur la formation professionnelle (RFP). Ce sont ces trois acteurs qui vont réaliser 

les missions définies par la loi.  

Le CIF est composé de 30 membres nommés par le Conseil d’État. Dix membres représentent les 

associations professionnelles d’employeurs, dix autres les associations professionnelles de 

travailleurs et les dix derniers sont des représentants de l’État. Le CIF désigne un bureau de neuf 

membres pour une durée de deux ans. La composition de ce bureau est également tripartite. 

À Genève, la formation professionnelle est organisée depuis la rentrée 2007 en sept pôles: arts 

appliqués, commerce, construction, services et hôtellerie/restauration, nature et environnement, santé 

et social, technique. Cette organisation est prévue par le RFP. Le pôle de formation professionnelle 

est un regroupement de métiers apparentés, réunis dans un cadre administratif et organisationnel 

englobant l’ensemble des niveaux de formation régis par la loi (art. 1 al. 1 RFP). Chacun de ces pôles 

dispose d’au moins un centre de formation professionnelle dont dépendent un ou plusieurs 

établissements.  

Au sein de chacun de ces pôles, les décisions sont prises par une commission de formation 

professionnelle. Les commissions de formation professionnelle ont pour tâche de veiller au bon 

fonctionnement de la formation professionnelle, dans l’ensemble des filières aux niveaux secondaire 

et tertiaire non universitaire, et de faire toutes les propositions nécessaires à son développement et à 

son amélioration (art. 78 al. 2 LFP). Leurs attributions sont définies à l’art. 79 LFP. Elles sont 

notamment chargées de participer aux procédures de validation des acquis.  

Chaque commission comprend en nombre égal des personnes représentant les associations 

professionnelles d’employeurs et de travailleurs des métiers regroupés au sein du pôle de formation 

concerné, ainsi que des personnes représentant le département et les établissements de droit public 

impliqués (art. 88 al. 2 RFP). Le secrétariat des commissions est assuré par l’OFPC et toutes les 

commissions sont rattachées au CIF.  

4.3. Le tripartisme dans les autres entités 

Au niveau opérationnel, le CEBIG (Centre de Bilan Genève) constitue également un acteur clé. Son 

organe principal est l’assemblée composée de neuf délégués. Comme pour le CIF, les délégués sont 

issus de l’État, des associations patronales et des associations syndicales. 

La Fondation pour la formation professionnelle et continue (FFPC) joue également un rôle clé dans ce 

dispositif. Comme le précisent la loi et son règlement (LFP et RFP), la fondation est dirigée par un 

organe tripartite composé de six membres, dont deux représentants de l’État, deux des associations 

professionnelles d’employeurs et des deux associations de travailleurs. 

Selon les besoins, l’OFPC constitue pour chaque domaine de formation recourant à la VAE une 

commission de validation des acquis qui doit comprendre des personnes représentant à parts égales 

les différentes organisations du monde du travail (associations professionnelles, syndicats), des 

experts agréés par les associations professionnelles, une personne représentant les directions des 

établissements ou des institutions de formation qui délivrent le diplôme concerné ainsi qu’un 

représentant de la direction de l'OFPC qui assure la présidence de la commission. La commission de 
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validation des acquis a pour attribution de décider si la personne a atteint le niveau requis pour 

l'obtention de tout ou partie du diplôme officiel concerné (art. 82 LFP). 

Ainsi, les organes suprêmes de ces structures clés (CIF, GDPFCP, CEBIG, FFPC) sont composés de 

représentants de l’État (comme l’OFPC et l’office cantonal de l’emploi) et des partenaires sociaux. Il 

n’est pas rare que certains individus occupent un poste dans plusieurs de ces organes. Ce tripartisme 

se retrouve également dans toutes les commissions spécifiques. Dès lors, l’intégration de ces 

partenaires à différents niveaux du pilotage favorise les collaborations et l’échange d’informations. Il 

faut également souligner que des représentants des prestataires de formation sont présents dans ces 

organes.  

4.4. Évaluation des besoins et définition des objectifs 

Une partie des objectifs stratégiques sont définis par le Conseil d’État, le DIP et le Parlement (à 

travers le cadre légal) sur la base de leur propre définition des besoins. Ces objectifs sont souvent 

répertoriés dans OGPE. À un niveau plus opérationnel, l’OFPC se fixe des objectifs complémentaires 

en lien avec des besoins récoltés par différents biais:  

 concertation avec les prestataires de formation, notamment l’IFAGE, l'UOG et les centres de 

formation des OrTras; 

 retours faits par les associations, représentants de secteurs ou de métiers, notamment au 

sein des commissions de formation professionnelle; 

 informations recueillies auprès des individus par les conseillers de la cité des métiers et de la 

formation; 

 besoins exprimés par l’OCE, l’Hospice Général ou le bureau de l’intégration des étrangers. 

La centralisation de ces informations permet à l’OFPC d’ajuster son offre. Par exemple, la demande 

en formation continue des adultes n’étant pas cyclique, mais continue, l’OFPC a préféré déléguer les 

prestations de formation aux associations professionnelles (OrTras). Autre exemple, dans le domaine 

de la santé, les analyses effectuées dans la région sur la pénurie de personnel qualifié ont conduit 

l’office à développer l’offre de formation pour l’AFP d’aide en soins et accompagnement et le CFC 

d’assistant en soins et santé communautaire. Cette offre de formation intégrant la validation des 

acquis a été développée avec des partenaires tels que les HUG, l'IMAD (institution genevoise de 

maintien à domicile) et les EMS. C’est l'OFPC qui, en fonction des besoins identifiés dans ce secteur, 

a été à l'origine de la création du centre de formation de l'OrTra santé-social. 

4.5. Suivi des prestataires 

En ce qui concerne les activités externalisées par l’OFPC et financées par l’État, il existe deux types 

de formalisation de collaboration et d’outils de pilotage: les devis et les contrats de prestations. Les 

devis sont des documents résumant la demande et les besoins de l’OFPC et les résultats attendus. Ils 

sont généralement utilisés dans le cadre de la gestion des prestations proposées par les prestataires 

de formations. Trois organismes font l’objet d’un contrat de prestations dans le cadre d’un projet de 

loi: l’UOG (PL 11316), le CEBIG (PL 11316), et l’IFAGE (PL 10897). Ces contrats détaillent les 

prestations attendues et les cibles à atteindre. En fin de contrat, un rapport d’évaluation est établi et 

transmis au département de l’instruction publique. Dans le cadre de ces contrats de prestations, les 

indicateurs suivants sont prévus: 

 Le contrat de prestations de l’UOG précise quatre indicateurs: le nombre d’élèves par année, 

le taux d’abandon des élèves, le taux d’absentéisme et le taux de satisfaction des élèves. 

 Le CEBIG a contractuellement un seul indicateur de performance: le nombre annuel de bilans. 

L’objectif est fixé à 500 par année (425 bilans VAE [incluant les bilans de positionnement de 

formation professionnelle] et 75 bilans de reconnaissances d’acquis). 
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 Dans le cadre de son contrat de prestations, l’IFAGE suit sept indicateurs: le nombre de titres 

certifiants officiels, le pourcentage de titres officiels certifiants délivrés par rapport au total des 

titres certifiants, le taux de réussite, le taux d’abandon, le taux de présence global des élèves, 

l’indice de satisfaction annuel et le nombre total de périodes de cours enseignées par secteur. 

L’OFPC réalise un suivi des activités qu’il délègue. S’il constate que les prestataires ne remplissent 

pas ses attentes, il peut exiger la mise en place de mesures correctrices afin d’atteindre le niveau 

qualitatif et quantitatif requis. Selon le directeur de l’OFPC, les écarts sont relativement rares étant 

donné que les prestataires sont soit très proches de l’État, soit des professionnels reconnus d’une 

branche professionnelle. Ces deux éléments sont à son avis les garants de prestations conformes aux 

attentes. 

4.6. Constats 

Constat 1: Rôle du tripartisme 

La composition tripartite de la majorité des instances stratégiques favorise l’identification des besoins, 

la formulation des objectifs et le pilotage de l’action des interventions financées par l’État.  

Constat 2: Gestion des indicateurs 

L’inventaire des indicateurs liés au CAF et à Qualifications+ démontre qu’il existe plusieurs sources 

d’informations concernant les indicateurs et cibles à atteindre. Il n’y a pas une source unique et 

gestion centralisée. Certains indicateurs sont suivis uniquement par le biais d’un document. En outre, 

certains indicateurs sont partiellement redondants.  

Constat 3: Utilisation des indicateurs 

Les indicateurs identifiés par la Cour ne font pas forcément l’objet de cibles, voire d’une mesure de 

leur résultat. De tels indicateurs deviennent ainsi inutilisables au pilotage.  
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5. CHÈQUE ANNUEL DE FORMATION 

5.1. Généralités 

Le chèque annuel de formation (CAF) est une mesure visant à encourager la formation continue des 

adultes. Il a pour but de faciliter l’accès aux cours des personnes les plus faiblement qualifiées; de 

favoriser la fréquentation des cours permettant d’obtenir une qualification professionnelle; 

d’encourager les adultes à se former tout au long de leur vie; d’offrir des formations adaptées aux 

besoins des publics concernés et d’assurer un dispositif de qualité (art. 9 al. 1 LFCA). Le CAF doit 

permettre l’acquisition de connaissances de base et de connaissances professionnelles, le 

développement des possibilités de perfectionnement et de recyclage professionnels, ainsi que 

l’acquisition de nouvelles formations (art. 9 al. 2 LFCA). D’un montant de 750 francs, il est réservé aux 

contribuables du canton de Genève sous réserve d’une limite de revenu
24

. Il peut être octroyé d’une 

année à l’autre durant trois ans au maximum. 

Pour qu’un cours figure dans le catalogue des cours agréés, il doit être utile professionnellement et 

l’institution le dispensant doit être agréée (art. 22 RFCA). Une commission composée de 

représentants de trois services de l’OFPC (formation continue, bourses et prêts d’études et 

information scolaire et professionnelle), du service de l’enseignement privé et du service des mesures 

pour l’emploi de l’OCE est chargée d’analyser les demandes des institutions de formation qui 

souhaitent être agréées pour le CAF, ainsi que leurs demandes d’agrément pour des cours. Cette 

commission se réunit chaque mois. Elle émet un préavis à l’attention de la direction générale de 

l’OFPC sur la base des critères définis (agrément de l’institution, utilité professionnelle, durée). La 

durée du cours doit être de 40 heures au minimum. Une dérogation est possible pour les cours faisant 

partie d’une formation qualifiante conduisant à l’obtention d’un titre reconnu officiellement
25

 ou d’une 

formation de base
26

. En cas de dérogation, la durée minimale du cours passe à 20 heures et il est 

possible de cumuler trois chèques durant la même année pour le financement des cours en question. 

5.2. Procédure d’octroi 

Les individus souhaitant bénéficier du CAF effectuent leur demande directement sur internet. Ils 

peuvent recevoir de l’aide pour le faire à la Cité des métiers et de la formation ou auprès d’une de ses 

antennes. Certains prestataires de formation aident les candidats à effectuer leur demande. D’autres 

mettent un lien vers le formulaire d’inscription sur leur site. 

Le formulaire d’inscription requiert, en premier lieu, d’indiquer le cours choisi. Plusieurs menus 

déroulants permettent de rechercher des cours par mots-clés et de filtrer la liste des cours par 

domaine et par institution de formation. Les demandeurs doivent ensuite saisir les données 

personnelles utiles pour déterminer l’octroi du CAF, les données liées au cours, ainsi qu’une série 

d’informations complémentaires visant à établir des statistiques (volet statistique). Il est précisé que 

ces informations complémentaires «ne sont pas prises en compte pour l’octroi du chèque» et qu’elles 

«ne servent qu’à établir des statistiques globales et anonymes». 

                                                      
24

 La limite de revenu est de 88 340 F pour une personne célibataire et de 132 510 F pour une personne mariée 
ou liée par un partenariat enregistré. La fortune est également prise en compte dans le calcul figurant à l’art. 11 
LFCA. 
25

 Il peut s’agir d’une certification fédérale ou cantonale au sens de la LFPr et de la LFP, d’une certification 
cantonale reconnue par le DIP au sens des art. 39 à 51 RFP ou d’une certification concernant un diplôme de 
formation continue délivrée par une haute école (université, haute école spécialisée ou école polytechnique 
fédérale) (art. 23 al. 1 RFCA). 
26

 Les formations de base se réfèrent à l'acquisition des compétences requises pour l'apprentissage tout au long 
de la vie et couvrant des connaissances fondamentales dans les domaines suivants: lecture, écriture, 
mathématique élémentaire, utilisation des technologies de l'information et de la communication, ainsi que la 
connaissance de base des principaux droits et devoirs (art. 23 al. 2 RFCA). 
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Les demandes sont ensuite transmises automatiquement via messagerie aux gestionnaires du SBPE 

chargés de traiter les demandes. Ces derniers importent les inscriptions dans la base de données du 

CAF. Ils doivent ensuite s’assurer que les conditions requises pour l’octroi du CAF sont remplies. Il 

s’agit notamment de vérifier si la demande n’est pas rétroactive, si le demandeur entre dans le cercle 

des bénéficiaires (revenu, domiciliation, statut de contribuable) et s’il n’a pas déjà bénéficié du chèque 

au-delà de ce que prévoit la loi. Pour ces vérifications, les gestionnaires ont accès aux données de 

l’administration fiscale cantonale (Docubase), ainsi qu’à celles de l’office cantonal de la population et 

des migrations (Calvin). Pour les demandeurs imposés à la source, la procédure est un peu plus 

longue, car il est nécessaire d’établir le revenu et la fortune par d’autres moyens. Un dossier physique 

est également créé pour chaque demandeur. 

Une fois le droit établi, les gestionnaires envoient les chèques aux personnes dont les demandes ont 

été acceptées. Les bénéficiaires transmettent les chèques aux prestataires de formation. Ces derniers 

facturent ensuite à l’OFPC le montant des chèques reçus. Les gestionnaires du SBPE contrôlent et 

paient les factures envoyées par les établissements de formation après le début des cours. Si le cours 

n’a pas été suivi, un remboursement est exigé. 

La procédure actuelle a déjà fait l’objet de nombreuses simplifications qui ont permis la réduction du 

délai moyen de traitement des demandes. Ainsi, depuis 2014, les demandeurs en ligne reçoivent 

directement après la saisie une demande de pièces à fournir si ces dernières sont nécessaires. Cela 

permet un gain de temps puisque les collaborateurs du service ne doivent plus les demander eux-

mêmes par courrier. Il reste cependant quelques points critiques, développés ci-dessous, qui 

concernent le barème d’accès, la gestion des demandes multiples et le formulaire de demande. 

Le SBPE gère, en effet, d’autres prestations pour lesquelles la procédure est plus simple et plus 

précise. Ainsi, l’accès aux aides financières prévues pour les élèves des écoles de musique est facilité 

par le recours au revenu déterminant unifié (RDU), prévu par la loi sur le revenu déterminant le droit 

aux prestations sociales cantonales, du 19 mai 2005
27

. Le RDU est calculé d’office pour tous les 

ménages contribuables du canton. Dans le cas des aides aux étudiants des écoles de musique, le 

montant du RDU est comparé automatiquement au barème et les collaborateurs n’interviennent plus 

que pour les cas complexes. Le recours au RDU pour le CAF nécessiterait toutefois une modification 

légale (art. 11 LFCA) afin notamment d’adapter le barème. 

De plus, il n’existe pas d’identifiant unique, tel que le numéro AVS, qui permette de simplifier la 

vérification des demandes multiples. Ces vérifications doivent être effectuées pour chaque demande, 

même si elles figurent dans le formulaire de demande, car les informations fournies par les 

demandeurs sont fréquemment inexactes (fautes de frappe, ajout ou non d’un deuxième nom ou 

prénom, changement de nom, changement d’adresse, oubli de la date d’arrivée en Suisse ou du 

numéro de contribuable). Dans les faits, les gestionnaires du SBPE utilisent essentiellement le nom, le 

prénom et l’adresse. Toutes les autres informations demandées leur sont peu utiles, car ils vérifient 

les éléments nécessaires à l’attribution du chèque dans des bases de données officielles. 

5.3. Demandes de CAF 

Les publications annuelles de l’OFPC (Constats et données chiffrées) montrent que les demandes de 

CAF sont en constante augmentation. L’analyse de l’extraction de la banque de données du CAF, 

fournie à la Cour des comptes par la direction générale des systèmes d’information (DGSI) en juin 

2015, conduit à des chiffres très proches de ceux qui figurent dans ces publications (cf. Tableau 4). 

Les écarts constatés s’expliquent par la nature évolutive de la base de données. L’OFPC obtient ses 

chiffres à partir d’une extraction réalisée directement à la fin de chaque année, contrairement à 

                                                      
27

 Le RDU est actuellement employé par l’IMAD (institution genevoise de maintien à domicile), le service des 
loisirs éducatifs, le service dentaire scolaire, le service de protection des mineurs, le service des naturalisations, 
l’Office cantonal du logement et de la planification foncière et le SBPE pour la prestation susmentionnée. 
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l’extraction utilisée par la Cour qui a été réalisée en une seule fois, le 19 juin 2015. D’autre part, afin 

d’améliorer la fiabilité des données, la Cour a procédé au «nettoyage» des données reçues en 

éliminant toutes les demandes réalisées par une même personne pour un même cours à la même 

date (ou à quelques jours d’intervalle), considérant qu’il s’agit effectivement d’une seule demande
28

.  

Tableau 4: Nombre de demandes enregistrées par année 

Année Rapports OFPC Extraction CdC Données nettoyées 

2010 8 279 8 267 8 218 

2011 9 029 9 013 8 939 

2012 9 729 9 702 9 627 

2013 10 446 10 449 10 378 

2014 11 454 11 453 11 231 

Total 48 937 48 884 48 393 

5.3.1. Statut des demandes 

Le statut des demandes varie au fil du temps. Une fois traitées, elles peuvent être acceptées, 

refusées, ou rester sans suite (lorsque la personne n’a pas envoyé les pièces complémentaires 

demandées). Une partie des demandes acceptées est annulée lorsque le cours n’est pas suivi. 

Certaines demandes sans suite ou refusées sont finalement acceptées, après fourniture de pièces 

complémentaires.  

Durant la période étudiée, entre janvier 2010 et décembre 2014, 11 % des demandes sont restées 

sans suite, 12 % ont été refusées et 77 % ont été acceptées. Sur les 37 382 demandes acceptées, 

6359 ont été annulées (cf. Figure 2 pour un détail par année). En outre, une part non chiffrable des 

chèques octroyés n’a pas été utilisée. Il est impossible de chiffrer cette part pour les années 2010 à 

2013, car les données concernant les montants facturés (et remboursés en cas d’annulation du 

chèque) ne figuraient pas systématiquement dans la base de données avant juillet 2013. Ce 

problème, aujourd’hui résolu, avait déjà été relevé par les évaluations précédentes (CEPP, 2006, 

2010). Pour 2014, l’extraction fournie à la cour comprend les données des factures reçues jusqu’au 11 

juin 2015 (date de l’extraction). Ces factures concernent 87 % des demandes acceptées de 

l’année 2014. Parmi les 13 % restants, certaines factures n’étaient pas encore parvenues au SBPE et 

certains chèques n’ont pas été utilisés.  

Figure 2: Statut des demandes de CAF par année 

 

Source: Extraction CAF; N=48393  

                                                      
28

 Les opérations réalisées sont décrites en annexe au point 18.2. 
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5.3.2. Durée de traitement des demandes 

Selon l’article 27 RFCA, le SBPE dispose d’un délai de trois jours ouvrables pour statuer sur les 

demandes de CAF. Pour la période 2005-2009, ce délai était tenu dans 64 % des cas (CEPP, 2010). 

Pour la période 2010-2014, cette proportion est de 49 %. La Figure 3 détaille ce résultat par année, ce 

qui permet de constater qu’entre 2010 et 2013, la durée de traitement des demandes s’est nettement 

accrue, en raison de la surcharge du SBPE et de l’accroissement continu du nombre de demandes. 

La situation s’est, en revanche, largement améliorée en 2014 avec 68 % des demandes traitées dans 

les 3 jours. Cette diminution est attribuable à l’automatisation croissante du travail des gestionnaires 

avec notamment une demande directe des pièces lors de la saisie de l’inscription pour les 

demandeurs imposés à la source.  

Figure 3: Durée de traitement des demandes de CAF par année 

 

Source: Extraction CAF; N= 48 393, données manquantes: 747 

5.3.3. Demandes rétroactives 

Depuis 2006, les demandes rétroactives constituent un motif de refus d’octroi du CAF. Il s’agissait 

d’une recommandation du premier rapport d’évaluation visant à limiter les effets d’aubaine et à 

renforcer le caractère incitatif du CAF (CEPP, 2006). Les demandes rétroactives représentaient 

environ 10 % des demandes acceptées entre 2007 et 2009 (CEPP, 2010). Entre 2010 et 2014, les 

demandes rétroactives ne représentent plus que 7 % des demandes acceptées. La moitié d’entre 

elles concernent des cours ayant débuté entre 1 et 15 jours avant la date de demande.  

La raison de la persistance des demandes rétroactives tient au fait qu’il existe certaines tolérances, en 

particulier pour les personnes qui, ne sachant ni lire ni écrire, ne sont pas en mesure de s’inscrire 

selon la procédure usuelle. Les analyses confirment une part supérieure de demandes rétroactives 

acceptées pour les cours organisés par les institutions membres du collectif de base pour la formation 

de base des adultes (C9FBA)
29

, qui offrent une grande partie des cours destinés à ce public cible. 

Pour ces derniers, la part de demandes rétroactives acceptées est de 11 %, alors qu’elle est 6.4 % 

pour les autres institutions. Cette rétroactivité est la plupart du temps inférieure à 15 jours. 

5.4. Demandes acceptées de CAF 

Cette section analyse les demandes acceptées en fonction des organismes de formation et des types 

de cours suivis. Elle s’intéresse également au prix des formations soutenues par le CAF et à la mise 

en œuvre de la nouvelle disposition légale permettant, depuis mai 2012, de cumuler le montant de 

trois chèques pour un seul cours durant la même année. 
                                                      
29

 Les membres suivants du collectif ont eu des cours pris en charge par le CAF: Association Camarada, 
Association Lire et Écrire, Œuvre suisse d'entraide ouvrière, Université Ouvrière de Genève, et Voie F. 
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Le catalogue des cours finançables par le CAF est très étoffé (près de 1700 cours disponibles en août 

2015). La demande de ces cours est très contrastée. Durant la période étudiée, 1423 cours différents 

ont été accordés. D’un côté, 2 % de ces 1423 cours ont cumulé 40 % des demandes acceptées 

(cours accordés plus de 300 fois). De l’autre, 63 % de ces cours n’ont enregistré que 3 % des 

demandes acceptées (cours accordés entre 1 et 10 fois).  

5.4.1. Répartition des demandes acceptées parmi les organismes de formation 

Les principales institutions de formation qui bénéficient du CAF sont les mêmes que lors des 

évaluations précédentes. Il s’agit de l’IFAGE (49 % des demandes acceptées), de l’École-Club Migros 

(14 %) et de l’UOG (7 %). La part de ces trois institutions reste stable à 70 % des demandes 

acceptées. Le Tableau 5 retrace l’évolution des demandes acceptées durant la période étudiée en 

détaillant le nombre annuel de demandes de cours acceptées pour les neuf institutions principales. Il 

permet de constater que, suivant les années, ces trois organismes cumulent entre 67 et 73 % des 

demandes acceptées. 

Tableau 5: Répartition annuelle des demandes de cours acceptées selon les organismes de 
formation 

 2010 2011 2012 2013 2014 Total 

IFAGE                           n 2811 2943 3080 3049 3111 14 994 
% des demandes acceptées 53.3 % 51.8 % 49.1 % 44.6 % 44.7 % 48.3 % 

École-club Migros         n 627 670 773 1068 1063 4201 
% des demandes acceptées 11.9 % 11.8 % 12.3 % 15.6 % 15.3 % 13.5 % 

UOG                              n 405 398 435 475 496 2209 
% des demandes acceptées 7.7 % 7.0 % 6.9 % 6.9 % 7.1 % 7.1 % 

Association Camarada  n 224 256 292 366 235 1373 
% des demandes acceptées 4.2 % 4.5 % 4.7 % 5.3 % 3.4 % 4.4 % 

CEBIG                           n 135 132 159 162 161 749 
% des demandes acceptées 2.6 % 2.3 % 2.5 % 2.4 % 2.3 % 2.4 % 

Croix-Rouge                  n 73 111 93 151 171 599 
% des demandes acceptées 1.4 % 2.0 % 1.5 % 2.2 % 2.5 % 1.9 % 

Université de Genève    n 123 101 114 108 86 532 
% des demandes acceptées 2.3 % 1.8 % 1.8 % 1.6 % 1.2 % 1.7 % 

Linguaviva                     n 96 78 74 37 70 355 
% des demandes acceptées 1.8 % 1.4 % 1.2 % 0.5 % 1.0 % 1.1 % 

SCRHG*                        n 53 47 59 78 88 325 
% des demandes acceptées 1.0 % 0.8 % 0.9 % 1.1 % 1.3 % 1.0 % 

Autres                           n 724 949 1191 1348 1474 5686 
% des demandes acceptées 13.7 % 16.7 % 19.0 % 19.7 % 21.2 % 18.3 % 

Total 5271 5685 6270 6843 6955 31 023 

 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 

Source: Extraction CAF et base de données des institutions de formation 
*Société des Cafetiers, Restaurateurs et Hôteliers de Genève 

5.4.2. Répartition des demandes selon le type de cours 

Près des deux tiers des cours demandés ou acceptés concernent les langues (cf. Tableau 6). Les 

cours du domaine «gestion et administration» arrivent en deuxième place (12 %) et ceux concernant 

l’informatique en troisième (7 %). Les domaines «artistique», «social» et «tourisme» sont très peu 

fréquentés. La catégorie «autres» regroupe un ensemble disparate de cours, au sein duquel figure un 

nombre important des cours destinés aux formateurs d’adultes. Il pourrait être pertinent de les 

distinguer plus finement, notamment pour garantir la fiabilité de l’indicateur de l’OFPC mesurant 

l’utilité professionnelle des cours accordés (cf. le point 5.8 ci-dessous). 
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Tableau 6: Demandes CAF reçues et acceptées par domaine de cours entre 2010 et 2014 

 Demandes % Demandes acceptées % 

Langues 30 436 63.2 % 19 817 64.1 % 

Gestion et administration 5731 11.9 % 3578 11.6 % 

Informatique 3582 7.4 % 2294 7.4 % 

Autres 3223 6.7 % 1943 6.3 % 

Santé 1698 3.5 % 1107 3.6 % 

Technique et artisanat 1372 2.8 % 839 2.7 % 

Hôtellerie et restauration 1271 2.6 % 815 2.6 % 

Artistique 380 0.8 % 218 0.7 % 

Social 299 0.6 % 178 0.6 % 

Tourisme 157 0.3 % 107 0.3 % 

Total 48 149 100.0 % 30 896 100.0 % 

Source: Extraction CAF et base de données des cours 

Données manquantes: 244 demandes, dont 127 acceptées 

Des analyses complémentaires permettent de préciser la répartition ci-dessus selon le niveau de 

qualification, le statut professionnel et la nationalité:  

 Les personnes non qualifiées choisissent un peu plus fréquemment des cours de langue 

(65 % des demandes) alors que les diplômés du secondaire II (CFC, maturité, etc.) 

choisissent plus souvent des cours du domaine «gestion et administration» (15 % des 

demandes).  

 Les salariés à plein temps optent plus fréquemment pour des cours de langues que les 

salariés à temps partiel, les indépendants et les demandeurs d’emploi, mais moins souvent 

que les personnes se déclarant «sans activité» ou optant pour la catégorie «autres»
30

. Les 

indépendants choisissent plus fréquemment des cours d’informatique.  

 Les cours du domaine informatique sont davantage choisis par les Suisses, tandis que les 

Européens extracommunautaires choisissent à 80 % des cours de langues. 

Parmi les cours de langues, les cours de français sont les plus fréquents devant l’anglais et 

l’allemand. Ces trois langues représentent 90 % des cours demandés et accordés. Le Tableau 7 

indique les demandes formulées et acceptées pour les quatre langues les plus demandées. 

Tableau 7: Demandes de CAF concernant des cours de langues reçues et acceptées entre 2010 
et 2014 

Langue Demandes formulées % Demandes acceptées % 

Français 12 763 41.9 % 8593 43.4 % 

Anglais 11 123 36.5 % 7204 36.4 % 

Allemand 3421 11.2 % 2114 10.7 % 

Espagnol 1279 4.2 % 828 4.2 % 

Autres 1850 6.1 % 1078 5.4 % 

Total 30 436 100.0 % 19 817 100.0 % 

Source: Extraction CAF 

Des analyses complémentaires montrent que la répartition des cours de langues est influencée par 

plusieurs facteurs (niveau de qualification, âge, nationalité, années de résidence à Genève). Ainsi, ce 

sont logiquement les personnes peu qualifiées, celles qui sont arrivées le plus récemment à Genève, 

ainsi que les ressortissants de pays autres que la Suisse et la France qui choisissent et obtiennent 

des cours de français. Les cours d’anglais et d’allemand sont plus souvent demandés et suivis par 

                                                      
30

 Le formulaire de demande ne donne pas d’exemple pour aider les demandeurs à choisir cette catégorie. Il est 
probable que les étudiants, qui représentent une part considérable des demandeurs, au vu des réponses 
enregistrées à une autre question, se répartissent entre plusieurs catégories sans logique apparente.  
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des personnes de moins de 25 ans non actives professionnellement, de nationalité suisse ou 

française, présentes de longue date à Genève et ayant atteint un niveau de formation post-obligatoire 

(vraisemblablement des étudiants). Les autres cours de langue concernent proportionnellement 

davantage les personnes disposant d’un niveau de qualification tertiaire.  

5.4.3. Prix des cours et cumul de chèques 

Le CAF se monte à 750 F, mais il peut être employé pour financer une partie de cours plus onéreux. 

Durant la période étudiée, 11 500 CAF (soit 37 % des chèques) ont été accordés pour 839 cours dont 

le prix était supérieur à 1000 F. Parmi les dix cours de plus de 1000 F les plus souvent accordés 

figurent cinq cours de français et cinq cours directement liés à un champ professionnel (santé, 

restauration, gestion, intendance, secrétariat médical).  

En outre, depuis mai 2012, il est possible de cumuler le montant de trois chèques sur une année aux 

conditions énoncées par l’art. 9 al. 4 LFCA: faire partie intégrante d’une formation qualifiante ou 

concerner les formations de base. Cette nouvelle disposition permet un meilleur financement de cours 

visant un titre de formation reconnu. La Cour a analysé sa mise en œuvre: profil des bénéficiaires et 

types de cours suivis. L’analyse du profil des bénéficiaires (cf. Tableau 8) montre que la possibilité de 

cumuler le montant de plusieurs CAF pour un seul cours profite proportionnellement davantage aux 

hommes
31

, aux ressortissants suisses, aux célibataires et aux salariés et nettement moins aux 

ressortissants extraeuropéens, aux personnes domiciliées en France ainsi qu’aux personnes non 

qualifiées. Cette répartition est liée à l’application des conditions posées par la loi et son règlement qui 

favorisent les formations continues de niveau tertiaire, étant donné le faible nombre de modules de 

formations de niveau secondaire II figurant dans le catalogue de cours du CAF et le fait qu’il n’existait 

pas, durant la période étudiée, de formation de base sanctionnée par un titre reconnu 
32

. 

Tableau 8: Comparaison du profil des bénéficiaires cumulant ou non les CAF (2012-2014) 

Caractéristiques des bénéficiaires CAF < 750* CAF > 750** 

Femmes 65 % 53 % 

Suisses 45 % 56 % 

Ressortissants extra européens 24 % 13 % 

Célibataires 52 % 62 % 

Domiciliés en France 5 % 14 % 

Niveau de formation: scolarité obligatoire 20 % 10 % 

Salariés  34 % 53 % 

Source: Extraction CAF 

*N=19 074; Données manquantes: sexe, nationalité, domicile: 0; état civil: 7; niveau de formation, statut professionnel: 4531 

**N=974; Données manquantes: état civil: 2; niveau de formation, statut professionnel: 182 

L’analyse des cours accordés montre une grande diversité. Les cours pouvant être suivis par des 

personnes non qualifiées (cours conduisant à un titre de niveau secondaire II ou inférieur) 

représentent un tiers des cours accordés plus de 10 fois (ces cours sont surlignés en gris dans le 

Tableau 9). Les deux tiers restants concernent des formations de niveau professionnel supérieur 

(brevet) ou universitaire (certificat, diplôme). 

Tableau 9: Cours ayant donné droit au cumul de CAF 

Titre du cours n % 

Brevet fédéral de spécialiste en finance et comptabilité 84 8.5 % 

Certificat d’auxiliaires de santé de la Croix Rouge Suisse 69 7.0 % 

Module de base CFC horloger praticien/AFP opérateur en horlogerie 53 5.4 % 

Préparation au brevet fédéral en gestion du personnel 45 4.5 % 

                                                      
31

 En valeurs absolues, le nombre de femmes bénéficiaires reste supérieur (53% des CAF de plus de 750 F), 
mais cette proportion est inférieure à celle des femmes bénéficiaires de CAF de 750 F au plus (65%). 
32

 L’obligation pour les formations de base de faire partie d’un titre reconnu est stipulée à l’art. 23 al. 2 RFCA. 
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Titre du cours n % 

Préparation au brevet fédéral de conseil en sécurité électrique 44 4.4 % 

Certificat de formation continue de comptable 43 4.3 % 

Module 1 du brevet fédéral de formateur d’adultes 32 3.2 % 

Module de base CFC de termineur en horlogerie/AFP de polisseur 31 3.1 % 

Préparation au brevet fédéral de spécialiste en finance et comptabilité 29 2.9 % 

CAS en approche centrée sur la solution 23 2.3 % 

Diplôme ES de technicien en génie civil et en bâtiment 22 2.2 % 

Certificat CFH d’opérateur M1 (module 1) en horlogerie 21 2.1 % 

Module posage-emboîtage CFC horloger praticien/AFP opérateur en horlogerie  17 1.7 % 

CAS en promotion de la santé et santé communautaire 15 1.5 % 

Diplôme ES d’hôtelier-restaurateur 14 1.4 % 

Préparation aux examens officiels de fin d’apprentissage d’employé de commerce 
profil «E» 

14 1.4 % 

Diplôme cantonal de programmeur-régleur sur machine CNC 12 1.2 % 

CAS en Développement durable  12 1.2 % 

Certificat ISFB Private Banking  11 1.1 % 

CAS en Restauration et service hospitalier  10 1.0 % 

CAS en Gestion des essais cliniques 10 1.0 % 

Autres (140 cours) 379 38.3 % 

Total 990 100.0 % 

Source: Extraction CAF et base de données des cours 

5.5. Évolution des coûts du CAF 

Étant donné que la demande de CAF augmente d’une année à l’autre, les coûts du dispositif sont en 

hausse. Le Tableau 10 illustre cette tendance et calcule un coût moyen par chèque
33

. L’augmentation 

du montant moyen en 2013 est probablement liée à l’introduction, au milieu de l’année 2012, de la 

possibilité de cumuler le montant de trois chèques sur la même année (cf. ci-dessus). La diminution 

observée pour 2014 n’a pas pu être expliquée. 

Tableau 10: Coûts annuels et montant annuel moyen du CAF (2010-2014) 

Année 2010 2011 2012 2013 2014 

Coût 3 122 236 F 3 396 622 F 3 688 448 F 4 414 143 F 4 663 956 F 

Montant moyen d’un CAF 603 F 608 F 598 F 656 F 641 F 

Source: Constats et données chiffrées de l’OFPC 2011, 2012, 2013, 2014, 2015 

5.6. Bénéficiaires du CAF 

Les statistiques annuelles publiées par l’OFPC sont calculées à partir des demandes et non à partir 

des demandeurs. Ce mode de calcul peut présenter un biais. En effet, en procédant de la sorte, les 

demandeurs sont pris en compte autant de fois que le nombre de chèques qu’ils ont obtenus. Ainsi, 

une personne ayant obtenu trois CAF la même année (par exemple, 300 F, 350 F et 100 F) est 

comptabilisée trois fois. Ce cas est relativement rare sur une même année, mais il est nécessaire 

d’éviter ce biais lorsque les données analysées concernent plusieurs années consécutives, car le 

risque de comptabiliser plusieurs fois la même personne est plus important.  

Pour les années 2005-2009, il avait été possible de comptabiliser pour un même demandeur jusqu’à 

13 demandes, alors que le bénéficiaire le plus assidu avait obtenu sept CAF (Bologna & 

Schoenenberger, 2010). Pour la période 2010-2014, la banque de données contenait six demandeurs 

                                                      
33

 Le dénominateur employé est le nombre de chèques accordés figurant dans la base de données. Il peut 
comprendre des chèques délivrés, mais non utilisés qui n’ont pas fait l’objet d’une annulation. 



CdC
COUR DES COMPTES
RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE

 

40/160 Rapport d’évaluation – Formation continue 
 

ayant chacun déposé dix demandes et deux individus qui avaient bénéficié de huit CAF
34

. Il est en 

effet possible de financer plusieurs cours avec le même CAF durant la même année jusqu’à 

concurrence de 750 F. Pour chacun de ces cours, une nouvelle demande doit être saisie. 

Afin de limiter les biais, la banque de données des demandes de CAF pour les années 2010 à 2014 

(48 393 demandes dont 31 023 acceptées) a été transformée en banque de données des 

demandeurs de CAF, soit au final 28 661 demandeurs, dont 20 559 bénéficiaires. Un quart des 

bénéficiaires du CAF l’ont été plusieurs fois sur la période étudiée (qu’il s’agisse d’un même chèque 

utilisé en plusieurs fois durant la même année ou de chèques obtenus consécutivement sur plusieurs 

années)
35

. Plus précisément, 322 personnes ont été bénéficiaires quatre fois et plus, 1178 l’ont été 

trois fois, 3721 l’ont été deux fois.  

Les demandeurs de CAF sont à 63 % des femmes, à 47 % des Suisses et plus de la moitié d’entre 

eux sont célibataires. Les deux tiers d’entre eux n’ont pas d’enfants. Ils sont près de neuf sur dix à 

résider en Suisse (cf. le Tableau 41 en annexe). Le niveau de formation des demandeurs est mesuré 

par trois questions et fait l’objet d’analyses particulières au point 5.8.  

5.6.1. Catégories de demandeurs  

Le profil sociodémographique des demandeurs a été réparti selon trois catégories: jamais 

bénéficiaires durant la période étudiée, bénéficiaires une seule fois durant la période étudiée et 

bénéficiaires plusieurs fois durant la période étudiée. Le Tableau 11, ci-dessous, permet d’analyser la 

répartition des demandeurs de CAF selon les différents indicateurs sociodémographiques disponibles. 

Il montre que les conditions d’accès au CAF (domicile, revenu, fortune, utilité professionnelle) 

influencent la composition du public bénéficiaire: 

 L’obligation d’avoir été contribuable genevois pendant un an contribue à écarter près de 60 % 

des personnes domiciliées en France et près de la moitié des demandeurs de nationalité 

française (qui sont souvent les mêmes personnes). 

 Les conditions de revenu et de fortune écartent plus souvent les personnes mariées (36 %) 

(barème moins avantageux
36

) et, à nouveau, celles domiciliées en France qui sont plus 

nombreuses à posséder un bien immobilier (pris en compte dans le calcul du barème); 

 Les conditions de revenu et de fortune favorisent l’accès des moins de 25 ans qui ne sont que 

20 % à être écartés. 

 Le critère d’utilité professionnelle conduit, en outre, à limiter l’accès des personnes retraitées 

aux personnes présentant un projet de formation motivé (42 % des demandeurs de plus de 60 

ans ne sont jamais bénéficiaires).  

Deux autres éléments permettent d’affiner le profil des bénéficiaires de CAF: 

 D’une part, les données concernant le statut d’activité montrent que les catégories «sans 

activité» et «autre» sont celles au sein desquelles les individus sont le plus souvent 

bénéficiaires à plusieurs reprises. 

 D’autre part, les données concernant la nationalité indiquent que les catégories de 

demandeurs qui ne sont ressortissants ni de la Suisse ni de l’Union européenne sont celles 

                                                      
34

 Ce résultat a été obtenu en additionnant les doublons parfaits, i.e. les demandes contenant le même nom, le 
même prénom et la même date de naissance. Il aurait probablement été plus élevé s’il avait été possible d’inclure 
les doublons imparfaits (personnes n’indiquant pas tous leurs noms et prénoms à chaque demande ou 
orthographiant différemment ces derniers, ainsi que les personnes changeant de nom de famille, etc.). En 
l’absence d’un identifiant unique, l’identification de ces doublons est difficilement réalisable dans une base de 
données d’une telle ampleur. 
35

 La situation des bénéficiaires multiples ne doit pas être confondue avec celles des personnes bénéficiant du 
cumul du montant de trois CAF pour un seul cours. Ces dernières ne bénéficient techniquement que d’un seul 
CAF (dont le montant est supérieur à 750 F). 
36

 La révision du barème en 2012 a toutefois contribué à améliorer l’accès des personnes mariées au CAF. 
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parmi lesquelles les individus sont le plus souvent bénéficiaires multiples. Ces demandeurs 

sont ceux qui recourent le plus souvent aux cours de français. L’apprentissage de la langue 

locale nécessite en effet souvent davantage que les 40 heures de cours habituellement 

associées à un CAF. 

Tableau 11: Catégories de bénéficiaires selon les variables sociodémographiques  

Les pourcentages indiqués dans ce tableau sont calculés par ligne, ce qui permet de comparer la 

répartition des demandeurs dans les trois catégories de bénéficiaires en fonction des variables 

sociodémographiques présentes dans la banque de données du CAF. 

 Jamais bénéficiaire Bénéficiaire une fois Bénéficiaire multiple 

Âge    

17-20 ans 23.7 % 64.2 % 12.1 % 
21-25 ans 20.1 % 60.7 % 19.1 % 
26-30 ans 26.3 % 55.0 % 18.7 % 
31-35 ans 31.1 % 51.2 % 17.7 % 
36-40 ans 32.8 % 49.0 % 18.3 % 
41-45 ans 33.1 % 49.1 % 17.8 % 
46-50 ans 32.6 % 47.4 % 19.9 % 
51-55 ans 34.0 % 48.3 % 17.7 % 
56-60 ans 28.2 % 50.9 % 20.9 % 
+ de 60 ans 41.6 % 40.5 % 17.8 % 

Sexe    

Homme 27.5 % 56.1 % 16.4 % 
Femme 28.7 % 52.0 % 19.3 % 

Nationalité    

Suisse 24.7 % 57.5 % 17.8 % 
France 48.6 % 41.8 % 9.6 % 
UE 26.8 % 54.9 % 18.3 % 
Europe extracommunautaire 24.4 % 51.4 % 24.2 % 
Reste du monde 26.4 % 50.5 % 23.2 % 

État civil    

Marié 35.6 % 46.4 % 17.9 % 
Célibataire 24.3 % 58.0 % 17.7 % 
Divorcé/séparé/veuf 26.4 % 52.9 % 20.7 % 

Nombre d’enfants    

0 enfant 26.3 % 55.2 % 18.4 % 
1 enfant 31.3 % 51.3 % 17.4 % 
2 enfants 34.2 % 48.4 % 17.4 % 
3 enfants 32.5 % 48.3 % 19.2 % 
4 enfants et + 27.4% 50.3 % 22.3 % 

Lieu de domicile    

Domicile en Suisse 24.4 % 55.9 % 19.7 % 
Domicile en France 58.6 % 34.9 % 6.5 % 

Contribuable à Genève    

Depuis 0 à 3 ans 35.4 % 48.9 % 15.6 % 
Depuis 3 à 11 ans 29.7 % 50.1 % 20.2 % 
Depuis 12 à 22 ans 22.3 % 59.0 % 18.7 % 
Depuis 23 ans et plus 25.0 % 56.6 % 18.4 % 

Dernier niveau de formation achevé    

Scolarité obligatoire 24.7 % 54.0 % 21.2 % 
Post obligatoire (collège, ECG, École de commerce) 22.3 % 57.4 % 20.2 % 
Professionnel (CFC) 29.1 % 55.0 % 15.9 % 
Professionnel supérieur (brevet, maitrise, diplôme) 38.1 % 47.1 % 14.8 % 
HES 33.3 % 52.1 % 14.6 % 
Université 31.0 % 50.0 % 19.0 % 

Dernier niveau de formation fréquenté    

École primaire (4-6 ans de scolarité) 23.0 % 44.5 % 32.4 % 
École obligatoire (7-9 ans de scolarité) 24.2 % 54.6 % 21.2 % 
Degré secondaire II: formation professionnelle 
initiale/apprentissage 

27.9 % 55.9 % 16.3 % 

Degré secondaire II: école de culture générale, 
degré diplôme 

26.5 % 55.3 % 18.2 % 

Degré secondaire II: école de maturité 
(gymnase, collège...) 

25.6 % 54.7 % 19.7 % 

Degré tertiaire: école professionnelle supérieure 
(Haute école de gestion) 

33.4 % 52.1 % 14.5 % 
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 Jamais bénéficiaire Bénéficiaire une fois Bénéficiaire multiple 

Situation professionnelle    

Salarié plein temps 34.0 % 49.5 % 16.5 % 
Salarié temps partiel 27.7 % 53.2 % 19.2 % 
Indépendant 40.3 % 44.7 % 15.0 % 
À la recherche d’un emploi 26.2 % 55.2 % 18.6 % 
Sans activité 24.8 % 52.7 % 22.5 % 
Autre 18.7 % 61.1 % 20.2 % 

Secteur d’activité    

Autre 27.0 % 52.3 % 20.7 % 
Alimentation, Hôtellerie, Restauration, 
Économie Familiale 

26.7 % 55.2 % 18.1 % 

Commerce/Finance, Administration 29.3 % 51.8 % 18.8 % 
Communication, Arts, Sciences Humaines 27.8 % 56.1 % 16.1 % 
Construction 28.1 % 56.1 % 15.9 % 
Enseignement, santé, travail social 28.2 % 53.0 % 18.8 % 
Industrie et artisanat, technique 33.1 % 53.3 % 13.6 % 
Nature 27.3 % 54.2 % 18.5 % 
Textile, habillement, soins corporels 26.9 % 53.9 % 19.2 % 

Source: Extraction CAF; N=28 661; Données manquantes: âge, sexe; nationalité, domicile: 0; état civil: 4; 

enfants: 12; formation, statut professionnel, secteur d’activité: 617. 

5.6.2. Incitation à se former 

L’incitation à se former constitue un des objectifs du CAF. À cet effet, le formulaire de demande du 

CAF permet de distinguer les personnes qui se sont formées ou non durant l’année écoulée. Le 

Tableau 12 calcule cette donnée pour les demandeurs sur toute la période. Pour les personnes ayant 

déposé plusieurs demandes, c’est le volet statistique le plus récent qui est pris en compte. Selon les 

données recueillies, la majorité des bénéficiaires n’ont pas suivi d’action de formation au cours des 

derniers mois.  

Tableau 12: Actions de formation au cours des 12 derniers mois  

Action de formation au cours 
des 12 derniers mois 

Demandeurs % 

aucune 19 200 69 % 

moins de 20h 1 351 5 % 

entre 20 et 39h 1 676 6 % 

entre 40 et 50h 1 846 7 % 

entre 50 et 100h 1 905 7 % 

plus de 100h 2 066 7 % 

Total 28 044 100 % 

Source: Extraction CAF; Données manquantes: 617 demandeurs; 7345 demandes 

Des analyses complémentaires indiquent que les personnes âgées entre 18 et 25 ans sont 

proportionnellement deux fois plus nombreuses (11 %) à avoir suivi une formation de plus de 100 

heures durant l’année en cours que celles âgées de plus de 35 ans (6 %). Les personnes indiquant le 

statut professionnel «autre» sont également surreprésentées dans cette catégorie, ce qui laisse 

penser que de nombreux étudiants se réfèrent à la catégorie «autre» faute d’une modalité de réponse 

spécifique à leur statut. 

5.6.3. Motivation des demandeurs 

Jusqu’à l’été 2015, la motivation des demandeurs était mesurée à l’aide de trois questions, qui sont en 

fait la même question mentionnée à trois reprises
37

. Il était ainsi possible de choisir trois fois le même 

motif, mais il n’y avait pas d’option «aucun autre motif». Ces deux aspects ont nui à la fiabilité des 

données recueillies. Afin de limiter ce biais, la Cour a choisi de n’analyser que le premier choix.  

Il ressort du Tableau 13 que l’amélioration de la situation personnelle constitue la motivation 

principale, ce qui est cohérent avec les valeurs enregistrées lors des précédentes évaluations. En 
                                                      
37

 Depuis l’été 2015, il n’y a plus qu’une seule question. 
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outre, la recherche d’emploi gagne de l’importance tout comme l’obtention d’un titre officiel. En 

revanche, les motifs de promotion professionnelle de développement de la culture générale et 

d’adaptation aux nouvelles technologies sont en recul. 

Tableau 13: Motivations à entreprendre une formation par demande, premier choix. 

Pour quels motifs souhaitez-vous entreprendre une formation?  n % 

Améliorer ma situation personnelle 8645 23.3 % 

Retrouver un emploi 7736 20.9 % 

Obtenir un titre officiel 7009 18.9 % 

Changer d’emploi 3463 9.3 % 

Répondre à une demande de l’employeur 3068 8.3 % 

Promotion professionnelle 3043 8.2 % 

Développer ma culture générale 2734 7.4 % 

Autres 732 2.0 % 

M’adapter aux nouvelles technologies 654 1.8 % 

Total 37 084 100.0 % 

Source: Extraction CAF; Données manquantes: 11 309 (10 318 demandes sans volet statistique et 991 pour 
lesquelles le premier motif est manquant) 

5.6.4. Connaissance du CAF 

L’information concernant le CAF peut provenir de diverses sources. La dernière question du 

formulaire de demande propose douze modalités de réponse. La comparaison avec les résultats 

concernant la période 2005-2009 montre quelques évolutions mineures. Durant la période 2010-2014, 

l’information provient plus fréquemment des services sociaux (passage de 5 % à 7.7 %) et nettement 

moins souvent des médias (passage de 8 % à 2.7 %)
38

. Pour le reste, l’importance des différents 

canaux d’information reste stable. Le Tableau 14 prend comme base les demandeurs plutôt que les 

demandes, car il n’est pas pertinent de compter plusieurs fois la même personne pour cette question. 

Tableau 14: Connaissance du CAF par les demandeurs 

Comment avez-vous appris l’existence 
du Chèque annuel de formation?

39
 

n % 

Institutions de formation 7837 28.0 % 

Relations personnelles 7077 25.2 % 

OFPC 3401 12.1 % 

Services sociaux 2166 7.7 % 

Autres 2147 7.7 % 

Internet 2123 7.6 % 

Office cantonal de l’emploi 1072 3.8 % 

Employeurs 931 3.3 % 

Médias 754 2.7 % 

Services des bourses et prêts d’études 231 0.8 % 

Associations professionnelles 221 0.8 % 

Syndicats 72 0.3 % 

Total 28 032 100.0 % 

Source: Extraction CAF; Données manquantes: 629 

5.7. Suivi des objectifs du CAF 

Les objectifs du CAF figurent à l’art 9 LFCA. Pour les suivre, l’OFPC a fixé des indicateurs et des 

seuils de réussite (cf. Tableau 15). L’OFPC recourt d’une part à la banque de données du CAF 
                                                      
38

 La présence médiatique du CAF a effectivement nettement diminué durant la période 2010-2014. 
39

 Le menu déroulant mentionne comme choix des entités qui n’existent plus: office de l’orientation et de la 
formation professionnelle (remplacé par OFPC) et service des allocations d’études et d’apprentissage (remplacé 
par SBPE).  
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(demandes acceptées) et, d’autre part, à une enquête de satisfaction annuelle, menée tout au long de 

l’année par l’OFPC, auprès d’un échantillon de bénéficiaires. Le Service de la recherche en éducation 

assure un soutien technique dans la réalisation de l’étude, notamment le tirage aléatoire de 

l’échantillon (N=200) et la mise en forme des résultats (tables de fréquence). Entre 2010 et 2014, 

c’était une collaboratrice du service de la formation continue qui se chargeait de l’enquête par 

téléphone. L’enquête est réalisée en ligne depuis 2015. 

Tableau 15: Objectifs annuels du CAF et indicateurs suivis par l’OFPC 

Objectif Évaluation Valeurs annuelles 

N° Intitulé Critère 
Seuil de 
réussite 

Outil 
d’évaluation 

2010 2011 2012 2013 2014 

1 Donner une 
priorité aux 
personnes de 
bas niveau de 
formation 

% de personnes de niveau 
inférieur à la fin de scolarité 
obligatoire par rapport au 
total des bénéficiaires. 

> 25% 

Base de 
données 
CAF 25 % 26 % 25 % 26.6% 26.5% 

2 Encourager 
l’utilité 
professionnelle 

% de bénéficiaires de CAF 
inscrits dans des domaines 
professionnels non 
transversaux (formation 
métiers) 

> 30%  

Base de 
données 
CAF 25 % 27 % 54 % 36.5% 31.2% 

3 Encourager les 
adultes peu 
présents dans la 
formation à se 
former 

% de bénéficiaires de CAF 
déclarant ne pas s’être 
formé depuis plus d’une 
année 

> 75% 

Base de 
données 
CAF 69 % 70 % NC NC NC 

4 Suivre des 
formations 
«adaptées» 

% des bénéficiaires ayant 
suivi une formation adaptée 
ou parfaitement adaptée 

> 80% 
Enquête de 
satisfaction 
CAF 

90.6 91 92 84 94 

5 Assurer un 
dispositif CAF 
de qualité 

Indice de satisfaction des 
bénéficiaires  > 7.5/10 

Enquête de 
satisfaction 
CAF 

7.9 7.92 7.96 7.51 7.9 

Source: OFPC 

Étant donné que ces indicateurs mesurent l’atteinte des objectifs du CAF, il convient de s’assurer du 

bon calcul de ces indicateurs et de leur pertinence.  

Le premier indicateur mesure la priorité donnée aux personnes de bas niveau de formation. Le libellé 

indiqué dans la troisième colonne du Tableau 15 n’est pas exact. L’indicateur n’est, en effet, pas 

calculé sur les bénéficiaires, mais plutôt sur les demandes acceptées étant donné qu’il n’est 

techniquement pas possible de réaliser des extractions par individu. Les valeurs obtenues par la Cour 

à partir de l’extraction de la base de données du CAF sont très proches de celles annoncées par 

l’OFPC (24.5 % en 2010, 25.7 % en 2011, 24.2 % en 2012, 26.6 % en 2013 et 26.4 % en 2014). Elles 

sont néanmoins en dessous du seuil de 25 % pour les années 2010 et 2012.  

Le deuxième indicateur mesure l’objectif d’utilité professionnelle. Il est, lui aussi, calculé à partir des 

demandes acceptées et non à partir des bénéficiaires. Le libellé du Tableau 15 est donc à nouveau 

inexact. Un calcul à partir des bénéficiaires n’aurait cependant pas de sens, étant donné que certaines 

personnes peuvent être bénéficiaires plusieurs fois durant la même année pour des cours de type 

différent. L’indicateur utilisé par l’OFPC est la part des chèques ne faisant pas partie des domaines 

«langues» et «informatique» qui sont considérés comme des domaines transversaux. Les valeurs 

relevées par la Cour (25 % en 2010, 27 % en 2011, 29.5 % en 2012, 30 % en 2013 et 31.5 % en 

2014) sont assez proches de celles de l’OFPC pour les années 2010, 2011 et 2014. En revanche, les 

valeurs renseignées par l’OFPC pour les années 2012 (54%) et 2013 (36.5%) résultent selon toute 

vraisemblance d’une erreur (de calcul ou de saisie). 

Le calcul de l’indicateur de l’OFPC a le mérite de la simplicité, mais ce dernier ne mesure pas 

réellement l’utilité professionnelle, dès lors que celle-ci varie selon chaque individu. À ce propos, la 

cour relève que l’utilité professionnelle des cours est également mesurée au niveau individuel à 
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l’occasion de l’enquête annuelle de satisfaction menée par l’OFPC en collaboration avec le SRED
40

. 

Selon la Cour, l’indicateur issu de l’enquête de satisfaction est plus pertinent que l’indicateur actuel, 

qu’il pourrait avantageusement remplacer. 

Le troisième indicateur a déjà été discuté au point 5.6.2. Il concerne l’incitation des «adultes peu 

présents dans la formation» à se former. L’indicateur de l’OFPC était calculé à partir de l’ensemble 

des demandes (CEPP, 2010). Il n’est plus publié depuis 2012. La Cour a calculé les valeurs de cet 

indicateur à partir des demandes acceptées (cf. Tableau 16). Elle observe que les valeurs sont 

nettement inférieures au seuil fixé qui était de plus de 75 %. En outre, la durée d’une année semble 

un peu courte au regard de l’objectif. Il serait plus pertinent de mesurer le taux de personnes n’ayant 

pas suivi d’action de formation durant les deux voire trois dernières années et de fixer un seuil plus 

réaliste. 

Tableau 16: Part des demandes acceptées provenant de demandeurs n’ayant pas suivi d’action 
de formation durant les 12 derniers mois 

Année 2010 2011 2012 2013 2014 

% 63.3 % 62.4 % 65.7 % 66.1 % 68.1 % 

Source: Extraction CAF; N=23 678; Données manquantes: 7345 

Les deux derniers indicateurs sont calculés à partir de l’enquête de satisfaction qui était réalisée 

annuellement par téléphone auprès d’un échantillon aléatoire de bénéficiaires du CAF. Les conditions 

de réalisation de ce sondage n’étaient pas optimales:  

 il était réalisé à l’interne (service de la formation continue de l’OFPC), ce qui peut introduire 

des biais; 

 il nécessitait des ressources importantes pour atteindre le nombre de personnes requis. Ces 

ressources faisaient alors défaut au service de la formation continue; 

 le nombre de personnes contactées était en baisse (400 en 2011, 200 de 2012 à 2013 et 154 

en 2014); 

 la question portant sur la satisfaction était ambiguë, car directement placée après une batterie 

de questions portant sur le cours suivi. Dans ces conditions, il était hasardeux de dire qu’elle 

mesurait la satisfaction par rapport au dispositif CAF.  

Depuis 2015, l’enquête est réalisée en ligne avec un taux de réponse nettement supérieur à celui du 

sondage téléphonique. En outre, la question portant sur la satisfaction a été modifiée en réponse à 

une remarque formulée par la Cour durant les travaux d’évaluation. 

5.8. Fiabilité de la banque de données 

5.8.1. Inclusion du volet statistique 

Les évaluations précédentes avaient relevé que le volet statistique n’était pas présent pour une part 

importante des demandes enregistrées. En effet, l’indication de ces informations était tout d’abord 

optionnelle, ce qui expliquait une part importante de non-réponses
41

. Le remplissage du volet 

statistique a été rendu obligatoire en 2005 pour toutes les demandes effectuées en ligne. Lors de la 

deuxième évaluation du CAF, la CEPP avait cependant constaté que près d’un quart des demandes 

ne contenaient pas ces informations. En effet, pour les demandes réalisées à l’OFPC, le personnel 

                                                      
40

 Selon les résultats obtenus pour les années 2011 à 2014, la majorité des personnes interrogées estiment que 
la formation suivie leur a été utile professionnellement. Pour 2011 et 2012, ils sont même 57 % à trouver cette 
formation beaucoup ou énormément utile. Pour 2013 et 2014, la formulation des réponses a changé et les 
répondants sont 72 % à évaluer l’utilité professionnelle de la formation suivie par un indice de quatre ou plus sur 
une échelle de six. 
41

 Lors de la première évaluation, le taux de réponse variait entre 50% et 63% (chiffre cité par Bologna & 
Schönenberger, 2010). 
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administratif saisissait directement les inscriptions dans la base ACCESS et n’incluait pas le volet 

statistique (CEPP, 2010).  

À partir de 2012, toutes les demandes enregistrées à la Cité des métiers ou dans une de ses 

antennes locales sont obligatoirement saisies sur internet (interface unique [http://www.ge.ch/caf/]). 

Cette modification a eu deux conséquences. D’une part, chaque demande comprend obligatoirement 

un volet statistique. D’autre part, il n’est plus possible de distinguer statistiquement la source des 

demandes, à moins qu’elles n’aient fait l’objet d’une nouvelle saisie par le SBPE.  

La Cour constate qu’en dépit de cette modification, le problème d’absence de volet statistique n’est 

pas résolu. Comme l’indique la Figure 4, le volet statistique est, en effet, absent pour 21 % des 

demandes (2 % des demandeurs
42

). Cette absence concerne même 24 % des demandes acceptées 

(2 % des bénéficiaires). Elle s’explique par trois raisons principales: des défaillances informatiques, 

l’absence d’un identifiant unique et des impératifs de temps.  

 L’interface informatique entre le formulaire de demande et l’application CAF connaît des 

défaillances obligeant les gestionnaires à une ressaisie manuelle de la demande. Ce 

problème existe depuis plusieurs années, mais n’avait pas été traité avant les travaux 

d’évaluation de la Cour. Depuis l’été 2015, la DGSI compile les données concernant les 

importations défectueuses. 

 En l’absence d’identifiant unique, les gestionnaires du SBPE doivent ressaisir manuellement 

les demandes des personnes figurant déjà dans la base de données, afin que toutes les 

demandes figurent sur la même fiche dans l’application.  

 Lors des ressaisies manuelles, les gestionnaires ne reprennent pas les informations du volet 

statistique qui ne leur sont d’aucune utilité pour l’attribution des CAF et dont la saisie 

engendrerait des risques de surcharge.  

Figure 4: Inclusion du volet statistique par année de demande 

 

Source: Extraction CAF; N=48 393 

La fiabilité de la base de données est également mise en cause par le fait que, hormis le nom et les 

données d’acheminement (adresses postales et courriel), les éventuelles informations erronées 

saisies par les demandeurs ne sont pas rectifiées par le SBPE. Ainsi, des informations figurant dans 

la banque de données, telles que la date d’arrivée en Suisse, le type de permis de séjour ou encore le 

numéro de contribuable, constituent, faute de correction, des données peu fiables, étant donné que 

les demandeurs ne connaissent pas toutes ces données par cœur et peuvent commettre des erreurs 

de saisie
43

. 

                                                      
42

 Le taux est nettement plus bas pour les demandeurs et les bénéficiaires, étant donné que, pour les demandes 
multiples, il existe très souvent au moins un volet statistique rempli. 
43

 La possibilité de répondre aux questions ouvertes en employant des caractères accentués et des traits d’union 
complique l’identification des demandeurs récurrents. De plus, la fiabilité serait plus grande si les demandeurs 
récurrents n’avaient qu’à vérifier et éventuellement corriger les informations les concernant. 
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En outre, certaines catégories manquent dans les menus déroulants (comme les étudiants pour la 

variable «statut professionnel») et le formulaire d’inscription n’existe qu’en français, ce qui entraîne un 

risque d’introduction de données erronées lorsque les demandeurs ne comprennent pas le sens exact 

de la question.  

5.8.2. Questions concernant le niveau de formation 

Le niveau de formation des candidats constitue un indicateur crucial pour l’évaluation du CAF. 

Pourtant, sa mesure est loin d’être optimale. Comme l’évaluation précédente (CEPP, 2010) l’avait 

noté, le niveau de formation est mesuré par trois questions fermées: le dernier niveau de formation 

achevé, le dernier niveau de formation fréquenté et si cette formation a été achevée. 

La question portant sur le dernier niveau de formation achevé est posée depuis l’origine du volet 

statistique. Les deux autres questions ont été recommandées par l’Institut de recherche et de 

documentation pédagogique (IRDP) dans sa contrexpertise du premier rapport de la CEPP (Matei, 

Pagnossin 2007). La coexistence de ces trois questions révèle différents problèmes de fiabilité: 

 La question portant sur le dernier niveau de formation fréquenté propose des modalités de 

réponse plus détaillées que la question portant sur le dernier niveau de formation achevé. Ces 

modalités sont compatibles avec la classification internationale des niveaux d’éducation 

(CITE/CISE) élaborée par l’UNESCO, ce qui permet, en principe, des comparaisons tant au 

niveau national qu’au niveau international. C’est cependant la question d’origine que l’OFPC 

emploie pour mesurer l’objectif d’atteinte des publics non qualifiés. 

 Comme le notait la CEPP, le problème principal vient du fait que les «deux questions (sur la 

fréquentation puis l’achèvement) ne sont pas strictement comparables. En effet, si le dernier 

niveau de formation fréquenté n’a pas été terminé, on ne peut connaître avec exactitude le 

dernier niveau de formation obtenu (…) Théoriquement, si le demandeur a terminé la dernière 

formation qu’il a fréquentée, il devrait indiquer le niveau de formation équivalent à la question 

sur le dernier niveau de formation achevé. D’autre part, on s’attend à ce que le dernier niveau 

de formation non terminé soit supérieur au dernier niveau de formation achevé» (CEPP, 2010: 

74). 

Afin d’illustrer ce point, le Tableau 17 compare les réponses à ces deux questions en 

distinguant, pour la variable «dernier niveau de formation fréquenté», les formations achevées 

de celles qui ne le sont pas. Pour plus de lisibilité, les niveaux de formation ont été regroupés 

en trois niveaux. Les données figurant dans les cases grisées sont celles pour lesquelles les 

réponses sont cohérentes. Les données en gras sont, en revanche, celles pour lesquelles la 

cohérence des données est questionnable. Les incohérences concernent potentiellement 

14 % des demandes pour lesquelles un volet statistique est rempli (4829 demandes sur un 

total de 34 473). 

Tableau 17: comparaison des questions portant sur le niveau de formation 

 Niveau de formation achevé 

Dernier niveau de formation fréquenté 
scolarité 
obligatoire post-obligatoire/professionnel 

professionnel 
supérieur/HES /Uni Total 

scolarité obligatoire non achevée 1070 69 3 1142 

 achevée 4211 279 16 4506 

post-obligatoire / 
professionnel non achevée 

1907 918 66 2891 

 achevée 950 9041 842 10 833 

professionnel supérieur / 
HES / Université 

non achevée 168 2516 1839 4523 

achevée 19 429 10 130 10 578 

 

Total 8325 13 252 12 896 34 473 

Source: Extraction CAF; Données manquantes: 13 920 
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5.9. Suivi des recommandations du rapport de 2010 

Le Conseil d’État a demandé à la Cour de réaliser le suivi des dix recommandations émises par la 

CEPP en 2010. Les résultats de ce suivi figurent ci-dessous. Les recommandations sont soit 

pleinement mises en œuvre, soit partiellement mises en œuvre (catégorie incluant les 

recommandations encore en cours), soit non mises en œuvre.  

R1 Corriger l’inégalité d’accès au CAF entre célibataires et personnes mariées (art. 11 

LFCA). 

La CEPP avait recommandé, dans ses deux rapports, de réviser les limites de revenu de manière à 

les rendre plus équitables à l’égard des personnes mariées. Il s’agissait de faire en sorte que la limite 

de revenu des personnes mariées soit une fois et demie supérieure à celle des personnes 

célibataires. Cette recommandation a été mise en œuvre à partir du 12 mai 2012, date de l’entrée en 

vigueur de la modification de l’art. 11 LFCA. La Cour a analysé l’impact de cette modification sur 

l’augmentation des demandes acceptées enregistrées durant la période. Selon cette analyse, la 

modification du barème n’a pas entraîné d’accroissement significatif de la part des personnes mariées 

parmi les bénéficiaires du CAF (cf. Figure 5).  

Figure 5: Demandes acceptées selon l’état civil et l’année 

 

Source: Extraction CAF; Autre = divorcé, séparé, veuf 

R2 Donner la possibilité aux personnes taxées d’office, prises en charge par l’Hospice 

général, d’accéder au CAF. 

La CEPP avait constaté que les bénéficiaires de l’aide sociale, dont les revenus sont forcément 

inférieurs au barème d’accès au CAF, n’avaient pas tous directement accès au CAF étant donné que 

le SBPE n’accordait pas de chèque aux personnes taxées d’office, faute de connaissance de leur 

situation réelle. La recommandation visant à remédier à ce problème a été entièrement mise en 

œuvre. L’analyse de la base de données du CAF montre que la taxation d’office ne constitue plus une 

cause de refus d’octroi du CAF depuis octobre 2011
44

. Pour les personnes taxées d’office, qui ne sont 

pas forcément bénéficiaires de l’Hospice général, le SBPE demande des pièces complémentaires 

(solde des comptes bancaires au 31 décembre de l’année précédente et attestations de la valeur des 

biens immobiliers et des dettes hypothécaires). 

                                                      
44

 La Cour a recensé 406 demandes (un peu plus d’1% du nombre total) pour lesquelles la base de données du 
CAF fait référence à la taxation d’office. Sur ce nombre, 341 ont été refusées, 42 acceptés, 6 annulées et 17 sont 
restées sans suite. 
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R3 Consolider le réseau des structures d’accueil et des partenaires engagés dans la 

formation continue (associations professionnelles, syndicats, services sociaux et autres 

services) 

La CEPP avait recommandé de consolider le réseau des partenaires mentionnés à l’article 25 RFCA 

en vue de renforcer l’information sur le dispositif auprès des publics visés. L’OFPC (en particulier la 

Cité des métiers et de la formation), les associations professionnelles et les institutions en lien avec 

des publics peu qualifiés devaient notamment renforcer leurs mesures d’information et d’incitation, le 

cas échéant en prévoyant un accompagnement personnalisé.  

Dans le cadre de la présente évaluation, la Cour n’a pas pu constater si le réseau avait été 

effectivement consolidé, faute d’une enquête détaillée auprès de tous les acteurs impliqués. La Cour a 

néanmoins vérifié l’effectivité du plan d’action développé par l’OFPC pour la mise en œuvre de cette 

recommandation. Ce plan prévoyait notamment de réaliser chaque année trois newsletters faisant 

l’état des projets en matière de formation continue, de publier quatre articles par an dans la presse et 

de tenir, une fois par mois, un atelier spécialisé sur les formations de base avec les organismes de 

formation.  

Les newsletters n’ont pas pu être produites et les articles publiés dans la presse ont très peu traité du 

CAF (quatre publications entre 2010 et 2013, alors que 32 articles étaient consacrés à diverses autres 

thématiques concernant la formation des adultes entre 2010 et 2015). Les ateliers consacrés à la 

formation de base n’ont pas été réalisés, mais l’OFPC a très régulièrement rencontré les organismes 

du collectif genevois pour la formation de base dans le cadre du processus de modularisation de la 

formation de base (cf. le point 6.3.2 dans le chapitre suivant). 

Au vu de ces éléments, la part observable de la recommandation a été partiellement mise en 

œuvre. 

R4 Améliorer l’information des usagers sur les cours agréés 

La CEPP avait recommandé, dans ses deux rapports, d’améliorer l’information sur les cours agréés 

par le CAF en étoffant la description des cours figurant sur le site internet du CAF (niveau du cours ou 

de la formation, descriptif du contenu et des objectifs pédagogiques, durée et coûts exacts). Il 

s’agissait de permettre aux usagers de faire un choix raisonné sans passer par les prestataires des 

cours. Elle recommandait, en outre, de faciliter le tri des offres de cours sur la page Internet du CAF à 

l’aide de critères de sélection. 

La recommandation a été partiellement mise en œuvre. En effet, il est désormais possible de trier 

les offres de cours. En outre, la durée des cours et leur prix (ainsi que la part finançable par le CAF) 

ont été ajoutés. Toutefois, le niveau des cours, leur descriptif et leurs objectifs pédagogiques ne l’ont 

pas été. Cette absence est motivée par le fait qu’ajouter une description des cours nécessiterait une 

mise à jour régulière étant donné que le contenu est très changeant.  

R5 Traduire les formulaires d’inscription et le matériel d’information 

La CEPP souhaitait faciliter l’accès des personnes non francophones au CAF, en traduisant le 

formulaire d’inscription et le matériel d’information dans diverses langues étrangères, notamment 

celles jugées opportunes par les spécialistes de l’insertion des migrants. 

La recommandation a été partiellement mise en œuvre. Le service de l’information scolaire et 

professionnelle a traduit (avec l’aide du BIE) les plaquettes d’information en 6 langues (portugais, 

serbo-croate, turc, albanais, anglais et espagnol). Ces plaquettes sont accessibles sur la droite de la 

page http://www.ge.ch/caf/. Cependant aucune demande de traduction du formulaire d’inscription en 

ligne n’est parvenue à la DGSI. 

http://www.ge.ch/caf/
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R6 Veiller à ce que le CAF puisse contribuer au financement des modules de formation 

continue qualifiante 

La CEPP avait recommandé à l’OFPC d’inciter les prestataires de formation à rendre leurs offres de 

cours modulaires compatibles avec les conditions d’agrément. Elle faisait référence au projet de 

modularisation financé par le programme INTERREG IV (2009-2012) qui concernait, d’une part, la 

formation de base et, d’autre part, la formation dispensée dans le cadre de plusieurs CFC et AFP. 

La Cour observe que depuis mai 2012, la LFCA permet le cumul de trois CAF sur une même année 

pour financer des cours faisant «partie intégrante d’une formation qualifiante conduisant à l’obtention 

d’un titre reconnu officiellement» ou concernant «les formations de base» (art. 9 al. 4. LFCA). Cette 

modification répond à une des recommandations de la première évaluation (CEPP, 2006).  

La réalisation effective de cette recommandation dépend toutefois du nombre de formations 

modularisées et de la volonté des centres de formation d’ouvrir ces modules au CAF
45

. La Cour note 

les éléments suivants: 

 Depuis 2013, les formations qualifiantes sont précisément définies dans le RFCA.  

 Les modules des formations horlogères (CFC d’horloger praticien, AFP d’opérateur en 

horlogerie, CFC de termineur en habillage horloger et AFP de polissage) sont accessibles au 

CAF de longue date et peuvent bénéficier du cumul de CAF depuis mai 2012. Durant la 

période étudiée, 132 demandes pour des modules liés à ces formations ont été acceptées (en 

moyenne 26 par année). Le nombre de demandes s’est légèrement accru depuis la possibilité 

de cumul.  

 Les cours de préparation à l’examen final du CFC d’employé de commerce sont également 

disponibles et peuvent faire l’objet d’un cumul de CAF. 

 En juin 2015, le module «Animer des activités M 2.1» du CFC d’ASE a été inclus dans le 

catalogue de cours du CAF. Selon les indications figurant sur le site internet du CAF, ce 

module n’est pourtant pas éligible au cumul des CAF alors qu’il fait partie d’un titre reconnu et 

coûte plus de 750 F.  

 Les formations de base sont éligibles au cumul selon la loi, mais ne le sont pas dans les faits, 

en raison d’un article du règlement qui ajoute une condition supplémentaire: «conduire à un 

titre reconnu» (art. 23 al. 2). Les travaux menant à cette reconnaissance sont en cours depuis 

2009 et n’ont pas encore abouti en 2015 (reconnaissance partielle depuis juin 2015), ce qui 

désavantage les personnes non qualifiées les plus vulnérables.  

 L’analyse des cours montre que ce sont surtout les cours de niveau tertiaire (formations 

professionnelles supérieures et formations universitaires), destinés à des personnes déjà 

qualifiées, qui bénéficient du cumul des CAF. Les chèques de plus de 750 F concernent pour 

les deux tiers des formations dont le niveau est supérieur au premier niveau de qualification 

(cf. Tableau 9 au point 5.4.3). 

Au vu des éléments recueillis, la recommandation a été partiellement mise en œuvre.  

R7 Réviser et améliorer le suivi statistique des demandes 

La CEPP recommandait de réviser et compléter le formulaire d’inscription du CAF en définissant des 

questions et des modalités de réponse identiques ou comparables à celles utilisées dans les enquêtes 

de l’Office fédéral de la statistique (en particulier les questions relatives à la formation
46

), en 

                                                      
45

 Pour certaines professions, les centres de formation ne sont actuellement pas en mesure de traiter la variabilité 
des effectifs qu’impliquerait une ouverture à des participants ne suivant qu’un seul module. 
46

 La CEPP notait que les questions relatives au niveau de formation étaient libellées trop sommairement et que 
les modalités de réponses variaient sans nécessité. 
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introduisant une question sur les formations en cours au moment de la demande de CAF
47

 et en 

indiquant dans les rapports annuels le nombre de personnes ayant bénéficié d’un ou plusieurs CAF et 

non pas simplement le nombre de demandes. Cette recommandation demandait encore que toutes 

les demandes soient saisies sur internet et non pas directement dans la base de données, ceci pour 

garantir la saisie du volet statistique. 

La mise en œuvre de cette recommandation doit être examinée point par point: 

1) Questions et modalités de réponses: aucun changement des questions. Ce point est non 

réalisé. 

2) Question sur les formations en cours au moment de la demande de CAF: aucun changement 

des questions. Ce point est non réalisé. 

3) Indiquer dans les rapports annuels le nombre de personnes ayant bénéficié d’un ou plusieurs 

CAF: les rapports annuels ne sont plus publiés depuis 2010, date à partir de laquelle l’OFPC 

publie la brochure «Constats et données chiffrées». Ce changement a entraîné la suppression 

de quatre indicateurs (canaux d’accès au CAF, nombre de cours dans le catalogue, nombre 

moyen d’heures des cours financés, taux de diplômés au terme de leur formation) et l’ajout de 

trois nouveaux indicateurs (taux de personnes non qualifiées, répartition par genre, indice de 

satisfaction). Le nombre de CAF par personne n’est toujours pas publié. Ce point est non 

réalisé. 

4) Saisie de toutes les demandes depuis l’interface web afin de garantir la saisie du volet 

statistique: toutes les demandes sont saisies depuis l’interface web, mais des problèmes 

techniques imposent la ressaisie manuelle de plus de deux demandes sur dix par le SBPE
48

. 

Dans ces cas, les données concernant le volet statistique ne sont pas reprises. L’action 

préconisée a été mise en œuvre, mais elle n’a pas produit les effets escomptés. 

La recommandation n’a pas été mise en œuvre.  

R8 Dissocier les objectifs poursuivis par le CAF des objectifs d’évaluation 

La CEPP avait constaté que l’article 34 RFCA traitait simultanément des objectifs assignés au CAF 

ainsi que de leur évaluation. Elle recommandait de dissocier ces deux aspects en inscrivant les 

objectifs spécifiques du CAF dans la LFCA et en précisant l’article 12 concernant l’analyse et 

l’évaluation du dispositif. 

Cette recommandation a été entièrement mise en œuvre. L’art. 9 al. 1 LFCA précise, depuis 

novembre 2011, les objectifs du CAF. L’évaluation reste traitée dans l’art. 12. 

R9 Articuler les démarches d’évaluation interne et d’évaluation externe (CEPP) 

La CEPP recommandait de clarifier la répartition des rôles dans l’évaluation du CAF en confiant à 

l’OFPC, avec l’appui scientifique du SRED, la vérification de l’atteinte des objectifs de l’art. 34 RFCA 

et en fondant l’évaluation externe sur l’art. 12 LFCA. Elle proposait que l’enquête de satisfaction 

effectuée annuellement par l’OFPC ne le soit plus que tous les quatre ans et soit placée sous la 

responsabilité de l’instance d’évaluation externe (CEPP). Cela aurait permis le traitement de différents 

axes d’évaluation (utilité, satisfaction, effets d’aubaine, etc.). 

Depuis mai 2012, l’art. 12 al. 1 LFCA précise que «l’application des dispositions du présent chapitre 

doit être évaluée tous les 4 ans, en regard de l’ensemble des interventions de l’État en matière de 

                                                      
47

 La question figurant dans le formulaire, «Avez-vous suivi une action de formation au cours des douze derniers 
mois ?», ne permet pas d'identifier le type de formation en cause. 
48

 Les saisies manuelles sont réalisées soit en cas de problèmes techniques lors de l’importation automatique des 
données (interface entre la demande par internet et la banque de données CAF) soit en cas de demandes 
multiples. Dans ce dernier cas, les informations concernant la demande sont introduites manuellement dans la 
fiche du demandeur. 
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formation continue»
49

. L’exigence d’un rapport annuel de l’OFPC au Grand Conseil sur l’utilisation des 

chèques est maintenue (art. 12 al. 2). Un alinéa supplémentaire demande depuis cette date à l’OFPC 

d’évaluer «annuellement les objectifs définis à l’article 9, alinéa 1» en établissant «en particulier le 

suivi statistique des demandes» (art. 12 al. 4).  

Le règlement d’application précise encore les tâches de l’OFPC: évaluer les buts mentionnés à l’art. 9 

al. 1 LFCA et suivre les statistiques des demandes dans le rapport annuel au Grand Conseil (art. 34 

al. 1 RFCA). Il est en outre du ressort de l’OFPC de définir «les modalités de cette évaluation, les 

critères d’évaluation et les indicateurs de réussite» (art. 34 al. 2 RFCA), ainsi que d’analyser les 

résultats et de procéder aux mises en conformité (id.). 

Concrètement, l’OFPC réalise un suivi annuel des objectifs du CAF mentionnés à l’article 9 LFCA à 

l’aide d’indicateurs calculés selon (1) des extractions de la base de données du CAF et (2) une 

enquête de satisfaction annuelle réalisée avec l’appui du SRED (formulation des questions, tirage de 

l’échantillon et traitement des données). La Cour relève toutefois que la pertinence de certains 

indicateurs (cf. Tableau 15 au point 5.7) est discutable et que l’un des cinq indicateurs n’est plus 

renseigné depuis 2012. 

La recommandation a été partiellement mise en œuvre. La Cour note en outre que le dernier rapport 

annuel prévu par l’art 12. al. 2 concernait l’année 2009. Depuis 2010, il a été remplacé par la 

publication «Constats et données chiffrées» de l’OFPC qui consacre 7 pages au CAF. 

R10 Étendre le champ d’évaluation à l’ensemble du domaine de la formation continue 

La CEPP souhaitait que le CAF soit mieux situé dans le paysage de la formation. Pour ce faire, elle a 

recommandé d’élargir le champ d’évaluation à l’ensemble du domaine de la formation continue pour 

adultes. La LFCA prévoit, depuis mai 2012, une évaluation quadriennale «en regard de l’ensemble 

des interventions de l’État en matière de formation continue» (art. 12 al. 1 LFCA). De plus, la 

demande du Conseil d’État à la Cour des comptes a repris explicitement cette demande 

d’élargissement du champ de l’évaluation en souhaitant que soit particulièrement analysée 

«l’articulation entre le dispositif CAF et les autres dispositifs de qualification des adultes»
 50

. La 

recommandation a été entièrement mise en œuvre. 

 

Au total, sur les dix recommandations formulées par la CEPP, quatre ont été entièrement mises en 

œuvre (R1, R2, R8, R10), cinq ont été partiellement mises en œuvre (R3, R4, R5, R6, R9) et une n’a 

pas été mise en œuvre (R7). 

5.10. Constats 

Constat 4: Fiabilité des données statistiques 

La fiabilité des données sociodémographiques contenues dans la base de données du CAF est 

questionnable pour plusieurs raisons. D’une part, des informations utiles pour l’attribution du CAF 

(date d’arrivée en Suisse, nombre d’enfants, numéro de contribuable, type de permis de séjour) qui 

pourraient faire l’objet d’une exploitation statistique lors de l’évaluation périodique ne sont pas 

systématiquement mises à jour lorsqu’elles ont été saisies de façon erronée par les demandeurs. 

D’autre part, une partie des questions du volet statistique sont mal formulées ou les modalités de 

                                                      
49

 Avant mai 2012, l’art. 12 al. 1 LFCA indiquait que l’application des dispositions légales concernant le CAF 
devait «faire l’objet d’une évaluation portant sur les rapports coût/fiabilité des prestations individuelles d’une part, 
dépenses consenties/effets généraux escomptés d’autre part au terme de quatre années d’application». Il ajoutait 
que l’évaluation devait notamment porter «sur l’évolution du nombre de personnes en formation, sur la nature de 
la demande, sur l’effet de la loi sur l’employabilité, sur l’insertion professionnelle, en particulier des personnes peu 
qualifiées». 
50

 Courrier du 16 avril 2014. 
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réponse ne sont pas compréhensibles ou incomplètes. En outre, près d’une réponse sur cinq à ces 

questions est effacée durant le processus de saisie. 

Constat 5: Procédure d’inscription 

En l’absence d’identifiant unique des demandeurs, l’inscription par internet entraîne un travail 

administratif conséquent de recherche de doublons et un risque d’attribution indue de CAF. Cette 

absence péjore également la fiabilité des données. 

Constat 6: Suivi des objectifs légaux 

Les indicateurs employés par l’OFPC pour évaluer l’atteinte des objectifs fixés dans la LFCA ne 

mesurent pas tous adéquatement les objectifs visés. 

Constat 7: Cours financés par le CAF 

Le catalogue du CAF est très vaste, mais les deux tiers des cours sont accordés moins de deux fois 

par année (moyenne sur la période 2010-2014). La majorité des cours sont des cours de langue 

(français et anglais représentent 80 % des demandes acceptées de cours de langue).  

Constat 8: Utilité professionnelle 

L’utilité professionnelle des cours varie selon la personne qui demande le cours. La procédure 

actuelle vérifie très peu cette condition. À part pour les personnes retraitées, l’attribution du CAF est 

automatique pour les personnes correspondant aux conditions légales (contribuable depuis au moins 

un an, barème d’accès et délai de carence après la perception de trois CAF). 

Constat 9: Cumul de chèques 

La possibilité de cumuler jusqu’à trois CAF sur une année profite moins aux personnes non qualifiées 

qu’aux autres. Bien que la formation de base constitue, selon la LFCA, un des motifs permettant le 

cumul, un article du règlement restreint entièrement cette possibilité en ajoutant comme condition 

supplémentaire l’inscription des formations de base dans un titre reconnu, condition qui n’était pas 

remplie durant la période évaluée et qui ne l’est que provisoirement à l’heure actuelle. 

Constat 10: Accessibilité du CAF 

L’information fournie aux demandeurs s’est améliorée, mais les rubriques du formulaire d’inscription 

ne sont pas traduites (ce qui améliorerait la fiabilité des données) et il n’existe pas d’informations sur 

le niveau des cours. 



CdC
COUR DES COMPTES
RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE

 

54/160 Rapport d’évaluation – Formation continue 
 

6. MODULES DE FORMATION DE BASE 

6.1. Introduction 

Les compétences de base sont définies comme l’expression orale et la compréhension, la 

communication écrite, le calcul, le raisonnement logique, le repérage dans l’espace et le repérage 

dans le temps. S’y ajoutent les bases de la bureautique et la connaissance de la société locale. Le 

développement de ces compétences de base vise l’insertion durable dans la société au niveau 

culturel, économique, politique et social
51

. En matière de formation professionnelle, la maîtrise de ces 

compétences de base constitue un préalable à l’entrée en formation pour un premier niveau de 

qualification. Il est généralement admis que ces connaissances sont acquises à l’issue de la scolarité 

obligatoire, mais pour diverses raisons, certains adultes ne les maîtrisent pas. Il existe donc 

différentes offres de formation visant à remédier à ce déficit. À Genève, il s’agit en majorité de cours 

de français allant de l’alphabétisation à l’acquisition de compétences linguistiques correspondant au 

deuxième niveau de l’échelle européenne (niveau A2 du cadre européen commun de référence pour 

les langues [CECR]). 

En 2005, la CEPP a évalué la politique de préformation des non-francophones. La commission 

recommandait notamment d’améliorer la qualité et la lisibilité de l’offre de formation. Diverses actions 

ont été mises en œuvre dans ce but par les prestataires de formation et par l’OFPC. Réuni autour du 

projet de création d’un titre reconnu lancé par l’OFPC, le collectif pour la formation de base des 

adultes (C9FBA) est un projet initié en 2007 par un ensemble de prestataires associatifs pour 

améliorer la lisibilité et l’accessibilité de l’offre de formation en compétences de base afin de faciliter le 

parcours des participants et de valoriser les compétences acquises. L’OFPC a encouragé et 

accompagné le processus de modularisation de la formation de base dispensée par les organismes 

du C9FBA. La création d’un parcours modulaire apparaît comme un moyen d’améliorer la qualité et la 

lisibilité de l’offre de formation.  

Ce processus, qui a bénéficié de différents financements entre 2009 et 2015, n’est pas encore 

achevé. À la fin de l’année 2015, des référentiels de compétences
52

 devraient être disponibles pour 

tous les domaines des compétences de base. Depuis juin 2015, les candidats ayant réussi l’examen 

correspondant au dernier niveau des domaines «communiquer-lire-écrire» et «technologies de 

l’information et de la communication» ont reçu un certificat reconnu par l’État de Genève attestant de 

l’acquisition des compétences rattachées au domaine en question. 

La présente évaluation ne concerne pas la qualité des cours ni, faute de données, leur effet sur 

l’entrée ultérieure en formation professionnelle. Elle cherche, en revanche, à déterminer dans quelle 

mesure l’organisation actuelle (procédures, modes de financement) contribue à amener des adultes 

non qualifiés à acquérir les compétences leur permettant d’entrer en formation professionnelle.  

Ce chapitre s’intéresse à l’articulation entre les modules de formation de base et le dispositif 

Qualifications+ qui accompagne les adultes dans leur parcours de formation professionnelle initiale 

(cf. chapitre 7). Il présente les principaux acteurs concernés et le fonctionnement du dispositif actuel 

avant d’examiner plus en détail le processus de modularisation de la formation de base et d’étudier 

                                                      
51

 D’après la définition fournie dans le document «Formation des adultes de quoi parle-t-on ?», rédigé par le 
collectif de base pour la formation des adultes en 2008: http://lire-et-ecrire.ch/doc/Definitions_formation_des_adultes_01_09.pdf 
52

 «Un référentiel de compétences est un instrument utilisé le plus souvent dans le cadre de la formation 
professionnelle. Pour chaque profession, il s’agit de définir ce que le candidat en formation doit avoir acquis pour 
exercer ce métier. (…) Les écoles professionnelles et/ou les organismes de formation traduisent ces profils en 
parcours de formation, pour permettre aux participants d’acquérir les compétences requises par un métier.» 

(http://www.modulesdebase.ch/referentiels-de-competences/). Dans le cas de la formation de base, les référentiels des 
différents domaines décrivent les compétences nécessaires à la maîtrise du domaine concerné (par exemple, le 
domaine «lire»). 

http://lire-et-ecrire.ch/doc/Definitions_formation_des_adultes_01_09.pdf
http://www.modulesdebase.ch/referentiels-de-competences/
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les voies de financement de ce dispositif, en considérant tout particulièrement la place du chèque 

annuel de formation.  

6.2. Acteurs principaux 

6.2.1. Collectif pour la formation de base des adultes (C9FBA) 

Les associations membres du collectif accueillent, selon leurs propres estimations, environ 80 % du 

public participant à la formation de base, soit près de 15 000 personnes par année. Les 20 % restant 

se forment auprès d’autres associations ou collectivités, voire auprès d’autres prestataires comme 

l’École-club Migros et l’IFAGE.  

Les buts du collectif (article 2 des statuts) sont: «coordonner et développer la coopération inter-

associative, partager les compétences de ses membres et les échanges de pratique, promouvoir la 

formation de base des adultes, faire reconnaître son rôle d’expert en matière de formation de base 

des adultes auprès des autorités et du public, être habilité à délivrer des titres reconnus en matière de 

formation de base des adultes, défendre la qualité du partenariat entre ses membres et les autorités 

publiques».  

Les organisations membres et les principales activités qu’elles proposent sont les suivantes: 

 Camarada qui a pour but l’accueil et la formation de femmes migrantes et de leurs enfants en 

âge préscolaire.  

 L’Association Lire et Écrire qui organise des formations de base permettant à des adultes de 

mieux s’orienter dans leur vie sociale, familiale et professionnelle. 

 L’Œuvre suisse d’entraide ouvrière (OSEO Genève) qui propose un ensemble de dispositifs 

destinés à favoriser l’intégration sociale et professionnelle de personnes en recherche 

d’emploi. 

 L’entreprise d’insertion Réalise qui a pour mission d’accompagner la réinsertion 

professionnelle des adultes, dans une démarche proche de l’apprentissage. 

 L’Université Ouvrière de Genève (UOG) qui organise des cours, séminaires, conférences, 

colloques, ateliers, forum ou toute autre activité soutenant l’intégration. 

 L’Université Populaire du Canton de Genève qui organise des cours, des séminaires, des 

conférences-débats, des manifestations ainsi que des activités de loisirs et de culture. 

 Voie F qui propose principalement des cours de formation de base, ainsi qu’un espace 

d’autoformation et d’entraînement accompagnés en informatique. 

Deux autres associations membres du collectif ne sont pas impliquées dans le processus de 

modularisation de la formation de base: 

 Le Centre de la Roseraie qui ne dispense pas de cours à proprement parler, mais organise 

diverses activités visant à promouvoir l’apprentissage du français et à accompagner les 

migrants aussi bien dans leurs diverses démarches d’intégration que dans la prévention de 

l’exclusion et de la précarité. 

 L’Université Populaire Albanaise qui offre un espace stimulant l’émergence et le suivi de 

projets d’intégration à travers des rencontres, des débats, ainsi que des échanges et 

réflexions intercommunautaires.  

6.2.2. Public-cible de la formation de base 

Les prestations assurées par les organismes du C9FBA s’adressent à un public très diversifié dont les 

compétences en formation de base sont variables. Les candidats à la formation professionnelle 

envoyés par Qualifications+ pour acquérir un niveau permettant l’entrée en formation constituent une 

très faible minorité des participants. Ils présentent souvent un niveau de compétences supérieur à la 

moyenne des participants accueillis par ces organismes. Ils sont aussi mieux intégrés socialement, 
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voire professionnellement, que les personnes envoyées par l’Office cantonal de l’emploi et l’Hospice 

général. En effet, le public de l’aide aux migrants de l’Hospice général est constitué de requérants 

d’asile à divers stades de leur parcours et titulaires de différents titres de séjour. Les perspectives 

d’acquérir, dans un délai raisonnable, les compétences suffisantes pour entrer en formation 

professionnelle ne sont pas équivalentes pour tous les publics.  

6.2.3. Office pour l’orientation, la formation professionnelle et continue (OFPC) 

L’OFPC est concerné par la formation de base à différents niveaux. Il supervise la modularisation de 

cette formation qui se déroule dans le cadre du dispositif de reconnaissance de titre prévu par le 

cadre légal (art. 39-51 RFP). Le catalogue des cours finançables par le CAF est établi par le service 

de la formation continue, et ce sont les conseillers de Qualifications+ qui adressent aux organismes 

du C9FBA les candidats dont le niveau en compétences de base n’est pas assez élevé pour pouvoir 

entrer en formation professionnelle.  

6.2.4. Autres acteurs 

Le bureau de l’intégration des étrangers (BIE), l’office cantonal de l’emploi (OCE), l’office cantonal des 

assurances sociales (dans le cadre de l’assurance-invalidité) et l’Hospice général orientent également 

une partie de leur public vers des formations de base. 

6.3. Modularisation et reconnaissance de la formation de base 

6.3.1. Objectifs de la modularisation 

La modularisation d’une formation consiste à découper en unités distinctes, dites modules, les cours 

relevant de la formation en question. Ce découpage se fonde sur des référentiels définissant les 

compétences que chaque module doit permettre d’acquérir. L’acquisition des compétences relatives à 

ces modules peut ensuite être certifiée par un titre de formation reconnu.  

La modularisation et la reconnaissance du titre de formation modulaire visent deux ensembles 

d’objectifs. D’une part, le processus de modularisation doit permettre de créer des parcours de 

formation par unités capitalisables, l’acquisition d’un titre reconnu constituant l’aboutissement logique 

de ce parcours. D’autre part, le processus vise à améliorer l’accessibilité au dispositif et la lisibilité de 

l’offre. La déclinaison de ces objectifs varie selon le public concerné: participants, organismes de 

formation et bailleurs de fonds. 

Pour les participants, c’est-à-dire les individus qui souhaitent acquérir des compétences de base, les 

objectifs sont de:  

 disposer d’un catalogue des cours et d’un planning à jour des sessions de formation 

permettant d’effectuer un «choix raisonné»
53

 et d’accéder plus facilement au dispositif; 

 garantir des passerelles entre les cours des différentes institutions; 

 faire reconnaître les compétences acquises (capitalisation des connaissances) afin de faciliter 

l’entrée en formation professionnelle qualifiante et l’insertion professionnelle. 

Pour les organismes de formation offrant les modules de base, les objectifs sont les suivants: 

 obtenir des financements accrus, notamment grâce au cumul de CAF (financement de la 

demande de formation par opposition avec un financement de l’offre)
54

 ; 

                                                      
53

 Le terme «choix raisonné» fait référence à l’intitulé de la septième recommandation du premier rapport 
d’évaluation du CAF: «Améliorer l’information des usagers nécessaire à un choix raisonné parmi les cours agréés 
pour le CAF» (CEPP, 2006: 69). 
54

 Lors des travaux préparatoires, il a été imaginé que la FFPC prenne en charge la moitié de la perte de gain des 
participants salariés participant durant leur temps de travail à des formations conduisant à un titre reconnu en  
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 faire reconnaître le travail accompli en faveur de l’intégration sociale et professionnelle des 

adultes non qualifiés. 

Pour les institutions étatiques et les bailleurs de fonds, les objectifs sont les suivants: 

 améliorer l’accessibilité à la formation de base des publics relevant des différents dispositifs 

d’intégration socioprofessionnelle (assurance-chômage, assurance-invalidité, aide sociale, 

aide aux migrants); 

 disposer d’une offre structurée permettant une meilleure adaptation de l’offre aux besoins 

individuels des participants; 

 obtenir une vue claire des parcours des individus dans le dispositif afin de mieux coordonner 

les différents financements; 

6.3.2. Étapes de la modularisation 

En 2009, l’OFPC et la Maison de l’Économie Développement (Annemasse) ont lancé un projet pour 

un dispositif transfrontalier de formation tout au long de la vie. Ce projet a été financé par les fonds 

INTERREG IV
55

. Il comportait 4 volets: 

 établissement d’un cadre de référence transfrontalier sur la modularisation (sous-projet 1); 

 modularisation de l’offre de formation de base (sous-projet 2); 

 modularisation de l’offre de formation qualifiante (sous-projet 3); 

 comparaison entre les diplômes suisses et français (sous-projet 4). 

Concernant le sous-projet 2, deux parties ont été mises en place. La première partie concernait la 

modularisation de l’offre dans les trois domaines de compétences retenus: «communiquer-lire-écrire», 

«calculer-appréhender l’espace» et «technologies de l’information et de la communication». Pour 

chacun de ces domaines, trois niveaux ont été créés.  

Pour les langues, le premier niveau correspond à l’alphabétisation, tandis que le dernier niveau (N3) 

correspond au niveau européen A2 (niveau requis à l’oral à Genève pour la naturalisation). Ce niveau 

a été fixé comme celui à atteindre pour pouvoir suivre les parcours de formation professionnelle 

(Qualifications+) et limiter les risques d’abandon liés à une maîtrise insuffisante des compétences de 

base.  

Les référentiels de compétences ont été établis entre 2009 et 2011. Pour la poursuite de cette 

première partie, le fonds chômage de la Ville de Genève est devenu financeur depuis septembre 

2012, et ce pour une période de 20 mois. Une demande de reconnaissance de titre a été déposée à 

l’OFPC en avril 2014 pour le domaine des langues («communiquer-lire-écrire») et, en mai 2014, pour 

le domaine «technologies de l’information et de la communication (TIC)». Elle doit être déposée en 

décembre 2015 pour le domaine «calculer-appréhender l’espace». À terme, l’acquisition du niveau 3 

dans l’un de ces trois domaines doit permettre d’obtenir un «certificat de formation continue en 

compétences de base». C’est déjà le cas, à titre provisoire, pour deux domaines. 

Durant les travaux d’évaluation, la Cour a observé que le dossier était encore en cours de constitution 

et d’ajustements successifs. Dans les faits, les plans de formation modulaire restent implicites chez la 

plupart des organismes. Il n’existe pas non plus de catalogue facilement utilisable par les candidats et 

les conseillers en formation continue de l’OFPC. En juin 2015, le C9FBA a obtenu une 

reconnaissance partielle du certificat de formation continue en compétences de base pour les 

domaines «communiquer-lire-écrire» (littératie) et «technologies de l’information et de la 

communication». Cette reconnaissance ne concerne que les examens de fin de formation et sa durée 

est limitée au 31 décembre 2016. Elle sera entière à partir du moment où le C9FBA sera en mesure 

                                                                                                                                                                      
formation de base (par analogie avec les candidats à la formation professionnelle). Cette possibilité n’existe pas à 
l’heure actuelle. 
55

 Les fonds INTERREG soutiennent la coopération territoriale européenne entre la France et la Suisse. 
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d’identifier clairement le plan de formation modulaire, d’établir la durée de la formation (en périodes) et 

de finaliser les règlements.  

La seconde partie de ce sous-projet concerne l’ingénierie de la formation de base. Elle consiste en la 

mise en place d’un processus global incluant l’accueil et le positionnement des candidats, les 

programmes de cours, la certification des candidats, ainsi que le suivi et le pilotage. Trois 

développements principaux sont à noter: 

 En 2012, à l’issue du premier projet INTERREG, le groupe de travail interinstitutionnel 

regroupant les principales parties prenantes (institutions étatiques et institutions de formation) 

a proposé, dans un rapport, la mise en place d’un dispositif cantonal coordonné d’accueil, 

d’accompagnement et de formation destiné à tous les publics relevant des formations de 

base. Ce rapport n’a pas été validé par la direction de l’OFPC. Par conséquent, les principales 

institutions recourant à ce dispositif (assurance-chômage, assurance-invalidité, BIE, Hospice 

général) continuent à financer des formations de base (en majorité des cours de français) 

sans collaboration ni coordination institutionnelle. 

 Le C9FBA a bénéficié de l’aide du Fonds chômage de la ville de Genève pour développer une 

prestation de soutien individuel des parcours de formation. L’objectif général de cette 

prestation est de faciliter les parcours de formation et de mieux adapter l’offre aux besoins des 

participants. Les moyens prévus consistent à analyser les besoins et les contraintes 

individuelles des adultes qui s’adressent aux organismes membres du collectif, les aider à 

trouver la formation la plus adaptée et le meilleur moyen de la financer et garantir un soutien 

individuel jusqu’au terme du parcours formatif. Il est attendu qu’un soutien renforcé, sous 

forme de coaching, réduise le risque d’abandon. Cette prestation a été testée durant l’année 

scolaire 2013-2014 dans six institutions du C9FBA.  

L’expertise externe, menée par la société Phronesis Consulting à l’échéance du projet, a 

conclu à la pertinence de la prestation, mais a montré que ses contours, les ressources à 

disposition et les indicateurs de réussite devaient être mieux définis. Le C9FBA envisage de 

demander une prolongation de son financement par la ville de Genève pour pouvoir mettre en 

œuvre une nouvelle expérience de suivi tenant compte des recommandations formulées dans 

le rapport d’expertise. 

 Un autre volet concernant la formation de base du projet INTERREG IV «Formation tout au 

long de la vie» est mis œuvre depuis mars 2013 sous la responsabilité de l’OFPC. Il permet, 

depuis que le C9FBA en est partie prenante (septembre 2014), de visualiser (au fur et à 

mesure) le parcours suivi par les candidats envoyés par l’OFPC au C9FBA. Il s’agit en 

quelque sorte d’un révélateur du fonctionnement réel du dispositif. Les données concernant 

ce dispositif ont été présentées au point 6.4.2. 

6.4. Fonctionnement du dispositif actuel 

6.4.1. Entrée en formation de base 

La procédure décrite ci-dessous a été mise en œuvre à titre expérimental pour les candidats 

provenant de Qualifications+, dans le cadre d’un financement extérieur (projet INTERREG). Elle ne 

concerne pas les autres organismes (BIE, OCE, Hospice général, office cantonal des assurances 

sociales) orientant certains de leurs bénéficiaires dans des formations dispensées par des membres 

du C9FBA.  

Le conseiller en formation de l’OFPC adresse les candidats pour un positionnement de formation de 

base à l’un des trois organismes agréés: l’OSEO, l’Université populaire du canton de Genève et 

l’UOG. Le conseiller en formation demande l’évaluation du niveau du candidat dans le(s) domaine(s) 
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choisi(s) («communiquer-lire-écrire», «calculer-appréhender l’espace» et «technologies de 

l’information et de la communication») et indique les disponibilités du candidat. 

L’expert C9FBA (membre de l’un des trois organismes mentionnés ci-dessus) évalue le niveau du 

candidat et informe le conseiller en formation des résultats du positionnement. Si le positionnement 

indique un besoin de suivre des cours, l’organisme qui a reçu la demande consulte ensuite les 

membres du C9FBA quant à leur possibilité d’accueillir ce candidat aux heures et pour les cours 

indiqués. Selon les réponses des membres, l’organisme propose ensuite un plan de formation au 

candidat qui se détermine. Dans certains cas, plusieurs offres sont proposées. 

L’organisme choisi par le candidat signe un contrat de formation de base avec le candidat et en 

informe l’OFPC. Le candidat suit la formation en question. Lorsqu’il a réussi un examen de niveau, il 

reçoit une attestation du niveau atteint (N1, N2 ou N3) qu’il doit transmettre à son conseiller en 

formation. Il est nécessaire de posséder le niveau 3 dans les trois domaines, ainsi qu’en calcul avant 

de pouvoir accéder à la formation professionnelle initiale. 

Ce processus n’inclut pas les conseillers en formation de l’OFPC au-delà de la première étape. Ceci 

n’est pas problématique, étant donné qu’ils n’ont en général pas une connaissance suffisante des 

cours proposés par le C9FBA pour pouvoir ajuster le choix des cours aux besoins de la personne. 

6.4.2. Fréquentation des cours 

Les cours relevant de la formation de base ont fait l’objet d’un recensement exhaustif par l’OFPC
56

. 

Ce recensement identifie 53 institutions de formation. Il indique notamment les publics cibles, le 

niveau des cours, leur tarif et la possibilité d’un financement par le CAF. Les cours suivis en lien avec 

le dispositif Qualifications+ font l’objet d’un décompte spécifique depuis mars 2013, date de début d’un 

test conduit par le service de la formation continue de l’OFPC et financé jusqu’au 30 septembre 2015 

dans le cadre du projet INTERREG IV consacré à la formation tout au long de la vie. Ce projet s’est 

déployé en deux phases: 

 Entre mars 2013 et août 2014, 118 candidats ont été adressés à des instituts privés qui 

avaient signé une convention avec l’OFPC (dont l’UOG et Camarada qui sont membres du 

C9FBA). Au 14 septembre 2015, L’OFPC avait reçu et payé 84 factures de fin de formation.  

 En septembre 2014, l’OFPC a signé une convention avec le C9FBA qui s’engage à réaliser 

des positionnements de formation de base, ainsi qu’à mettre en œuvre la procédure décrite 

au point précédent. Au 14 septembre 2015, 81 personnes sont entrées dans le 

dispositif C9FBA et 110 positionnements ont été réalisés (majoritairement dans le domaine 

communiquer-lire-écrire). À la suite de ces positionnements, une cinquantaine d’offres de 

formation concluantes ont été enregistrées.  

6.4.3. Examens 

La mise en œuvre de sessions d’examens communes à tous les cours du même niveau, quelle que 

soit l’institution qui les dispense, et la supervision de ces examens par des experts externes 

constituent deux préalables à la possibilité de valider les compétences acquises dans une 

organisation modulaire. Les examens ne peuvent être réalisés tant qu’il n’existe pas un référentiel de 

formation ainsi que des directives claires encadrant le contrôle des connaissances. 

Depuis 2014, le C9FBA organise une session annuelle centralisée d’examens finaux pour les modules 

correspondant au dernier niveau des domaines «communiquer-lire-écrire» et «technologies de 

l’information et de la communication (TIC)». Ces examens sont supervisés, en ce qui concerne le 

premier domaine, par la Maison des langues de l’Université de Genève. Depuis la session de juin 

2015, les candidats ayant réussi ces examens ont reçu des certificats estampillés «C9FPB» reconnus 

par l’OFPC.  
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 http://www.citedesmetiers.ch/var/cdmt/storage/original/application/b6b03ad73c90f4a3371498b22294e437.pdf  

http://www.citedesmetiers.ch/var/cdmt/storage/original/application/b6b03ad73c90f4a3371498b22294e437.pdf
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6.4.4. Entrée en formation professionnelle des participants à la formation de base adressés 

par Qualifications+ 

Le caractère récent du dispositif décrit empêche une évaluation crédible de ses effets. D’ici quelques 

années, les données récoltées par l’OFPC permettront d’apporter une réponse aux questions 

d’évaluation concernant l’entrée en formation professionnelle et l’obtention d’un titre de niveau 

secondaire II pour les personnes envoyées en formation de base. Pour l’heure, ces données sont trop 

récentes. De plus, les données des organismes du C9FBA ne sont pas centralisées, ce qui ne permet 

pas un suivi global des parcours de formation. 

Pour l’heure, seuls quelques éléments d’ordre qualitatif sont disponibles. Selon l’OFPC, il existe 

quelques cas de personnes ayant amélioré leurs compétences en littératie/calcul avant de réaliser 

avec succès un parcours de formation professionnelle continue dans le dispositif Qualifications+. 

Toutefois, les expériences d’autres organismes prescripteurs de cours de base comme le BIE ou 

l’Hospice général indiquent que l’acquisition de ces compétences constitue un processus très long, en 

particulier pour les migrants dépourvus de qualifications. En une année de cours, les élèves 

n’acquièrent en général qu’un demi-niveau de l’échelle européenne.  

6.5. Financement 

6.5.1. Introduction 

Le financement des parcours de formation s’avère complexe et fragmenté étant donné la multiplicité 

des portes d’entrée dans le dispositif de formation de base.  

En tant que structure, le C9FBA est financé par les cotisations des membres (pour un total de 3150 F 

par année) et, depuis novembre 2012 par le Fonds chômage de la Ville de Genève pour le projet 

«Mise en place d’un dispositif pour l’accès aux compétences de base» dont la durée a été prolongée 

jusqu’au 31 décembre 2015. En outre, la première partie du projet de modularisation de la formation 

de base (2010-2012) a bénéficié d’un financement de la Loterie Romande (120 000 F) et de l’OFPC 

(40 000 F provenant du projet INTERREG). 

Les cours des organismes du C9FBA sont financés par un très grand nombre de sources qu’il n’est 

pas possible d’énumérer de manière exhaustive. Cette dispersion avait déjà été constatée dans le 

rapport d’évaluation de la CEPP (2005) consacré à la préformation. Dans cette section seront 

principalement analysés le recours au chèque annuel de formation et l’articulation entre le CAF et les 

autres sources de financement.  

6.5.2. Recours au chèque annuel de formation 

Le CAF peut être employé en complément d’une part importante des financements de la formation de 

base, comme ressource principale ou comme ressource subsidiaire (cf. le point 6.3.3 du rapport 

d’évaluation de la CEPP du 11 octobre 2010). Dans certains cas, les cours sont intégralement ou 

partiellement payés par les participants. 

L’analyse, réalisée par la Cour, des demandes de CAF effectuées entre 2010 et 2014
57

 permet de 

montrer l’articulation entre le CAF et la formation de base. En effet, une partie des cours donnés par 

les organismes membres du collectif de base pour la formation de base des adultes (C9FBA) figurent 

dans le catalogue du CAF. Un peu plus de 4000 CAF (13 % de l’ensemble des chèques) ont été 

accordés pour des cours dispensés par cinq membres du C9: l’association Camarada, l’association 

Lire et Écrire, l’Œuvre suisse d’entraide ouvrière, l’Université Ouvrière de Genève, et Voie F. Les 

cours accordés sont plus de huit fois sur dix des cours de français (soit près de 40 % de l’ensemble 

des demandes de CAF acceptées pour des cours de français).  
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 Il s’agit de la banque de données du CAF qui a été analysée au chapitre 5. 
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Les bénéficiaires de ces CAF sont pour la moitié en emploi et pour l’autre moitié demandeurs d’emploi 

ou sans activité. Les deux tiers d’entre eux sont non qualifiés. Près de la moitié d’entre eux sont 

ressortissants de pays extraeuropéens (Afrique, Asie, Amérique), tandis que 20 % sont de nationalité 

suisse. La banque de données du CAF ne permet pas de déterminer avec fiabilité combien des 

bénéficiaires de ces chèques sont également soutenus par d’autres institutions comme l’Hospice 

général. 

La Cour relève également que le CAF ne constitue pas un moyen de financer, à lui seul, des parcours 

de formation de base. Il est, en effet, limité par son montant (750 F par an) et par les conditions 

posées au cumul de chèques d’une année à l’autre (art. 10 al. 2 LFCA).  

 En ce qui concerne le montant, un chèque de 750 F permet de financer un semestre de cours 

à l’UOG à raison de deux fois deux heures par semaine, soit environ 64 heures.  

 En ce qui concerne le cumul, le chèque peut être perçu durant trois années consécutives. Il 

est ensuite inaccessible durant une année (art. 24 al. 4 RFCA).  

 En cas de cumul de chèques sur une même année, ce qui serait théoriquement possible pour 

les formations de base, il est nécessaire d’attendre ensuite quatre ans avant de pouvoir 

percevoir un nouveau CAF. Ainsi une personne bénéficiant d’un chèque de 2250 F en 2014 

devra attendre 2018 avant de pouvoir en obtenir un nouveau. 

Un parcours modulaire complet correspondant au projet de certificat en compétences de base 

représente environ 800 heures. En admettant que les participants n’aient à suivre que la moitié des 

modules, il leur resterait 400 heures de cours à suivre. À un tarif de 20 F par heure, cela représente 

8 000 F, ce qui nécessiterait, en l’absence de financement complémentaire, le cumul de 11 CAF. 

Dans les conditions actuelles, il faudrait donc au moins 14 années pour obtenir le certificat (à 

condition de réussir tous les examens) en ne recourant qu’au CAF. 

6.5.3. INTERREG 

Pour la période comprise entre mars 2014 et septembre 2015, l’OFPC a pu bénéficier d’un 

financement spécifique pour la formation de base des candidats à la formation continue ne disposant 

pas des compétences de base nécessaires (projet pour un dispositif transfrontalier de formation tout 

au long de la vie financé par le programme INTERREG IV). Le budget de 150 000 F couvrait tous les 

positionnements et cours de formation de base demandés durant la période. En septembre 2015, un 

peu plus de 75 000 F avaient été dépensés ou étaient engagés sur cet axe du projet. Depuis le 1
er

 

octobre 2015, ce financement n’est plus disponible et l’OFPC ne dispose pas de budget spécifique 

pour couvrir les coûts des positionnements de formation de base et des modules suivis à l’issue de 

ces positionnements. 

La Cour observe que les cours suivis par une partie des candidats envoyés par l’OFPC ont été 

financés conjointement par le budget INTERREG et le CAF. Ainsi, durant la période 2013-2014, 33 

candidats sur les 44 ayant pris part à un cours financé par le budget INTERREG ont également 

bénéficié d’un CAF durant la même période. Il n’est cependant pas possible d’affirmer que les deux 

sources de financement concernaient effectivement les mêmes cours. 

6.5.4. Bureau de l’intégration des étrangers (BIE) 

Le BIE a mis en place plusieurs dispositifs d’intégration, dont le dispositif de cours de français à but 

d’intégration et le dispositif d’intégration sociale et professionnelle des personnes admises 

provisoirement (ancien «forfait intégration»), ainsi que le dispositif d’accueil et d’information destiné 

aux personnes migrantes. Depuis le 1er janvier 2014, chaque canton dispose d’un programme 

cantonal d’intégration (PIC) définissant l’ensemble des mesures liées à l’encouragement spécifique de 

l’intégration. Le financement de ces programmes est majoritairement fédéral en vertu de l’article 55 de 

la loi fédérale sur les étrangers (LEtr). À Genève, le BIE est responsable de la mise en œuvre du PIC. 

Le PIC prévoit qu’en principe, les mesures d’intégration spécifiques entreprises par les structures 
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ordinaires (comme les organismes de formation) sont financées par celles-ci
58

. Toutefois, le PIC 2014-

2017 peut octroyer des financements aux structures ordinaires, ceci afin de les inciter à entreprendre 

des projets-pilotes. Ces projets devront être pérennisés dans le programme 2018-2021, sans garantie 

de contribution financière fédérale. 

Les formations de base prises en charge par le PIC concernent en priorité le public relevant du 

domaine de l’asile. Pour ce public, le CAF intervient en principe en aval des mesures effectuées grâce 

au financement fédéral (forfait intégration). Les migrants plus qualifiés souhaitant faire reconnaître 

leurs diplômes ou entreprendre une formation professionnelle complémentaire sont orientés vers la 

Cité des métiers et de la formation. Pour ces personnes, un financement par le CAF de certains cours 

de formation de base est envisageable. 

6.5.5. Hospice général 

L’Hospice général recourt à la formation de base dans trois cas de figure: l’aide aux migrants, le 

service de réinsertion professionnelle et les autres bénéficiaires de l’aide sociale.  

Dans le cadre de l’aide aux migrants, l’Hospice propose des modules de socialisation pour les 

requérants d’asile fraîchement arrivés (connaissance du pays, du canton, droits et devoirs), ainsi que 

des cours de français pour non francophones.  

La loi sur l’insertion et l’aide sociale individuelle (LIASI) prescrit un suivi différencié selon la distance à 

l’emploi des bénéficiaires. Ceux qui sont proches de l’emploi sont suivis par un service spécialisé 

(service de réinsertion professionnelle) au sein duquel ils peuvent avoir accès à un vaste éventail de 

mesures de formation et de réinsertion (cf. art. 42 C LIASI). Le catalogue inclut notamment toutes les 

mesures proposées par l’office cantonal de l’emploi. 

Le troisième cas de figure concerne ceux qui sont plus éloignés de l’emploi dont l’accès à la formation 

continue est limité par les dispositions prévues par le règlement d’application de la loi. «Lorsque le 

bénéficiaire n’a pas droit à la prise en charge d’une formation continue par l’assurance-chômage ou 

par le service des bourses et prêts d’études, les frais liés à une telle formation sont remboursés à 

concurrence de 1000 F par année civile si la formation choisie s’inscrit dans un projet d’insertion et si 

elle est reconnue par la loi cantonale sur la formation continue des adultes, du 18 mai 2000. Il n’est 

pas tenu compte du montant du chèque de formation éventuellement alloué» (art. 9 al. 17 RIASI). À 

noter que seules les formations reconnues au sens de l’art. 23 al. 1 LFCA sont prises en charge. Ce 

qui excluait jusqu’à l’été 2015 les formations de base
59

.  

6.5.6. Assurance-chômage 

L’assurance chômage finance des mesures de formation relevant de la formation de base. Comme 

toutes les mesures du marché du travail, elles ne sont accordées que si elles permettent d’accroître 

l’aptitude au placement des assurés, c’est-à-dire si elles facilitent réellement la réinsertion 

professionnelle. Dans ce cas, leur montant est entièrement pris en charge par l’assurance-chômage. Il 

n’y a donc pas de cumul avec le CAF. À Genève, le catalogue des mesures relevant de la formation 

de base comprend des programmes d’acquisition des connaissances de base (cf. Tableau 18) ainsi 

que des cours de français pour non-francophones (deux cours couvrant les deux premiers niveaux de 

l’échelle européenne [A1 et A2], dispensés par des prestataires commerciaux). 
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 La plupart des associations à but non lucratif assurant les cours bénéficient des financements d'autres bailleurs 
(Ville de Genève, Loterie romande, etc.) pour leur projet (voire pour le fonctionnement de la structure). Le BIE a 
des contrats de prestations avec moins de cinq associations. 
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 Il existe toutefois une convention entre l’Hospice général et l’association Camarada. Dans ce cadre, le 
paiement des modules de formation est pris en charge conjointement par le CAF (demande effectuée par 
l’association), par l’Hospice général à raison de 100 F par mois et par une participation symbolique de la 
personne (de 10 à 50 F par mois selon le statut légal de la participante). 
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Les cantons sont responsables du catalogue des cours qui peuvent être pris en charge. Certains 

d’entre eux prévoient très peu de possibilités pour des formations de base, considérant parfois que la 

maîtrise de ces dernières (en particulier les compétences linguistiques) constitue un préalable à 

l’aptitude au placement. En outre, les conseillers de l’assurance-chômage observent souvent que les 

participants aux cours de français progressent assez peu, notamment en raison d’un manque de mise 

en pratique.  

Tableau 18: Formations dans le domaine de l’acquisition des connaissances de base prises en 
charge par l’assurance-chômage 

Titre de la mesure Sous-Domaine Prestataire 

Alphabétisation Alphabétisation Camarada 

Alphabétisation et arithmétique Alphabétisation UOG 

Atelier de soutien à l’apprentissage du français: 
intégration et insertion 

Intégration socioculturelle et professionnelle OSEO 

Atelier permanent de formation continue Remise à niveau (fin scolarité obligatoire) UOG 

Source: https://ge.ch/ecoogimi_public/ui/Formation/Cours/EcoUiFicheCours.jsp  

6.5.7. Autres sources de financement 

L’assurance-invalidité peut financer certains modules de formation de base dans le cadre de projets 

de reconversion professionnelle, mais le nombre de personnes dans cette situation est très faible. 

Pour les personnes en emploi, certaines associations professionnelles comme la société suisse des 

entrepreneurs et la Fédération genevoise des établissements médico-sociaux (FEGEMS) financent 

des cours de français pour les employés des entreprises ou institutions concernées. Ces initiatives 

bénéficient d’un soutien financier de la FFPC qui accorde un forfait par heure de cours. 

Des fondations de droit privé peuvent également prendre en charge les frais de formation. 

Il existe aussi des communes qui proposent à leurs résidents non-francophones des cours de français 

à prix réduit. 

6.6. Perspectives 

Les éléments présentés dans ce chapitre montrent que des améliorations ont été mises en œuvre 

depuis le rapport de la CEPP consacré en 2005 à la formation de base. La création du C9FBA et les 

efforts de modularisation constituent une étape importante vers une meilleure accessibilité à ces 

formations et une meilleure reconnaissance des compétences acquises. Ils témoignent cependant de 

la fragilité du lien entre formation de base et formation professionnelle et du manque de coordination 

entre les structures.  

Les principaux points d’attention concernent l’accès à la formation de base, la stabilité de son 

financement et la reconnaissance officielle des compétences acquises. Ces points sont abordés dans 

la suite du texte. 

6.6.1. Accès à la formation de base 

L’OFPC a élaboré un dispositif spécifique en collaboration avec les organismes du C9FBA. Ce 

dispositif, opérationnel depuis août 2014 et disponible jusqu’au 30 septembre 2015, améliore l’accès à 

la formation de base pour les candidats envoyés par l’OFPC. Son caractère décentralisé soulage 

l’OFPC du travail administratif de mise en relation des candidats avec les organismes de formation. 

Une fois la personne adressée pour un positionnement de formation, ce sont les organismes de 

formation qui proposent les formations adaptées à son niveau de compétences. Le suivi de ces 

parcours est réalisé par l’OFPC. 

L’assurance-chômage traite directement avec les organismes concernés pour un petit nombre de 

formations qui n’ont pas vocation à conduire à un titre reconnu dans un système modulaire. 

https://ge.ch/ecoogimi_public/ui/Formation/Cours/EcoUiFicheCours.jsp
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Le BIE finance actuellement des mesures linguistiques auprès de certains partenaires du C9FBA. Il 

souhaiterait notamment avoir une vision plus fine concernant le suivi des parcours de formation. En 

effet, l’Hospice général, qui est responsable de la prise en charge institutionnelle de la majorité des 

personnes concernées par les actions du BIE, dispose, depuis 2015, d’un outil de suivi permettant de 

mieux connaitre le parcours des personnes ayant suivi l’une ou l’autre mesure. Ce programme 

informatique permet notamment de produire des statistiques à propos des personnes qui suivent des 

mesures ou participent aux projets financés par l’Hospice. C’est en partant de ce point que le BIE a 

repris ses discussions avec les partenaires institutionnels et le C9FBA en décembre 2014. L’objectif 

est d’élaborer une nouvelle version du dispositif global incluant l’office cantonal de l’emploi, l’office 

cantonal des assurances sociales et l’hospice général qui avait été proposé en mai 2012 (mais n’avait 

pas été mis en œuvre faute de soutien de l’OFPC) à l’issue du premier volet du projet de 

modularisation INTERREG. À l’automne 2015, ces discussions se poursuivaient.  

6.6.2. Financement de la formation de base 

Entre mars 2013 et septembre 2015, l’OFPC a pu financer des formations de base comme mesure 

préalable à l’entrée en formation professionnelle pour les adultes ne disposant pas de toutes les 

compétences requises. Le financement INTERREG n’est aujourd’hui plus disponible et les conditions 

du CAF ne le destinent pas à financer entièrement de tels parcours. 

L’entrée en vigueur, au 1
er

 janvier 2017, de la loi fédérale sur la formation continue pourrait apporter 

des changements quant au financement de la formation de base. Bien qu’il s’agisse d’une loi-cadre 

qui ne prévoit pas de nouvelles prestations, l’ordonnance, en cours d’élaboration, prévoit un budget 

fédéral d’un montant restant à définir au titre de l’encouragement à la formation de base. Cependant, 

le montant de l’aide apportée par la Confédération ne peut être supérieur au montant de l’aide 

apportée par le canton. Le rapport explicatif accompagnant le projet d’ordonnance ajoute qu’il est 

impératif de coordonner les programmes cantonaux pour l’acquisition et le maintien de compétences 

de base chez l’adulte avec les programmes cantonaux d’intégration. 

En effet, la quasi-totalité des participants adultes à la formation de base démontrent un profil pouvant 

relever de la politique d’intégration des migrants, qui dispose d’un financement fédéral plus important 

que celle de la formation continue. Le projet FIDE (Français en Suisse – apprendre, enseigner, 

évaluer) du secrétariat d’État aux migrations pourrait renforcer à terme les financements disponibles. 

Ce projet concerne l’apprentissage du français en Suisse. Il doit s’intégrer dans les programmes 

cantonaux d’intégration (PIC) qui prévoient que toute personne immigrée puisse avoir accès à des 

mesures adéquates pour apprendre la langue locale. Ce projet est actuellement dans sa deuxième 

phase (2013-2016). Cette phase vise à développer la formation modulaire des formateurs, les outils 

d’évaluation des compétences linguistiques et un concept d’assurance-qualité. Ce volet du projet ne 

prévoit pas actuellement de financement des cours eux-mêmes. Par la suite, des expérimentations 

seront conduites dans les cantons. C’est à ce moment-là qu’un financement devrait être disponible. 

Une telle solution pourrait aussi concerner les candidats de l’OCE nécessitant des cours de français 

de base.  

6.6.3. Freins à l’accès à la formation et à la création d’un titre reconnu 

Le domaine de la formation de base présente des spécificités qui tiennent d’une part à son public et 

d’autre part aux institutions de formation. Les instruments de politique publique que constituent le CAF 

et la reconnaissance de titres ne sont pas spécifiquement conçus pour le domaine de la formation de 

base, ce qui peut entraîner des difficultés et expliquer le retard pris dans le processus de création d’un 

titre reconnu. 

Le recours au CAF constitue une démarche administrative qui n’est pas à la portée de tous les 

participants à la formation de base. Une partie de ces derniers ont besoin d’un accompagnement pour 

réaliser cette demande (compréhension des éléments demandés, respect des démarches 

administratives, obtention des documents demandés). Pour simplifier le processus, plusieurs 
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organismes du C9FBA réalisent eux-mêmes les demandes de CAF pour les personnes s’inscrivant à 

leurs cours. Selon le temps de traitement des demandes de CAF, il arrive que des personnes 

apprennent qu’elles n’ont pas accès au chèque alors qu’elles ont déjà commencé à suivre le cours. 

En outre, les chèques émis concernant des cours qui ne sont pas suivis ou qui sont partiellement 

suivis (moins de 40 heures de formation) doivent être remboursés par l’organisme bénéficiaire. Pour 

ces raisons, ces prestataires, dont l’UOG, encaissent un acompte au moment de l’inscription et 

prévoient des possibilités de paiement échelonné pour les personnes qui n’ont finalement pas droit au 

chèque et les prestataires ne facturent pas le chèque à l’OFPC avant que la personne ait été présente 

à au moins 40 heures de cours. Ces facilités ne sont pas accordées par les prestataires commerciaux 

qui considèrent le paiement intégral du cours comme une condition sine qua non d’entrée en 

formation.  

De même, l’accès à la Cité des métiers et de la formation de l’OFPC peut être difficile pour les 

personnes ne parlant pas suffisamment le français ou des personnes nouvellement arrivées en Suisse 

qui ne connaissent pas l’existence d’une telle structure. Ainsi, le BIE doit soutenir des organismes 

comme l’association «Découvrir» qui accompagne des migrants qualifiés dans leurs démarches 

d’intégration professionnelle (reconnaissance de diplômes, stratégie de recherche d’emploi, etc.).  

L’hétérogénéité des organismes membres du C9FBA crée une complexité majeure. La structure 

associative de ces acteurs place les pouvoirs de décision dans les mains de comités dont les 

membres ne sont pas tous convaincus de l’intérêt de la reconnaissance de titres. La prise de décision 

est assez lente étant donné le nombre d’acteurs impliqués. Un autre frein provient de la nature même 

de la formation de base qui se prête relativement mal au découpage modulaire (notamment parce 

qu’au premier niveau, les compétences en lecture, communication et écriture, par exemple, sont 

enseignées de manière combinée). Pourtant la structuration modulaire devrait faciliter le repérage des 

offres du C9FBA au lieu d’augmenter sa complexité. 

6.7. Constats 

Constat 11: Accès à la formation de base 

L’accès à la formation de base a été facilité depuis l’évaluation parue en 2005. Les modalités d’accès 

et de financement varient toutefois selon les institutions. Il n’existe, par ailleurs, pas de catalogue de 

l’offre de cours. 

Constat 12: Reconnaissance de la formation de base 

La création des référentiels en compétences de base constitue une avancée notoire. Il n’existe 

toutefois pas de titre reconnu durablement en matière de formation de base. Le découpage modulaire 

n’est, en effet, pas entièrement opérationnel. De plus, les exigences organisationnelles menant à la 

reconnaissance de titres sont peu adaptées à la structure associative du collectif (C9FBA) et de ses 

membres. 

Constat 13: Financement de la formation de base 

L’OFPC imagine recourir au CAF pour financer les modules de formation de base des participants ne 

pouvant entrer en formation professionnelle en raison d’un niveau insuffisant en compétences de 

base. Cependant, le CAF n’est pas adapté pour financer à lui seul des parcours de formation de base. 

Son montant est trop faible et la procédure est complexe pour des personnes non-francophones. Le 

financement employé par l’OFPC entre mars 2013 et septembre 2015 n’est plus disponible, alors qu’il 

répondait à une demande réelle. 

Constat 14: Lien avec la politique d’intégration des migrants 

Le public de la formation de base relève en quasi-totalité de la politique publique d’intégration des 

migrants. Il est prévu que cette dernière connaisse de nouvelles impulsions (financements fédéraux) 

dans les années à venir. 
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7. ACCOMPAGNEMENT DES ADULTES VERS LE CFC OU L’AFP  

Plusieurs acteurs sont susceptibles d’intervenir dans l’accompagnement des adultes en formation 

continue menant au CFC ou à l’AFP: Qualifications+, le CEBIG, la direction générale de 

l’enseignement secondaire II (DGES II) et, indirectement, la Fondation pour la formation 

professionnelle et continue. Cet accompagnement a pour objectif de faciliter le parcours de formation 

et d’en réduire la durée. Ce chapitre décrit brièvement le suivi par ces différents acteurs ainsi que les 

obstacles à la modularisation et à la VAE.  

7.1. Suivi par Qualifications+ 

Lorsqu’une personne souhaite entreprendre une formation continue conduisant au CFC ou à l’AFP, 

elle s’adresse à la Cité des métiers et de la formation de l’OFPC qui lui remet un formulaire 

d’inscription et l’informe notamment sur les conditions d’admission et les prérequis. Le dossier 

d’inscription est ensuite transmis à un conseiller en formation qui analyse si la demande correspond 

au parcours professionnel et satisfait les critères d’admission. Le cas échéant, il convoque la 

personne concernée pour une séance d’information collective ou un rendez-vous individuel selon le 

métier visé. Sur la base du dossier du candidat et des informations collectées lors de l’entretien, le 

conseiller en formation va effectuer un premier positionnement. Cette étape a comme objectif de 

vérifier si le candidat a le bon niveau pour la formation visée, s’il peut bénéficier de dispenses et/ou 

d’un raccourcissement de sa formation: 

 La dispense est une décision administrative qui dispense le candidat de suivre les cours et 

de passer l’examen
60

. Elle est accordée à une personne qui aurait, dans le passé, déjà réussi 

l’examen et dont la note peut être attestée officiellement. Dans le canton de Genève, il est 

possible d’obtenir une dispense sous réserve de l’approbation de l’OFPC, de l’OrTra 

cantonale et, pour les métiers ouverts à la VAE, de la commission de validation.  

 Le raccourcissement permet au candidat de ne pas suivre la totalité des cours, mais ne le 

dispense pas de passer l’examen.  

Si, lors de l’analyse du dossier, le conseiller en formation a un doute, il peut faire appel à trois types 

de «positionnements» effectués par des prestataires externes et financés par l’OFPC: le 

positionnement de formation professionnelle, le positionnement de culture générale et le 

positionnement de formation de base. 

 Le positionnement de formation professionnelle permet de déterminer chez un candidat le 

niveau de qualification à briguer (CFC ou AFP) et/ou la possibilité de bénéficier d’un 

raccourcissement de formation (par exemple débuter en deuxième année). Cette prestation 

est réalisée par le CEBIG en partenariat avec un évaluateur professionnel
61

. 

 Le positionnement de culture générale vise à raccourcir le parcours de formation des 

candidats présentant un niveau initial de compétences générales supérieur au niveau requis 

en les dispensant de suivre certains modules de culture générale. Cette prestation est 

réalisée par la DGES II.  

 Le positionnement de formation de base s’adresse aux personnes dont le niveau de base 

en français, mathématiques ou bureautique laisse apparaître des lacunes qui pourraient 

prétériter le suivi et la réussite de la formation. Le candidat est évalué par un expert du 

collectif genevois pour la formation de base des adultes (C9FBA). Le cas échéant, une 

                                                      
60

 La LFPr désigne les examens par le terme procédures de qualification. 
61

 Cet évaluateur est un expert du domaine professionnel concerné, il peut être rattaché à une institution 
publique, une institution privée ou une OrTra. 
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formation de base pourra lui être prescrite afin qu’il puisse combler ses lacunes et débuter sa 

formation dans les meilleures conditions (cf. le chapitre 6).  

Après cette étape, le conseiller en formation prescrit un parcours de formation dont la voie dépend du 

métier. Il existe quatre voies de formation continue menant au CFC ou à l’AFP: 

- La filière en école professionnelle 

Pour les métiers organisés selon cette voie, les candidats sont amenés à suivre les cours et passer 

l’examen avec les apprentis. Ils peuvent toutefois bénéficier d’un raccourcissement de leur formation 

selon leur niveau et leur expérience. Il s’agit bien souvent de métiers pour lesquels la demande de 

formation émanant des adultes est faible et où il ne serait donc pas efficient de créer des groupes 

d’adultes. Cette voie de formation concerne 10,6 % des adultes entrés en formation entre 2010 et 

2014. 

- La formation en groupe d’adultes 

Pour les métiers organisés selon cette voie
62

, les candidats doivent suivre l’entièreté de la formation et 

passer les examens finaux. Les cours suivis sont spécifiques aux adultes qui ne sont pas mélangés 

aux apprentis et la durée totale de formation est plus courte que celle de l’apprentissage. Le parcours 

en formation de groupe concerne 11,2 % des adultes entrés en formation entre 2010 et 2014. 

- La formation modulaire 

Certains métiers proposent une formation dite modulaire
63

 dans laquelle chaque module représente 

un domaine de compétences et est sanctionné par un examen. Les candidats ne suivent que les 

modules correspondant aux compétences qu’ils n’ont pas encore acquises. Le parcours en formation 

modulaire concerne 14,5 % des adultes entrés en formation entre 2010 et 2014. 

- La validation des acquis (VAE)  

Pour les métiers proposant la VAE
64

, le candidat rédige un dossier dans lequel il «valide» des 

compétences acquises durant son parcours professionnel. Chaque dossier de validation est examiné 

en commun par au moins deux experts du champ professionnel qui sont mis à disposition par les 

associations professionnelles et au moins un expert de culture générale. Ces experts vérifient si les 

exigences professionnelles et de culture générale sont atteintes, si les preuves avancées sont fiables 

et si le dossier est probant. Un rapport est alors transmis à la commission de validation des acquis qui 

a pour rôle d’évaluer si le candidat a atteint le niveau requis de tout ou partie du diplôme officiel 

concerné. Les candidats dont toutes les compétences n’ont pas été validées doivent suivre des 

modules complémentaires. L’annexe 18.4 décrit les cinq étapes de la VAE. Le parcours en VAE 

concerne 63,5 % des adultes entrés en formation entre 2010 et 2014.  

Quelle que soit la voie de formation, la majorité du suivi par les conseillers en formation a lieu avant la 

prescription du parcours de formation (entretien d’analyse du dossier et de planification d’un éventuel 

positionnement). C’est notamment pour cette raison que l’attente à l’entrée du dispositif peut être 

importante. Une fois que le parcours de formation est organisé, le suivi du candidat par le conseiller 

en formation est individualisé: il varie selon les besoins du candidat et la voie de formation. Ce suivi 

                                                      
62

 Cette voie de formation est accessible à Genève pour les professions suivantes: CFC de spécialiste en 
restauration, AFP d’employé en restauration, CFC de cuisinier, AFP d’employé en cuisine, CFC de maçon, CFC 
de constructeur de route, AFP d’assistant constructeur de route, AFP d’aide-maçon, AFP d’assistant du 
commerce de détail et CFC d’agent d’exploitation. 
63

 Cette voie de formation est accessible à Genève pour les métiers suivants: CFC d’horloger, AFP d’opérateur 
en horlogerie, AFP d’aide en soins et en accompagnement, AFP de polisseur, CFC de nettoyeur en 
bâtiment/agent de propreté et AFP d’agent de propreté. 
64

 À Genève, huit métiers étaient accessibles par VAE au printemps 2015: le CFC d’assistant en soins et santé 
communautaire (ASSC), le CFC d’assistant socio-éducatif (ASE), l’AFP d’aide en soins et accompagnement 
(ASA), le CFC d’employé de commerce, le CFC de logisticien, l’AFP de logisticien, le CFC de gestionnaire en 
logistique et le CFC de gestionnaire du commerce de détail. Trois autres métiers ont été accessibles par cette 
voie à Genève durant la période évaluée (2010-2014): le CFC d’informaticien (VAE jusqu’en septembre 2013), le 
CFC de spécialiste en restauration (VAE uniquement en 2010) et le CFC de maçon (VAE possible jusqu’en 
2010). Depuis la rentrée 2015, la VAE est également possible pour les candidats au CFC d’assistant médical. 
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inclut les appels téléphoniques, les courriels et les entretiens. Les conseillers échangent notamment 

des informations avec le CEBIG, les centres de formation et les employeurs des candidats. 

Pour les candidats effectuant la VAE, une fois que le parcours de formation est organisé, le 

conseiller en formation organise au minimum deux entretiens individuels avant la remise du titre: 

lorsque les experts ont rendu le rapport intermédiaire sur le dossier de validation et à l’issue de la 

commission de validation des acquis. Cependant, dans la majorité des cas, les candidats demandent 

à voir leur conseiller plus souvent. En outre, s’ils ont des modules de formation complémentaire à 

suivre, le conseiller en formation convoque le candidat à un entretien et lui propose un parcours de 

formation complémentaire avec un contrat de formation qui lie l’école, l’OFPC (financeur) et le 

candidat.  

Selon les procès-verbaux des commissions de validation d’acquis pour le CFC d’assistant socio-

éducatif, 161 candidats se sont présentés en 2014 et 130 d’entre eux (80 %) ont validé l’ensemble 

des compétences prévues par le profil de qualification. Les 31 candidats restants ont dû suivre un, 

voire plusieurs, modules complémentaires. Pour les autres métiers accessibles par VAE, la proportion 

de candidats devant suivre des modules complémentaires est supérieure à celle de ceux qui valident 

l’ensemble de leurs compétences par VAE. Il est à relever qu’il n’existe actuellement pas de catalogue 

des modules complémentaires pour l’ensemble des formations accessibles par la VAE.  

Les candidats en formation modulaire sont vus une première fois lors de l’élaboration du plan de 

formation et une deuxième fois à la signature du contrat. Par la suite, ils sont vus sur demande, mais 

au minimum une fois par année. 

Les candidats suivant une formation en groupe d’adultes sont vus une première fois lors d’une 

séance d’information collective et une deuxième fois lors de la signature du contrat. Ensuite, lorsqu’il 

s’agit d’une formation sur une année, les conseillers en formation ne les rencontrent plus que sur 

demande. S’il s’agit d’une formation sur plusieurs années (ex. CFC de maçon), ils sont vus au moins 

une fois par année pour la signature du contrat de formation et la présentation du planning d’examen. 

Il est important de planifier les examens suffisamment à l’avance afin de prévoir les experts et le 

matériel (parfois important pour les examens pratiques). 

Les candidats suivant une formation en école professionnelle sont vus au moins une fois par année 

pour la signature du contrat. 

Base de données et suivi des participants 

Le suivi statistique des parcours de formation permet à la direction du service de la formation continue 

de mieux planifier l’activité de Qualifications+. Jusqu’à la fin de l’année 2014, le service disposait 

d’une base de données développée à l’interne sur le même support informatique que la base de 

données du CAF. Au fur et à mesure de la complexification du système, les fonctionnalités de cette 

base de données se sont avérées trop limitées pour permettre un réel suivi des candidats. Dès lors, 

un budget de 70 000 F a été alloué pour améliorer cette base de données avec le double objectif de 

permettre à la direction de l’OFPC de suivre l’état d’engagement et de réalisation des financements et 

de fournir aux conseillers en formation des données plus précises sur les parcours de formation des 

candidats. Les améliorations demandées concernaient le suivi budgétaire (ex. attribuer un 

financement à l’entrée du dispositif et pour chaque parcours de formation), la gestion des expertises 

(ex. gérer et suivre la progression des expertises et identifier les dépassements de délais), l’extension 

des filtres sur les parcours de formation avec notamment des critères sur les caractéristiques des 

phases du parcours de qualification et, enfin, la qualité des données (ex. rendre automatiquement un 

candidat inactif quand la dernière phase de son parcours est terminée).  

La DGSI a développé ce nouvel outil informatique qui est utilisé par l’OFPC depuis janvier 2015. 

Toutefois, des fonctionnalités importantes font défaut. Les conseillers en formation ne peuvent, par 

exemple, pas extraire les candidats par phase de parcours de qualification, ce qui empêche d’avoir 

une vue d’ensemble du dispositif. En outre, certaines fonctionnalités demandées par les conseillers en 

formation n’ont pas été réalisées, soit parce qu’elles n’avaient pas été prévues (ex. créer une liste de 
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candidats avec leurs coordonnées en fonction d’une phase de parcours de qualification) soit par 

manque de budget (ex. faire figurer dans un menu déroulant l’information sur les branches et les 

orientations des titres visés par les candidats). 

7.2. Suivi par le CEBIG 

Sur demande des conseillers en formation, le CEBIG effectue des positionnements de formation et 

accompagne les candidats dans la rédaction de leur dossier VAE. Le suivi pour ces deux prestations 

est constitué d’ateliers collectifs et d’entretiens individuels.  

7.2.1. Positionnement de formation 

Le positionnement de formation permet, d’une part, de déterminer chez un candidat le niveau de 

qualification à briguer (CFC ou AFP). Il vise, d’autre part, à déterminer si le candidat peut bénéficier 

d’un raccourcissement de sa formation ou s’il peut obtenir une dispense de cours. Le conseiller en 

formation prescrit un bilan de positionnement à certains des candidats dont la voie de formation n’est 

pas la VAE
65

 et pour lesquels il estime avoir besoin d’un avis professionnel. En 2014, le CEBIG a reçu 

117 candidats à un CFC ou une AFP pour un bilan de positionnement et 90 de ces candidats sont 

arrivés au bout du processus. Étant donné que 269 candidats sont entrés en formation à 

Qualifications+ en 2014 pour des métiers dans lesquels le positionnement de formation est possible 

(métiers non accessibles par VAE), le taux de recours au positionnement de formation est de 43 %. 

Le positionnement de formation permet au candidat de réaliser un CV détaillé des activités effectuées 

au cours de son expérience professionnelle et de les mettre en lien avec le niveau de la formation 

(dossier de positionnement). Il comprend un atelier collectif au CEBIG, deux (voire trois) entretiens 

individuels avec un conseiller en bilan du CEBIG et une «séance de positionnement» avec un 

évaluateur externe
66

. Sur la base de ces résultats, le conseiller en formation propose au candidat un 

parcours de formation. Le candidat reste libre de suivre ou non la recommandation émise par 

l’évaluateur externe.  

La durée moyenne du positionnement de formation est de trois semaines.  

7.2.2. Accompagnement des candidats en VAE 

L’accompagnement des candidats en VAE a représenté 36 % des activités du CEBIG en 2014, soit 

439 bilans, dont 93 bilans interrompus. Le délai pour constituer le dossier VAE est de quatre mois. 

Toutefois, les candidats peuvent demander et obtenir un délai supplémentaire auprès de 

Qualifications+.  

Afin de constituer son dossier VAE, le candidat participe à cinq ateliers collectifs qui ont pour principal 

objectif d’apporter un support méthodologique à la rédaction. Il est également reçu pour trois 

entretiens individuels durant lesquels le conseiller en bilan du CEBIG lui apporte une aide 

personnalisée. 

Une fois le dossier finalisé, le conseiller en bilan l’envoie au conseiller en formation de l’OFPC qui le 

transmet aux experts professionnels VAE. 

                                                      
65

 Si le métier est accessible par VAE, il ne fait pas de sens de réaliser un bilan de positionnement de formation 
étant donné que la VAE est elle-même fondée sur un bilan professionnel. 
66

 Les évaluateurs réalisant les positionnements sont contactés par le CEBIG qui les mandate et les forme à cette 
prestation, s’ils n’ont pas été nommés et formés au préalable par les OrTras. 
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7.3. Suivi par la direction générale de l’enseignement secondaire II 

La culture générale fait partie intégrante de toute formation professionnelle initiale. Elle est régie par 

l’ordonnance du SEFRI du 27 avril 2006 concernant les conditions minimales relatives à la culture 

générale dans la formation professionnelle initiale et par le plan d’étude cadre pour l’enseignement de 

la culture générale (OFFT, 2006) qui en constituent la base juridique. L’enseignement de la culture 

générale vise à développer des capacités et un savoir-faire permettant de maîtriser des situations 

complexes, tant personnelles que professionnelles. Il promeut, entre autres, des compétences 

linguistiques, méthodologiques, personnelles et sociales. La culture générale englobe deux domaines: 

le domaine «langue et communication» et le domaine «société». Le premier domaine concerne les 

aptitudes d’une personne à comprendre et à s’exprimer. Le domaine «société» comprend huit aspects 

(culture, droit, écologie, économie, éthique, identité et socialisation, politique, technologie). 

La culture générale est une branche modularisée. Elle est évaluée au moyen d’un profil d’exigences 

qui détermine, sur la base de compétences personnelles, sociales et méthodologiques, si le candidat 

possède les capacités requises pour acquérir les connaissances générales nécessaires à l’exercice 

de la profession (OFFT, 2010). 

La Direction générale de l’enseignement secondaire II (DGES II) organise les modules de culture 

générale des candidats suivis par Qualifications qui n’en sont pas dispensés ou qui n’ont pas pu 

valider la totalité de la culture générale par VAE
67

. Pour les candidats dont le niveau initial de culture 

générale est, a priori, supérieur à celui des autres candidats, le conseiller en formation peut prescrire 

un positionnement de culture générale dont les résultats peuvent permettre un raccourcissement de la 

durée de la formation (réduction du nombre de modules à suivre).  

Les cours ont lieu le soir et, depuis 2015, également en journée pour faire face à la demande de 

personnes dont l’activité professionnelle ne permettait pas de suivre les cours le soir
68

. Les parcours 

des candidats au CFC comportent quatre modules, les parcours des candidats à l’AFP comportent 

deux modules.  

Avant 2011, il y avait beaucoup d’échecs dus à la culture générale. En effet, cette discipline faisait 

l’objet d’une mention «acquis» ou «non acquis». Elle fait depuis lors l’objet d’une appréciation chiffrée. 

Cette modification a permis aux candidats qui auraient obtenu une note insuffisante en culture 

générale de la compenser par de meilleures notes dans les branches professionnelles. Cette 

compensation n’était pas possible avec le système des mentions. La note de culture générale 

représente 20 % de la note finale du CFC. Des remédiations sont possibles pour les notes 

supérieures ou égales à 3
69

. 

Avant l’introduction des réformes de la procédure de VAE prévues par le guide national (OFFT, 2010), 

l’expertise de culture générale et l’expertise professionnelle étaient totalement distinctes. La nouvelle 

procédure inclut une expertise conjointe par les experts professionnels et de culture générale plutôt 

qu’un dossier en deux parties évaluées séparément. Cela signifie que l’on est face à un «matériel 

commun» qui peut être lu par deux regards (expert culture générale et expert métier). Le candidat 

explicite des situations de culture générale et des situations de compétences professionnelles. Des 

compensations entre les deux volets sont possibles. L’expertise conjointe a contribué à rapprocher la 

DGES II des OrTras dans lesquelles la VAE est disponible.  

                                                      
67

 Pour les personnes en VAE, 75 à 80 % des dossiers aboutissent à une validation complète pour la culture 
générale. Si la validation n’est pas complète, il y a en général un, voire deux modules à suivre. 
68

 La DGES II ne permet pas un suivi «à la carte» des modules, mais elle peut proposer aux personnes qui 
rencontrent des problèmes d’ordre organisationnel de suivre les cours de la prochaine session. 
69

 La remédiation consiste en un travail écrit ciblé sur les points qui ont posé problème dans le travail 
d’évaluation.  
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Selon les enquêtes de satisfaction menées depuis 2004 par la DGES II, les candidats apprécient le 

fait de sortir de leur communauté pour effectuer cette formation. Ces personnes marquent souvent un 

intérêt pour la politique et la vie citoyenne. Des sorties culturelles sont aussi organisées et sont 

également très appréciées. 

7.4. Dispositif «perte de gain» 

La FFPC finance 50 % de la perte de gain des personnes salariées suivant des formations continues 

qui aboutissent à un CFC, une AFP ou une attestation cantonale. La demande d’indemnisation à la 

FFPC est faite par l’employeur. Dans le système actuel, le soutien à la formation des employés 

dépend donc en premier lieu d’un accord des employeurs pour libérer leurs employés se formant 

pendant le temps de travail. De plus, les personnes se formant en dehors du temps de travail ne 

peuvent pas bénéficier du soutien de la FFPC et celles qui travaillent à temps partiel et suivent les 

cours pendant leur temps libre ne peuvent récupérer ce temps. Une couverture plus large sous forme 

de congés formation nécessiterait une modification du cadre légal fédéral.  

La FFPC indemnise les entreprises dont les salariés ont suivi tous les cours jusqu’à l’obtention du titre 

et, depuis 2015, dans le cas d’un abandon ou d’un échec, jusqu’à l’interruption de la formation. Toute 

entreprise ou institution a droit à cette aide financière, quelle que soit sa taille. Certains secteurs et 

entreprises adressent toutefois plus de demandes que d’autres. C’est le cas des HUG, ainsi que des 

entreprises membres de la Fédération genevoise des établissements médico-sociaux (Fegems) ou de 

la société suisse des entrepreneurs, qui comptent beaucoup d’employés non qualifiés. Ces 

employeurs ont même souvent leur propre centre de formation.  

La prise en charge de la perte de gain est financée par le budget extraordinaire de la FFPC. Ce 

budget est octroyé lorsque le taux de chômage annuel à Genève excède 4 %, ce qui a toujours été le 

cas. Si le chômage diminuait en dessous de cette limite, cela engendrerait une diminution des 

prestations. Actuellement, aucune mesure n’est prévue pour faire face à cette éventualité.  

7.5. Obstacles à la modularisation et à la VAE 

Les parcours de formation en VAE sont des parcours plus adaptés aux adultes. Toutefois, depuis le 

renforcement des exigences en la matière (Guide national de 2010), beaucoup de professions ont dû 

abandonner cette voie. Le Conseil interprofessionnel pour la formation a proposé, dans une de ses 

priorités, de développer la formation modulaire et la VAE afin de favoriser la qualification des adultes. 

La Cour constate que la mise en œuvre de cette action est freinée par un certain nombre d’obstacles 

qu’il convient de rappeler dans cette évaluation. 

7.5.1. Exigences légales: profil de qualification et conditions de réussite 

Le profil de qualification et les conditions de réussite sont édictés par l’OrTra fédérale (cf. point 2.1.3). 

L’établissement d’un profil de qualification est obligatoire pour tous les métiers dont l’ordonnance est 

postérieure à 2003. Sur les plus de 250 ordonnances existant actuellement pour des CFC ou des 

AFP, 117 prévoient un profil de qualification. Il n’y a, en revanche, que 21 professions pour lesquelles 

des conditions de réussite ont été définies. C’est donc la formalisation des conditions de réussite qui 

constitue la clé pour une ouverture du métier à la VAE. Cette formalisation dépend de la volonté de 

l’OrTra fédérale d’éditer un profil de qualification et des conditions de réussite. Certaines associations 

professionnelles, comme celle des horlogers s’y refusent actuellement. 

Il arrive aussi qu’une ordonnance sur la formation professionnelle désigne deux OrTras fédérales et 

que celles-ci n’arrivent pas à se mettre d’accord sur le contenu du profil de qualification. C’est le cas 

des agents de propreté, où deux OrTras fédérales sont désignées: la Fédération Romande des 

Entrepreneurs en Nettoyage et Allpura pour la Suisse alémanique. Tant que ces deux OrTra ne se 
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seront pas mises d’accord sur un profil de qualification et des conditions de réussite, la VAE ne sera 

pas possible. 

7.5.2. Disponibilité des experts 

Un autre type d’obstacle subsiste lorsque l’OrTra cantonale ne prévoit pas d’experts pour la validation 

ou en prévoit un nombre insuffisant par rapport à la demande en formation, ou encore lorsque le 

budget prévu par le canton ne permet pas d’engager davantage d’experts. En l’absence d’experts, la 

VAE n’est pas possible. Il serait théoriquement possible de faire appel à des experts d’autres cantons, 

mais les autres cantons s’y opposent. En effet, la rémunération des experts étant plus élevée à 

Genève, les autres cantons redoutent de voir «leurs» experts négliger les candidats locaux. En dépit 

de ce coût supérieur, certains experts genevois estiment leur rémunération trop faible. Les experts 

d’un domaine ont même refusé durant plusieurs années d’expertiser le moindre dossier pour cette 

raison. 

7.5.3. Capacité organisationnelle des centres de formation 

Les centres de formation dépendant des associations professionnelles ne sont pas tous organisés de 

manière à pouvoir administrer des formations modulaires. Ces dernières nécessitent en effet des 

ressources administratives pour prendre en charge les inscriptions à chaque module, pour planifier 

leur déroulement et pour organiser les examens de fin de module qui nécessitent la présence 

d’experts, voire du matériel pour les travaux pratiques. En outre, la VAE et la modularisation 

impliquent un effectif variable dans les modules avec des risques accrus de pertes financières.  

7.5.4. Autres obstacles 

La possibilité de recourir à la VAE et à la modularisation dépend aussi de la demande de formation: 

certains métiers ne connaissent pas de demande, c’est le cas à Genève pour le CFC de mécanicien 

de production qui est ouvert à la VAE dans d’autres cantons.  

Le travail de modularisation d’une formation est un processus long et complexe qui nécessite l’aide de 

spécialistes. En outre, dans certains cas, la création de modules distincts pour chacune des 

compétences prévues par le profil de qualification s’avère peu réaliste, ce qui peut décourager les 

OrTras. 

En outre, la décision de l’OrTra de s’engager dans le travail de modularisation repose souvent sur 

quelques personnes responsables motivées et convaincues. Si ces personnes quittent leurs fonctions, 

il arrive que la modularisation soit remise en question, voire abandonnée.  

Dans certains cas, on observe un décalage entre l’OrTra cantonale et l’OrTra fédérale. Si l’OrTra 

fédérale est favorable et que l’OrTra cantonale est réticente, l’OFPC, qui a pour principal interlocuteur 

l’OrTra cantonale, doit redoubler d’efforts pour faire converger ses préoccupations avec celles de 

l’OrTra cantonale. 

Finalement, il arrive que les formations complémentaires destinées aux personnes qui ne sont pas 

parvenues à faire valider toutes leurs compétences par la VAE ne soient pas organisées. En 

l’absence de formation complémentaire, seules les personnes qui ont réussi à faire valider toutes les 

compétences peuvent être diplômées. Cette situation était plus fréquente avant la réduction du 

nombre de métiers accessibles par VAE. 

-------------------- 

Les constats concernant le dispositif Qualifications+ sont regroupés à la fin du chapitre 9. 
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8. TRAJECTOIRES DES CANDIDATS DE QUALIFICATIONS+ 

8.1. Introduction 

Ce chapitre analyse les données qui concernent les bénéficiaires de Qualifications+ reçus pour un 

premier rendez-vous entre janvier 2010 et décembre 2014 en vue d’une formation de type CFC ou 

AFP
70

. Les données ont été extraites par l’OFPC à partir de la banque de données de Qualifications+. 

L’extraction fournie à la Cour contenait des informations concernant l’âge, le sexe, le lieu de domicile, 

la date d’entrée, la profession visée, le statut professionnel au moment de la demande, ainsi que le 

statut dans le dispositif au 31 décembre 2014. Les données fournies contenaient également des 

informations sur les éventuelles formations qualifiantes suivies antérieurement par les candidats.  

Cette base de données contenait 5086 lignes représentant chacune un individu ayant rencontré au 

moins une fois un conseiller en formation de Qualifications+. La Cour a exclu de cette base 65 

individus entrés après le 31 décembre 2014, 318 individus qui visaient des titres autres que le CFC ou 

l’AFP et 97 individus inscrits uniquement pour un positionnement de formation. Au final, 4606 

individus figurent dans la base de données utilisée par la Cour. 

La Cour a réalisé des analyses permettant de décrire le profil des bénéficiaires de Qualifications+ et 

de comparer les statuts (abandon, réussite) en fonction de caractéristiques individuelles (âge, sexe, 

niveau de qualification) et de caractéristiques collectives telles que le type de parcours de formation 

(VAE, modulaire, par groupe, en école) et le domaine professionnel du titre visé.  

8.2. Sources de données  

Avant de présenter les analyses réalisées par la Cour, il convient d’expliciter les différences existant 

entre les deux sources de données à disposition, à savoir les chiffres annuels de l’OFPC qui figurent 

dans la publication «Constats et données chiffrées» et les chiffres obtenus par la Cour à partir de 

l’extraction fournie par l’OFPC. Ces différences peuvent être explicitées à partir d’une comparaison 

des chiffres concernant les entrées dans le dispositif Qualifications+ (cf. les deux tableaux ci-

dessous).  

Tableau 19: Nombre de demandes et d’entrées par année (2010-2014) selon les données OFPC 

Année 2010 2011 2012 2013 2014 

Demandes 888 1146 1414 1569 1462 

Entrées 459 490 728 1003 925 

Ratio demandes/entrées 52 % 43 % 51 % 64 % 63 % 

Source: données OFPC 

Tableau 20: Nombres d’entrées par année (2010-2014) selon les données CDC 

Année 2010 2011 2012 2013 2014 

Entrées (1
er

 rendez-vous) 612 651 1044 1257 1040 

En attente et non admis* 221 213 264 296 242 

Entrées effectives 391 438 780 961 798 

Ratio entrées/entrées effectives 64 % 67 % 75 % 76 % 77 % 

Source: données CDC – *personnes ne correspondant pas aux critères d’entrée 

Les différences observées entre les deux sources de données proviennent des caractéristiques 

propres aux approches employées par la Cour et par l’OFPC pour calculer ces statistiques: 

                                                      
70

 Qualifications+ accueille également les candidats à d’autres titres (brevet fédéral de formateur d’adultes, 
diplôme ES d’éducateur du jeune enfant) et des candidats inscrits uniquement pour un positionnement de 
formation. Ces candidats ne sont pas pris en compte, tout comme les candidats provenant d’autres cantons. 
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 Les données de l’OFPC concernent toutes les personnes demandant à être admises dans le 

dispositif quelle que soit la prestation qu’elles recherchent: CFC, AFP, attestation cantonale, 

reconnaissance des acquis et positionnement de formation. 

 Par contraste, les données de la Cour ne concernent que les personnes visant un CFC ou 

une AFP dont le dossier n’a pas été directement écarté. Ces personnes sont convoquées 

pour un premier entretien (ou une séance collective selon les métiers). 

 Les données de l’OFPC adoptent une logique transversale
71

. Ce sont les actes administratifs 

qui sont comptabilisés, ce qui fait que la même personne peut être comptée plusieurs fois si 

son dossier est suspendu puis réactivé, car elle entre à nouveau dans le dispositif. Ainsi, 409 

candidats dont le dossier avait été suspendu en 2013 ont été comptabilisés comme entrées 

en 2014 lorsque leur dossier a été réactivé. 

 Par contraste, les données de la Cour adoptent une logique longitudinale
72

. Elles sont 

comptabilisées au niveau de l’individu, ce qui fait que les personnes ne sont comptabilisées 

qu’une seule fois dans les cas où leur dossier est suspendu puis réactivé
73

.  

8.3. Répartition des candidats selon les OrTras et les voies de 

formation 

Les organisations du monde du travail (OrTras) constituent les principaux acteurs de la formation 

professionnelle initiale. L’aménagement de voies de formation spécifiques aux adultes dépend de la 

capacité et de la volonté des associations faîtières nationales et cantonales. Le Tableau 21 indique 

les effectifs des candidats en fonction des sept OrTras principales qui regroupent 87 % des candidats 

figurant dans la base de données. Les domaines santé-social (2CFC et 1 AFP), employés de 

commerce (1 CFC) et commerce de détail (1 CFC et 1 AFP) regroupent à eux seuls près de deux tiers 

des candidats. 

Tableau 21: Nombre de candidats Qualifications+ par OrTra 2010-2014 

OrTra 

  Santé-social 1621 35 % 

Employés de commerce 795 17 % 

Commerce de détail 523 11 % 

Hôtellerie/restauration 237 5 % 

Horlogerie 200 4 % 

Construction 196 4 % 

Logistique 193 4 % 

Nettoyage 163 4 % 

Agents d’exploitation 92 2 % 

Autres
74

 586 13 % 

Total 4606 100 % 

Source: données CDC 

Les voies de formation diffèrent selon les OrTras. Les métiers qui comptent le plus de candidats sont 

ceux pour lesquels les OrTras ont développé des parcours spécifiques à l’intention des candidats 

adultes disposant d’une expérience professionnelle minimale dans le domaine visé. Ainsi, bien que le 

nombre de métiers ouverts à la VAE soit restreint, les deux tiers des candidats (cf. Tableau 22) sont 

                                                      
71

 Une mesure transversale se rapporte à la mesure d'un phénomène sur une période, souvent l'année civile.  
72

 Une mesure longitudinale se dit d'une mesure résultant du suivi d'une population dans le temps. 
73

 La base de données contient toutefois 88 individus apparaissant à double. Il s’agit pour la majorité de 
personnes successivement inscrites à des formations différentes. Seuls 21 candidats sont inscrits deux fois pour 
le même titre (réinscriptions après un abandon). 
74

 Parmi les autres OrTras, les plus importantes sont les plâtriers-peintres (61 candidats), les électriciens (48 
candidats) et les informaticiens (43 candidats). 
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engagés dans des parcours de validation des acquis. Les candidats par VAE visent principalement six 

titres de formation professionnelle: trois titres du domaine santé-social (CFC d’assistant socio-

éducatif, CFC d’assistant en soins et santé communautaire, AFP d’aide en soins et 

accompagnement), ainsi que les CFC d’employé de commerce, de gestionnaire du commerce de 

détail et de logisticien. Des formations modulaires sont organisées pour les candidats aux métiers du 

nettoyage et de l’horlogerie, ainsi que pour une partie des candidats à l’AFP d’aide en soins et en 

accompagnement (ASA). Les formations en groupe sont prédominantes dans les domaines hôtellerie-

restauration, bâtiment, ainsi que pour l’AFP d’assistant du commerce de détail et le CFC d’agent 

d’exploitation. Les candidats en école professionnelle (intégrés dans des classes d’apprentis) ne 

représentent pas plus de 10 % de l’effectif total. 

Tableau 22: Nombre de candidats Qualifications+ par voie de formation] 

Voie de formation                    Effectif total Candidats ayant débuté 

VAE 3022 66 % 2153 64 % 

Modulaire 571 12 % 495 15 % 

En groupe 462 10 % 377 11 % 

En école professionnelle 551 12 % 345 10 % 

Total 4606 100 % 3370 100 % 

Source: données CDC  

La Figure 6 permet de constater un accroissement considérable du nombre de candidats entre 2011 

et 2013. La VAE reste la voie de formation majoritaire, même si le nombre de candidats s’inscrivant 

pour des parcours en VAE a diminué entre 2013 et 2014. Les formations modulaires ont connu un 

essor important notamment avec la création des AFP modulaires dans les domaines santé-social, 

nettoyage et horlogerie. 

Figure 6: Effectif des candidats en fonction des voies de formation et de l’année d’inscription 
(2010-2014) 

 

Source: données CDC 

8.4. Caractéristiques des candidats suivis par Qualifications+ 

Les données sociodémographiques présentées dans cette section illustrent la diversité des candidats 

adultes visant un CFC ou une AFP. Elles permettent également de montrer les différences existant 

entre les principaux secteurs professionnels dans lesquels des formations professionnelles du niveau 

secondaire II sont accessibles aux adultes. 
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Durant la période étudiée, les candidats visant un CFC ou une AFP étaient à 58 % des femmes. Cette 

répartition varie significativement selon les groupes de professions (cf. Tableau 47 en annexe). Les 

candidats des métiers des domaines de la construction, de la logistique, ainsi que ceux visant le CFC 

d’agent d’exploitation sont à plus de 85 % des hommes, tandis que les femmes sont nettement 

majoritaires parmi les candidats aux professions du domaine santé-social (83%), ainsi que pour le 

CFC d’employé de commerce (74%). Le nettoyage, l’hôtellerie-restauration et l’horlogerie comptent 

environ deux tiers de candidats masculins, alors que cette proportion s’inverse pour le commerce de 

détail.  

L’âge moyen des candidats au moment de leur inscription à Qualifications+ est de 38 ans
75

. Les 

candidats du secteur santé social sont sensiblement plus âgés que les autres (40 ans d’âge moyen) 

Le Tableau 23 montre que plus de sept candidats sur dix sont âgés de 26 à 45 ans. L’âge à 

l’inscription varie sensiblement selon les domaines professionnels (cf. Tableau 48 en annexe). Ainsi, 

14 % des candidats du domaine de l’horlogerie ont moins de 26 ans (contre 7 % pour l’ensemble). De 

même, les candidats du domaine de la construction se situent plus fréquemment (54 %) dans la 

tranche d’âge de 26 à 35 ans (contre 38 % pour l’ensemble). Les candidats du secteur du nettoyage 

se situent en majorité (44 %) dans la tranche d’âge de 36 à 45 ans (contre 34 % pour l’ensemble).  

Tableau 23: Âge des candidats à l’inscription à Qualifications+ (2010-2014) 

Âge Effectif % 

18-25 ans 318 7 % 

26-35 ans 1742 38 % 

36-45 ans 1553 33 % 

46-55 ans 894 20 % 

+ de 56 ans 86 2 % 

Total 4593 100 % 

Source: données CDC – données manquantes: 13 

Le niveau de qualification des candidats a été réparti en quatre catégories. Le Tableau 24 permet de 

constater que le public s’adressant à Qualifications+ ne dispose d’aucun titre de qualification reconnu 

dans plus de sept cas sur dix
76

. En outre, la majorité des personnes qualifiées disposent d’un titre de 

formation professionnelle initiale (AFP, CFC ou diplômes étrangers équivalents). Des analyses 

complémentaires montrent que les candidats du domaine santé social sont plus qualifiés que les 

autres (50 % de candidats qualifiés). En revanche, les candidats des secteurs nettoyage, construction, 

commerce de détail et hôtellerie-restauration sont moins qualifiés que la moyenne (10 % de candidats 

qualifiés). 

Tableau 24: Niveau de qualification des candidats au moment de l’inscription à Qualifications+ 
(2010-2014) 

Niveau de qualification Effectif % 

Non qualifié 3334 72 % 

Formation professionnelle 778 17 % 

Formation secondaire II 439 10 % 

Formation professionnelle supérieure et tertiaire 55 1 % 

Total 4606 100 % 

Source: données CDC  

                                                      
75

 L’âge médian est de 37 ans pour l’ensemble de la population concernée et de 40 ans pour les candidats du 
domaine santé-social. 
76

 La Cour enregistre une proportion de candidats non qualifiés nettement supérieure à celle qui figure dans les 
rapports statistiques de l’OFPC (56% pour les années 2010 à 2014). Cette différence est principalement liée à 
une question de définition. Alors que l’OFPC considère comme qualifiées toutes les personnes qui ont suivi des 
formations permettant d’obtenir des équivalences, la Cour ne considère comme qualifiées que les personnes 
disposant au moins d’un titre reconnu de niveau secondaire II (AFP, CFC, diplôme de culture générale, maturité 
et équivalents). De plus, la définition de la population n’est pas la même (cf. le point 8.2). 
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Le statut professionnel des candidats est également relevé au moment de leur inscription. Sept 

personnes sur dix sont alors en emploi, tandis que le passage par Qualfications+ peut s’inscrire dans 

une démarche d’insertion professionnelle pour près de trois candidats sur dix (cf. Tableau 25). Des 

analyses complémentaires (cf. Tableau 44 en annexe) indiquent, en outre, que la part de candidats en 

emploi a tendance à diminuer sur la période (de 77 % des candidats pour la période 2010-2011 à 

65 % pour les années 2013 et 2014). 

Tableau 25: Statut professionnel des candidats au moment de l’inscription à Qualifications+ 
(2010-2014) 

Statut professionnel effectif % 

En emploi 3161 69 % 

Statut mixte (entre emploi et chômage) 119 3 % 

Sans emploi 1286 28 % 

Total 4606 100 % 

Source: données CDC – données manquantes: 28 

8.5. Parcours des candidats dans le dispositif 

Les données fournies à la Cour par l’OFPC contiennent également des informations sur le statut des 

candidats dans leur parcours de formation au 31 décembre 2014 (en attente, en cours, abandon, 

réussite, etc.)
77

. Même si ces données ne permettent pas de retracer toutes les étapes des parcours, 

elles permettent de distinguer les candidats non admis, ceux qui doivent encore remplir l’une ou 

l’autre condition avant de pouvoir être admis (candidats en attente), ceux qui sont en cours de 

formation, ceux qui ont abandonné et ceux qui ont obtenu leur diplôme. Au 31 décembre 2014, sur 

l’ensemble des individus concernés, 25 % avaient obtenu leur diplôme (1131), 36 % étaient en cours 

de formation (1649), 13 % avaient abandonné (590), tandis que 27 % (1236) n’étaient pas entrés dans 

le dispositif (non admis ou en attente). La Cour a procédé à des analyses montrant l’effet de différents 

facteurs sur le parcours des candidats. Ces analyses concernent l’entrée effective en formation et 

l’obtention du diplôme.  

La Figure 7 indique la proportion des différents statuts selon les domaines professionnels. Elle permet 

de constater que les candidats du domaine santé-social réussissent davantage que les autres 

candidats durant la période observée, alors que la majorité des candidats au CFC d’employé de 

commerce ne rentrent pas dans le dispositif ou abandonnent. 

Figure 7: Statut des candidats au 31 décembre 2014 par groupe de professions 

 
Source: données CDC, N=4606 

                                                      
77

 La conception de la base de données employée jusqu’au début de l’année 2015 ne permettait en effet pas de 
disposer des dates des étapes précédentes qui étaient écrasées lors de la saisie des étapes ultérieures. 
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La Figure 8 indique la proportion des différents statuts selon la voie de formation. Elle permet de 

constater que, sur la période observée, ce sont les individus qui suivent les parcours de formation 

modulaire et par VAE qui sont les plus nombreux à avoir réussi à la fin de l’année 2014. Elle indique 

également que les candidats visant une formation organisée en école professionnelle (dans des 

classes d’apprentis) sont proportionnellement moins nombreux à entrer en formation, moins nombreux 

à réussir et plus nombreux à abandonner. Le recours à des voies de formation spécifiques aux 

adultes comme la VAE, la formation modulaire et la formation en groupe semble plus propice à la 

réussite. La sous-section 8.5.1 analyse de façon plus approfondie cette relation. 

Figure 8: Statut de la formation par voie de formation 

 

Source: données CDC, N=4606 

En complément des analyses ci-dessus, deux types d’analyse multivariée ont été employés, la 

régression logistique et l’analyse de survie. Le détail de ces analyses figure dans l’annexe 18.5.2.  

La régression logistique est une technique d’analyse statistique visant à mesurer la relation entre une 

ou plusieurs variables explicatives (dites indépendantes) et une variable que l’on cherche à expliquer 

(dite dépendante). La technique utilisée ici est une régression logistique binomiale. Cette dernière 

permet de prendre en compte tout type de variable explicative et de prédire l’arrivée ou la non-arrivée 

d’un évènement mesuré par une variable binaire (dichotomique). Dans le cas présent, le but de 

l’analyse est de prédire quelles sont les chances d’entrer en formation
78

 (ou non) et de réussir (ou 

non) son parcours de formation en fonction de différents facteurs tels que l’âge, le sexe ou encore le 

niveau de qualification. 

Les principales conclusions de l’analyse de l’entrée en formation sont les suivantes: 

 La probabilité d’entrer en formation, c’est-à-dire ne pas être «non admis» ou de ne pas rester 

«en attente» est plus importante pour les personnes qualifiées (Exp(B)=3.168) et pour celles 

qui sont en emploi (Exp(B)=1.345) au moment de l’inscription
79

. Les coefficients beta [Exp(B)] 

indiquent la force et le sens de la relation. Le fait que les coefficients soient supérieurs à 1, 

signifie pour le premier que plus un individu est qualifié, plus il a de chances d’entrer en 

formation et pour le deuxième qu’un individu en emploi a davantage de chances d’entrer en 

formation qu’un individu sans emploi. La différence de valeur des coefficients indique la force 

de l’effet. Dans le cas présent, le coefficient supérieur à 3 signifie que le niveau de 

qualification joue un grand rôle dans les chances d’entrer en formation alors que le fait d’être 

en emploi joue, relativement, un moindre rôle. En résumé, les personnes non qualifiées et 

celles qui n’ont pas d’emploi risquent plus fréquemment de ne pas remplir les conditions 

d’accès à la formation (années d’expérience, maîtrise du français). 

                                                      
78

 Les données concernant l’entrée effective dans le dispositif doivent être interprétées avec prudence, étant 
donné que les données extraites par l’OFPC ne comprennent que les personnes ayant été convoquées pour un 
premier entretien. Les pratiques de convocation des candidats peuvent varier selon les professions. 
79

 La Cour rappelle que les personnes disposant déjà d’un titre de qualification, le plus souvent dans un autre 
domaine professionnel, représentent moins d’un tiers de l’ensemble des candidats. 
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 La probabilité d’entrer en formation est la plus faible pour les candidats à des métiers n’offrant 

pas de voie spécifique aux adultes (école professionnelle). Parmi les autres voies de 

formation, c’est pour les candidats visant des métiers pour lesquels des parcours en formation 

modulaire sont organisés qu’elle est la plus importante, puis pour ceux en formation de 

groupe et en VAE. 

8.5.1. Réussite de la formation 

La réussite de la formation a été étudiée en recourant à la technique statistique de l’analyse de survie. 

Les analyses de survie permettent d’étudier l’impact des facteurs influençant la réussite du parcours 

de formation. Cet impact est visualisé par des «courbes de survie» qui décrivent les chances d’obtenir 

le titre visé. Les courbes de survie s’intéressent à la proportion de candidats ayant obtenu leur 

diplôme. De ce fait, les courbes de survie ne peuvent qu’augmenter. L’intérêt de l’analyse est 

comparatif. Il s’agit de comparer les pentes des courbes caractérisant des ensembles de candidats 

regroupés selon différents critères. Plus la pente est raide, plus la proportion de personnes ayant 

réussi s’accroît rapidement. Plus la courbe «descend», plus les chances de réussir sont élevée.  

Les analyses sur la réussite portent uniquement sur les candidats entrés dans le dispositif (n=3370). 

Elles ne concernent pas les personnes restées en attente d’admission, ni celles qui n’ont pas été 

admises. Les analyses distinguent la réussite des candidats selon la voie de formation, selon le 

domaine professionnel, selon le métier visé pour les candidats du domaine santé-social et selon 

l’OrTra responsable de la formation pour les candidats des métiers permettant la validation des 

acquis. 

Réussite des candidats au CFC selon la voie de formation 

La première analyse de survie (cf. Figure 9) décrit les chances de réussite en fonction de la voie de 

formation empruntée (VAE, modulaire, groupe, école). Étant donné que la durée de la plupart des 

formations conduisant à une AFP est plus courte que celle des formations conduisant à un CFC, il a 

été nécessaire d’exclure de l’analyse les candidats visant une AFP, afin de limiter les biais liés au 

nombre de jours de cours prévus par les plans de formation. Les analyses présentées ci-dessous 

concernent donc uniquement les candidats à un CFC. 

Figure 9: Courbe de survie décrivant les chances de réussite des candidats à un CFC en 
fonction des voies de formation 

 

Source: données CDC – données manquantes: 194  
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La Figure 9 permet de distinguer la part de candidats réussissant et les délais durant lesquels cette 

réussite se produit à partir du moment où ces candidats s’inscrivent dans le dispositif Qualifications+. 

Elle montre que les candidats qui visent des CFC accessibles par la VAE (courbe bleue) sont ceux qui 

réussissent le plus rapidement. Après 500 jours, 30% des candidats ont réussi, alors que, dans le 

même temps, aucun des candidats en école n’a encore réussi. La réussite des candidats en VAE suit 

une pente régulière, mais moins prononcée que celle des candidats en formation de groupe ou 

modulaire. Pour les personnes qui ont obtenu des dispenses pour certaines compétences (prévues 

par le profil de qualification du CFC ou de l’AFP) et qui ont réussi à faire valider dans leur dossier 

personnel de VAE toutes les autres compétences, la réussite peut être rapide. Elle l’est moins pour 

celles qui n’ont pas obtenu de dispenses et qui n’ont pas pu faire valider toutes les compétences et 

doivent donc suivre des modules complémentaires. Le fait que le taux de réussite après 700 jours des 

candidats en VAE soit plus faible que celui des candidats en formation de groupe peut s’expliquer par 

le manque de modules complémentaires ou par le manque de disponibilité des candidats pour suivre 

ces modules (conflits d’horaires par exemple). 

Les candidats en formation de groupe (courbe ocre) réussissent un peu plus rapidement que les 

candidats en formation modulaire (courbe verte). Après environ deux ans, leur réussite devient même 

plus rapide que celle des candidats en VAE. Dans l’ensemble, les trois voies de formation proposant 

une pédagogie adaptée à l’adulte sont plus performantes que la voie de formation en école 

professionnelle (courbe violette).  

Cette première analyse de survie est complétée par un modèle de régression permettant d’analyser 

l’effet de variables sociodémographiques sur l’obtention du diplôme (cf. Tableau 51 en annexe). Ce 

modèle indique que les chances de réussite de la minorité de candidats disposant d’une qualification 

préalable sont nettement plus élevées que celles des candidats non qualifiés (Exp(B)=1.573). Ce 

coefficient positif et supérieur à 1 indique que plus un individu est qualifié, plus il a de chances de 

réussir sa formation. Un tel résultat était attendu étant donné que les personnes qualifiées bénéficient 

en général de dispenses (en tout cas pour la culture générale) leur permettant d’écourter la formation 

et qu’elles ont davantage l’habitude de se former. 

Réussite des candidats au CFC selon le domaine professionnel (OrTra) 

La deuxième analyse de survie (cf. Figure 10 ci-dessous et Tableau 52 en annexe) décrit les chances 

de réussite en fonction des groupes de profession. Les professions ont été regroupées par OrTra et 

seules les principales OrTras (en termes de nombre de candidats) ont été retenues (n=3543). 

Figure 10: Courbes de survie décrivant les chances de réussite des candidats au CFC en 
fonction des OrTras 

 

Source: données CDC – données manquantes: 326  
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Les courbes de survie de la Figure 10 ne concernent que des ensembles de métiers pour lesquels il 

existe des voies de formation spécifiques pour les adultes. Pour mémoire, la VAE est accessible dans 

les domaines santé-social (87 % des candidats du domaine y recourent), employés de commerce, 

commerce de détail et logistique. La formation modulaire concerne les candidats des domaines 

nettoyage, horlogerie et 13 % des candidats du domaine santé-social. Les formations en groupe sont 

organisées dans les domaines hôtellerie-restauration, construction et pour les agents d’exploitation. 

Les principaux points à relever sont les suivants: 

 Le domaine des agents d’exploitation (courbe grise) est celui dans lequel les candidats 

obtiennent leur diplôme le plus rapidement. Ainsi, 500 jours après leur inscription à 

Qualifications+, un peu moins de 60% d’entre eux ont obtenu leur diplôme. 

 Le domaine santé-social (courbe verte) regroupe plus du tiers des candidats. C’est dans ce 

domaine que les candidats sont les plus qualifiés au moment de l’inscription (50 % des inscrits 

disposent d’un titre reconnu). Ils bénéficient donc plus souvent de dispenses, ce qui permet 

une obtention plus rapide du CFC (visé par huit candidats sur dix) ou de l’AFP. 

 Le domaine de la construction (courbe ocre) s’avère particulièrement propice à la réussite 

après une phase initiale de deux ans qui correspond à la durée de la formation de groupe 

(formation plus courte que celle menant les apprentis au CFC). 

 La réussite des candidats des domaines de la logistique et du nettoyage (courbes bleues) 

s’effectue dans des proportions similaires à partir du 600
e
 jour. Après 100 jours environ la 

moitié des candidats a obtenu son diplôme. 

 Les candidats des deux domaines restants (hôtellerie-restauration et employés de commerce) 

suivent la même évolution: un rythme de réussite plus lent que ceux des candidats des autres 

domaines. 

 Les chances d’être diplômé ne sont pas identiques pour les candidats suivant le même type 

de parcours de formation, mais visant des métiers différents. Ces différences s’observent 

surtout pour les parcours en VAE. Ce point sera analysé ultérieurement. 

Réussite des candidats du domaine santé social 

Le domaine santé-social est celui qui regroupe le plus de candidats (35% des individus figurant dans 

la base de données). À ce titre, il est intéressant d’étudier séparément les trajectoires de réussite des 

candidats aux trois métiers placés sous la responsabilité de l’OrTra santé-social. En plus des 

candidats aux CFC d’assistant socio-éducatif (ASE) et d’assistant en soins et santé communautaire 

(ASSC), cette analyse inclut les candidats à l’AFP d’aide en soins et accompagnement (ASA). Les 

trajectoires de ces derniers ont été distinguées en fonction de la voie de formation: VAE ou formation 

modulaire.  
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Figure 11: Courbes de survie décrivant les chances de réussite des candidats aux métiers du 
domaine santé-social 

 

Source: données CDC – données manquantes: 224 

La Figure 11 compare les chances de réussite des quatre ensembles de candidats susmentionnés:  

 Les deux formations menant à une AFP se caractérisent par des réussites plus rapides dans 

l’ensemble. La formation modulaire d’ASA (courbe ocre) est celle dont les candidats (n=200) 

connaissent la réussite la plus rapide. La réussite des candidats visant le même métier par 

VAE (n=106, courbe violette) est moins rapide et la courbe s’interrompt après 600 jours, car 

97% des candidats sont entrés en formation en 2013 ou en 2014 (il n’est donc pas possible 

d’observer leurs trajectoires au-delà de deux ans).  

 La comparaison des courbes concernant les candidats aux deux CFC indique des chances 

accrues de réussite pour les candidats du domaine social (ASE, n=687, courbe bleue) par 

rapport à ceux du domaine sanitaire (ASSC, n=310, courbe verte). La réussite moins rapide et 

pour une proportion plus faible des candidats au CFC d’ASSC pourrait être liée à l’exigence 

d’accomplir un stage pour valider l’acquisition des compétences liées aux actes médico-

techniques. Certains candidats ne peuvent pas accomplir ce stage chez leur employeurs, car 

certains actes ne sont pas pratiqués chez eux
80

 et ne peuvent pas obtenir les congés 

nécessaires (quatre semaines consécutives à 100%) ou ne trouvent pas de lieu de stage. 

Réussite des candidats recourant à la VAE 

La mise en perspective des résultats des analyses de réussite en fonction de la voie de formation 

avec ceux des analyses de réussite en fonction du domaine professionnel indique que la réussite des 

candidats dans une voie de formation par validation des acquis varie sensiblement selon les métiers. 

Pour mieux comprendre cette variation, la Cour a procédé à une analyse de survie par métier en ne 

retenant que les candidats en VAE. Durant la période étudiée, les six formations suivantes ont 

concerné un nombre suffisant de candidats pour permettre des analyses fiables: ASA, ASE, ASSC, 

employé de commerce, gestionnaire du commerce de détail, logisticien (ou gestionnaire en logistique) 

et maçon
81

.  

                                                      
80

 Par exemple administrer des aliments pas sonde gastrique. 
81

 Il convient de noter que les données concernant les ASA et les maçons ne sont pas directement comparables 
avec les autres, car elles ne couvrent pas toute la période (biais d’historicité). D’une part, la VAE n’a été 
accessible que pour les maçons ayant commencé en 2010, D’autre part, il n’y a aucun candidat ASA avant 2012 
et 80% des candidats à ce métiers sont entrés en 2013 ou en 2014. Les maçons ont donc eu beaucoup plus de 
temps pour réussir que les ASE. 
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Figure 12: Courbes de survie décrivant les chances de réussite des candidats aux métiers 
accessibles par VAE 

 

Source: données CDC – données manquantes: 279 

La Figure 12 montre que, parmi les candidats entreprenant un processus de validation des acquis, 

ceux visant un des trois métiers placés sous la responsabilité de l’OrTra santé-social (en particulier le 

CFC d’ASE) sont ceux qui réussissent le plus rapidement (pour ces trois métiers les courbes sont 

identiques à celles présentées dans la Figure 11). Par contraste, la réussite des candidats au CFC 

d’employé de commerce est celle qui se produit le plus lentement. Après 1600 jours, moins de la 

moitié d’entre eux ont obtenu leur diplôme. 

La réussite des candidats aux CFC de gestionnaire de commerce de détail et de logisticien se situe 

entre celles des candidats du domaine santé-social et celle des employés de commerce. Les courbes 

concernant les candidats aux CFC de logisticien et de maçon (cf. la note 81) doivent être interprétées 

avec prudence étant donné le faible nombre de cas.  

Le Tableau 26 donne une série d’informations complémentaires concernant la réussite des candidats 

aux principaux métiers accessibles par la VAE. Selon ces chiffres, la durée entre l’inscription et 

l’obtention du diplôme est en moyenne 0.75 fois plus longue pour les employés de commerce que 

pour les ASE. Cette différence est probablement liée à l’organisation des OrTras respectives. Les 

personnes obtenant leur diplôme par VAE dans le domaine santé-social (ASA, ASE ASSC) le font 

plus rapidement que celles visant d’autres métiers accessibles par la VAE. L’OrTra santé-social a, en 

effet, assuré la continuité des expertises VAE et la disponibilité des modules de formation 

complémentaires durant toute la période, ce qui n’a pas été le cas des autres OrTras dans lesquelles, 

le parcours des candidats a pu être ralenti par différents problèmes (manque d’experts, manque de 

modules complémentaires, etc.). Dans certains cas, les dossiers des candidats ont été suspendus par 

l’OFPC, le temps de trouver des arrangements avec les OrTras concernées.  
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Tableau 26: durée du parcours de formation des candidats en VAE ayant obtenu leur diplôme 
au 31.12.2014 

Métier durée 
minimale 

durée 
maximale 

durée 
moyenne 

durée 
médiane écart-type

82
 

ASA* 356 jours 592 jours 442 jours 428 jours 74 

ASE 113 jours 1373 jours 492 jours 445 jours 218 

ASSC 224 jours 1522 jours 496 jours 396 jours 303 

Gest. du com. de détail 231 jours 1253 jours 603 jours 556 jours 218 

Logisticiens** 365 jours 934 jours 645 jours 639 jours 172 

Maçons*** 653 jours 1393 jours 859 jours 756 jours 217 

Employés de commerce 289 jours 1595 jours 861 jours 823 jours 308 

Source: données CDC  

*sans les ASA en formation modulaire; ** y compris les gestionnaires en logistique;***uniquement les maçons du 

plan de formation 1996 

Les rapports annuels de l’OFPC indiquent le nombre de CFC obtenus chaque année par des adultes, 

la proportion de ces CFC obtenus par validation des acquis et le taux d’échec aux examens (OFPC, 

2015: 42-43). Le nombre de CFC délivrés à des adultes connait une forte augmentation durant la 

période étudiée, passant d’une moyenne de 212 par an entre 2005 et 2011 à 300 en 2012, 364 en 

2013 et 620 en 2014. Le taux d’échec aux examens est également en baisse, passant d’une moyenne 

de 7.5 % pour 2010-2011 à 2.7 % en 2014, un taux nettement inférieur à celui des apprentis. Ces 

deux indicateurs soulignent la capacité du dispositif à répondre à la demande croissante de 

qualification des adultes. La proportion de CFC obtenus par VAE connait pour sa part une forte baisse 

durant toute la période, passant de 90 % en 2010 à 51 % en 2014. Cette diminution est liée au 

développement des voies de formation modulaire et en groupe pour des métiers qui ne sont plus 

accessibles par la VAE depuis 2011. Le fait que le nombre de CFC délivrés augmentait alors que la 

VAE, qui constituait la voie de formation de près de neuf candidats sur dix, se voyait limitée à un petit 

nombre de métiers montre également que le dispositif a réussi à s’adapter à la modification du cadre. 

Il n’existe, en revanche, pas de statistique prenant en compte les personnes qui ne se présentent pas 

aux examens ou qui ne s’y sont pas encore présentées. Ce type d’information est néanmoins 

nécessaire pour évaluer l’atteinte de l’objectif de qualification. Les données brutes mises à disposition 

de la Cour peuvent être mises en forme pour calculer un taux de réussite alternatif (cf. Tableau 27). 

Ce taux de réussite exclut toutes les personnes qui n’ont pas entamé leur parcours de formation (non 

admises et en attente d’admission). Il prend en compte les personnes en cours de formation (y 

compris celles ayant suspendu temporairement leur parcours), celles qui ont abandonné et celles qui 

ont obtenu leur diplôme. Il convient de noter qu’il s’agit d’un taux de réussite intermédiaire, donc 

provisoire, car il reste des candidats qui n’ont ni terminé ni interrompu leur parcours de formation. 

Les différences entre les métiers sont considérables. Les candidats aux métiers du domaine santé 

social sont presque deux fois plus nombreux à avoir réussi que ceux des autres métiers accessibles 

par la VAE. Les différences
83

 s’expliquent à la fois par le profil plus favorable des candidats du 

domaine santé-social (50 % de personnes qualifiées) et par la durée plus longue des parcours de 

formation dans les autres domaines qui réduit la proportion de candidats diplômés au 31 décembre 

2014.  

                                                      
82

 L’écart-type est une mesure statistique rendant compte de la dispersion des données. Plus il est faible plus les 
données sont regroupées autour de la moyenne. 
83

 Les données concernant les ASA, les maçons et les informaticiens (en gris dans le Tableau 27), ne sont pas 
strictement comparables aux autres, car elles ne couvrent pas toute la période. Les maçons ont tous commencé 
en 2010, les informaticiens entre 2010 et 2012, alors que les premiers ASA arrivent en 2012. Par conséquent le 
taux de réussite des maçons devrait être comparé uniquement à celui des autres candidats entrés dans 
Qualifications+ la même année. 
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Tableau 27: Taux de réussite au 31.12.2014 des principaux métiers accessibles par VAE 

Métier 
Candidats ayant 

réussi 
Candidats ayant 

commencé 
Taux provisoire de 

réussite 

ASE 373 687 54 % 

ASSC 156 310 50 % 

ASA* 33 106 31 % 

Gest. du com. détail 88 341 29 % 

Employés de commerce 96 460 21 % 

Logisticiens** 23 149 15 % 

Maçons*** 37 58 64 % 

Informaticiens 0 23 0 % 

Source: données CDC;  

*sans les ASA en formation modulaire; **y compris les gestionnaires en logistique; ***uniquement les maçons du 

plan de formation 1996. 

 

 

-------------------- 

Les constats concernant le dispositif Qualifications+ sont regroupés à la fin du chapitre 9. 
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9. ÉTUDES DE CAS DANS QUATRE SECTEURS PROFESSIONNELS 

La Cour a choisi d’analyser quatre formations correspondant aux quatre voies de formation (VAE, 

formation modulaire, formation en groupe et formation en école professionnelle) et dont le métier 

appartient à un secteur professionnel dans lequel le besoin de personnel qualifié est reconnu. Ces 

formations sont celles qui mènent aux titres suivants: CFC d’assistant socio-éducatif (ASE), AFP 

d’agent de propreté, CFC de maçon et CFC d’horticulteur.  

La première partie de ce chapitre décrit le profil des candidats et les spécificités de la formation selon 

les OrTras concernées. La deuxième partie de ce chapitre est consacrée à l’analyse des 

questionnaires envoyés, d’une part, aux candidats de ces quatre métiers et, d’autre part, aux 

principaux employeurs d’ASE, de maçons, d’horticulteurs et d’agents de propreté. Cette analyse 

détaillée fournit des éléments sur les besoins des employeurs concernés et sur les difficultés 

spécifiques rencontrées par les candidats. 

9.1. Spécificités des quatre parcours de formation selon les OrTras 

9.1.1. AFP d’agent de propreté: formation et candidats 

Pour être admis à cette formation, le candidat doit avoir comptabilisé au moins cinq ans d’expérience 

professionnelle, dont un minimum de trois ans de pratique dans le domaine du nettoyage avant 

l’entrée en formation.  

Il s’agit d’une formation modulaire qui a lieu à l’école genevoise de la propreté (EGP). Elle dure 

environ un an et demi. Les cours ont lieu pendant la journée. L’AFP d’agent de propreté représente 20 

modules qui correspondent à 30 jours de formation
84

.  

Les candidats qui se lancent dans une formation continue d’agent de propreté sont généralement 

issus de l’immigration et peu scolarisés. Dès lors, leur niveau de français et de compréhension 

générale peut s’avérer un problème pour suivre la formation.  

L’AFP d’agent de propreté est un titre qui existe depuis 2013. Avant cette date, les personnes qui 

voulaient obtenir une qualification dans ce domaine devaient obligatoirement briguer le CFC. 

L’introduction de l’AFP a donné la possibilité à des personnes moins expérimentées de se former et a 

permis de réduire les échecs au CFC. L’AFP est parfois considérée comme une première étape dans 

un parcours de qualification qui mènerait au CFC. Le positionnement de formation, qui permet 

d’orienter les candidats vers l’un ou l’autre des diplômes, joue un rôle important dans le secteur du 

nettoyage.  

Le fait que la formation soit modulaire représente un avantage pour déceler d’éventuelles difficultés. 

En effet, chaque module étant ponctué par un examen, le conseiller en formation de l’OFPC est 

informé si le candidat échoue à l’un des examens. À cet effet, la spécialisation par métier des 

conseillers en formation a amélioré la collaboration entre l’EGP et Qualifications+. 

9.1.2. CFC d’assistant socio-éducatif (ASE): formation et candidats  

Pour être admis à cette formation, le candidat doit avoir comptabilisé, avant de rencontrer les experts 

VAE, au moins cinq ans d’expérience professionnelle, dont au moins quatre ans de pratique à 50 % 

dans le domaine santé-social
85

. L’expérience peut être acquise dans un, deux ou les trois domaines 

du métier d’ASE (handicap, personnes âgées et petite enfance).  

                                                      
84

 À titre de comparaison, le CFC d’agent de propreté représente 23 modules qui correspondent à 40 jours de 
formation. 
85

 Il existe une formation raccourcie (avec contrat d’apprentissage) pour les candidats âgés d’au moins 22 ans et 
bénéficiant de deux ans à 60% d’expérience dans le domaine santé-social ou d’un diplôme de culture générale et 
d’une année de pratique.  
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Il s’agit d’une formation qui peut être effectuée par VAE. Pour acquérir les compétences qui ne sont 

pas validées, la personne devra suivre un ou plusieurs modules complémentaires. 

L’OrTra santé-social dispose d’un centre de formation qui dispense notamment les cours d’ASE pour 

les adultes en formation continue. Les cours ont lieu en soirée (un module par soir) et certains 

samedis. Ainsi, il est possible de suivre deux modules en parallèle, mais cela peut aussi entraîner des 

risques de surcharge.  

Les candidats au CFC d’ASE présentent généralement un bon niveau en compétences de base et 

n’éprouvent pas de difficultés majeures en français
86

. Toutefois, le niveau des adultes inscrits dans un 

module n’est pas toujours homogène. En effet, certains candidats se sont spécialisés dans un 

domaine du métier d’ASE, alors que d’autres ont un profil plus généraliste. En outre, il faut relever que 

l’ordonnance sur la formation professionnelle initiale d’ASE ne précise pas la part d’activité qui doit 

être consacrée au domaine «socio-éducatif» pour accéder à la formation qualifiante.  

9.1.3. CFC de maçon: formation et candidats 

Pour être admis à cette formation, le candidat doit avoir comptabilisé, avant l’examen final, au moins 

cinq ans d’expérience professionnelle, dont un minimum de trois ans dans le domaine du gros œuvre. 

Depuis 2011, la formation a lieu en groupe d’adultes. Tous les candidats doivent suivre 

obligatoirement la totalité des cours et passer l’examen final, mais ils ne suivent pas les cours avec 

les apprentis. Avant la mise en place du guide national VAE et des exigences qui y sont liées (profil de 

qualification et conditions de réussite), le CFC de maçon pouvait être obtenu par VAE. Toutefois, il 

manquait d’experts disponibles pour valider leurs dossiers. 

Les cours sont dispensés par l’institut de formation de la construction (IFC) rattaché à la section 

genevoise de la Société suisse des entrepreneurs (SSE). Ils ont lieu en journée. Cette formation en 

groupe comporte 68 jours de formation répartis sur deux ans. Environ 70 % de la formation concerne 

la théorie et 30 % la pratique. 

Les candidats sont principalement d’origine étrangère. Ils peuvent dès lors rencontrer des difficultés 

en français. La section genevoise de la SSE propose à ses membres des cours d’appui en français 

dispensés par l’Université ouvrière de Genève (UOG). Environ 30 à 40 % des candidats les suivent. 

La section genevoise de la SSE et l’OFPC réfléchissent à réformer le système de formation, ceci afin 

de mieux prendre en compte l’expérience professionnelle des candidats. Un premier essai de 

modularisation a été réalisé de 2012
87

, mais il n’a finalement pas été validé par la section genevoise 

de la SSE. Actuellement, un nouveau projet est en cours dont la première étape, le test de 

positionnement, est réalisée depuis le mois de mars 2015. Ces positionnements visent à orienter les 

candidats vers le CFC ou l’AFP dans une des deux filières enseignées (maçons ou constructeurs de 

routes). Il est prévu qu’ils permettent également des raccourcissements de formation. 

La section genevoise de la SSE ne souhaite pas aller trop en avant dans la modularisation des 

formations dispensées par l’institut de formation de la construction. Elle estime que certaines 

compétences sont difficilement dissociables (par exemple le montage de murs et le crépissage) et ne 

peuvent pas faire l’objet d’examens distincts. Elle préfère favoriser une logique de raccourcissement 

de la formation en maintenant l’examen final tel qu’il existe. Elle craint en outre que la modularisation 

engendre des coûts supplémentaires en raison de la complexification du processus d’inscription 

(convocation aux cours et aux examens, experts, etc.) et de la multiplication des examens. 
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 En revanche, les candidats qui briguent une AFP d’aide en soins et accompagnement (ASA) sont 
généralement dans une situation plus précaire et maîtrisent moins le français. Il s’agit plus souvent de personnes 
peu scolarisées ou issues de l’immigration. 
87

 Dans le cadre du projet INTERREG IV. 
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9.1.4. CFC d’horticulteur: formation et candidats 

Pour être admis, le candidat doit avoir comptabilisé, avant l’examen final, au moins cinq ans 

d’expérience professionnelle, dont un minimum de trois ans de pratique dans le domaine d’activité des 

horticulteurs. Il s’agit d’une formation en école professionnelle. 

La formation a lieu au centre de formation professionnelle nature et paysage (école de Lullier). Les 

adultes sont donc intégrés dans les classes d’apprentis et les cours ont lieu en journée. 

Les candidats sont majoritairement francophones et disposent d’un niveau de scolarité adéquat pour 

suivre cette formation. 

En fonction du niveau du candidat, le doyen de l’école professionnelle peut accorder un 

raccourcissement du parcours de formation voire, dans certains cas, le droit de s’inscrire directement 

à l’examen. Cet élément facilite la réussite.  

9.2. Synthèse des quatre voies de formation 

La Cour a choisi d’illustrer les quatre voies de formation avec un exemple concret. La VAE est la voie 

qui prend le mieux en compte l’expérience du candidat. Dans cette filière, le candidat valide un certain 

nombre de compétences par le biais d’un dossier. Toutefois, comme il a été vu au chapitre 8, la 

majorité des candidats en VAE
88

 doivent suivre un ou plusieurs modules complémentaires pour les 

compétences qui n’ont pas pu être validées.  

À l’inverse, la filière en école professionnelle et la filière en groupe d’adultes sont celles qui prennent 

le moins en compte l’expérience des candidats. À moins d’avoir pu bénéficier d’un raccourcissement 

de formation à l’issue d’un positionnement, les candidats doivent suivre l’entièreté de la formation et 

doivent, dans tous les cas, doivent passer l’examen final portant sur toutes les matières.  

La filière en école professionnelle présente certaines contraintes: les adultes sont intégrés dans les 

classes avec les apprentis et les horaires des cours ont lieu pendant la journée. L’intégration des 

adultes dans les classes d’apprentis peut représenter une difficulté supplémentaire pour des adultes. 

D’une part, l’approche pédagogique de ces formations est conçue pour des jeunes de 16 à 20 ans 

sans expérience professionnelle. D’autre part, l’organisation des cours en journée oblige les candidats 

en emploi à trouver des arrangements avec leur employeur ou à prendre congé pour pouvoir suivre la 

formation.  

L’organisation des cours est théoriquement plus flexible pour les trois autres filières, mais dépend 

aussi du centre de formation:  

 Les cours destinés aux candidats au CFC d’ASE qui doivent suivre des modules 

complémentaires ont lieu en soirée ou le samedi. Cette formation est donc relativement 

accessible pour les personnes travaillant dans des institutions de la petite enfance. Elle l’est 

moins pour certains employés d’EMS, d’institutions de santé, d’institutions pour personnes 

handicapées ou pour les personnes travaillant dans le parascolaire. Ces professionnels 

auront davantage besoin d’un soutien de leur employeur pour accéder à la formation. 

 Les cours pour les candidats à l’AFP d’agent de propreté ont lieu en journée. Ceci doit 

permettre à la majorité des candidats en emploi de poursuivre leur occupation professionnelle 

pendant leur formation. En effet, l’activité professionnelle de nettoyage a le plus souvent lieu 

en dehors des heures de bureau. 

 Les cours pour les candidats au CFC de maçon ont lieu en journée. Ces candidats dépendent 

donc également du soutien de leur employeur. 
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 À ce titre, les candidats au CFC ASE constituent une exception avec 80% de candidats ne devant pas suivre 
de modules complémentaires. 
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9.3. Analyse des questionnaires 

Un questionnaire a été envoyé à tous les candidats entrés dans le dispositif Qualifications+ entre 2010 

et 2014 et visant un des quatre titres étudiés. Un questionnaire a également été envoyé aux 

principaux employeurs de ces quatre métiers. 

9.3.1. Enquête auprès des candidats 

Les questionnaires (cf. annexe 18.6.1) ont été envoyés aux 838 candidats une première fois le 17 avril 

2015. Un rappel a été effectué le 8 juin 2015. Les courriers qui n’ont pas été acheminés à leur 

destinataire représentent 17 % des candidats maçons (18 candidats), 6 % des candidats ASE (41 

candidats) et un candidat horticulteur. Les réponses ont été comptabilisées jusqu’au 10 juillet 2015. 

Tableau 28: Questionnaires envoyés aux candidats par métier et taux de retour 

 Questionnaires envoyés Questionnaires reçus Taux de réponse 

CFC d’ASE 680 387 57 % 

AFP d’agent de propreté 28 23 82 % 

CFC de maçon 107 59 55 % 

CFC d’horticulteur 23 13 59 % 

Total 838 482 57 % 

 

Afin de déterminer si l’échantillon de candidats qui a répondu au questionnaire était représentatif, une 

comparaison a été faite avec la base de données Qualifications+ sur les critères suivants: âge, sexe 

et stade dans le parcours de formation: réussite, abandon ou en cours (cf. annexe 18.6.2). Cette 

comparaison montre que l’échantillon est dans l’ensemble représentatif, mis à part les personnes 

ayant abandonné leur parcours de formation qui sont sous représentées dans toutes les professions 

étudiées. 

Le questionnaire comportait 17 questions. Il cherchait notamment à connaître les raisons qui ont 

motivé le candidat à s’inscrire à cette formation, à recueillir son avis sur la formation, les éventuelles 

difficultés qu’il a rencontrées et les éléments qui l’ont soutenu. 

La suite de cette section analyse les réponses aux questionnaires en distinguant les quatre domaines 

professionnels. Étant donné qu’il s’agit de quatre études de cas, et non d’un échantillon représentatif 

de tous les adultes en formation professionnelle initiale, les réponses des candidats des quatre 

domaines ne sont pas cumulées.  

Caractéristiques sociodémographiques des candidats selon la formation 

La Cour a choisi de se pencher sur trois CFC (ASE, horticulteur et maçon) et une AFP (agent de 

propreté). Les personnes visant un CFC représentent 95 % des répondants (454 candidats)
89

.  

Parmi les répondants, 411 suivent ou ont suivi la formation par VAE, 24 la filière modulaire, 31 la 

formation en groupe d’adultes et 12 la formation en école professionnelle. Parmi les 59 candidats 

maçons interrogés, 27 suivent ou ont suivi la formation par VAE, car la formation de maçon était 

accessible par VAE jusqu’en 2011. Les 31 autres candidats maçons, entrés ultérieurement, suivent la 

formation en groupe.  

Parmi les 482 répondants, 334 sont des femmes et 148 des hommes. Les femmes sont très 

largement représentées dans la formation d’ASE puisque 321 candidats sur 387 sont des femmes. 

Tous les candidats maçons sont des hommes. Les hommes sont aussi majoritaires chez les candidats 

                                                      
89

 L’AFP est un type de qualification mis en place en Suisse en 2012 par la LFPr. L’AFP d’agent de propreté 
existe depuis 2013. Il est dès lors normal qu’il y ait moins de candidats qui briguent ce titre. 
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horticulteurs (dix sur 13). Les candidats à l’AFP d’agent de propreté sont répartis de façon plus 

homogène (13 hommes et 10 femmes). 

En ce qui concerne l’âge, les candidats horticulteurs sont en moyenne les candidats les plus jeunes 

(35 ans), viennent ensuite les maçons (36 ans), les ASE (42 ans) et les agents de propreté (43 ans). 

La durée moyenne de la formation jusqu’à l’obtention du titre diffère également entre les formations. 

Les ASE ont en moyenne terminé leur formation en 446 jours, alors que les maçons ont eu besoin en 

moyenne de 727 jours (cf. chapitre 8 pour une explication de ces différences). 

Profil, formation et expérience professionnelle 

Les candidats au CFC de maçon et à l’AFP d’agent de propreté présentent un profil assez similaire. 

Ils sont principalement allophones et très majoritairement non qualifiés. En effet, seuls trois candidats 

agents de propreté sur 23 et un candidat maçon sur 59 sont de langue maternelle française. En outre, 

51 candidats maçons sur 59 et 22 candidats agents de propreté sur 23 ne disposent d’aucune 

formation préalable.  

En revanche, les ASE et les horticulteurs sont majoritairement francophones (251 candidats ASE sur 

387 et 11 candidats horticulteurs sur 13) et présentent un meilleur niveau de formation préalable. En 

effet, six candidats horticulteurs sur 13 et la grande majorité des candidats ASE (284 sur 387) 

disposaient d’un titre de formation professionnelle ou de formation secondaire supérieure avant leur 

entrée dans Qualifications+.  

Parmi les 482 répondants, 33 candidats (18 ASE, 4 horticulteurs, 6 maçons et 5 agents de propreté) 

n’exerçaient pas d’activité professionnelle au moment de la formation.  

Pour accéder à la formation professionnelle initiale, les adultes doivent justifier d’un minimum de cinq 

années de pratique (art. 32 OFPr). Les candidats interrogés se situaient bien au-delà de ces 

exigences légales. Comme l’illustre la Figure 13, les maçons présentaient même en moyenne près de 

15 ans d’expérience dans le domaine avant de se lancer dans la formation. L’ancienneté moyenne 

dans l’entreprise est d’environ huit ans pour les candidats ASE, maçons et agents de propreté et de 

cinq ans pour les horticulteurs. 

Figure 13: années d’expérience et ancienneté dans l’entreprise 

 
Source: questionnaire candidats 

Raisons d’entreprendre la formation 

Dans le questionnaire, onze raisons (plus une catégorie «autre») pour entreprendre la formation 

étaient proposées aux candidats. Les répondants devaient indiquer le niveau d’importance qu’ils 

accordaient à chacune de ces raisons. La Cour a réalisé une analyse détaillée des réponses des 

candidats à la formation d’ASE qui sont les plus nombreux. Afin d’alléger le texte, seule une tendance 
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générale est indiquée pour les candidats aux autres formations. Ces derniers sont en effet trop peu 

nombreux pour permettre l’utilisation de pourcentages. 

Figure 14: Taux de candidats ASE considérant la raison comme (très) importante  

 
Source: questionnaire candidats 

Selon les résultats fournis par la Figure 14, les candidats ASE ont principalement entrepris la 

formation pour disposer d’un titre reconnu (95,6 %). En revanche, ils ont nettement moins souvent été 

motivés par une demande de la part de leur employeur (34,1 %) ou pour pouvoir ensuite former eux-

mêmes des apprentis (38,2 %). Toutes les autres raisons ont été globalement considérées comme 

(très) importantes par une majorité de candidats ASE. 

L’analyse des réponses des autres candidats ne présente pas de grandes disparités entre les 

différents métiers. La raison «disposer d’un titre reconnu» a été considérée comme (très) importante 

par une grande majorité des répondants, quelle que soit la formation suivie. Les raisons «parce que 

mon patron me l’a demandé» et «pour former ensuite des apprentis» n’ont pas été considérées 

comme (très) importantes par une majorité de candidats quelle que soit la formation suivie. 

Motivation des candidats liée au marché du travail 

La Cour a élaboré une échelle permettant d’évaluer l’importance des motivations liées au marché du 

travail dans le choix d’entrer en formation (cf. Tableau 29). Pour ce faire, elle a calculé sur une échelle 

de 1 (aucune motivation) à 4 (très grande motivation) la moyenne des réponses aux affirmations 

suivantes: «obtenir un meilleur poste de travail», «obtenir un emploi», «garder mon emploi», «gagner 

un meilleur salaire» et «changer d’emploi». .Cette analyse indique un niveau élevé de motivation liée 

au marché du travail dans les quatre domaines professionnels. Les candidats à l’AFP d’agent de 

propreté sont ceux chez qui cette motivation est la plus importante. Elle est en revanche légèrement 

plus faible chez les candidats au CFC de maçon. 

Tableau 29 : Motivation liée au marché du travail en fonction du titre visé 

Métier Moyenne (sur 4) 

ASE 2,8 

Horticulteur 2,7 

Maçon 2,5 

Agent de propreté 3 

Source: questionnaire candidats 
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Avis général des candidats sur le parcours de formation 

La Cour a cherché à connaître les difficultés que le candidat a pu rencontrer durant son parcours de 

formation (par exemple, une formation trop difficile ou trop longue) ainsi que les éléments qui ont pu 

l’aider (par exemple, le soutien de l’employeur). Pour chacune des dix affirmations proposées, les 

candidats indiquaient leur degré d’accord (pas d’accord, peu d’accord, d’accord, tout à fait d’accord). 

La Figure 15 synthétise les réponses fournies par les candidats au CFC d’ASE.  

Figure 15: Taux de candidats ASE étant (tout à fait) d’accord avec l’affirmation  

 
Source: questionnaire candidats 

La grande majorité des ASE (80 %) trouvent que les cours donnés dans le cadre de leur formation 

sont intéressants et que le parcours de formation n’est ni trop long, ni trop difficile. 

Les effectifs des candidats aux autres formations étant plus réduits, il n’est pas pertinent de comparer 

les pourcentages. Toutefois, on peut noter que 12 agents de propreté sur 23 et 19 maçons sur 59 

estiment que le parcours de formation est trop long.  

Parmi les 288 candidats ASE (187 francophones et 101 allophones) ayant donné leur avis sur la 

difficulté du parcours de formation, 43 estiment que la formation est trop difficile. Parmi eux, 15 sont 

francophones et 28 sont allophones. Il existe donc un lien entre la perception de la difficulté et la 

langue maternelle, ce qui confirme les observations faites par les responsables des OrTras en charge 

de la formation.  

En outre, la Cour note un lien entre le niveau de qualification et la perception de la difficulté. En effet, 

parmi les 43 candidats ASE estimant que le parcours de formation est trop difficile, 20, soit près de la 

moitié, n’ont à leur actif que le niveau de scolarité obligatoire. En revanche, parmi les 245 candidats 

estimant que la formation n’est pas difficile, seuls 53 sont non qualifiés, soit à peine plus de 20%. 

Autrement dit, les candidats ASE non qualifiés sont 27% à trouver le parcours de formation trop 

difficile, alors que cette proportion n’est que de 11% pour les autres candidats. 

Perception de l’attitude et du comportement de l’employeur par rapport à la formation 

La Cour a élaboré une échelle permettant de mesurer la perception par les candidats de l’attitude et 

du comportement de leurs employeurs par rapport à la formation (cf. Tableau 30). Pour ce faire, 

l’importance moyenne donnée à trois des affirmations a été calculée sur une échelle de 1 (mauvaise 

perception) à 4 (très bonne perception). Il s’agissait des affirmations suivantes: «mon employeur me 

soutient suffisamment», «mon employeur est favorable à cette formation» et «mon employeur me 

permet d’appliquer ce que j’ai appris». Les résultats obtenus indiquent un niveau de soutien assez 

important. En outre, les candidats agents de propreté se sentent légèrement moins bien soutenus par 

leurs employeurs que ceux des trois autres formations. 
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Tableau 30: Perception de l’attitude et du comportement de l’employeur par rapport à la 
formation en fonction du titre visé 

Métier Moyenne (sur 4) 

ASE 3 

Horticulteur 3.2 

Maçon 3.2 

Agent de propreté 2.7 

Source: questionnaire candidats 

Reconversion 

Les trois quarts des candidats ASE disposent déjà d’un titre dans un autre domaine professionnel et 

65 % d’entre eux ont exercé un emploi dans un autre secteur professionnel avant de travailler dans le 

domaine santé-social. La grande majorité des horticulteurs (10 candidats sur 13) et des agents de 

propreté (17 candidats sur 23) ont également travaillé dans un autre secteur professionnel. En 

revanche, une minorité d’entre eux disposent d’un titre dans un autre domaine professionnel. Les 

maçons n’ont, pour la plupart d’entre eux, ni expérience dans un autre secteur ni titre dans un autre 

domaine professionnel. 

Poursuite d’une formation 

Les candidats à l’AFP d’agent de propreté sont proportionnellement les plus nombreux à vouloir 

poursuivre une formation une fois qu’ils ont décroché leur AFP (14 candidats sur 23). Ceci confirme le 

fait que dans le domaine du nettoyage, l’AFP est souvent perçue comme une première étape d’un 

parcours de qualification qui aboutirait au CFC. 

Interruption du parcours de formation 

Parmi les candidats qui ont répondu au questionnaire, 13 % ont interrompu leur formation. Seule la 

catégorie des ASE comporte suffisamment de personnes ayant interrompu leur formation (51 

personnes) pour permettre une analyse. Sept raisons étaient proposées aux candidats qui pouvaient, 

en outre, indiquer d’autres raisons dans une question ouverte. L’analyse des questionnaires renvoyés 

par les candidats ASE montre que la raison principale à l’interruption de la formation réside dans des 

difficultés d’ordre privé. En outre, parmi les 27 personnes qui ont rajouté d’«autres raisons» à la liste 

des raisons proposées, dix candidats évoquent des raisons de santé (dépression, maladie, burn-out, 

etc.) et cinq un manque de temps ou de motivation pour poursuivre la formation. 

Figure 16: Raisons d’interruption de formation pour les ASE  

 
Source: questionnaire candidats (N=51) 
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9.3.2. Enquête auprès des employeurs 

La Cour a prévu un questionnaire (cf. annexe 18.6.3) pour les employeurs d’ASE, d’agents de 

propreté, d’horticulteurs et de maçons
90

 membres des principales associations professionnelles des 

secteurs concernés
91

. Les questionnaires envoyés aux entreprises de maçonnerie n’ont pas pu être 

exploités en raison d’un faible taux de réponse et d’une qualité insuffisante (questionnaires 

partiellement remplis). 

Le questionnaire comportait 24 questions et cherchait notamment à connaître les besoins des 

entreprises/institutions en personnel qualifié, leurs avantages à disposer de collaborateurs qualifiés, 

les obstacles auxquels elles peuvent être confrontées et leur avis sur le parcours de formation. 

Les 309 questionnaires ont été envoyés une première fois au mois d’avril. Un rappel a été effectué 

début juin. Les envois non acheminés à leur destinataire représentent cinq envois et les réponses ont 

été comptabilisées jusqu’au 10 juillet 2015. 

Tableau 31: Questionnaires envoyés aux employeurs et taux de retour 

Domaine Institutions/entreprises 
Questionnaires 

envoyés 
Questionnaires 

reçus 
Taux de 
réponse 

Santé -
social 

Crèches, institutions pour personnes âgées, 
institutions pour personnes handicapées, 
HUG et IMAD 

204 163 80 % 

Horticulture Entreprises d’horticulture/paysagisme 46 33 72 % 

Nettoyage Entreprises de nettoyage 59 36 61 % 

Total 309 232 75 % 

 

Parmi les 163 entreprises du domaine santé social, 99 sont des institutions de la petite enfance, 49 

s’occupent de personnes âgées, 13 accueillent des personnes handicapées et deux grandes 

institutions fournissent des prestations médicales (HUG et IMAD). 

Formation de collaborateurs adultes et d’apprentis 

Selon les questionnaires reçus, les employeurs du domaine santé social sont davantage disposés à 

former leurs collaborateurs que ceux du nettoyage et de l’horticulture (cf. Tableau 32). En outre, les 

entreprises d’horticulture privilégient l’apprentissage, alors que celles du secteur nettoyage préfèrent 

former des adultes en formation continue plutôt que d’engager des apprentis. 

Tableau 32: Intentions de former selon domaine 

 Santé-social Horticulture Nettoyage 

Entreprises envisageant de former un ou 
plusieurs collaborateurs (CFC, AFP) 

65 (46 %) 2 (9 %) 8 (28 %) 

Entreprises envisageant de former un ou 
plusieurs apprentis (CFC, AFP) 

58 (41 %) 9 (39 %) 0 (0 %) 

Source: questionnaire employeurs 

                                                      
90

 La section genevoise de la Société suisse des entrepreneurs (SSE) a tenu à envoyer elle-même le 
questionnaire de la Cour des comptes dans le cadre d’une enquête plus large qu’elle souhaitait faire auprès de 
ses membres.  
91

 Les associations sont les suivantes: l’Association genevoise des entrepreneurs en nettoyage et de service 
(AGENS) pour les agents de propreté, la section genevoise de la SSE pour les maçons et Jardin Suisse Genève 
pour les horticulteurs. En ce qui concerne les ASE, l’OrTra santé social n’a pas de liste de membres. Les 
questionnaires ont donc été envoyés aux institutions de la petite enfance (selon la liste fournie par le service 
d'autorisation et de surveillance de l'accueil de jour [SASAJ] de l'office de l'enfance et de la jeunesse), aux EMS 
membres de la Fédération genevoise des EMS (Fegems) et de l’Association genevoise des EMS (Agems), aux 
membres d’INSOS Genève (Institutions sociales suisses pour personnes handicapées), au groupement 
intercommunal pour l’animation parascolaire (GIAP), à l’institution genevoise de maintien à domicile (IMAD) et 
aux HUG. 
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Avantages pour les employeurs de disposer de collaborateurs qualifiés (AFP ou CFC) 

Une des questions portait sur les avantages pour les employeurs de disposer de collaborateurs 

disposant du titre étudié (cf. Figure 17). Globalement, les avantages que les employeurs ont 

considérés comme (très) importants sont similaires pour les trois métiers. Parmi les six propositions, 

«l’évolution professionnelle/prise de responsabilités» a été considérée comme (très) importante par la 

plus grande majorité des employeurs des trois professions (plus de 80 %). En revanche, des 

avantages tels que «disposer à terme de maîtres d’apprentissage» et «répondre à une obligation 

légale» sont les modalités qui ont été le moins souvent citées comme (très) importantes par les 

employeurs des trois professions. 

Figure 17: Avantages pour les entreprises de disposer de personnes qualifiées 

 
Source: questionnaire employeurs 

Une analyse détaillée des réponses des employeurs d’ASE a été effectuée dans le but d’identifier 

d’éventuelles disparités selon le domaine dans lequel ils opèrent (enfance, vieillesse, handicap et 

santé). Cette analyse révèle que «l’évolution professionnelle/prise de responsabilités» constitue 

l’avantage le plus cité comme (très) important quel que soit le type d’employeur d’ASE. En revanche 

le critère d’«obligation légale» est plus présent chez les institutions de la petite enfance. Ceci peut se 

justifier par le fait que ces institutions ont des quotas de personnel formé à remplir. 

Inconvénients pour les employeurs de disposer de collaborateurs qualifiés (AFP ou CFC) 

Le temps consacré à la formation est le frein le plus fréquemment cité comme (très) important par 

chacun des trois employeurs (65 % des employeurs d’ASE, 69 % des entreprises d’horticulture et 

82 % des entreprises de nettoyage). Cet inconvénient est présent indifféremment chez les petites et 

grandes entreprises. En revanche, une minorité d’employeurs des trois secteurs considèrent 

l’inconvénient lié à l’utilité («pas d’utilité pour l’entreprise/institution») comme important (cf. Figure 19 

en annexe).  

L’analyse les résultats par type d’institution employant des ASE révèle que le temps consacré à la 

formation est le principal inconvénient pour les institutions de la petite enfance et les EMS. Toutefois, 

seules quatre des 13 institutions pour personnes handicapées ont estimé que le temps consacré à la 

formation était un inconvénient (très) important. 

Opposition de l’employeur 

Globalement, les employeurs ayant répondu au questionnaire ne s’opposent que rarement aux 

souhaits de leurs collaborateurs d’entreprendre une des trois formations étudiées. Aucune opposition 

n’est à signaler chez les horticulteurs, et un seul cas a été mentionné au sein des entreprises de 

nettoyage. La plus grande proportion d’oppositions s’observe parmi les employeurs d’ASE. 
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Tableau 33: Entreprises s’opposant à la formation d’un collaborateur par secteur 

Domaine Nombre d’entreprises 
avec opposition 

Nombre total 
d’entreprises 

Proportion d’entreprises 
avec opposition 

ASE 23 163 15.5 % 

Horticulture 1 33 3 % 

Nettoyage 0 36 0 % 

Source: questionnaire employeurs 

Étant donné le nombre restreint d’oppositions, la Cour a choisi de n’étudier les raisons à l’opposition 

des employeurs que dans le domaine santé-social. Parmi les employeurs d’ASE qui se sont opposés 

à la formation, 12 ont estimé important, voire très important la raison selon laquelle l’institution n’a pas 

besoin d’un collaborateur formé supplémentaire. Les trois autres raisons proposées, à savoir: «la 

formation coûte trop cher», «l’institution ne peut pas dégager le temps nécessaire à la formation du 

collaborateur» et «le niveau de la formation est trop élevé pour l’employé» n’ont été considérées 

comme (très) importantes que par une minorité des répondants, respectivement neuf, huit et cinq 

employeurs. 

Connaissance par les employeurs du dispositif Qualifications+  

La majorité des employeurs qui ont répondu au questionnaire connaissent le dispositif Qualifications+. 

Toutefois, les employeurs d’ASE sont nettement plus nombreux à en avoir connaissance. Quant à 

l’information sur ce dispositif, elle émane principalement des associations professionnelles. Le 

Tableau 34 indique le nombre et la proportion d’entreprises informées, ainsi que les différentes 

sources d’information. Il était possible de cocher plusieurs réponses, ce qui explique que l’addition des 

pourcentages en colonne soit supérieure à 100 %. 

Tableau 34 : Entreprises informées sur Qualifications+ selon le secteur 

  Santé-social Horticulture Nettoyage 

Nombre d’entreprises ayant répondu 154 33 36 

Nombre d’entreprises connaissant Q+ 118 (77 %) 17 (52 %) 21 (58 %) 

  Informé par l’association professionnelle* 72 (61 %) 14 (82 %) 21 (100 %) 

  Informé par l’État* 58 (49 %) 4 (23 %) 5 (23 %) 

  Informé par d’autres entreprises* 16 (13 %) 3 (18 %) 0 (0 %) 

  Informé par les employés* 43 (36 %) 2 (12 %) 1 (5 %) 

Source: questionnaire employeurs – Données manquantes: 7  
*Pourcentage par rapport au nombre d’entreprises connaissant Qualifications+. 

Initiateur de la formation 

La Cour a demandé aux employeurs des trois domaines étudiés qui était l’initiateur de la formation. 

Trois possibilités étaient proposées: «l’employé», «l’entreprise», «l’employé et l’entreprise» (cf. 

Tableau 35). La troisième possibilité, à savoir «l’employé et l’entreprise», a été la plus fréquemment 

mentionnée pour les ASE. En ce qui concerne les horticulteurs, ce sont davantage les employés qui 

auraient initié la formation. Il est à relever que seules 126 entreprises ont eu des collaborateurs en 

formation pour l’une des trois formations étudiées. 

Tableau 35: Instigateur de la formation selon le secteur 

  Santé-social Horticulture Nettoyage 

Employé 31 6 5 

Entreprise 14 2 5 

Employé et entreprise 59 4 3 

Total 104 12 13 

Source: questionnaire employeurs – N=126 
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Avis de l’employeur sur le choix du parcours de formation 

Afin de mesurer l’avis des employeurs des secteurs concernés quant à l’organisation de la formation 

des adultes, le questionnaire contenait sept affirmations pour lesquelles les répondants devaient 

indiquer leur degré d’accord (pas d’accord, peu d’accord, d’accord, tout à fait d’accord). Les réponses 

à cette question sont distinguées en fonction des domaines professionnels dans la Figure 18. 

Figure 18: Avis de l’employeur sur le choix du parcours de formation 

 

Source: questionnaire employeurs – Données manquantes: de 27 à 34 selon les questions 

La Figure 18 suscite les observations suivantes: 

 Entre 60 et 80% des employeurs des trois domaines concernés sont d’avis que les adultes 

devraient pouvoir bénéficier d’une filière séparée des apprentis (ce qui est déjà le cas dans 

ces trois domaines).  

 Globalement, les employeurs des trois domaines concernés sont plutôt défavorables à 

accorder des dispenses sur la base d’un dossier rédigé par le candidat, c’est-à-dire le principe 

même de la VAE. En effet, seuls 62 employeurs du domaine santé social (44 %), neuf 

employeurs du domaine nettoyage (30 %) et neuf employeurs du domaine horticulture (29 %) 

sont (tout à fait) d’accord avec l’affirmation «les dispenses devraient être accordées sur la 

base d’un dossier rédigé par le candidat». Ceci est donc le cas même pour les employeurs 

d’ASE, alors que la VAE est la voie de formation privilégiée pour les adultes qui souhaitent 

obtenir le CFC d’ASE.  

 En revanche, la majorité des employeurs d’ASE sont favorables à un raccourcissement et 

sont une minorité à penser que les candidats doivent suivre tous les modules du cursus 

contrairement aux employeurs du secteur du nettoyage et de l’horticulture.  

Les questions posées permettent de positionner les employeurs des trois branches étudiées en 

fonction de leur degré de soutien à des réformes visant à prendre en compte l’expérience des 

candidats. Ainsi, les employeurs qui souhaitent à la fois que les candidats passent tous les modules 

du cursus et que les dispenses soient accordées sur la base d’un examen pratique ont été considérés 

comme en faveur d’une formation dite classique. En revanche, ceux qui sont favorables à ce que les 

candidats ne soient pas obligés de suivre tous les cours ni de passer tous les examens et qui pensent 

que les dispenses devraient être accordées sur la base d’un dossier rédigé par le candidat ont été 

considérés comme en faveur de réformes prenant en compte l’expérience des candidats. Le Tableau 
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37 indique tout d’abord que la majorité des répondants adoptent une position intermédiaire. Il permet 

également de relever que même si les institutions du domaine santé social ne sont pas toutes 

clairement en faveur de la VAE, elles sont plus enclines à prendre en compte l’expérience des 

candidats que les entreprises du domaine de l’horticulture ou du nettoyage. 

Tableau 36: Employeurs en faveur d’une formation classique et en faveur de réformes selon le 
secteur 

 Santé-social Horticulture Nettoyage 

En faveur de la formation professionnelle classique 29 (21 %) 7 (24 %) 8 (27 %) 

Position intermédiaire 69 (51 %) 17 (59 %) 16 (53 %) 

En faveur de réformes 37 (27 %) 5 (17 %) 6 (20 %) 

Total 135 (100 %) 29 (100 %) 30 (100 %) 

Source: questionnaire employeurs – Données manquantes: 33 

Connaissance du chèque annuel de formation 

Selon le Tableau 37, la majorité des employeurs des domaines santé-social et nettoyage connaissent 

le CAF. Dans le domaine de l’horticulture, la minorité d’employeurs connaissant le CAF considère que 

ce dernier constitue un moyen adapté pour financer un module de la formation de CFC d’horticulteur 

(même si ces modules n’existent pas actuellement) ou d’autres formations continues dans le domaine 

de l’horticulture. En revanche, les employeurs du domaine santé-social sont moins souvent d’accord 

avec la possibilité de recourir au CAF pour financer un module du CFC d’ASE ou d’autres formations 

continues dans le domaine santé social. 

Tableau 37: nombre d’entreprises connaissant le CAF selon le domaine 

  Santé-social Horticulture Nettoyage 

Nombre d’entreprises 158 32 36 

Entreprises connaissant le CAF 122 (77 %) 11 (34 %) 23 (64 %) 

Entreprises estimant que le CAF est un bon moyen pour financer 
certains modules des CFC/AFP pour adultes  

80 (65 %) 11 (100 %) 20 (87 %) 

Entreprises estimant que le CAF est un bon moyen pour financer 
d’autres formations continues dans leur domaine 

93 (76 %) 11 (100 %) 23 (100 %) 

Source: questionnaire employeurs – Données manquantes: 6 

9.4. Conclusion 

Les quatre études de cas réalisées par la Cour montrent que l’accès des adultes à un premier niveau 

de qualification dépend d’un ensemble de facteurs concernant le profil des candidats, l’organisation de 

la formation et les particularités des secteurs économiques concernés. Ces particularités sont 

synthétisées dans la suite du texte. 

9.4.1. CFC d’assistant socio-éducatif 

Les candidats au CFC d’ASE suivent leur parcours de formation par validation des acquis. Huit 

candidats sur dix obtiennent le CFC à l’issue de leur passage en commission de validation des acquis. 

Les autres complètent les compétences qui n’ont pas pu être validées par un, voire plusieurs 

modules. Les cours ont lieu au centre de compétences de l’OrTra santé-social et se déroulent en 

soirée et le week-end. Dès lors, les candidats n’ont en général pas la possibilité de recourir à la perte 

de gain.  

En 2014, 425 candidats étaient inscrits à la formation d’ASE. Ces candidats sont majoritairement 

francophones et présentent un bon niveau de formation préalable. Ils ont pour la grande majorité une 

expérience professionnelle dans un autre secteur professionnel, voire également un diplôme dans un 

autre domaine. La quasi-totalité des ASE qui ont répondu au questionnaire déclarent avoir entrepris 
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cette formation avant tout pour disposer d’un titre reconnu. Cette entrée en formation est moins 

souvent motivée par une demande de la part de leur employeur.  

Durant la période étudiée (2010–2014), 920 candidats au CFC d’ASE ont été reçus pour un premier 

entretien à Qualifications+. Les trois quarts d’entre eux, soit 687 candidats, sont entrés en formation. 

Sur ce nombre, selon les données relevées au 31 décembre 2014, 7 % ont abandonné, 54 % ont 

réussi et 39 % sont en cours de formation. En comparaison avec l’ensemble des métiers, la part des 

abandons est particulièrement faible et la part de réussite particulièrement élevée. 

Les employeurs d’ASE sont principalement des structures publiques (hôpitaux) ou parapubliques 

(crèches). Les institutions qui ont répondu au questionnaire sont en général disposées à former des 

collaborateurs et des apprentis. Le principal avantage qu’elles perçoivent dans la formation est 

l’évolution professionnelle et la prise de nouvelles responsabilités de leurs collaborateurs. Le principal 

frein à la formation est le temps que les collaborateurs doivent y consacrer. Si la majorité des 

employeurs d’ASE qui ont répondu au questionnaire sont favorables à un raccourcissement de la 

formation, il subsiste des réticences de la part de ces employeurs face au parcours de formation par 

VAE, bien que la VAE soit la voie de formation menant les adultes au CFC d’ASE. 

9.4.2. CFC de maçon 

Les candidats au CFC de maçon suivent leur parcours de formation en groupes d’adultes. Les cours 

sont organisés par l’Institut de formation de la construction (IFC) rattaché à la section genevoise de la 

Société suisse des entrepreneurs. Ces cours ont lieu en journée, soit pendant les heures d’ouverture 

des chantiers. Dès lors, les maçons ont fréquemment recours à la perte de gain.  

En 2014, 70 candidats étaient inscrits à la formation de CFC de maçon. Ces candidats sont très 

majoritairement d’origine étrangère et n’ont pas toujours le niveau de français suffisant pour suivre la 

formation. En comparaison avec les candidats des trois autres métiers étudiés, ce sont les candidats 

au CFC de maçon qui présentent la plus grande expérience professionnelle au moment d’entrer en 

formation. Ils n’ont pour la plupart d’entre eux ni expérience dans un autre secteur professionnel ni 

titre dans un autre domaine professionnel.  

Les candidats qui ont répondu au questionnaire affirment que la raison principale pour entreprendre la 

formation est l’acquisition du titre reconnu. En outre, les motivations liées au marché du travail (par 

exemple gagner un meilleur salaire ou obtenir un meilleur poste) sont assez peu importantes pour ces 

candidats. Ces candidats se sentent relativement bien soutenus par leur employeur.  

Durant la période étudiée (2010–2014), 144 candidats au CFC de maçon ont été reçus pour un 

premier entretien à Qualifications+. Plus de 80 % d’entre eux, soit 120 candidats, sont entrés en 

formation. Sur ce nombre, selon les données relevées au 31 décembre 2014, 20 % ont abandonné, 

40 % ont réussi et 40 % sont en cours de formation. Le rapport entre le nombre de candidats ayant 

réussi et le nombre de candidats ayant abandonné est similaire à la moyenne de l’ensemble des 

candidats de Qualifications+ entrés en formation. 

Les employeurs de maçons sont des entreprises privées œuvrant dans la construction. Étant donné le 

faible taux de retour des questionnaires envoyés aux entreprises de maçonnerie et la qualité 

insuffisante de ces réponses, il n’a pas été possible d’exploiter les questionnaires reçus. 

9.4.3. CFC d’horticulteur 

Les candidats au CFC d’horticulteur suivent leur parcours de formation en école professionnelle. Les 

cours ont lieu pendant la journée au centre professionnel nature et paysage de Lullier. Dès lors, les 

horticulteurs recourent fréquemment à la perte de gain.  

En 2014, 17 candidats étaient inscrits à cette formation. Les candidats au CFC d’horticulteur sont 

majoritairement francophones et ont un bon niveau de formation préalable. Ils ont pour la plupart été 

employés dans un autre secteur professionnel avant de travailler dans l’horticulture. La grande 
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majorité des candidats au CFC d’horticulteur ayant répondu au questionnaire affirment que leur 

motivation principale pour entrer en formation est l’acquisition d’un titre reconnu. Ces candidats se 

sentent relativement bien soutenus par leur employeur.  

Durant la période étudiée (2010–2014), 31 candidats au CFC d’horticulteur ont été reçus pour un 

premier entretien à Qualifications+. Plus de 70 % d’entre eux, soit 22 candidats, sont entrés en 

formation. Sur ce nombre, selon les données relevées au 31 décembre 2014, 14 % ont abandonné 

(n=3), 27 % (n=6) ont réussi et 40 % (n=13) sont en cours de formation. Le rapport entre le nombre de 

candidats ayant réussi et le nombre de candidats ayant abandonné est similaire à la moyenne de 

l’ensemble des candidats de Qualifications+ entrés en formation. 

Les employeurs d’horticulteurs sont principalement des entreprises privées. Celles qui ont répondu au 

questionnaire sont davantage disposées à former des apprentis qu’à investir dans la formation 

continue de collaborateurs. Tout comme les employeurs d’ASE, les entreprises d’horticulture qui ont 

répondu au questionnaire sont principalement motivées à former leurs collaborateurs pour que ces 

derniers puissent évoluer professionnellement et prendre de nouvelles responsabilités. En revanche, 

la très grande majorité des répondants considère que le temps est un obstacle important à la 

formation. Concernant la voie de formation, les entreprises d’horticulture sont plutôt réticentes à la 

VAE et aux réformes prenant en compte l’expérience du candidat. Elles adoptent en majorité une 

position intermédiaire qui privilégie un raccourcissement tout en maintenant les examens. 

9.4.4. AFP d’agent de propreté 

Les candidats à l’AFP d’agent de propreté suivent la filière modulaire. Les cours ont lieu à l’école 

genevoise de la propreté pendant la journée. Les candidats ne doivent généralement pas s’absenter 

du travail pour suivre les cours étant donné que leur activité professionnelle a principalement lieu le 

soir. Dès lors, ils ne peuvent pas fréquemment recourir à la perte de gain. Ces candidats sont pour la 

plupart allophones et sans formation préalable. La majorité d’entre eux ont de l’expérience dans un 

autre secteur professionnel, les activités de nettoyage ne constituant pas leur premier choix de 

carrière. Selon les résultats des questionnaires, ils sont principalement motivés à suivre la formation 

pour obtenir le titre. Par rapport aux trois autres formations, ils accordent surtout de l’importance à des 

éléments liés au marché du travail (par exemple obtenir un meilleur poste, gagner un meilleur salaire, 

etc.). Les candidats à l’AFP d’agent de propreté se sentent moins bien soutenus par leur employeur 

que les candidats aux trois autres formations.  

Durant la période étudiée (2010–2014), 27 candidats à l’AFP d’agent de propreté ont été reçus pour 

un premier entretien à Qualifications+. Tous sont entrés en formation. Sur ces 27 personnes, quatre 

ont abandonné, une a réussi et 22 sont en cours de formation. Le caractère récent de cette formation 

(premiers modules en 2013) ne permet pas de comparaison valide des taux de réussite ou d’abandon 

avec l’ensemble des candidats de Qualfications+.  

Les employeurs d’agents de propreté sont des entreprises privées. Elles sont plus enclines à former 

des collaborateurs que des apprentis. Comme les employeurs d’ASE et de maçons, elles considèrent 

que l’évolution du collaborateur constitue une motivation importante pour encourager la formation de 

leurs employés. En revanche, elles peuvent être freinées par le temps que les collaborateurs doivent 

alors y consacrer. Comme pour les autres professions étudiées, les employeurs d’agents de propreté 

sont majoritairement peu favorables à la VAE mais soutiennent toutefois les autres possibilités de 

raccourcir la formation.  
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9.5. Constats  

9.5.1. Constats concernant les candidats et les employeurs 

Constat 15: Part d’adultes non qualifiés 

Les adultes non qualifiés sont nettement majoritaires dans le dispositif Qualifications+, alors qu’ils sont 

minoritaires parmi les bénéficiaires du chèque annuel de formation.  

Constat 16: Difficultés spécifiques aux adultes 

Selon les centres de formation, les adultes en formation continue ont une forte motivation. Ils doivent 

gérer les cours, leur vie de famille et souvent leur vie professionnelle. Ils peuvent dès lors rencontrer 

des problèmes d’organisation pour suivre les cours. En outre, certains ont un bagage scolaire très 

réduit et peuvent éprouver des difficultés à entamer une nouvelle formation. 

Constat 17: Difficultés spécifiques des candidats non francophones 

La perception de la difficulté est plus marquée parmi les candidats allophones. Les candidats dont le 

niveau de français est insuffisant pour être admis à la formation doivent effectuer un positionnement 

de base et suivre des cours de français. En outre, la forme écrite du dossier de VAE est peu favorable 

aux candidats sans qualification et issus de la migration. 

Constat 18: Critères d’accès à la formation professionnelle  

Les critères de définition de l’expérience professionnelle dans le domaine du titre visé freinent l’accès 

à Qualifications+ des personnes ayant exercé la profession de manière indépendante ou quasi 

indépendante (exemple des mamans de jour). Ils ne permettent pas non plus les reconversions. 

Constat 19: Filière AFP  

L’AFP a été mise en place en 2013. Elle permet à des personnes moins expérimentées d’obtenir un 

premier niveau de qualification et de diminuer les échecs au CFC. Elle est souvent considérée comme 

une première étape dans un parcours de qualification.  

Constat 20: Incitations et freins pour les employeurs 

Les employeurs sont en faveur de la formation continue principalement pour que les collaborateurs 

puissent évoluer au sein de l’entreprise et prendre de nouvelles responsabilités. Le temps que le 

collaborateur doit consacrer à la formation constitue néanmoins un obstacle important pour les 

employeurs. 

9.5.2. Constats concernant le rôle des acteurs étatiques et paraétatiques: OFPC, CEBIG, 

DGES II, FFPC 

Constat 21: Individualisation du suivi 

Le suivi par Qualifications+ (nombre de rendez-vous) est individualisé en fonction des besoins du 

candidat et des particularités des voies de formation. Ceci permet un meilleur ajustement des 

ressources qu’un suivi entièrement prescrit. 

Constat 22: Suivi statistique des candidats et des engagements 

L’OFPC a alloué un budget de 70 000 F pour la refonte de l’outil de suivi des candidats afin de 

permettre à la direction de la formation continue de suivre l’état d’engagement des réalisations et des 

financements et de fournir aux conseillers en formation des données plus précises sur le parcours de 

formation des candidats. La nouvelle application développée par la DGSI est opérationnelle depuis 

janvier 2015; des fonctionnalités importantes font toutefois encore défaut, empêchant une vue 

d’ensemble du dispositif. 
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Constat 23: Positionnement de formation et dispenses 

Le positionnement de formation et les dispenses permettent de raccourcir la durée de formation, ce 

qui est bénéfique pour les individus et pour le système (limitation des coûts). Pour les formations en 

groupe, le positionnement de formation permet également de rendre les groupes plus homogènes en 

orientant mieux les candidats en fonction du titre visé (AFP ou CFC). 

Constat 24: Formations complémentaires après la VAE 

L’OFPC doit organiser un parcours de formation complémentaire pour les personnes n’ayant pas 

validé toutes leurs compétences par VAE. La planification de ce parcours ultérieur est rendue difficile 

par l’absence d’un catalogue de modules complémentaires.  

Constat 25: Culture générale 

L’organisation modulaire de la culture générale permet une optimisation des ressources disponibles et 

une meilleure conciliation avec les autres sphères d’activité des candidats. De plus, le contenu mis à 

jour des modules concourt à l’intégration sociale des candidats. 

Constat 26: Dispositif de perte de gain 

La prise en charge de 50 % de la perte de gain par la FFPC incite les collaborateurs à se former et 

leurs employeurs à les former. Toutefois, le taux de couverture des candidats de Qualifications+ est 

actuellement faible. 

9.5.3. Constats concernant les OrTras et les centres de formation 

Constat 27: Rôle des OrTras 

La collaboration des OrTras est déterminante pour le bon déroulement des parcours de formation. En 

effet, les candidats à des diplômes pour lesquels les OrTras ne collaborent pas ou cessent leur 

collaboration avec Qualifications+ ont nettement moins de chances de réussir que ceux qui visent des 

diplômes pour lesquels les OrTras proposent des parcours de formation spécifiques, des horaires de 

cours adaptés et garantissent des experts pour les examens et les positionnements de formation. À 

ce propos, la VAE n’est pas toujours bien perçue/comprise par les entreprises ou les associations 

professionnelles qui sont habituées à la formation traditionnelle. En outre, certaines OrTras refusent 

d’éditer un profil de qualification et des conditions de réussite. Dans d’autres cas, il y a désaccord au 

sein même de la profession ou désaccord entre l’OrTra cantonale et fédérale. 

Constat 28: Organisation des formations modulaires 

Certains centres de formation n’ont ni les ressources organisationnelles pour gérer des formations 

modulaires, ni la masse critique de candidats nécessaire pour pouvoir proposer des modules 

suffisamment fréquentés pour couvrir les coûts. 

9.5.4. Constats concernant l’efficacité du dispositif 

Constat 29: Voies de formation spécifiques 

Les voies de formation spécifiquement organisées pour les adultes favorisent l’objectif de qualification. 

Les parcours en VAE, en formation modulaire et en formation de groupe conduisent plus rapidement 

et plus fréquemment à la qualification que les parcours en école professionnelle dans les mêmes 

classes que les apprentis. 

Constat 30: Réussite des candidats non qualifiés 

L’accès à la qualification est plus aisé pour les candidats disposant déjà d’une qualification que pour 

ceux qui ne disposent d’aucun titre certifiant à leur inscription à Qualifications+. 
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Constat 31: Abandons de formation 

Bien que le taux d’échec aux examens soit en baisse, il demeure une part importante de candidats qui 

interrompent leur parcours de formation (pour les personnes entrées dans le dispositif entre 2010 et 

2014, il y avait, à fin 2014, un abandon pour deux réussites). 

Constat 32: Durée des parcours de formation 

Pour les candidats entrés dans le dispositif entre 2010 et 2014 et ayant obtenu leur titre avant 2015, il 

s’écoule en moyenne deux ans entre le premier contact avec un conseiller en formation et l’obtention 

du diplôme. Cette durée est inférieure à celle de la formation des apprentis qui est de deux ans pour 

les AFP et de trois voire quatre ans pour les CFC. 
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10. QUALIFICATION DES ADULTES SANS EMPLOI 

Ce chapitre s’intéresse aux possibilités de qualification des adultes sans emploi. Cette catégorie de 

personnes regroupe en effet une part de personnes non qualifiées supérieure à la moyenne 

cantonale, et des mesures spécifiques ont été mises en œuvre par l’office cantonal de l’emploi et 

l’Hospice général pour favoriser l’accès à un premier niveau de qualification. Les programmes mis en 

œuvre conjointement avec l’OFPC seront particulièrement examinés, tout comme les liens éventuels 

entre les formations proposées par ces deux institutions et le chèque annuel de formation. 

10.1. Qualification des chômeurs suivis par l’office cantonal de 

l’emploi 

10.1.1. Introduction 

L’office cantonal de l’emploi (OCE) est l’autorité cantonale d’exécution de la loi fédérale sur 

l’assurance-chômage dont l’objectif est de «favoriser l’intégration rapide et durable des assurés dans 

le marché du travail» (art. 1a al. 2 LACI). L’OCE compte environ 30 % de demandeurs d’emploi non 

qualifiés (données août 2015). Même si l’objectif de réinsertion rapide de l’assurance-chômage 

n’encourage pas un recours massif à des formations qualifiantes, la formation continue permet de 

répondre à l’objectif de réinsertion durable. Lorsqu’une formation qualifiante permet d’accroître 

significativement les chances de retour en emploi dans des délais très courts, l’assurance-chômage 

peut donc entrer en matière.  

 Pour les candidats de l’OCE inscrits à Qualifications+, l’aide à la préparation des dossiers 

VAE et les positionnements de formation dispensés au CEBIG sont financés par le budget 

fédéral pour les mesures de réinsertion. 

 Des programmes combinant formation et activité professionnelle sous forme de stage sont 

organisés dans les domaines du bâtiment, de l’horlogerie, de l’hôtellerie-restauration, du 

nettoyage et de la santé. Dans la plupart des cas, ces programmes permettent d’acquérir les 

compétences nécessaires pour une certification du niveau AFP. Ces programmes seront 

analysés au point 10.1.2. 

 L’allocation de formation (AFO) est une mesure réservée aux personnes de plus de 30 ans 

sans formation (et souvent sans l’expérience professionnelle minimale requise pour l’accès à 

une formation raccourcie en s’adressant à Qualifications+). Cette mesure permet la 

préparation d’un CFC avec contrat d’apprentissage. La rémunération des candidats en AFO 

est plus élevée que celle des apprentis
92

, mais peut être insuffisante pour des personnes 

ayant des charges de famille. L’OCE accorde environ 20 AFO par an. Les candidats doivent 

passer par la mesure EvaScol qui atteste que leur niveau de connaissances de base 

correspond au niveau attendu à la fin du degré secondaire I (cycle d’orientation), afin de 

limiter les risques d’abandon. Selon l’OCE, le taux de réussite aux examens finaux est très 

bon.  

Une des particularités de cette mesure réside dans le fait que son financement n’est pas 

compris dans l’enveloppe budgétaire annuelle de l’assurance-chômage qui finance la plupart 

des mesures de réinsertion. Il est donc possible d’en accroître le nombre sans devoir diminuer 

le recours à d’autres mesures. L’OCE réfléchit actuellement à un projet pilote avec l’OFPC et 

le SECO visant à développer cette mesure, notamment pour permettre à des personnes non 

qualifiées de viser une AFP ou un CFC organisé sous forme modulaire. L’organisation 

                                                      
92

 L'entreprise verse à l'employé le salaire correspondant à celui d'un apprenti de dernière année si ce dernier a 
une expérience dans le domaine. S'il n'a aucune expérience, le salaire d'apprentissage standard est versé. Les 
allocations de formation correspondent à la différence entre le salaire brut fixé par l'entreprise et le montant 
maximum de 3500 F. 
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modulaire faciliterait en effet une entrée en continu (plusieurs fois par année) des participants, 

donc une prise en charge plus rapide. 

10.1.2. Programmes spécifiques combinant emploi et formation 

Quatre programmes ont été développés par l’OCE en collaboration avec l’OFPC et les associations 

professionnelles. Dans ce cadre, des formations qualifiantes de niveau AFP ont été organisées dans 

les domaines suivants: 

 Nettoyage (programme partiel de l’AFP d’agent de propreté): trois sessions de 12 à 15 

candidats depuis octobre 2012. 

 Bâtiment (AFP de maçon et de constructeur de voies de communication): trois sessions de 12 

candidats depuis novembre 2012. 

 Santé (AFP d’aide en soins et accompagnement): trois à quatre sessions par année depuis 

décembre 2012. Chaque session de 20 participants peut accueillir 5 à 10 candidats de l’OCE.  

 Horlogerie (AFP d’opérateur en horlogerie): trois sessions de 12 candidats en 2013, 2014 et 

2015.  

Deux programmes supplémentaires sont organisés dans deux autres secteurs professionnels, mais 

sans lien avec la formation professionnelle initiale: 

 Hôtellerie (cuisine – service – intendance). 

 Commerce de détail. 

L’organisation de programmes qualifiants constitue un défi à plusieurs titres pour l’OCE: 

 Ces programmes doivent correspondre au cadre temporel prévu pour les mesures en emploi 

de l’assurance-chômage (financement fédéral de 6 mois au maximum, exceptionnellement 7 

avec les stages pratiques). Cette première condition fait que les titres visés sont des AFP 

plutôt que des CFC. D’autre part, le programme de formation est plus concentré que pour les 

apprentis visant l’AFP en deux ans.  

 Il est également nécessaire d’obtenir le soutien des associations professionnelles qui peuvent 

se montrer réticentes vis-à-vis de formations raccourcies perçues comme incomplètes.  

 Une fois le plan de formation élaboré, il faut encore trouver des entreprises qui se chargent de 

la formation pratique (stages) et des candidats correspondant aux prérequis (expérience, 

maîtrise du français, motivation) et ayant encore droit à un nombre suffisant d’indemnités de 

chômage pour suivre le programme jusqu’à son terme.  

 Une difficulté supplémentaire provient de la diminution, en 2014, des ressources en personnel 

affectées au service des mesures pour l’emploi de l’OCE (- 4.5 postes). Cette diminution 

freine la création de nouveaux programmes. 

Chacun de ces programmes est encadré par un coordinateur pédagogique qui se charge de la 

planification des sessions, du suivi des candidats dans les modules de formation et dans les stages 

en entreprise, ainsi que du bilan à l’issue du programme. 

Trois de ces programmes sont organisés dans les domaines santé-social, construction et nettoyage 

qui ont été sélectionnés pour l’étude de cas présentée au chapitre 9. La suite de cette section 

présente ces programmes plus en détail. 

Bâtiment 

L’OCE a approché la société suisse des entrepreneurs (SSE) pour élaborer un programme visant à 

reclasser des chômeurs inscrits à l’OCE tout en répondant à un besoin de main-d’œuvre qualifiée. 

Trois sessions ont déjà été organisées.  

Les candidats sont sélectionnés par l’OCE, puis par les entreprises qui choisissent les stagiaires 

qu’elles accueillent en stage pratique durant la formation (10 semaines de formation et 14 semaines 

de stage). Il est nécessaire de disposer de trois ans d’expérience dans les domaines du bâtiment et 
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de la construction, de maîtriser suffisamment le français (niveau A2+), d’être âgé entre 20 et 40 ans et 

d’être apte et motivé à travailler sur un chantier.  

Neuf candidats de la première volée de formation (AFP d’aide-maçon) ont été engagés en contrat à 

durée indéterminée à l’issue des stages pratiques.  

Les onze candidats de la deuxième volée (AFP de constructeur de voies de communication) n’ont pas 

connu un tel succès pour deux raisons. D’une part, la formation s’est terminée en octobre, période à 

laquelle les entreprises n’embauchent pas, car l’activité diminue à cette période de l’année. D’autre 

part, les conditions d’engagement dans le domaine de la construction mettent les candidats de l’OCE 

en concurrence avec les travailleurs intérimaires des entreprises qui les accueillent en stage. Les 

postes en fixe sont souvent accordés à l’issue de périodes plus ou moins longues d’intérim (jusqu’à 

trois ans). Par conséquent, la majorité des candidats issus de cette deuxième volée ont été engagés 

en intérim.  

Les candidats de la troisième volée de ce programme (AFP d’aide-maçon) achèveront leur formation 

en mars 2016. La période sera plus favorable à l’embauche. Toutefois, étant donné l’importance des 

ressources nécessaires (matériel, experts, lieux) à l’organisation d’une session d’examens, il faudra 

attendre le mois de juin pour la session d’examens, commune avec les autres candidats de l’Institut 

de formation de la construction de la SSE. 

En ce qui concerne la qualification des candidats, il n’y a pas eu de session d’examens à l’issue de la 

première volée de formation. La plupart des candidats ont choisi de s’inscrire pour un parcours 

menant au CFC de constructeur de routes, car ils estimaient que l’AFP n’avait pas de valeur sur le 

marché du travail. Néanmoins, un candidat s’est présenté ultérieurement aux examens pour l’AFP 

d’aide maçon et a obtenu son diplôme. Deux autres candidats ont obtenu, en 2015, un CFC de 

constructeur de routes après avoir suivi un nouveau parcours de formation. Un autre candidat est 

encore en cours de processus. Les six autres ont quitté le dispositif. 

Pour la deuxième volée, huit candidats ont obtenu leur diplôme, deux sont en cours de formation 

(modules de culture générale) et un autre a abandonné.  

Nettoyage 

L’OCE a négocié avec la Commission paritaire professionnelle genevoise du nettoyage pour créer un 

programme de formation visant le reclassement des chômeurs issus de ce secteur professionnel. 

Selon les statistiques de l’OCE, il y avait environ 2000 demandeurs d’emploi inscrits comme 

nettoyeurs en 2012. Les trois programmes organisés entre 2012 et 2015 duraient trois mois, 

combinant un stage en entreprise et des journées de formation (12 pour le premier programme, 24 

pour les suivants).  

Depuis la deuxième volée de formation, les modules suivis correspondent en partie au plan de 

formation de l’AFP d’agent de propreté, mais les candidats ne sont pas inscrits à Qualifications+. Ils 

ont toujours la possibilité de s’inscrire à l’issue du programme. Comme le programme ne conduit pas à 

l’AFP, les prérequis concernant l’expérience professionnelle sont beaucoup plus faibles. 

La première volée n’a pas été une expérience concluante, principalement en raison d’un problème de 

sélection des participants. En effet, beaucoup des demandeurs d’emploi inscrits comme nettoyeurs 

n’avaient pas vraiment de lien avec le nettoyage ni la motivation de suivre une formation. De plus, les 

modules suivis ne permettaient pas une connexion avec le plan de formation de l’AFP. Peu de 

candidats sont arrivés au terme de la formation et encore moins ont été reclassés. 

La deuxième volée de formation s’est déroulée dans de meilleures conditions. L’EGP a pris part à la 

sélection des candidats (séance d’information, rencontre individuelle avec les candidats motivés). 

L’EGP a adapté le plan de formation AFP aux candidats OCE (23.5 jours) et a organisé les cours et 

les stages. Dix candidats sur 15 ont terminé le programme. Le taux de reclassement à l’issue du 

programme s’est amélioré par rapport à la première volée. 
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La troisième volée était en train de terminer son programme de formation au moment de la récolte des 

données. Sur 15 personnes sélectionnées, 12 étaient encore présentes. À noter que les deux 

personnes qui suivaient ce programme avec un objectif de reconversion ont abandonné. 

Santé 

Le programme conduisant à l’AFP d’aide en soins et santé communautaire (ASA) a été adapté par 

l’OrTra santé-social et l’école d’assistant-e-s en soins et santé communautaire qui est également en 

charge de la formation d’ASA pour les apprentis. Ce programme offre 20 places, quatre fois par 

année, aux adultes répondant aux critères de l’ordonnance de formation (cinq ans d’expérience 

professionnelle, dont au moins un an à 100 % dans le domaine d’activité des ASA). Depuis la création 

de la formation, chaque volée accueille entre cinq et dix candidats sélectionnés par l’OCE. Depuis 

2015, deux puis trois candidats sélectionnés par l’Hospice général sont également intégrés. La 

formation dure huit mois et comprend des modules de 20 à 50 heures. 

La pratique professionnelle consiste en un stage pour les candidats provenant de l’OCE
93

. C’est 

l’OrTra santé-social qui se charge de trouver ces places de stage et qui assure l’encadrement de la 

formation. Cet encadrement représente entre quatre et cinq heures par mois par personne. Il 

correspond notamment à un soutien pédagogique, à des prises de contact avec l’employeur, à un 

soutien pour les travaux écrits, à des rencontres tripartites, au suivi des stages, à l’accompagnement 

des candidats, ainsi qu’à favoriser le retour à la vie professionnelle. 

Deux tiers des candidats de l’OCE ayant participé à ces programmes ont retrouvé un emploi. 

10.1.3. Qualification des personnes en emploi de solidarité 

Les emplois de solidarité (EdS) sont des emplois à durée indéterminée auprès d’organismes à but 

non lucratif. Ils sont destinés à des personnes durablement écartées du marché du travail pour 

lesquelles un retour rapide à l’emploi sur le marché ordinaire (emplois non subventionnés) semble peu 

probable, notamment parce que leurs profils et leurs compétences ne sont plus recherchés sur le 

marché de l’emploi. Ce public est en majorité non qualifié (selon le rapport d’autoévaluation rédigé par 

le service des emplois de solidarité, 71 % des personnes engagées en EdS n’avaient pas achevé de 

formation professionnelle de niveau CFC [Service des emplois de solidarité, 2014]). La formation de 

ces personnes est envisagée comme un moyen de favoriser l’effet «tremplin» visé par l’emploi de 

solidarité.  

Le guide à l’intention des organisations partenaires encourage ces dernières à favoriser la formation 

professionnelle de leurs employés. Il présente les conditions à remplir pour effectuer une validation 

des acquis et donne des informations concernant Qualifications+. Il mentionne encore les sources de 

financement existantes telles que le CAF. Les employés EdS sont informés de l’existence de la Cité 

des métiers et de la formation qu’ils visitent individuellement. En outre, quelques visites collectives ont 

été réalisées, dont une rencontre en soirée avec la présidente de l’OrTra santé-social qui a réuni une 

centaine d’assistantes maternelles en EdS. 

Selon les chiffres fournis par l’OFPC, 51 personnes en emploi de solidarité sont entrées en contact 

avec Qualifications+. Selon la base de données livrée à la Cour (cf. 8.2), 39 d’entre elles ont été 

reçues pour un premier entretien avec un conseiller en formation entre 2013 et 2014. À la suite de 

cette première rencontre, dix d’entre elles ne sont pas entrées dans le dispositif. Parmi les 29 

personnes restantes, quatre avaient abandonné et 25 se trouvaient en cours de formation au 31 

décembre 2014. Dix d’entre elles visaient un titre dans le commerce de détail (quatre AFP
94

 et quatre 

CFC), tandis que huit autres visaient un CFC d’ASE.  

                                                      
93

 L’organisation spécifique destinée aux candidats provenant de l’Hospice général est abordée au point 10.2.2. 
94

 Les personnes visant l’AFP d’assistant du commerce de détail étaient intégrées dans un programme auquel 
collaboraient les principales entreprises du secteur actives dans le canton. 
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L’accès à la formation professionnelle des employés EdS est rendu plus difficile pour deux raisons 

organisationnelles touchant, d’une part, au financement de la perte de gain et, d’autre part, à la 

reconnaissance de la formation suivie par certains candidats au début de leur EdS. Ces deux points 

sont développés ci-dessous.  

Les employeurs d’EdS cotisent à raison de 29 francs par an et par employé à la FFPC, mais ils ne 

pouvaient pas recourir au dispositif de perte de gain pour leurs employés qui suivaient une première 

formation professionnelle certifiante (AFP ou CFC). Sollicité à ce propos par le département de 

l’emploi, des affaires sociales et de la santé en automne 2014, le Conseil de fondation de la FFPC a 

confirmé son refus d’accorder des indemnités de perte de gain pour la part de salaires financée par 

l’État, afin d’éviter un double subventionnement. Il a en revanche accepté que la fondation entre en 

matière sur des demandes concernant la part de salaire autofinancée
95

. Cette décision a un impact 

assez faible, étant donné que la part d’autofinancement dépasse rarement 20 %. 

Les formations suivies par les personnes en EdS dans les dispositifs d’assistances maternelles 

(«Mary Poppins» et «Chaperon rouge») ne sont pas reconnues comme modules de formations 

professionnelles certifiantes. À l’origine (en 2008), l’idée était que ces personnes obtiennent l’AFP 

d’ASA par VAE. Le département espérait, grâce à ce dispositif, inciter les associations 

professionnelles de la petite enfance à modulariser leur offre de formation. Ce n’est pour l’instant pas 

le cas. Une reconnaissance de cette formation pourrait favoriser une mobilité professionnelle plus 

large des employées EdS, notamment dans le domaine de l’accompagnement des personnes âgées. 

Les débouchés dans le domaine de la petite enfance sont en effet réduits. Actuellement, l’intégration 

dans les crèches est difficile faute de reconnaissance de la formation suivie. L’autre débouché 

possible, l’accueil familial de jour, n’offre pas de meilleures conditions salariales que les EdS. 

10.1.4. Financement de la formation professionnelle initiale et utilisation du CAF 

Les frais de formation des personnes sans emploi admises dans le dispositif Qualifications+ sont 

financés par l’OFPC comme pour les autres candidats
96

. L’assurance-chômage prend en revanche à 

sa charge les coûts du Centre de bilan (CEBIG) pour les positionnements de formation et 

l’accompagnement des candidats en VAE. Cette prise en charge représente environ 10 % des bilans 

de positionnement et de VAE. 

Pour les candidats intégrés dans un programme spécifique (cf. 10.1.2), le budget fédéral finance le 

suivi des candidats (hors Qualifications+), les examens, le secrétariat et les frais de matériel des 

programmes de formation. Si un de ces participants arrive en fin de droits à l’assurance-chômage en 

cours de programme et qu’il a accès à l’aide sociale, le service de réinsertion professionnelle de 

l’Hospice général (SRP) peut prendre le relais de l’ORP et la participation de l’OCE peut alors être 

payée à partir du budget cantonal pour la formation des demandeurs d’emploi qui finance les 

formations accordées par le SRP.  

Le CAF n’est pas employé pour financer la formation professionnelle initiale des demandeurs d’emploi 

inscrits à l’OCE. Ces derniers sont informés par l’OCE sur le CAF. Cependant, le CAF ne peut pas 

remplacer (ou compléter) le financement fédéral. L’assuré n’a pas à participer aux coûts d’une 

formation qui lui est accordée par l’ORP. Le CAF ne peut donc financer que des formations sur 

lesquelles l’OCE refuse d’entrer en matière. 

                                                      
95

 La loi cantonale en matière de chômage prévoit que les projets retenus dégagent, «dans la mesure du 
possible, des moyens financiers propres qui permettent de couvrir tout ou partie de leurs coûts» (art. 45F al. 2 
LMC). 
96

 Pour les années 2014 et 2015, l’OCE a exceptionnellement cofinancé les programmes de formation de ses 
candidats grâce au budget pour les frais de formation cantonaux. 
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10.2. Accès des bénéficiaires de l’Hospice général à un premier 

niveau de qualification 

10.2.1. Formation professionnelle des bénéficiaires de l’Hospice général 

La moitié des bénéficiaires adultes de l’aide sociale sont considérés comme non qualifiés
97

. L’accent 

mis sur la réinsertion professionnelle par les révisions législatives de la loi sur l’aide sociale en 2007 et 

en 2012 concerne également la formation professionnelle. L’accès à la formation duale est 

notamment fortement encouragé pour les jeunes adultes (18-25 ans) en rupture de formation. Au 31 

décembre 2014, 343 bénéficiaires de l’Hospice général étaient en cours d’apprentissage
98

. Les 

bénéficiaires de plus de 25 ans peuvent s’inscrire à Qualifications+ s’ils répondent aux conditions 

d’accès en termes d’expérience professionnelle et de maîtrise de la langue française.  

Cette possibilité a été fortement utilisée par les bénéficiaires de l’ancien revenu minimum cantonal 

d’aide sociale (RMCAS), étant donné que l’Hospice général ne disposait pas de budget pour financer 

leur formation. La base de données de Qualifications+ (cf. 8.2) concernant les années 2010 à 2014 

recense ainsi 148 individus enregistrés comme bénéficiaires du RMCAS lors de leur inscription
99

. Au 

31 décembre 2014, 43 d’entre eux avaient abandonné leur formation, 93 étaient en cours de formation 

et 12 avaient obtenu leur diplôme.  

Depuis l’entrée en vigueur, en 2012, de la loi sur l’insertion et l'aide sociale individuelle (LIASI), les 

bénéficiaires de l’aide sociale réputés les plus proches du marché du travail sont suivis par les 

conseillers en réinsertion du service de réinsertion professionnelle (SRP) de l’Hospice général. Ils ont 

accès aux mesures de réinsertion de l’OCE, y compris les programmes spécifiques présentés au point 

10.1.2. Les mesures d’insertion professionnelle prévues par le cadre légal (art. 42C LIASI) couvrent 

même un champ plus vaste que celui des mesures de l’OCE. Elles sont réparties en cinq catégories:  

a) bilan de compétence et orientation professionnelle;  

b) formation professionnelle qualifiante et certifiante;  

c) validation des acquis et de l’expérience;  

d) stage en entreprise, en milieu protégé ou associatif;  

e) placement sur le marché ordinaire du travail. 

La majorité des bénéficiaires de l’aide sociale n’ont toutefois pas accès au SRP. Ils sont suivis par les 

assistants sociaux des centres d’action sociale. Le précédent rapport d’évaluation (CEPP, 2010) notait 

que le CAF constituait la ressource principale de l’Hospice général pour la formation continue. Le 

règlement d’application de la LIASI prévoit une contribution maximale de 1000 F par année en plus du 

CAF pour les formations homologuées par la commission du CAF (art. 9 al. 17 RIASI). En outre, si le 

bénéficiaire ou son conjoint suit une première formation reconnue et qualifiante ou effectue un 

programme emploi formation
100

, il touche un supplément d’intégration de 225 CHF (art. 7A al. 4 let. b 

RIASI). 

10.2.2. Programmes spécifiques visant la qualification 

Les formations de base de courte durée, introduites dans le règlement d'exécution de la loi sur 

l'insertion et l'aide sociale individuelle (RIASI) en septembre 2014, constituent une nouvelle possibilité 

de formation pour les bénéficiaires de l’aide sociale qui n’ont pas accès au SRP. Elles sont réservées 

                                                      
97

 Durant l’année 2013, 17 399 adultes ont reçu au moins une prestation d’aide sociale. Parmi eux, 8795 (51%) 
étaient non qualifiés (source: service études et statistiques de l’Hospice général). 
98

 Données du service études et statistiques de l’Hospice général. 
99

 La base de données ne contient pas de champ pour les bénéficiaires de l’aide sociale. Il est possible qu’une 
partie des personnes enregistrées comme bénéficiaires du RMCAS soient en fait bénéficiaires de l’aide sociale. 
100

 Cette dénomination correspond aux actuels stages de requalification prévus par la loi cantonale en matière de 
chômage. Les programmes spécifiques présentés au point 9.1.2 en font partie. 
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aux personnes sans formation suivant une formation de base d’une durée maximum de 12 mois (art 

23 F RIASI). Un budget annuel de 2 millions était à disposition pour ces formations en 2014. Leur 

attribution est décidée par une commission désignée par l’Hospice général. Cette nouvelle catégorie 

de prestations permet de stabiliser le financement d’une prestation développée par l’unité de retour à 

l’autonomie de l’Hospice général: les stages d’activités et formation en entreprise (SAFE) qui 

comportent des programmes conduisant à un titre de niveau AFP. 

Au moment de la rédaction de ce rapport, trois programmes SAFE étaient organisés. Ces 

programmes visent l’augmentation de l’employabilité des participants et la reprise d’un emploi durable. 

La qualification est considérée comme un moyen de favoriser ces deux objectifs. Les trois 

programmes visent l’obtention des titres suivants: 

 Certificat Croix-Rouge d’auxiliaire de santé
101

 – depuis 2013 

 AFP d’aide en soin et en accompagnement (ASA) – depuis janvier 2015 

 AFP d’agent de propreté – depuis juin 2015. 

Les SAFE concernent des métiers offrant des formations de courte durée et pour lesquels le marché 

est porteur. Le premier programme a été développé dans le secteur de l’accompagnement des 

personnes âgées dans les EMS. Le nettoyage a été sélectionné, car, en plus des deux critères 

susmentionnés, les statistiques de l’Hospice général le désignaient comme un des métiers les plus 

exercés par les bénéficiaires (souvent à des très petits pourcentages). En outre, ces trois programmes 

sont organisés sous forme modulaire, ce qui permet d’accorder des dispenses aux candidats pouvant 

attester de leur maîtrise de certaines des compétences prévues par le plan de formation et donc de 

raccourcir la durée de leur formation. 

Les programmes organisés par l’Hospice général se distinguent de ceux de l’OCE par l’exigence d’un 

stage préalable permettant de tester les aptitudes de base (pour les programmes visant l’AFP d’ASA 

et le certificat d’auxiliaire de santé). De plus, les candidats aux deux AFP doivent, à l’issue de leur 

formation, disposer de toutes les compétences prévues par le plan de formation. Ils sont donc inscrits 

à Qualifications+ et les conditions d’accès en matière d’expérience professionnelle sont celles prévues 

par les ordonnances de formation. 

La suite du texte présente la mise en œuvre de ces trois programmes et les premiers résultats 

obtenus. 

Auxiliaire de santé 

Le SAFE d’auxiliaire de santé vise l’obtention du certificat d’auxiliaire de santé de la Croix-Rouge 

suisse. Il est organisé une fois par année par l’URA en collaboration avec la Croix-Rouge genevoise, 

qui se charge des cours, et de neuf EMS du canton. La volée 2015 constitue la troisième volée. Même 

si ce programme ne conduit pas à une qualification de niveau secondaire II, il est intéressant de le 

prendre en compte, car il s’agit du premier programme menant à un titre reconnu organisé par l’unité 

de retour à l’autonomie (URA) de l’Hospice général
102

. De plus, les personnes qui obtiennent le 

certificat de la Croix-Rouge sont dispensées de deux modules si elles entament par la suite la 

formation modulaire d’ASA. 

Avant le début du programme, les candidats, sélectionnés par l’URA parmi des personnes ayant pris 

part à des activités de réinsertion (emplois temporaires à 50 %) pendant une année, sont envoyés en 

stage (toujours à 50 %) durant trois à six mois dans un des neuf EMS partenaires. Après ce stage, le 

programme démarre pour les personnes que les EMS ont promis d’embaucher à l’issue de leur 

formation. Les candidatures sont ensuite validées par la commission d’admission de la Croix-Rouge 

qui vérifie que les conditions d’accès sont remplies (en particulier la maîtrise d’un niveau B1 en 

                                                      
101

 Le certificat d’auxiliaire de santé ne constitue pas un titre de niveau CFC ou AFP. Il est néanmoins reconnu au 
niveau cantonal, ce qui donne droit au cumul de CAF. 
102

 Un autre programme organisé en collaboration avec un établissement médico-social (EMS) est antérieur mais 
ne propose pas de formation certifiante. 
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français, attesté par un certificat scolaire ou une attestation de niveau de français, la possession d’un 

permis de travail valable et cinq jours d’expérience dans le domaine des soins).  

Le stage passe alors à 60 % pendant deux mois. À la fin de ces deux mois a lieu un module de 

préparation à la formation (5 jours) au cours duquel les candidats sont sensibilisés à leurs droits et 

leurs devoirs, aux règles d’une bonne communication et se voient présenter des outils 

d’apprentissage. Ce module vise à limiter la peur de l’échec et prévenir les situations conflictuelles 

afin d’amener les participants à l’obtention du certificat. 

La formation proprement dite dure 20 jours en alternance avec le stage qui se poursuit à 50 %. À 

l’issue de la formation a lieu un stage pratique de quatre semaines à 100 % toujours dans le même 

EMS, mais dans un autre service. Ce stage comprend un examen pratique. 

L’URA assure un coaching durant tout le processus. Selon l’URA, un tiers des candidats auraient 

probablement décroché sans ce coaching (soutien, lien avec l’assistant social en charge du dossier, 

collaboration avec les partenaires, etc.). L’objectif est que la personne soit engagée par l’EMS.  

Tous les candidats des deux premières volées (N=30) sont arrivés au bout de la formation, mais deux 

d’entre eux n’ont pas réussi l’examen pratique. En outre, presque deux tiers des candidats (18) ont 

signé un contrat de travail avec l’EMS.  

Aide en soin et en accompagnement 

Le SAFE d’ASA est organisé par l’URA en collaboration avec l’OrTra santé-social, qui se charge des 

modules de formation, et les Hôpitaux universitaires genevois (HUG). Depuis janvier 2015, deux 

candidats provenant de l’Hospice général sont intégrés dans chacune des quatre volées organisées 

annuellement. Il s’agit de la même formation, menant à l’AFP d’ASA dans laquelle sont intégrés des 

candidats provenant de l’office cantonal de l’emploi (cf.10.1.2).  

La procédure de sélection est similaire à celle du SAFE d’auxiliaire de santé, tout comme le suivi des 

candidats par l’URA. La sélection des candidats est validée par l’OFPC (Qualifications+) qui vérifie les 

conditions d’accès (notamment 5 ans d’expérience professionnelle, dont l’équivalent d’une année à 

100 % dans le domaine des soins et un niveau de français B1) et se charge de l’inscription des 

candidats aux modules de culture générale prévus dans le cadre de l’AFP. 

Le programme dure huit mois en alternance avec le stage aux HUG. Les deux candidats de la 

première volée ont terminé leur formation en août 2015. La première personne a obtenu son diplôme 

et a été engagée par les HUG. La seconde doit encore repasser un examen de module et n’est pas 

encore engagée en fixe. 

Agent de propreté 

Le SAFE Clean vise l’AFP d’agent de propreté. Il est organisé par l’URA en collaboration avec l’école 

genevoise de la propreté, qui se charge des modules de formation. Pour les stages, il implique quatre 

partenaires (les HUG, deux EMS et une entreprise privée de nettoyage). Tous les partenaires ont 

promis d’engager les candidats obtenant leur AFP. La première volée (12 candidats) a commencé sa 

formation durant la rédaction du présent rapport (août 2015).  

Les candidats sont sélectionnés par l’URA parmi les bénéficiaires de l’Hospice général correspondant 

aux prérequis d’expérience professionnelle de l’AFP. Ils n’effectuent pas de stage préalable à leur 

sélection, car il n’existe pas d’activités de réinsertion dans le domaine du nettoyage. Une fois 

sélectionnés, ils suivent en revanche un stage d’immersion de quatre semaines à 80 %. La formation 

s’effectue ensuite en alternance avec le stage durant trois mois et demi. Le plan de formation 

comprend tous les modules de l’AFP d’agent de propreté et les examens correspondants, ainsi qu’un 

jour et demi de formation complémentaire approfondissant le nettoyage en milieu hospitalier. 

 

Selon l’URA la réussite de tels programmes dépend de différents facteurs:  

 sélection en amont des candidats afin de minimiser les risques d’échec ou de décrochage, 
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 collaboration et rapport de confiance avec les partenaires (entreprises), 

 proactivité et compétences en réinsertion professionnelle et coaching des encadrants du 

programme. 

10.2.3. Collaboration entre l’Hospice général et l’assurance-invalidité 

Des collaborations avec l’AI sont prévues pour les bénéficiaires de l’Hospice général qui présentent 

une problématique de santé et qui ont un potentiel de réinsertion professionnelle. Il est toutefois 

nécessaire de respecter le cadre légal de l’AI, notamment la présence d’un degré d’invalidité d’au 

moins 20 % pour avoir droit à un reclassement professionnel, ainsi que le respect des principes de 

proportionnalité et d’équivalence (le reclassement doit permettre d’obtenir un diplôme professionnel 

équivalent à celui déjà possédé; à titre exceptionnel l’AI peut prendre en charge une formation plus 

qualifiante, si cela répond à l’objectif de réduire considérablement, voire de supprimer, la perte de 

gain). Ces conditions ne favorisent pas la prise en charge des formations des bénéficiaires non 

qualifiés. 

En dehors du reclassement professionnel qui est difficilement accessible pour des personnes qui 

avaient des salaires peu élevés (perte de gain insuffisante), l’AI peut mettre en place des mesures 

d’intervention précoce. Mais comme ces dernières sont limitées dans le temps (une année maximum), 

elles ne permettent pas la mise en place de formations qualifiantes de longue durée. Elles permettent 

en revanche d’initier des processus de formation pour lesquels l’Hospice général pourra prendre le 

relais, notamment dans le cadre de son service de réinsertion professionnelle. 

Par ailleurs en ce qui concerne les jeunes adultes, le choix d’une formation qualifiante va toujours être 

privilégié, si la situation le permet. Il est donc particulièrement intéressant pour l’Hospice général de 

collaborer avec l’AI pour les situations de jeunes adultes présentant une problématique de santé. 

10.3. Conclusion 

Les deux institutions étudiées dans ce chapitre accueillent une part importante de bénéficiaires non 

qualifiés et participent, dans les limites de leur cadre légal respectif et des moyens qui leur sont 

alloués, à l’effort de qualification de l’OFPC. D’une part, le dispositif Qualifications+ est ouvert aux 

personnes suivies par ces deux institutions dans la mesure où elles répondent aux critères 

d’expérience professionnelle des ordonnances de formation des différents métiers. Dans ce cadre, 

l’assurance-chômage prend en charge les éventuels positionnements professionnels et bilans de 

validation des acquis des chômeurs inscrits à Qualifications+. D’autre part, les deux institiutions 

organisent des programmes spécifiques visant à favoriser la qualification et la réinsertion 

professionnelle de bénéficiaires non qualifiés. Les programmes proposés comportent tous une 

articulation entre formation théorique et stages pratiques. Ils comportent également un volet 

d’accompagnement des candidats tout au long de leur formation, ainsi qu’un objectif initial de 

stabilisation sur le marché de l’emploi, le plus souvent auprès de l’employeur ayant accueilli le 

candidat en stage. Dans l’ensemble, l’organisation de ces programmes permet de limiter les 

défections et les échecs et favorise le retour en emploi de la grande majorité des candidats. 

Des différences d’approches inhérentes aux cadres légaux distincts des deux institutions sont à noter:  

 Les programmes de l’OCE et de l’Hospice général évoluent de manière inverse en matière de 

lien avec la qualification. Alors que les programmes de l’Hospice général ont tendance à 

devenir plus qualifiants, ceux de l’OCE tendent à privilégier le retour en emploi dans les délais 

les plus brefs, ce qui limite les possibilités de formation qualifiante. 

 L’Hospice général organise des stages préliminaires, car son public est plus éloigné du 

marché du travail que celui de l’OCE. Cet éloignement nécessite une plus longue période de 

réhabilitation au niveau professionnel, dans l’objectif de garder un emploi sur la durée. Pour 
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l’OCE, la durabilité de la réinsertion est moins importante, car les droits au chômage sont 

limités. Il lui faut donc placer rapidement. 

Les principaux enjeux de la collaboration entre l’OCE, l’Hospice général et l’OFPC sont les suivants: 

 Assurer la formation préalable des candidats ne répondant pas aux prérequis scolaires 

(notamment en littératie et en calcul); 

 Proposer des formations brèves correspondant à des modules capitalisables pouvant 

conduire, à terme, à une formation certifiante (notamment pour les personnes en emploi de 

solidarité); 

 Proposer des formations complètes en alternance avec le soutien d’employeurs prévoyant 

l’engagement des candidats au terme de leur formation; 

 Cibler les efforts de qualification sur les secteurs économiques qui sont demandeurs, parce 

qu’ils connaissent ou risquent une pénurie de personnel qualifié, et qui sont disposés à 

engager du personnel qualifié; 

 Envisager un dispositif permettant la reconversion sans passer nécessairement par la voie du 

contrat d’apprentissage qui n’est pas conçue pour les adultes. 

Ce chapitre a également étudié le lien entre les formations proposées par les deux institutions et le 

chèque annuel de formation. Ce lien est très différent selon l’institution. Alors que le CAF ne peut 

financer que des formations sur lesquelles l’assurance-chômage n’entre pas en matière, il constitue 

une étape obligée pour tous les cours financés par l’Hospice général pour les bénéficiaires suivis dans 

les centres d’action sociale, à l’exception des programmes SAFE. En revanche, les bénéficiaires de 

l’Hospice général suivis par le service de réinsertion professionnelle ont accès à des mesures 

intégralement prises en charge par un budget spécifique, ce qui les dispense également de recourir 

au CAF. 

10.4. Constats 

Constat 33: Coexistence des objectifs de qualification et de réinsertion 

Dans les programmes spécifiques de l’OCE ou de l’Hospice général, l’atteinte conjointe des objectifs 

de qualification et de réinsertion professionnelle nécessite un accompagnement accru des candidats 

et des employeurs. L’accompagnement des candidats vise à limiter les risques de décrochage, ainsi 

qu’à sensibiliser les candidats aux attentes des employeurs. L’accompagnement des employeurs vise 

à fidéliser ces derniers, ainsi qu’à stabiliser l’emploi des candidats à l’issue de leur stage et de 

l’obtention de leur diplôme. 

Constat 34: Demande en personnel qualifié 

La demande en personnel qualifié (niveau CFC) est variable selon les secteurs professionnels. Elle 

est plus importante dans le domaine des soins que dans celui du nettoyage. En outre, bien que 41% 

des entreprises suisses estiment avoir de la peine à repourvoir leurs postes vacants
103

, certains 

employeurs se montrent réticents à former leurs propres collaborateurs non qualifiés, en raison des 

surcoûts liés à leur qualification. De même, dans certains secteurs, l’AFP est encore peu reconnue 

par les employeurs qui préfèrent embaucher des porteurs de CFC. Il est important de garantir que les 

titres visés par les programmes visant la qualification de demandeurs d’emploi correspondent aux 

attentes de qualification des entreprises des secteurs concernés. 

Constat 35: Possibilités de reconversion professionnelle 

Les programmes actuels ne permettent pas de favoriser la reconversion professionnelle de personnes 

ne disposant pas des conditions d’expérience professionnelle prévues par les ordonnances fédérales. 

                                                      
103

 Selon la dixième enquête annuelle Manpower sur la pénurie de talents. La difficulté à recruter concerne en 
premier lieu les postes d’ouvriers qualifiés. 
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Les seules possibilités sont des programmes non qualifiants de longue durée (Hospice général) ou 

des emplois de solidarité permettant de créer une expérience professionnelle préalable à l’entrée en 

formation, ou l’allocation de formation (AFO) pour les bénéficiaires de l’assurance-chômage. Les 

conditions actuelles de l’AFO sont actuellement peu favorables (pas de réduction de la durée, salaire 

plafonné à 3500 F). 

Constat 36: Niveau des candidats en compétences de base 

La plupart des candidats écartés des programmes organisés par l’OCE et l’Hospice général le sont en 

raison d’un niveau insuffisant en compétences de base (surtout le français). 

Constat 37: Qualification dans les emplois de solidarité 

L’accès des bénéficiaires d’emplois de solidarité au dispositif Qualifications+ est peu fréquent, alors 

que les emplois de solidarité permettent l’acquisition de l’expérience professionnelle nécessaire (deux 

à trois ans dans le domaine suivant le titre visé). 
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11. FINANCEMENT DE L’ACCÈS DES ADULTES À UN PREMIER 

NIVEAU DE QUALIFICATION 

Ce chapitre compile les coûts financiers pour l’État de Genève de la formation continue visant l’accès 

à un premier niveau de qualification. Il effectue en outre une analyse visant à identifier les coûts 

complets des quatre formations sélectionnées par la Cour.  

11.1. Coût pour l’État de Genève des CFC/AFP pour adultes 

Dans un premier temps, la Cour a identifié les prestations et acteurs clés concernés par les flux 

financiers de l’État. Il s’agissait d’identifier les «décaissements» de l’État, quelle que soit la source de 

financement, du moment où le flux financier transitait par l’État de Genève. Ensuite, en collaboration 

avec les acteurs concernés, la Cour a évalué le coût pour l’État de Genève des prestations en 

question.  

Les prestations et acteurs concernés sont l’OCE, les fournisseurs de prestations, la Cité des métiers 

et de la formation, le service de formation continue et son dispositif Qualifications+, la FFPC, le 

Conseil interprofessionnel pour la formation (CIF), les experts aux examens et à la VAE, ainsi que le 

CEBIG. 

Les résultats de l’estimation des coûts pour les années 2013 et 2014 sont présentés dans le Tableau 

38. Ces chiffres diffèrent de ceux présentés pour la prestation A02.05, car ils n’incluent que les frais 

concernant l’accès à un premier niveau de qualification de niveau secondaire II pour les candidats 

adultes inscrits dans le dispositif Qualifications+. Le tableau montre que les postes qui augmentent le 

plus fortement entre 2013 et 2014 sont les frais de formation (+64%), en raison de l’accroissement de 

l’offre de formation spécifiquement destinée aux adultes.  

Tableau 38: Estimation des coûts de la formation continue en vue d’un CFC ou d’une AFP 
2013-2014 

Postes de charges financières 
Montant 

2013 
Montant 

2014 
Variation 

en F 
Variation 

en % 

CIF (part consacrée aux CFC/AFP adultes [10%]) 23 494 26 798 +3 304 +14 % 

Cité des métiers (part consacrée au public Q+) 121 579 150 965 +29 386 +24 % 

Qualifications+  976 307 1 160 297 +183 990 +19 % 

CEBIG 289 130 318 750 +29 620 +10 % 

FFPC (subventions et perte de gain) 1 387 727 1 484 920 +97 193 +7 % 

Frais de formation pris en charge par l'OFPC 2 366 583 3 885 709 +1 519 126 +64 % 

Contribution de l'OCE aux frais de formation - 563 100 +563 100 NA 

Experts examens et VAE 426 679 533 683 +107 004 +25 % 

Total 5 591 500 8 124 223 +2 532 723 +45 % 

Sources : données OFPC et FFPC 

Il convient de noter que les coûts de formation des 12% de candidats inscrits pour des métiers 

enseignés dans des centres de formation professionnelle (comme le centre de formation 

professionnelle nature et environnement de Lullier) ne sont pas pris en compte dans ce tableau. En 

effet, ces derniers intègrent des classes d’apprentis existantes et engendrent un coût marginal qui n’a 

pas pu être mesuré. 

En outre, l’État cotise à la FFPC comme tous les employeurs du canton. Le montant annuel de ces 

cotisations est d’environ 1,7 million F. Il n’est pas inclus dans le tableau ci-dessus. Les coûts de la 

FFPC concernent exclusivement son budget extraordinaire et permettent de financer partiellement 

Qualifications+, le CEBIG et la perte de gain. Le montant des charges de la FFPC pour l’année 2014 

équivaut à 45% de du budget extraordinaire. Pour l’année 2013, le niveau de détail des comptes était 
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insuffisant pour permettre de distinguer les prestations concernant spécifiquement la formation 

professionnelle des adultes de niveau CFC/AFP. La Cour a donc estimé les charges de la FFPC en 

prenant 45% du budget extraordinaire de l’année 2013. 

Les charges identifiées ci-dessus ont deux principales sources de financement: le canton, par qui le 

flux financier transite, et la Confédération qui verse un montant annuel d’environ 37 millions de francs 

à l’État dans le cadre d’une subvention à la formation professionnelle. La subvention est calculée en 

fonction du nombre de personnes en formation en Suisse au 31 décembre de chaque année 

(moyenne lissée sur 4 ans). Le montant global disponible pour l’ensemble des cantons est réparti sur 

la base de ces informations. L’allocation de la subvention ne tient pas compte du niveau de formation 

(jeunes ou adultes, CFC, brevet, etc.). Il n’est, dès lors, pas possible de déterminer quelle est la part 

des charges financée par la Confédération. Les chômeurs suivis par l’OCE bénéficient également d’un 

financement de la Confédération pour les bilans de positionnement de formation et de validation des 

acquis. Ce financement se monte à environ 30 000 F pour l’année 2014, versés directement au 

CEBIG sans transiter par l’État. 

11.2. Estimation des coûts complets des quatre formations 

étudiées 

Afin d’estimer les coûts complets des formations d’horticulteur, d’agent de propreté, de maçon et 

d’ASE, la Cour a alloué à chaque formation une part des coûts identifiés plus haut. Le montant des 

postes de charges par formation n’est pas connu dans tous les cas. Dès lors, la Cour a appliqué une 

répartition linéaire des charges en fonction du nombre d’individus actifs non encore diplômés en 2014 

inscrits dans les quatre formations en question. Le Tableau 39 indique les coûts annuels estimés pour 

chacun des quatre métiers, ainsi que le coût annuel moyen par individu en formation durant l’année.  

Tableau 39: Estimation des coûts pour l’année 2014 des quatre formations étudiées par la Cour  

 

CFC 
horticulture 

AFP et CFC 
nettoyage** 

CFC maçon CFC ASE 

Fournisseurs de prestations n.d.* 278 348 217 908 195 174 

Cité des métiers 1 012 3 689 4 165 25 706 

Qualifications+ 7 775 28 356 32 015 197 575 

FFPC (perte de gain) 16 726 6 839 99 830 13 013 

CIF  180 655 739 4 563 

Experts examens et VAE n.d.* 82 395 6 310 162 424 

CEBIG 4 500 11 250 0 93 000 

Coût total 30 192* 411 532 360 967 691 456 

Candidats actifs en 2014 17 86 70 432 

Coût moyen par candidat 1 776* 4 785 5 194 1 601 

Sources: données OFPC, FFPC et comptabilité financière intégrée de l’État de Genève 

* Les coûts des formations en école professionnelle n’ont pas pu être calculés. Les coûts du CFC d’horticulteur 

sont donc sous-estimés. 

** Les coûts des formations dans le domaine du nettoyage sont facturés globalement à l’OFPC sans distinguer 

AFP et CFC. 

Les éléments suivants sont à prendre en considération: 

 Les frais de formation sont identifiables soit par l’analyse des fournisseurs de l’OFPC, soit par 

l’extraction comptable des charges. Comme indiqué plus haut, les horticulteurs ne génèrent 

pas de coûts spécifiques pour l’OFPC étant donné qu’ils intègrent une école professionnelle. 
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 La Cour a réparti les coûts de la Cité des métiers et de la formation, du dispositif 

Qualifications+ et du CIF en fonction du nombre d’individus actifs et non diplômés selon 

l’extraction de la base de données de Qualifications+ fournie à la Cour par l’OFPC (cf. 8.2).  

 Le taux d’individus ayant bénéficié d’un versement pour perte de gain est de 11% pour les 

horticulteurs, 1,6% pour les agents de propreté, 27% pour les maçons et 1,4% pour les ASE. 

 Le coût des experts (salariés et indépendants) et des prestations du CEBIG est connu 

précisément par l’OFPC. Ainsi, ces montants ne font pas l’objet d’une estimation, mais sont 

des coûts réels. 

 Le coût moyen par individu de la formation ASE ne correspond pas au coût moyen des 

modules suivis. En effet, la population (432 individus) en question est composée aussi bien de 

personnes ayant suivi tous les modules que de personnes n’ayant suivi que quelques 

modules voire aucun module dans le cadre de la VAE. Pour mémoire, 80% des candidats ont 

validé l’ensemble de leurs compétences par VAE en 2014. 

Compte tenu des précisions présentées ci-dessus, l’analyse réalisée par la Cour montre que la VAE 

permet de limiter les frais de formation (cf. l’exemple des ASE). En outre, les frais liés à la perte de 

gain varient considérablement selon les métiers en raison de la coïncidence ou non des horaires des 

cours avec les horaires de travail des candidats et du niveau de connaissance du dispositif par les 

employeurs. La VAE permet également de limiter les frais de perte de gain, notamment pour toutes 

les personnes qui valident l’ensemble de leurs compétences sans devoir suivre de formations 

complémentaires. Finalement, la comparaison avec le coût moyen de la formation professionnelle 

duale ou à plein temps s’avère en faveur de la formation continue. Selon les données relevées par 

l’OFPC le coût annuel moyen d’un apprenti en formation duale s’élève à 14 318 F, tandis que celui 

d’une formation à plein temps est de 28 252 F
104

. 

11.3. Coûts pris en charge par les candidats et les employeurs 

pour les quatre métiers étudiés 

La Cour a cherché à identifier les différentes sources de financement, à savoir non seulement le 

financement étatique, mais également les charges assumées par les employeurs et les candidats eux-

mêmes. Elle a utilisé pour cela les questionnaires décrits au chapitre 9. Il convient de noter que les 

frais de formation (bilans et cours) sont intégralement pris en charge par l’État pour tous les individus 

ayant reçu le questionnaire de la Cour, comme pour tous les autres candidats à un CFC ou une AFP 

suivis par Qualifications+ et domiciliés ou contribuables dans le canton depuis au moins une année. 

11.3.1. Données concernant les individus 

La grande majorité des individus ayant répondu (entre 90% et 100% selon les métiers) estime avoir 

eu des charges particulières pour les fournitures et matériel scolaires ainsi que pour le transport. La 

Cour a écarté les réponses qui n’étaient pas directement en lien avec la formation (frais de repas par 

exemple). Les montants retenus se situent dans une fourchette allant de 214 F à 330 F par année. 

Pour financer leur formation, certaines personnes interrogées ont répondu avoir reçu des aides 

financières telles qu’un financement par leur famille, une fondation ou encore l’Hospice général. Le 

taux de réponse à la question détaillant les montants reçus est néanmoins très faible. Par exemple, 

17% des maçons ayant répondu à cette question indiquent avoir reçu de l’aide financière, mais seuls 

3% indiquent un montant. Les montants indiqués ne peuvent être représentatifs de l’ensemble de la 

population.  

                                                      
104

 Les coûts pris en compte comprennent l'école professionnelle, les cours interentreprises, les examens et la 
formation des responsables de la formation professionnelle. La compilation des coûts cantonaux par le SEFRI 
permet d’obtenir le coût annuel moyen pour la Suisse qui est de 10 129 F par candidat en formation duale et de 
23 492 F par candidat en école à plein temps.  
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Aide financière de l’employeur 

Entre 4% et 22% (selon les métiers) des individus interrogés estiment avoir reçu une aide financière 

de la part de leur employeur. Ils n’ont cependant pas été en mesure d’évaluer le montant annuel de ce 

financement.  

Temps à disposition  

La part des individus ayant pu disposer de temps pour suivre leur formation varie de 30% à 62% en 

fonction du métier concerné. L’évaluation du nombre de jours en question n’a pas pu être effectuée de 

manière fiable au vu d’un taux de réponse très faible. 

Tableau 40: Individus déclarant que leur employeur leur a mis du temps à disposition 

Titre visé Nombre d’individus aidés 
Nombre total de réponses au 

questionnaire Taux d’individus aidés 

CFC ASE 104 342 30 % 

CFC maçon 33 53 62 % 

CFC horticulture 4 9 44 % 

AFP agent de propreté 8 18 44 % 

Source: questionnaire candidats 

11.3.2. Données concernant les entreprises 

Le taux de réponse des entreprises aux questions financières figurant dans le questionnaire de la 

Cour n’est pas suffisamment élevé pour s’assurer de la représentativité des réponses. De plus, pour 

celles qui y répondent, la fiabilité des réponses n’est pas suffisante pour permettre leur exploitation. 

Les tableaux de résultats sont néanmoins présentés dans l’annexe 18.6.4. 

11.4. Constats  

Constat 38: Coûts du dispositif 

Les coûts du dispositif ont fortement augmenté entre 2013 et 2014, nécessitant l’octroi de rallonges 

budgétaires. Cette augmentation est liée à un accroissement de la demande, notamment pour des 

formations complètes (formations en groupe et formations modulaires sans VAE).  

Constat 39: Coût des parcours selon les voies de formation 

Les parcours de formation des candidats recourant à la VAE sont moins coûteux que ceux en groupe 

d’adultes ou en formation modulaire. Les coûts marginaux des parcours en école professionnelle n’ont 

pas pu être calculés. 

Constat 40: Coût complet  

Une approche purement financière d’un coût complet par formation d’adulte n’existe pas au sein de 

l’État. Il est ainsi difficile de maitriser les dépenses futures (par exemple en identifiant un besoin dans 

un secteur particulier). 

Constat 41: Couverture du dispositif perte de gain 

Le dispositif «perte de gain» de la FFPC n’atteint qu’une minorité des personnes en formation, ce qui 

influence la mise à disposition de temps par les employeurs. Dans les quatre secteurs étudiés, la 

proportion de candidats ayant pu bénéficier de temps pour se former varie entre 30% pour les ASE, 

dans un secteur qui recourt très peu à la perte de gain, et 62% pour les maçons, dans un secteur qui 

y recourt beaucoup plus fréquemment. 
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12. CONCLUSION 

Cette évaluation du chèque annuel de formation et des interventions visant l’accès des adultes à un 

premier niveau de qualification repose sur l’examen des quatre questions suivantes: 

• Comment le dispositif de soutien à la formation continue est-il mis en œuvre? [critère 

d’effectivité] 

• Dans quelle mesure le dispositif de soutien à la formation continue permet-il l’accès à un 

premier niveau de qualification? [critère d’efficacité] 

• Les actions entreprises par les différents acteurs sont-elles cohérentes? [critère de 

cohérence] 

• Est-il possible de diminuer les coûts du dispositif tout en garantissant sa qualité? [critère 

d’efficience] 

Le champ de l’évaluation englobe les principales mesures prévues par la loi sur la formation continue 

des adultes, les mesures prévues à destination des adultes par la loi sur la formation professionnelle 

ainsi que les mesures résultant d’une collaboration entre l’office pour l’orientation, la formation 

professionnelle et continue (OFPC) et les acteurs des politiques d’intégration (office cantonal de 

l’emploi, Hospice général, collectif pour la formation de base). 

La Cour s’est tout d’abord penchée sur la pertinence de l’objectif de qualification des adultes poursuivi 

par la politique publique. Elle a ensuite détaillé les points des précédentes évaluations périodiques du 

CAF qui restent d’actualité avant d’apporter une réponse aux questions d’évaluation présentées ci-

dessus. 

Pertinence de l’objectif de favoriser l’accès des adultes à un premier niveau de qualification 

La nécessité de se former tout au long de la vie est largement reconnue. Même si la présente 

évaluation ne contient pas de développements spécifiques sur la pertinence de l’objectif de 

qualification des adultes, il convient de rappeler l’impact positif du processus de qualification. 

L’atteinte d’un premier niveau de qualification profite à la fois aux diplômés, à leurs employeurs et à 

l'État: les diplômés améliorent leur intégration professionnelle et sociale; les entreprises disposent de 

collaborateurs plus compétents; enfin, l’État bénéficiera, à terme, de rentrées fiscales supplémentaires 

(en raison de l’augmentation des salaires des diplômés) et risquera moins de devoir venir en aide à 

ces personnes. La formation de ce public constitue donc davantage un investissement qu’une charge. 

Chèque annuel de formation: enseignements tirés des précédentes évaluations et 

recommandations non mises en œuvre  

Le CAF est l’un des moyens retenus par le législateur pour encourager la formation continue des 

adultes. Les précédentes évaluations du CAF ont déjà fourni un grand nombre d’enseignements qu’il 

convient de rappeler.  

Concernant le public cible des adultes non qualifiés, l’évaluation parue en 2006 a souligné la 

nécessité d’une approche pédagogique particulière pour les publics non qualifiés. Elle a également 

montré que les obstacles «traditionnels» à la formation (prix des cours, temps disponible, manque de 

conscience du besoin de se former) valaient également pour le CAF. Elle ajoutait que même si les 

personnes non qualifiées ne représentaient qu’un quart de ses bénéficiaires, le CAF s’avérait 

particulièrement utile pour des personnes qui ne bénéficiaient pas du soutien des entreprises, parce 

qu’elles étaient au chômage, à la recherche d’un emploi, au foyer, en formation ou travaillaient à 

temps partiel. 

L’évaluation parue en 2010 relevait la nécessité d’un accompagnement sur les plans administratif et 

psychosocial pour les publics les plus défavorisés. Sur le plan administratif, la procédure d’inscription 

au CAF désavantageait les personnes non francophones (communication exclusivement en français) 

ou celles ayant des difficultés à entreprendre des démarches administratives. Sur le plan 

psychosocial, il est souvent nécessaire d’aider les personnes à définir un projet de formation et à 
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construire une motivation. Cette évaluation ajoutait que l’objectif légal de favoriser les personnes non 

qualifiées ne s’accompagnait pas de mesures spécifiques, telles qu’une campagne de communication, 

visant en particulier ce public cible.  

En dépit des difficultés rencontrées par une partie des bénéficiaires non qualifiés, les deux évaluations 

de la CEPP n’ont pas remis en cause le caractère universaliste (sous réserve des limites de revenu et 

de fortune prévues par la loi) du CAF. Un resserrement sur ce public ne permettrait en effet plus de 

soutenir les efforts de perfectionnement professionnel de personnes déqualifiées ou en besoin de 

reconversion. Concernant les éventuels effets d’aubaine suscités par le CAF, la deuxième évaluation 

soulignait que le chèque contribuait de toute manière «aux changements des comportements et à la 

promotion à long terme des activités de formation continue dans la mesure où il contribu[ait] à les faire 

valoir comme un droit social auquel tout un chacun peut prétendre» (CEPP, 2010: 46).  

Concernant les limites du CAF, l’évaluation de 2006 notait que le CAF n’était pas en mesure 

d’influencer l’offre de cours, car la demande provenant du CAF restait faible en comparaison des 

autres sources de financement (entreprises, canton, Confédération) et que le CAF s’avérait insuffisant 

pour financer à lui seul des formations réellement qualifiantes.  

Sur un plan plus général, la politique de soutien à la formation continue souffrait, selon l’évaluation de 

2006, d’un «manque de vision d’ensemble des différentes offres de cours en général, de leurs 

articulations ainsi que des possibilités de financements (CAF, allocations d’études, etc.) les plus 

appropriées à la formation souhaitée» (CEPP, 2006: IV). L’évaluation parue quatre ans plus tard 

estimait que les dispositifs mis en place pour favoriser la réinsertion professionnelle (OCE, Hospice 

général, etc.) pouvaient concourir à «améliorer la couverture des besoins des publics concernés, sous 

réserve d’une coordination adaptée» (CEPP, 2010: 38). 

Sur le plan administratif, l’évaluation parue en 2010 relevait des problèmes de qualité lors du recueil 

des données avec notamment un nombre élevé de données manquantes. 

Selon la Cour, les conclusions relevées ci-dessus restent valables pour la période 2010-2014. 

Concernant les recommandations, une part importante de celles formulées à l’issue des deux 

évaluations susmentionnées ont été mises en œuvre avec des effets satisfaisants. Certaines d’entre 

elles ne l’ont cependant pas été et demeurent d’actualité.  

Ainsi, le rapport paru en 2006 préconisait le développement d’une offre spécifique pour les publics 

non qualifiés. Il recommandait: 

 de définir un dispositif permettant d’établir une continuité entre l’offre de formation de base et 

le dispositif Qualifications+, notamment en recourant au financement de l’actuelle FFPC. 

L’idée consistait à développer un système intermédiaire entre la formation de base et 

l’accession au CFC qui permette de favoriser l’entrée en formation des personnes peu 

qualifiées; 

 de confier à l’OFPC la coordination des initiatives existantes prises par les acteurs du réseau 

de proximité de ce public (comme l’Hospice général, les acteurs communaux et associatifs), 

les partenaires sociaux, les entreprises et les institutions de formation; 

 d’utiliser les possibilités ouvertes par la LFCA telles que les formations par unités 

capitalisables (articulées si possible sur des diplômes reconnus tels que les CFC) et la 

validation des acquis; 

 de solliciter, pour le financement de ce dispositif, les sources de subventionnement les plus 

pertinentes (FFPC, CAF, DIP et autres départements, Confédération) en appliquant les 

principes de complémentarité et de subsidiarité.  

Le suivi des recommandations du rapport paru en 2010 indique que la majorité d’entre elles ont été 

mises en œuvre. La Cour constate cependant que trois des objectifs visés par ces recommandations 

ne sont pas entièrement atteints.  
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Le premier de ces objectifs était de faciliter l’accès des personnes moins qualifiées et de faciliter le 

choix d’un cours réellement adapté sans devoir se fonder uniquement sur les conseils des 

prestataires commerciaux. Il s’agissait notamment :  

 de traduire les formulaires d’inscription en diverses langues étrangères afin que les personnes 

non francophones puissent plus facilement accéder au CAF; 

 d’améliorer l’information sur les cours finançables en étoffant la description des cours de 

manière à permettre aux usagers d’effectuer par eux-mêmes un «choix raisonné».  

Le second objectif était de faciliter l’accès à un premier niveau de qualification. La CEPP 

recommandait de veiller à ce que le CAF puisse contribuer au financement de modules de formation 

continue qualifiante et d’inciter les prestataires de formation à rendre leurs offres de cours compatibles 

avec les conditions d’agrément (en l’occurrence faire partie d’un titre reconnu).  

Le troisième objectif consistait à accroître la fiabilité des données permettant l’évaluation du dispositif. 

Pour y parvenir, la CEPP recommandait de réviser et d’améliorer le suivi statistique des demandes. 

Les recommandations formulées par la Cour dans le chapitre 13 prennent en compte tant les 

éléments présentés ci-dessus que les réponses aux questions d’évaluation formulées ci-dessous. 

Réponses aux questions d’évaluation 

Les questionnements qui ont guidé l’élaboration de ce rapport étaient au nombre de quatre. Ils 

s’articulaient autour des critères d’effectivité, d’efficacité, de cohérence et d’efficience. La suite du 

texte apporte des réponses nuancées à ces quatre questionnements. 

Comment le dispositif de soutien à la formation continue est-il mis en œuvre?  

La réponse à cette question ne peut être que multiple, étant donné la variété des composantes de ce 

dispositif. Cette variété a été prise en compte par le découpage des chapitres du rapport.  

Le chapitre 5 documente la mise en œuvre du CAF durant les années 2010 à 2014. Les rapports 

d’évaluation précédents (CEPP, 2004; CEPP, 2010) ayant déjà balisé le terrain, ce chapitre constitue 

une mise à jour des observations relevées par la CEPP. Le profil des utilisateurs, les types de cours 

financés et les principales institutions de formation concernées n’ont pas évolué significativement.  

La Cour constate que certaines recommandations susceptibles d’améliorer le fonctionnement du 

dispositif n’ont pas été pleinement mises en œuvre. Ces recommandations concernent l’information 

aux usagers, le traitement et le suivi statistique des demandes, ainsi que l’encouragement à suivre 

des modules de formation continue qualifiante. 

La Cour note également que la demande de CAF continue à croître, avec une moyenne de 377 

demandes acceptées supplémentaires d’une année à l’autre pour un total de 7000 en 2014. Cette 

croissance est régulière. La modification, en mai 2012, du barème pour les personnes mariées n’a 

pas fait augmenter la demande par rapport aux années précédentes. L’augmentation des demandes a 

néanmoins une incidence financière annuelle moyenne de 385 000 F par an. 

Le chapitre 6 concerne l’articulation entre la formation de base et l’OFPC. Il ne traite pas de la mise en 

œuvre des cours par les organismes de formation. Il permet en revanche d’amener les éléments de 

réponse suivants: 

 Entre septembre 2014 et octobre 2015, l’OFPC a testé un nouveau mode de collaboration 

avec les organismes membres du collectif genevois pour la formation de base. Ces tests se 

sont déroulés en parallèle d’un processus de modularisation de la formation de base et d’une 

demande de reconnaissance de titre pour un certificat cantonal en compétences de base. 

 Les tests ont permis de financer l’évaluation du niveau en compétences de base d’environ 80 

candidats à un titre de formation professionnelle de niveau secondaire II (CFC ou AFP) ainsi 

qu’un parcours en formation de base pour environ 50 d’entre eux.  
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 Le processus de modularisation de la formation de base initié en 2009 n’est pas encore 

parvenu à son terme. Des examens communs de fin de module ont néanmoins pu être 

organisés en 2014 et en 2015. 

 Les candidats ayant réussi ces examens en 2015 ont reçu un certificat en compétences de 

base reconnu par le canton. 

 Le certificat en compétences de base a été partiellement reconnu par l’État, sous réserve 

d’une série d’adaptations à réaliser d’ici au 31 décembre 2016. 

Les chapitres 7 à 9 concernent le dispositif Qualifications+ qui accompagne les candidats adultes à un 

titre de niveau CFC ou AFP. La Cour a analysé les différentes mesures mises en place pour faciliter la 

qualification d’un public majoritairement non qualifié:  

 Elle constate qu’à l’instar du CAF, la demande de formation continue en vue des CFC et AFP 

est en augmentation. Pour y répondre, l’OFPC a dû inciter les associations professionnelles à 

créer des voies de qualification spécifiques aux adultes qui concernent désormais neuf 

candidats sur dix. Le développement des formations modulaires et en groupes d’adultes a 

permis de compenser l’arrêt des expériences de validation des acquis (VAE) dans plusieurs 

secteurs. La VAE reste néanmoins la «voie de formation» majoritaire, car elle s’applique aux 

titres de formation pour lesquels la demande est la plus forte.  

 Le dispositif Qualifications+ reçoit les candidats adultes et s’assure que ces derniers 

remplissent les critères d’entrée des différents métiers. Les conseillers en formation élaborent 

avec eux des parcours de formation en étudiant toutes les possibilités de raccourcissement de 

la durée de la formation en recourant notamment aux bilans de positionnement et aux 

dispenses de formation. Les instruments de suivi de cette activité présentent quelques 

lacunes en raison d’un niveau insuffisant de développement de l’application informatique. 

Le dixième chapitre est consacré aux mesures spécifiques mises en œuvre conjointement par l’office 

cantonal de l’emploi, l’Hospice général et l’OFPC afin de favoriser la qualification de personnes en 

recherche d’emploi. La Cour a observé la mise en œuvre de programmes combinant stages en 

entreprise et modules de formation dans les domaines de la construction, du nettoyage et des soins et 

de l’accompagnement. La mise en œuvre de ces programmes appelle les constats suivants: 

 Ces programmes visent conjointement la réinsertion professionnelle et l’atteinte d’un premier 

niveau de qualification, en l’occurrence l’AFP. Pour parvenir à ces objectifs, chaque 

programme fait l’objet d’un encadrement visant à limiter les défections tant des participants 

que des employeurs qui accueillent ces derniers en stage. 

 La possibilité d’obtenir un titre de qualification reste conditionnée à l’exigence d’expérience 

professionnelle formulée par le cadre légal fédéral. Les programmes étudiés durent moins 

d’une année. Ils ne sont donc pas adaptés pour favoriser la reconversion professionnelle. 

Seuls les emplois de solidarité ne sont pas limités dans le temps. Ils pourraient donc fournir 

l’expérience professionnelle nécessaire. 

 Une part importante des candidats potentiels, à savoir des demandeurs d’emploi non 

qualifiés, ne dispose pas d’un niveau de compétences de base suffisant pour entrer en 

formation. 

 

En résumé, la mise en œuvre du dispositif de soutien à la formation continue ne connaît pas de 

dysfonctionnement notable. Les points d’amélioration concernent surtout les instruments de 

pilotage du dispositif et le soutien des personnes à faible niveau de qualification et dont les 

compétences de base ont besoin d’être améliorées avant de pouvoir entrer en formation 

professionnelle.  
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Dans quelle mesure le dispositif de soutien à la formation continue permet-il l’accès à un 

premier niveau de qualification?  

La réponse à cette question nécessite également de reprendre les dispositifs étudiés dans les 

différents chapitres du rapport.  

L’analyse du chèque annuel de formation livre deux constats principaux en matière d’accès à un 

premier niveau de qualification: 

 Le CAF compte une proportion relativement faible de bénéficiaires non qualifiés (25%), et le 

catalogue de cours compte peu de formations qualifiantes. Seule une faible minorité des 

bénéficiaires non qualifiés peut accéder à un premier niveau de qualification grâce au CAF. La 

possibilité de cumuler le montant de trois chèques la même année profite surtout à des 

personnes déjà qualifiées. 

 Le cumul de CAF ne profite pas aux personnes suivant des cours relevant de la formation de 

base. Le nombre de CAF accordés à des prestataires de formation de base est pourtant 

important (13 % des chèques accordés durant la période étudiée). 

L’analyse du dispositif Qualifications+ permet de démontrer son efficacité, ainsi que les principaux 

facteurs favorisant l’atteinte de l’objectif de qualification: 

 Une proportion importante de candidats n’entre pas dans le dispositif Qualifications+ pour 

différentes raisons (critères d’accès non remplis, manque de disponibilité pour suivre la 

formation, etc.). 

 Les chances d’être admis dans le dispositif et celles d’arriver au terme de la formation sont 

meilleures pour les candidats disposant déjà d’un autre diplôme avant d’entrer en formation. 

Elles sont aussi meilleures pour les candidats francophones.  

 Les parcours de formation restent relativement longs. Parmi les candidats dont la Cour a 

étudié les trajectoires
105

, ceux qui ont été diplômés avant 2015 ont passé en moyenne près de 

deux ans entre leur premier rendez-vous à l’OFPC et l’obtention de leur diplôme
106

.  

 Le nombre de diplômes décernés est en hausse. Les échecs définitifs aux examens finaux 

sont rares, mais le nombre d’abandons reste important. Pour deux candidats qui obtiennent 

leur diplôme, il y en a un qui abandonne son parcours de formation. 

 Les chances d’obtenir un titre de qualification sont meilleures pour les candidats visant des 

métiers proposant des parcours de formation adaptés aux adultes.  

 La validation des acquis de l’expérience (VAE) permet de faciliter le processus de 

qualification, à condition que les associations professionnelles soient pleinement parties 

prenantes en nommant des experts pour valider les dossiers VAE et en organisant des 

modules complémentaires pour les personnes n’ayant pas validé toutes leurs compétences. 

Les programmes destinés aux demandeurs d’emploi concernent un nombre restreint d’individus 

(moins de 100 nouveaux candidats par année) et sont, pour la plupart, très récents. Une part 

importante des candidats sont encore en formation, ce qui limite les possibilités de généraliser les 

résultats concernant les personnes ayant terminé leur formation. Il est cependant possible d’apporter 

certains éléments de réponse:  

 Le lien entre qualification et réinsertion n’est pas toujours garanti. Au sein d’un même 

programme, il est possible de trouver des candidats non diplômés, mais réinsérés, et des 

candidats diplômés non réinsérés. L’atteinte de ces objectifs dépend des compétences des 

candidats, mais aussi d’autres facteurs:  

                                                      
105

 Il s’agit de tous les candidats reçus pour un premier entretien durant les années 2010 à 2014. 
106

 Une fois que tous les candidats entrés dans le dispositif entre 2010 et 2014 seront arrivés au terme de leur 
formation, la durée moyenne sera encore plus longue. La durée moyenne actuelle ne prend en compte que les 
personnes diplômées et pas celles qui sont en cours de formation. 
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- L’atteinte de l’objectif de réinsertion est influencée par les pratiques de recrutement 

des entreprises des secteurs dans lesquels les programmes sont organisés (santé, 

gros œuvre, nettoyage). Dans certains secteurs, l’engagement en contrat à durée 

déterminée est rare. 

- L’atteinte de l’objectif de qualification dépend de l’organisation du programme 

(coaching des participants, organisation des sessions d’examens, etc.). Certains 

programmes ne sont actuellement pas certifiants. 

Il n'existe pas de données quantitatives permettant d’évaluer dans quelle mesure les participants à la 

formation de base entrent par la suite en formation professionnelle. 

 

En résumé, l’efficacité globale du dispositif ne peut être pleinement démontrée faute de 

données comparables permettant de connaître les flux entre les différentes composantes de ce 

dispositif. Il est en revanche possible de constater que l’efficacité de Qualifications+ varie 

selon les métiers visés et que les programmes organisés pour les demandeurs d’emploi 

parviennent, dans l’ensemble, à l’objectif de qualification lorsque ce dernier est explicitement 

prévu. 

Les actions entreprises par les différents acteurs sont-elles cohérentes?  

Le recours au critère de cohérence permet de mieux répondre à la demande du Conseil d’État 

demandant à la Cour d’évaluer l’articulation entre le dispositif CAF et les autres dispositifs de 

qualification des adultes. La Cour a choisi, pour des raisons de faisabilité, d’étudier cette articulation 

dans le cas précis des adultes non qualifiés qui constituent par ailleurs le public cible principal de la 

politique cantonale en matière de soutien à la formation continue.  

En premier lieu, la Cour note que l’OFPC joue pleinement son rôle d’acteur central du dispositif de 

qualification des adultes, proposant et accompagnant les changements et contribuant ainsi à la 

cohérence interne de ce dispositif. Les quelques points d’amélioration existants concernent plutôt la 

cohérence externe, c’est-à-dire la coordination avec les autres institutions et dispositifs agissant sur le 

même territoire. Ils concernent les liens entre le CAF et les autres éléments de la formation continue, 

ainsi que les liens entre l’OFPC et les institutions promouvant l’intégration sociale et professionnelle 

des adultes.  

En second lieu, la formation de base reste difficile à coordonner étant donné la grande variété des 

bailleurs de fonds et des institutions de formation actives dans le domaine. La place de la formation de 

base dans le dispositif de qualification des adultes est pourtant fondamentale. Elle constitue un 

préalable nécessaire pour une part importante du public non qualifié qui ne pourrait entrer en 

formation professionnelle sans une remise à niveau lui permettant d’atteindre un niveau de 

compétences équivalant à la fin du degré secondaire I (scolarité obligatoire). À ce propos, la Cour 

relève les points suivants: 

• Les publics de la formation de base sont divers. La Cour ne s’est intéressée qu'aux personnes 

qui répondent déjà aux prérequis d’expérience professionnelle pour entrer dans 

Qualifications+. Leur niveau de compétences de base est en moyenne supérieur à celui des 

autres candidats à la formation de base.  

• Les candidats inscrits à Qualifications+ recourent fréquemment au CAF pour financer une 

partie de leur parcours de formation de base, en grande majorité des cours de français. Le 

CAF n'est, en revanche, pas destiné à financer les positionnements visant à évaluer le niveau 

des candidats.  

• En l’absence d’une base de données de la formation de base, il n’est pas possible d’évaluer 

quelle part de ces personnes entreprend un parcours de formation professionnelle une fois 

qu’elles ont atteint un niveau suffisant. 
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• Il n’y a aucun acteur qui prenne en charge globalement l’analyse de la demande, anticipe 

cette dernière, évalue l’adéquation de l’offre de cours aux besoins des participants, et oriente 

les personnes vers les cours appropriés. Chacun des organismes finançant une partie du 

dispositif recourt à ses propres critères. Le système testé par l’OFPC entre 2014 et 2015 

(projet INTERREG, cf. les points 6.4.2 et 6.5.3) représente une innovation bénéfique qui 

gagnerait à être menée à une échelle plus large en incluant les principaux organismes 

financeurs. La place du CAF dans ce dispositif reste à définir. 

• L’organisation de sessions d’examens communes à tous les candidats visant le dernier niveau 

de formation de base en français (atteinte du niveau A2 du cadre européen de référence)
107

 et 

la délivrance de certificats reconnus au niveau cantonal constitue une avancée certaine qu’il 

s’agira de pérenniser. Le maintien de la reconnaissance de ce titre est en effet conditionné à 

une série d’exigences correspondant aux attentes prévues par le cadre légal. 

L’articulation entre le chèque annuel de formation et le dispositif Qualifications+ est dans l’ensemble 

assez claire. Le dispositif Qualifications+ s’adresse majoritairement à un public non qualifié visant une 

certification de niveau secondaire II (CFC, AFP), au contraire du CAF qui a un rôle plus généraliste, 

tant dans le catalogue des cours finançables que dans les caractéristiques du public cible.  

• Concernant l’effet incitatif du CAF sur l’entrée en formation professionnelle, il n’a pas été 

techniquement possible de déterminer dans quelle mesure l’obtention d’un CAF facilitait une 

entrée ultérieure dans le dispositif Qualifications+
108

.  

• L’utilité professionnelle des cours suivis grâce au CAF constitue un des critères légaux prévus 

par la loi sur la formation professionnelle. Ce critère est difficilement vérifiable. La possibilité 

de cumuler, depuis mai 2012, trois chèques sur la même année pour des programmes 

certifiants constitue une incitation pertinente, mais elle est peu utilisée, notamment parce que 

le nombre de cours concernés est encore faible. 

En ce qui concerne les collaborations interinstitutionnelles, la Cour note que la qualité de la 

collaboration entre l’OFPC et l’office cantonal de l’emploi (OCE) s’est améliorée au cours des dix 

dernières années, ce qui a permis des avancées importantes en matière de qualification des 

demandeurs d’emploi en renforçant la cohérence entre les objectifs de qualification (OFPC) et de 

réinsertion (OCE). La Cour n’a pas constaté le même niveau d’institutionnalisation de la collaboration 

avec l’Hospice général et le bureau de l’intégration des étrangers. Cette dernière serait pourtant 

requise pour faciliter la coordination de la formation de base. 

 

En résumé, le dispositif présente un niveau important de cohérence. Les points d’amélioration 

concernent la coordination des différentes actions entreprises par les différents partenaires 

pour faciliter l’accès à un premier niveau de qualification (notamment dans le cadre de la 

formation de base et de la réinsertion professionnelle), ainsi que le rôle du chèque annuel de 

formation. 

Est-il possible de diminuer les coûts du dispositif tout en garantissant sa qualité? 

La question de l’efficience a été traitée pour deux dispositifs, à savoir le CAF et Qualifications+ qui 

constituent les postes de charges principaux de la prestation de formation continue des adultes 

(prestation A02.05 dans le budget par politique publique). 

                                                      
107

 Un petit nombre de candidats ont également reçu un certificat concernant le domaine «technologies de 
l’information et de la communication». 
108

 D’une part, il n’existe pas de possibilité d’identifier si une personne s’inscrit à Qualifications+ après avoir 
bénéficié d’un CAF. Il aurait en effet été nécessaire que les individus figurant dans les deux bases de données 
(CAF et Qualifications+) soient identifiables de façon certaine (identifiant unique). D’autre part, il n’est pas 
possible de déterminer si la perception du CAF est à l’origine de cette inscription. 
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En ce qui concerne le CAF, il est difficilement possible d’améliorer l’efficience d’un dispositif dont les 

coûts de fonctionnement sont déjà très faibles (moins de deux équivalents temps plein [ETP] au 

service des bourses et prêts d’étude et moins d’un ETP dans le service de la formation continue). La 

Cour constate que le niveau de ces ressources humaines n’a pas augmenté proportionnellement à 

l’augmentation du nombre de chèques accordés. Elle constate également que divers développements 

de l’application informatique ont permis un traitement plus rapide des demandes. Seule la procédure 

de vérification des informations fournies par les demandeurs peut encore être simplifiée. 

En ce qui concerne le dispositif Qualifications+, la Cour estime que la prise en charge des frais par 

l’État constitue un facteur déterminant à plusieurs niveaux: 

 elle incite efficacement les individus à entrer en formation; 

 elle permet ainsi de disposer d’un nombre suffisant de candidats pour justifier l’organisation 

de filières spécifiques; 

 elle assure aux candidats suivant les voies de formation spécifiques aux adultes le même droit 

qu’à ceux qui suivent les cours dans les classes d’apprentis ou qu’à ceux qui fréquentent le 

collège ou l’école de culture générale pour adultes; 

 le dispositif de perte de gain permet d’inciter les employeurs à libérer le temps des 

collaborateurs en formation pour l’acquisition d’un premier niveau de qualification. 

L’augmentation des coûts constatée durant les dernières années (+45 % de 2013 à 2014) doit être 

mise en regard avec l’accroissement du nombre de diplômés (+70 % de 2013 à 2014). 

En outre, le processus actuel permet de s’assurer préalablement, grâce aux prestations dites de 

positionnement, que les candidats sont aptes à suivre les cours proposés, ce qui permet de limiter 

nombre d’abandons en cours de formation et de dépenses inutiles. Les positionnements permettent 

également de réduire la durée de la formation et donc une partie de son coût lorsque ce dernier est 

facturé unitairement
109

.  

Finalement, la validation des acquis constitue le moyen le plus efficient de qualifier des adultes 

disposant de l’expérience suffisante pour parvenir à valider les compétences prévues dans le profil de 

qualification du métier visé. 

 

En résumé, les sommes investies dans ce dispositif répondent à la nécessité incontestée de 

disposer d’un premier niveau de qualification. En outre, l’objectif de raccourcissement de la 

durée des parcours de formation est pertinent pour améliorer l’efficience du dispositif.  

 

Ces conclusions, qui reprennent les constats présentés dans les chapitres précédents, confirment la 

pertinence de l’objectif consistant à soutenir l’atteinte par les adultes d’un premier niveau de 

qualification. Elles rappellent la nécessité de créer et d’accompagner des parcours de formation 

adaptés aux besoins des adultes non qualifiés. Elles mettent également en avant un besoin de 

données fiables permettant de mieux connaître les besoins, de mieux planifier et suivre les 

engagements financiers et de mieux rendre compte des effets du dispositif. Les recommandations 

formulées par la Cour dans le chapitre suivant visent à répondre à ces constats. 

                                                      
109

 Lorsque les coûts sont pris en charge forfaitairement ou que les individus sont intégrés dans des classes 
d’apprentis, le niveau de coût n’est pas modifié par ce raccourcissement. 
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13. RECOMMANDATIONS 

Sur la base des constats formulés aux points 4.6, 5.10, 6.7, 9.5 et 10.4, ainsi que de la conclusion 

(chapitre 12), la Cour a formulé sept recommandations à l’attention du département de l’instruction 

publique, de la culture et du sport et de la direction générale de l’office pour l’orientation, la formation 

professionnelle et continue. 

Ces recommandations rejoignent, par de nombreux aspects, les actions proposées par le Conseil 

interprofessionnel pour la formation en vue de favoriser la formation continue des adultes (cf. le point 

2.2.3 de ce rapport). Elles portent sur l’utilité professionnelle du chèque annuel de formation, les voies 

de formation professionnelle des adultes, le soutien des candidats à la formation professionnelle, la 

formation de base, la qualification des demandeurs d’emploi et le suivi du dispositif. 

 

Recommandation 1: Mieux affirmer l’utilité professionnelle des cours soutenus par le chèque 
annuel de formation 

Cf. Constat 7, Constat 8, Constat 9 

Objectifs 

Cette recommandation vise une meilleure articulation du chèque annuel de formation avec les autres 

dispositifs de qualification des adultes. Elle permet également une meilleure atteinte des objectifs 

légaux du chèque (faciliter l’accès au cours des personnes les plus faiblement qualifiées, favoriser la 

fréquentation des cours permettant d’obtenir une qualification professionnelle et encourager les 

adultes à se former tout au long de leur vie). Enfin, elle vise à accroître l’efficience du dispositif. 

Moyens 

Pour atteindre ces objectifs, la Cour recommande au département de l’instruction publique, de la 

culture et du sport de mettre en œuvre les actions suivantes: 

• Inclure l’ensemble des modules de formation des formations modulaires menant au CFC ou à 

l’AFP dans le catalogue de cours du chèque annuel de formation. 

• Proposer au Grand Conseil une modification de la loi sur la formation continue des adultes 

établissant le montant du chèque annuel de formation en fonction de l’utilité professionnelle 

du cours demandé. Afin d’inciter les prestataires de formation à développer la formation par 

unités capitalisables et les demandeurs à choisir des formations qualifiantes, la Cour propose 

de conserver un financement à hauteur de 750 F pour tous les cours faisant partie d’un titre 

reconnu (en maintenant la possibilité de cumuler jusqu’à trois chèques la même année) et de 

limiter à un maximum de 500 F le financement des autres cours
110

.  

Observations du département de l’instruction publique, de la culture et du sport:  

L’intégration des modules de formations qualifiantes dans le CAF fait partie de l’objectif prioritaire 

actuel du département et a déjà fait l’objet d’une modification du règlement d’application. La 

différenciation du montant du chèque annuel pour les cours faisant partie d'un cours reconnu et pour 

les autres cours est une mesure très intéressante car elle est incitative pour les formations qualifiantes 

et s'inscrit dans la volonté du Département d'avoir une politique ciblée et de mener précisément une 

réflexion sur la manière d'encourager d'avantage la qualification professionnelle. 

 

  

                                                      
110

 Si cette modification avait été appliquée en 2014, le montant total des chèques accordés aurait représenté 
3.41 millions F, au lieu de 4.7 millions F. Il faut toutefois imaginer que la mise en œuvre de cette recommandation 
suscite un volume d’économie inférieur, en raison d’un plus grand nombre de chèques accordés pour couvrir des 
modules de titres reconnus donnant droit à un financement allant jusqu’à 2250 F grâce à la possibilité de cumul.  
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Recommandation 2: Encourager la formation modulaire et la validation des acquis 

Cf. Constat 23, Constat 24, Constat 25, Constat 27, Constat 28, Constat 29, Constat 38, Constat 39 

Objectifs 

Cette recommandation permet à la fois d’améliorer l’efficacité, l’efficience et la cohérence du dispositif. 

Elle vise à diminuer le nombre de parcours en école professionnelle qui sont peu adaptés aux adultes 

et moins favorables à la réussite. Elle vise à diminuer le coût moyen d’un parcours de formation grâce 

à la validation des acquis de l’expérience (VAE). Elle permet également de proposer des modules de 

formation constituant des unités capitalisables en vue d’une qualification ultérieure de participants 

externes au dispositif Qualifications+ (demandeurs d’emploi, bénéficiaires du chèque annuel de 

formation, candidats d’autres cantons, candidats financés par leur employeur). 

Moyens 

Pour atteindre ces objectifs, la Cour recommande à la direction générale de l’office pour l’orientation, 

la formation professionnelle et continue de mettre en œuvre les mesures suivantes: 

• Lancer une campagne de communication en faveur de la modularisation et de la VAE auprès 

des associations professionnelles. 

• Fournir un appui logistique temporaire aux centres de formation professionnelle ne disposant 

pas des capacités organisationnelles nécessaires pour faire fonctionner une formation 

modulaire (gestion des inscriptions, des plans de formation individuels et de la facturation). 

• Coordonner son action avec celle d’autres cantons afin de modulariser de nouveaux titres de 

formation professionnelle.  

• Rechercher des financements additionnels (Secrétariat d’État à la formation, la recherche et 

l’innovation pour développer la modularisation et fondation pour la formation professionnelle et 

continue pour financer les parcours dans les métiers en risque de pénurie de personnel 

qualifié). 

• Établir un catalogue des modules et rendre l’ensemble de ces derniers accessibles aux 

bénéficiaires du chèque annuel de formation. 

Observations du département de l’instruction publique, de la culture et du sport:  

Le canton de Genève poursuivra sa politique d’information et de communication en faveur de la 

validation des acquis en précisant que les décisions d’engagement d’un métier dans une VAE relèvent 

de la responsabilité des OrTras au niveau national. Par ailleurs, le canton de Genève est déjà très 

impliqué au niveau romand. Il devrait prochainement assurer la coordination d’un projet inter cantonal 

en cours d’instruction au niveau du SEFRI. Ce projet, comme le recommande la Cour, devrait 

permettre de développer des offres de formation modulaires et le développement de la VAE.  

Concernant l'appui logistique aux centres de formation professionnelle, l'Office ne dispose pas des 

ressources nécessaires pour effectuer ce soutien. 

 

Recommandation 3: Soutenir les candidats adultes à la formation professionnelle initiale 

Cf. Constat 16, Constat 20, Constat 21, Constat 26, Constat 32, Constat 41 

Objectifs 

Les adultes en formation professionnelle ont besoin de soutien durant leur parcours de formation. Il 

est nécessaire, pour limiter les abandons et favoriser la réussite, de fournir aux candidats un 

accompagnement adapté, ainsi que des conditions permettant de concilier formation, activité 

professionnelle et vie privée. Finalement, la réduction des abandons et l’accélération de la réussite 

permettront également d’accroître l’efficience du dispositif. 
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Moyens 

Pour atteindre ces objectifs, la Cour recommande au département de l’instruction publique, de la 

culture et du sport de mettre en œuvre les actions suivantes: 

• Préparer, en concertation avec les acteurs concernés, un projet de modification du règlement 

d’application de la loi sur la formation continue des adultes visant à donner une assise 

réglementaire au dispositif «perte de gain» de la fondation pour la formation professionnelle et 

continue et assurer la promotion de ce dispositif dans les secteurs professionnels qui y 

recourent peu.  

• S’assurer que le dispositif Qualifications+ compte un nombre suffisant de conseillers en 

formation en assurant au minimum le remplacement des départs et des absences de longue 

durée. 

Observations du département de l’instruction publique, de la culture et du sport:  

Le dispositif perte de gain ne figure pas actuellement dans le règlement d’application de la loi sur la 

formation continue (LFCA). Le DIP évaluera la possibilité d'intégrer un article réglementaire afin de 

renforcer la portée d’un tel dispositif et le rendre officiel. Concernant le nombre de conseillers dans le 

dispositif Qualifications+, le département reconnait l'efficacité de ce dispositif mais le contexte 

budgétaire actuel ne permet pas de garantir le maintien des ressources actuelles. 

 

Recommandation 4: Renforcer la coordination et la reconnaissance de la formation de base 

Cf. Constat 11, Constat 12, Constat 13, Constat 14, Constat 17, Constat 36 

Objectifs 

Cette recommandation vise à accroître la transparence de la formation de base afin de favoriser 

l’accès à ce dispositif, de suivre ses coûts et de mieux coordonner les interventions des différents 

acteurs institutionnels concernés (office cantonal de l’emploi, Hospice général, bureau de l’intégration 

des étrangers et office pour l’orientation, la formation professionnelle et continue). 

Moyens 

Pour atteindre ces objectifs, la Cour recommande à la direction générale de l’office pour l’orientation, 

la formation professionnelle et continue de mettre en œuvre les mesures suivantes: 

• Achever, avec les membres du collectif genevois pour la formation de base, le processus de 

modularisation de cette formation et pérenniser la reconnaissance du certificat en 

compétences de base. 

• Utiliser un outil de reporting commun permettant à la fois le suivi des candidats et celui des 

engagements. 

• Charger le collectif genevois pour la formation de base du positionnement (choix du cours 

adapté) et du suivi du parcours de tous les participants (dossier centralisé). 

Observations du département de l’instruction publique, de la culture et du sport: 

La priorité du canton est de terminer effectivement l’ensemble de l’offre de formation modulaire. Un 

plan d’actions a déjà été défini avec le collectif genevois afin d’obtenir l’ensemble de l’offre de 

formation pour fin décembre 2016. Concernant le reporting et le suivi des participants, il devra faire 

l’objet d’un projet spécifique. Il sera toutefois possible de mettre à la disposition du collectif genevois 

la base de données actuellement utilisée par Qualifications+. La proposition de confier au collectif 

genevois la réalisation de l’accueil, du positionnement et de la formation des candidats, va dans la 

même direction que celle préconisée par la direction générale de l'OFPC. 
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Recommandation 5: Favoriser la certification des personnes sans emploi 

Cf. Constat 18, Constat 19, Constat 30, Constat 31, Constat 33, Constat 35, Constat 37 

Objectifs 

Le public non qualifié et sans emploi est celui dont la réinsertion est la plus difficile. Cette 

recommandation vise à favoriser une réinsertion professionnelle durable des personnes, que ces 

dernières répondent ou non aux conditions d’expérience professionnelle antérieure posées par le 

cadre légal fédéral. Il s’agit d’ouvrir des possibilités de qualification pour les personnes en 

reconversion professionnelle. 

Moyens 

Pour atteindre ces objectifs, la Cour recommande au département de l’instruction publique, de la 

culture et du sport d’entreprendre, en coordination avec l’office cantonal de l’emploi et l’Hospice 

général, les actions suivantes: 

• Développer, en partenariat avec le secrétariat d’État à l’économie, un projet pilote de 

formation duale pour adultes visant les demandeurs d’emploi ne remplissant pas les 

conditions d’expérience professionnelle. Ce projet pourrait se développer à partir de l’actuelle 

allocation de formation (AFO) prévue par la loi sur l’assurance-chômage. [recommandation à 

mettre en œuvre en coordination avec l’office cantonal de l’emploi] 

• Proposer aux personnes en emploi de solidarité des modules de formation professionnelle 

qualifiante (par exemple AFP d’aide en soins et en accompagnement pour les assistantes 

maternelles). [recommandation à mettre en œuvre en coordination avec l’office cantonal de 

l’emploi] 

• Créer, dans des secteurs en recherche de main-d’œuvre qualifiée, de nouveaux programmes 

certifiants pour les bénéficiaires de l’aide sociale. [recommandation à mettre en œuvre en 

coordination avec l’Hospice général] 

Observations du département de l’instruction publique, de la culture et du sport:  

Le DIP a mis en place un dispositif de qualification des adultes dont la qualité et l’efficacité sont 

reconnues dans le présent rapport. Ce dispositif tel qu’il est conçu est accessible à tous les publics y 

compris ceux relevant de l’OCE et de l’Hospice général. L'OFPC poursuivra son travail de 

collaboration avec l’OCE et l’Hospice général en élargissant l’offre de formation qualifiante et en 

testant la mesure AFO. 

 

Recommandation 6: Améliorer la fiabilité des informations statistiques concernant le dispositif 

Cf. Constat 2, Constat 3, Constat 4, Constat 5, Constat 6, Constat 10, Constat 22 

Objectifs 

Pour faciliter le pilotage et l’évaluation du dispositif, il est indispensable de disposer de données 

fiables. Il est ainsi nécessaire de mieux connaître le profil des bénéficiaires du chèque annuel de 

formation et de disposer d’outils permettant de suivre les parcours des bénéficiaires de 

Qualifications+. Les recommandations de la Cour visent en outre à faciliter le processus de demande 

de chèque, notamment pour les personnes non-francophones, et le traitement des demandes par 

l’administration. 

Moyens 

Pour atteindre ces objectifs, la Cour recommande au département de l’instruction publique, de la 

culture et du sport de mettre en œuvre les actions suivantes: 

• Revoir le formulaire de demande de chèque annuel de formation en: 

- recourant à un identifiant unique, par exemple le numéro d’assuré (numéro AVS) dont 

l’emploi doit être prévu dans une base légale; 
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- prévoyant une seule question sur le niveau de formation (employer les items de la 

question sur le dernier niveau de formation fréquenté en ajoutant un choix entre 

«formation achevée», «formation interrompue», «formation en cours»); 

- introduisant la modalité «étudiant» dans les choix de réponse à la question sur le 

statut professionnel; 

- précisant dans la brochure de présentation traduite en 6 langues des explications 

détaillées sur les champs à remplir. 

• Proposer au Grand Conseil une modification de la loi sur la formation continue des adultes 

établissant le barème d’accès au chèque annuel de formation en référence au revenu 

déterminant unifié (RDU). 

• Achever le développement de l’application informatique employée pour suivre les parcours 

des candidats de Qualifications+. 

Observations du département de l’instruction publique, de la culture et du sport:  

Le formulaire de demande de CAF sera revu afin d'y apporter les modifications opportunes. 

Le DIP est favorable sur le principe à une modification de la loi mais les aspects techniques devront 

faire l’objet d’une analyse de faisabilité en prenant en compte les conséquences sur l’ensemble du 

système d’octroi. La demande officielle d'achèvement du développement de l'application informatique 

utilisée par Qualifications+ est formalisée et officiellement déposée. 

 

Recommandation 7: Centraliser les données concernant la qualification des adultes 

Cf. Constat 34, Constat 40 

Objectifs 

Pour pouvoir mener une politique de qualification la plus pertinente possible, il est nécessaire de 

connaître les secteurs dans lesquels le risque de pénurie de main-d’œuvre qualifiée est avéré et de 

centraliser la collecte des informations statistiques pertinentes. 

Moyens 

Pour atteindre ces objectifs, la Cour recommande au département de l’instruction publique, de la 

culture et du sport de mettre en œuvre les actions suivantes: 

• Créer un observatoire de la qualification centralisant les différentes données (par ex. au sein 

du service pour la recherche en éducation).  

• Revoir les indicateurs de suivi de la politique publique et de sa mise en œuvre en garantissant 

leur pertinence, en limitant les redondances et en fixant des seuils adéquats. 

Observations du département de l’instruction publique, de la culture et du sport:  

La mise en œuvre de cette recommandation implique des contacts étroits avec le DEAS et le 

département présidentiel dont dépend l’Office cantonal de la statistique qui collectent des 

données régulières sur le marché de l’emploi. 

La centralisation pourrait se faire par l’OFPC en partenariat avec le Groupe pour le 

développement de la politique de formation continue à des fins professionnelles (GDPFCP) visant 

un renforcement de la mise en forme des données disponibles. 

Par ailleurs, le département procédera à une analyse des indicateurs les plus pertinents en 

fonction des contraintes budgétaires. 
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14. TABLEAU DE SUIVI DES RECOMMANDATIONS ET ACTIONS 

 

Réf Recommandation/Action 
Mise en place (selon indications 
des entités) 

  Responsable Délai à Fait le 

R1 Recommandation 1: Mieux affirmer l’utilité professionnelle des 
cours soutenus par le chèque annuel de formation 

DIP Décembre 
2017 

 

R2  

Recommandation 2: Encourager la formation modulaire et la 

validation des acquis 

OFPC Décembre 
2017 

 

R3 Recommandation 3: Soutenir les candidats adultes à la 

formation professionnelle initiale 

DIP Décembre 
2017 

 

R4 Recommandation 4: Renforcer la coordination et la 
reconnaissance de la formation de base 

OFPC Décembre 
2016  

 

R5  

Recommandation 5: Favoriser la certification des personnes 

sans emploi 

DIP Décembre 
2017 

 

R6 Recommandation 6: Améliorer la fiabilité des informations 
statistiques concernant le dispositif 

DIP Décembre 
2017 

 

R7 Recommandation 7: Centraliser les données concernant la 

qualification des adultes 

DIP Décembre 
2017 
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18. ANNEXES 

18.1. Développement de la formation continue à Genève 

Cette partie retrace l’évolution des dispositifs cantonaux visant la qualification des adultes en 

considérant plus largement les incitations à la formation, comme le CAF, et les mesures visant à 

assurer un niveau de connaissance suffisant à l’entrée en formation professionnelle. Elle montre 

notamment les liens entre les évolutions du cadre fédéral et les dispositifs cantonaux.  

18.1.1. Première période: de la formation professionnelle selon l’art 41 LFPr à la loi cantonale 

sur la formation continue (1990-2003) 

Dans un premier temps, l’article 41 de la loi fédérale sur la formation professionnelle permettait aux 

adultes de s’inscrire aux examens de fin d’apprentissage pour autant qu’ils aient exercé la profession 

pendant une période équivalant à au moins une fois et demie celle prescrite pour l’apprentissage. Ces 

personnes devaient en outre prouver avoir suivi l’enseignement professionnel ou acquis les 

connaissances professionnelles d’une autre manière. Selon les métiers, elles pouvaient suivre des 

cours collectifs de préparation dans des écoles publiques (école de commerce, CEPTA) ou des 

institutions d’utilité publique (IFAGE).  

La mise en œuvre de cette possibilité de formation dans le canton de Genève a été évaluée par la 

CEPP en 1997. L’évaluation montre que les professions qui utilisaient le plus cette disposition 

relevaient du secteur tertiaire, du bâtiment et de la chimie. Les milieux professionnels concernés 

avaient mis sur pied, de manière continue ou ponctuelle, des filières spécifiques de formation pour les 

candidats à l’article 41. L’existence de ces filières permettait d’accroître la proportion de CFC acquis 

par des adultes et de réduire le taux d’abandon de leurs participants. La CEPP constatait cependant 

que le financement de ces cours spécifiques était le plus souvent à la charge des candidats.  

Outre ces inégalités entre les professions, l’évaluation relevait l’absence d’un acteur central 

coordonnant l’ensemble du dispositif de qualification des adultes et soutenant ces derniers. Ce rôle 

qui aurait logiquement dû échoir à l’Office d’orientation et de formation professionnelle (OOFP)
111

. Le 

rapport concluait qu’il manquait une politique cantonale se traduisant par des objectifs «en matière 

d’utilisation et de promotion des possibilités offertes par l’article 41». Il déplorait l’absence d’une 

«plate-forme recensant toutes les expériences en cours en matière d’article 41», d’un «centre qui 

collecte et diffuse l’ensemble de l’information concernant l’article 41», ainsi que d’un «suivi 

systématique de l’ensemble des candidats qu’ils réussissent ou non leur formation» (CEPP, 1997). 

Pour remédier à ces problèmes, la commission avait notamment recommandé d’encourager la mise 

en place de nouvelles filières de formation adaptées aux caractéristiques des candidats à l’article 41 

et de consolider les filières existantes. Concernant la formation elle-même, elle recommandait 

l’introduction d’un bilan de compétences, la mise à niveau préalable des candidats en ateliers de 

formation continue, la généralisation d’un plan de formation modulaire et le développement de normes 

de qualité. Concernant le financement, elle recommandait la gratuité des cours et la mise en place 

d’un système de perte de gain.  

C’est à cette période que de nombreuses innovations interviennent dans le canton en matière de 

formation des adultes. L’OOFP reçoit du Conseil d’État le mandat de développer la validation des 

acquis (1999). Le dispositif, autorisé par l’Office fédéral de la formation professionnelle et de la 

technologie (OFFT), est mis en place de manière expérimentale par l’unité «Évaluations et 

Développement» de l’OOFP. La première validation d’acquis a lieu en 2000. Dans ce cadre, l’OOFP 

crée le dispositif Qualification’41 pour centraliser le suivi des candidats et fait appel au centre de bilan 

(CEBIG) qui réalise des bilans de validation pour les candidats à la validation d'acquis depuis 2000.  

                                                      
111

 L’OOFP correspond à l’actuel office de l’orientation de la formation professionnelle et continue (OFPC). 
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Depuis janvier 2001, la loi cantonale sur la formation continue des adultes et son règlement 

d’application prévoient un ensemble de prestations destinées à favoriser l’accès à la formation 

continue et à la qualification. Le CAF encourage l’accès à la formation continue en subventionnant la 

demande individuelle plutôt que l’offre de cours, ce qui ouvre la possibilité d’un financement public à 

des institutions de formation privées
112

. La loi donne également une assise légale à la formation 

modulaire en promouvant l’offre de formation par unités capitalisables tout au long de la vie. Le 

règlement consacre l’existence du dispositif de reconnaissance et validation des acquis testé depuis 

1999.  

La même année, le dispositif de validation des acquis a été généralisé à l’ensemble des professions 

(environ 30 métiers) avec l’accord des partenaires sociaux. Ce dispositif emprunte alors deux voies. 

La première voie est un processus de reconnaissance des acquis qui ne débouche pas sur un 

diplôme, mais sur une attestation de qualifications. Celle-ci permet à des personnes qui ont des 

compétences professionnelles et personnelles de les faire reconnaître officiellement (validation des 

compétences-clés). L’autre voie possible est un processus de validation des acquis qui permet à des 

adultes d’obtenir des équivalences pour des diplômes ou des parties de diplômes. L’année suivante 

(2002), il devient également possible de faire valider des compétences correspondant aux branches 

de la culture générale prévue dans tous les CFC. En 2003, Qualification’41 devient Qualifications+. 

Parallèlement, la loi sur l’action publique en vue d’un développement durable (Agenda 21) entre en 

vigueur en mai 2001. Elle prévoit un programme cantonal de lutte contre l’exclusion. Ce programme 

proposait une action intitulée «préformation et formation des non-francophones» qui offrait à ce public-

cible «la possibilité de se former afin de faciliter soit son insertion, soit son maintien, soit sa mobilité 

sur le marché de l’emploi». Un des objectifs de ce dispositif constituait à préparer les participants à 

entrer dans une formation professionnelle qualifiante. L’évaluation par la CEPP de ce dispositif a 

montré que l'accès à la préformation était problématique, car personne ne disposait d'un outil 

performant et spécialisé dans l’offre de préformation pour orienter les participants vers les cours 

adéquats (CEPP, 2005). De plus, les collaborations entre les organismes de formation étaient très 

réduites. Ce dispositif répondait cependant à une demande réelle. Rien qu'en 2004, environ 10'760 

inscriptions ont été recensées. Ce programme a cependant été supprimé en 2006 alors qu’est publié 

pour la première fois un registre complet de l’offre de préformation
113

.  

18.1.2. Seconde période: de la formation professionnelle selon l’art. 32 OFPr à la période 

actuelle (2004-2014) 

À partir de 2004, la loi fédérale sur la formation professionnelle (LFPr) admet la notion de formation 

continue des adultes à des fins professionnelles. La base légale pour la qualification des adultes est 

désormais l’art. 33 LFPr dont l’art.32 OFPr précise les conditions d’admission. Les conditions de 

réalisation de la VAE se précisent tandis que plusieurs ordonnances métiers
114

 incluent de nouvelles 

exigences. Par conséquent, le nombre de bilans de validations d’acquis réalisés par le CEBIG 

diminue fortement
115

.  

En 2005, l’OOFP devient l’Office pour l’orientation, la formation professionnelle et continue (OFPC) et 

se dote en mars d’un service de la formation continue qui abrite les dispositifs permettant la mise en 

œuvre de la LFCA (Qualifications+, FormaConseil, ProFormations, Reconnaissance de titres, offre de 

cours du CAF).  

                                                      
112

 Fin 2003, l’obtention de la certification EduQua pour les centres de formation désireux de percevoir le CAF est 
devenue une obligation, ce qui concrétise une des recommandations du premier rapport d’évaluation (CEPP, 
2006). 
113

 Depuis lors, il n’existe plus de programme centralisé pour la formation de base. Ces prestations continuent 
néanmoins à être utilisées par les bénéficiaires de l’Hospice général, de l’Office cantonal de l’emploi et du bureau 
de l’intégration des étrangers et de l’OFPC. 
114

 La formation menant à chacun des CFC et AFP est régie par une ordonnance fédérale.  
115

 Il passe de 357 en 2004 à 221 en 2005. 
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En octobre 2006 paraît la première évaluation du CAF qui constate que le chèque exerce bien 

l’action incitative à la formation auprès de la population, mais qu’il peine à exercer un effet correcteur 

améliorant l’accès à la formation continue des personnes peu qualifiées. Selon la CEPP, les 

personnes peu qualifiées ont besoin d’actions plus spécifiques et plus soutenues. Différentes 

améliorations ont été mises en place pour répondre aux recommandations formulées dans ce rapport, 

ainsi qu’à celles découlant de la deuxième évaluation (octobre 2010). 

À la fin de l’année 2007, le canton de Genève a officiellement été reconnu comme canton-pilote par 

l’Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT). Ce dernier a publié la 

même année une première version du guide national sur la VAE, reprenant largement les étapes du 

dispositif genevois. Durant cette nouvelle phase d’essai (2008-2009), les pratiques d’autorisation sont 

assouplies afin de «favoriser la mise en œuvre de nouveaux projets pilotes dans les cantons ou les 

régions» (KEK-CDC Consultants, 2008: 2). Durant cette période, certaines associations 

professionnelles se distancient du projet
116

, n’acceptant de reconnaître que les examens traditionnels 

de fin d’apprentissage (métallurgie, bâtiment), tandis que d’autres sont enthousiasmées (commerce, 

informatique, horlogerie).  

La révision de la loi cantonale sur la formation professionnelle, qui entre en vigueur en janvier 2008, 

confie de nouvelles compétences aux associations professionnelles. La formation des adultes est 

désormais assurée en partie par les centres de formation des associations professionnelles. Régi par 

ce texte de loi depuis 1998, le Fonds en faveur de la formation et du perfectionnement professionnels 

(FFPP), qui dispose d’un budget extraordinaire en cas de chômage prononcé depuis 2001, devient le 

Fonds, puis la Fondation (l’année suivante) en faveur de la formation professionnelle et continue 

(FFPC). En 2009, le Conseil de Fondation a mis en place un système de perte de gain pour les 

employés qui se forment (durant leur temps de travail) en vue d’un premier niveau de qualification.  

En septembre 2008, l’OFPC ouvre la Cité des métiers et de la formation qui constitue un portail 

d’information, d’orientation et de conseil sur la formation professionnelle et continue.  

En novembre 2008, l’OFPC obtient un financement dans le cadre du projet INTERREG IV
117

. Ce 

financement vise à mettre en œuvre le concept de formation tout au long de la vie en développant, 

entre 2009 et 2012, une offre de formation continue qualifiante sous forme modulaire (par unités 

capitalisables). Il est attendu que le nouveau dispositif facilite la mise en place de parcours de 

formation plus individualisés, parfaitement articulés avec le dispositif de VAE. En effet, à l’issue d’un 

processus de VAE, les individus ne devraient suivre que les modules correspondant aux compétences 

qu’ils n’ont pas encore validées (formation complémentaire). De plus, ces formations modulaires 

pourraient être organisées en fonction des besoins, sur des plages horaires plus adaptées à un public 

adulte. Sur un plan organisationnel, la modularisation devrait permettre une mixité des publics 

(salariés et demandeurs d’emploi) et des sources de financement. Le CAF constituerait dans ce 

contexte un moyen de financement parmi d’autres de modules de formation, dont le cumul permettrait 

d’aboutir à une certification. Concrètement, le projet visait à modulariser deux offres de formation: 

 L'offre de formation de base (ou préformation) qui couvre les compétences préalables à la 

formation qualifiante: alphabétisation, littératie
118

, calcul, communication orale, français langue 

étrangère, informatique de base, techniques d'apprentissage (apprendre à apprendre). Le projet 

vise une meilleure structuration de l’offre de formation de base dans le canton. L’OFPC envisage 

                                                      
116

 Les réticences se cristallisent principalement autour d’une question: «comment garantir et attester avec 
certitude, lors d’un examen sur dossier, que le candidat est capable de faire ce qu’il prétend savoir faire sur la 
base de son dossier de compétences et des documents joints ?» (KEK-CDC Consultant, 2008:5).  
117

 Le but d’INTERREG IV est de renforcer la coopération économique et sociale au sein de l’UE et ses pays 
limitrophes et de permettre un développement territorial équilibré. INTERREG IV encourage, à cette fin, des 
projets destinés à promouvoir la coopération transfrontalière, transnationale et interrégionale. 
118

 Ensemble des connaissances en lecture et en écriture permettant à une personne d'être fonctionnelle en 
société. 
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alors d'assortir cette offre d'une certification officielle en matière de préformation ou de 

compétences de base. 

 Les cours des branches professionnelles d’une gamme de métiers identifiés en collaboration avec 

les organisations du travail. Il s'agit des titres suivants: CFC d’assistant en soins et santé 

communautaires (ASSC), CFC d’assistant socio-éducatif (ASE); AFP d’aide en soins et 

accompagnement (ASA), CFC d’assistant médical, CFC d’employé de commerce, CFC de 

gestionnaire du commerce de détail, CFC de cuisinier, CFC de spécialiste en restauration et CFC 

de maçon
119

.  

Les branches de culture générale du CFC et de l’AFP avaient également fait l’objet d’un processus de 

modularisation avant le projet INTERREG. 

Alors que la VAE est proposée pour plus de 30 métiers à Genève, le Secrétariat d'État à la formation, 

à la recherche et à l'innovation (SEFRI), qui a remplacé l’OFFT, publie en septembre 2010 la 

deuxième version du guide national «Validation des acquis de l’expérience. Guide pour la formation 

professionnelle initiale» qui limite la possibilité de VAE en imposant comme préalable à la mise en 

place d’une VAE dans un métier, d’une part l’élaboration par l’OrTra, au niveau national, d’un «Profil 

de qualification» et de «Conditions de réussite» et, d’autre part, leur validation par l’autorité fédérale. 

Ces nouvelles règles, plus contraignantes, ont réduit le nombre de métiers accessibles à la VAE. 

Face à cette limitation, le canton va concentrer ses efforts sur les moyens permettant de raccourcir la 

durée de formation, en encourageant le développement de formations modulaires et en recourant plus 

fréquemment à des prestations de positionnement de formation proposées par le CEBIG depuis 2010. 

Un autre volet du projet INTERREG a permis de financer les parcours de formation de base entre 

2013 et 2015. 

18.2. Mise en forme de la base de données CAF 

La base de données du CAF autorise trois niveaux d’analyse: une analyse (1) des demandes, (2) des 

demandeurs et (3) des bénéficiaires. La base originale (après extraction) n’étant pas prévue pour 

cela, la Cour a dû procéder à différentes manipulations explicitées ci-après permettant de la rendre 

analysable. 

La base originale comporte l’intégralité des demandes. La première étape a consisté à supprimer les 

doublons parfaits à savoir les individus qui avaient le même nom, prénom, date de naissance, et dont 

la demande portait sur le même cours (identifié grâce à l’identifiant du cours, de l’institution et la date 

de début du cours). 

Dans un deuxième temps, la Cour a procédé à l’identification des demandeurs. Pour chaque 

demandeur ayant fait plusieurs demandes, la demande qui est à la fois la plus récente et qui 

comporte le volet statistique
120

 a été isolée. Cette méthode
121

 permet de maximiser l’information à 

disposition et de minimiser la quantité d’informations potentiellement obsolètes (lieu de domicile, 

nombre d’enfants, niveau de qualification etc.). En parallèle, il a été déterminé par un «simple» 

                                                      
119

 Avant le projet INTERREG, l’OFPC avait déjà accompagné la modularisation des métiers du nettoyage. En 
outre, les métiers de l’horlogerie ont été modularisés au niveau national sous l’égide de la convention patronale 
de l’industrie horlogère. 
120

 Au vu de la complexité de la base, aucune technique systématique n’a pu être utilisée. La Cour a donc 
procédé par étapes en créant des conditions logiques. Trois variables ont été créées afin d’identifier les 
demandeurs, puis une variable permettant de faire ressortir pour chaque individu la présence ou l’absence d’un 
volet statistique. La combinaison de ces variables à une variable permettant d’identifier le volet statistique le plus 
récent a permis d’obtenir une base contenant les demandeurs.  
121

 Il est nécessaire de préciser qu’au vu de la taille de la base et de son architecture, son nettoyage ne  peut être 
parfait. Par exemple, certains doublons n’ont pas pu être supprimés. En raison de la structure de la base, aucun 
moyen ne permet de contrôler cela de manière totalement sûre. En revanche, les contrôles «visuels» effectués 
régulièrement n’ont pas révélé de problèmes majeurs.  
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comptage le nombre de demandes effectuées par chaque individu, ainsi que le nombre de demandes 

acceptées et/ou refusées pour ce dernier. 

Dans un troisième temps, la Cour a identifié le nombre de CAF reçus pour chaque individu afin de 

distinguer les bénéficiaires simples des bénéficiaires multiples.  

Enfin, plusieurs variables ont été créées, dans le but d’opérationnaliser certaines informations se 

trouvant dans la base originale. Par exemple, le lieu de domicile des individus est saisi manuellement, 

ce qui signifie qu’il y a pratiquement autant de lieux différents que de demandes. Pour y remédier une 

variable binaire a été créée afin d’identifier si le demandeur habite en Suisse ou en France. Il a été 

procédé de manière identique pour plusieurs données telles que la nationalité. Plusieurs variables ont 

été recodées ou recatégorisées afin de simplifier l’information et rendre les analyses statistiques plus 

robustes (nombre d’enfants, âge, domaines des cours, etc.)  
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18.3. Tableaux statistiques concernant le CAF 

Tableau 41: caractéristiques sociodémographiques des bénéficiaires de CAF (N=31 060) 

 répartition 

Âge  
18-25 ans 26.7% 
26-35 ans 38.6% 
36 ans et plus 34.7% 

Sexe  
homme 37.6% 
femme 62.4% 

Nationalité  
Suisse 49.0% 
France 8.7% 
UE 17.5% 
Europe extracommunautaire 4.2% 
Reste du monde 20.7% 

État civil  
marié 29.3% 
célibataire 56.3% 
divorcé 9.9% 
séparé 3.8% 
veuf .7% 

Enfants  
0 enfant 69.9% 
1 enfant et plus 30.1% 

Lieu de domicile  
Suisse 93.5% 
France 6.5% 

Dernier niveau de formation fréquenté  
scolarité obligatoire 16.5% 
post obligatoire (collège, ECG, École de 
commerce), professionnel (CFC) 

40.9% 

professionnel supérieur (brevet, maitrise, 
diplôme), HES, Université 

42.7% 

Dernier niveau de formation achevé  
scolarité obligatoire 25.0% 
post obligatoire (collège, ECG, École de 
commerce), professionnel (CFC) 

40.2% 

professionnel supérieur (brevet, maitrise, 
diplôme), HES, Université 

34.8% 

Situation professionnelle  
salarié plein temps 26.0% 
salarié temps partiel 20.0% 
indépendant 1.8% 
à la recherche d’un emploi 30.5% 
sans activité 11.6% 
autre 10.1% 

Secteur d'activité  
Commerce/finance, administration 20.8% 
Enseignement, santé, travail social 15.7% 
Alimentation, hôtellerie, restauration, économie 
familiale 

14.4% 

Industrie et artisanat, technique 6.8% 
Communication, arts, sciences humaines 5.1% 
Construction 4.4% 
Textile, habillement, soins corporels 3.4% 
Nature 1.0% 
Autre 28.4% 

Données manquantes: état civil:1; nombre d’enfants: 7; Formation achevée, statut professionnel et secteur 

d’activité: 415; Formation fréquentée: 2268 
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18.4. Étapes de la procédure de VAE  

1. Information au candidat: 

Durant la phase d’information, le candidat est renseigné par l’organe cantonal compétent
122

 sur les 

possibilités de faire attester ses compétences opérationnelles, d’obtenir un titre du premier niveau de 

qualification et sur le déroulement de la procédure de validation.  

2. Bilan 

Durant cette étape, le candidat identifie et analyse ses compétences opérationnelles et de culture 

générale et les documente dans un dossier de validation qui représente le cœur du processus de 

VAE. «Le dossier de validation des acquis de l’expérience contient des données, des faits et des 

preuves en lien avec un profil de qualification spécifique d’une profession et le profil d’exigences pour 

la culture générale» (OFFT, 2010: 11).  

3. Évaluation 

Durant cette étape, chaque dossier de validation est examiné en commun par au moins deux experts 

du champ professionnel mis à disposition par les OrTras et au moins un expert de culture générale. 

Ces experts vérifient si les exigences professionnelles et de culture générale sont atteintes, si les 

preuves avancées sont fiables et si le dossier est probant. À l’issue de cet examen approfondi, le 

candidat est invité à un entretien de vérification mené par les experts qui rédigent ensuite 

conjointement un rapport d’évaluation destiné à l’organe de validation
123

.  

4. Validation des acquis de l’expérience 

Au cours de cette étape, l’organe de validation décide sur la base du dossier du candidat, de 

l’évaluation des experts et des conditions de réussite, quelles sont les compétences professionnelles 

et de culture générale qui satisfont les exigences requises et quelles sont les compléments de 

formation que le candidat doit encore effectuer pour obtenir son titre. Il établit une attestation des 

acquis (décision administrative) qui mentionne tous ces éléments.  

5. Certification 

Ce n’est qu’une fois que l’attestation des acquis est établie et les éventuelles formations 

complémentaires réalisées que la certification peut avoir lieu. L’adulte obtient le même titre que celui 

délivré aux apprentis. L’autorité cantonale compétente établit le titre fédéral. 

Les professions suivantes sont disponibles par VAE en Suisse, mais pas forcément dans tous les 

cantons. En effet, cela dépend aussi des OrTra cantonales et de l’existence de centres de formation: 

- AFP d’aide en soins et accompagnement - CFC de dessinateur-constructeur 

- CFC d’assistant en soins et santé communautaires - CFC de gestionnaire du commerce de détail 

- CFC d’assistant socio-éducatif - CFC de gestionnaire en intendance 

- CFC d’automaticien - CFC de logisticien 

- CFC d’électronicien - CFC de maçon 

- CFC d’employé de commerce - CFC de mécanicien de production 

- CFC d’informaticien - CFC de monteur automaticien 

- CFC d’opérateur de machines automatisées - CFC de polymécanicien 

- CFC de bijoutier - CFC de praticien en mécanique 

- CFC de cuisinier 

 

                                                      
122

 Pour Genève, il s’agit de l’OFPC (Qualifications+). 
123

 Pour Genève, il s’agit de la commission de validation des acquis.  
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18.5. Tableaux statistiques concernant les données Qualifications+ 

18.5.1. Tableaux croisés  

Tableau 42: Sexe des candidats selon la voie de formation 

  voie de formation Total 

Sexe  VAE modulaire groupe école  
homme n 881 262 359 413 1915 

 
% parmi voie de formation 29.2% 45.9% 77.7% 75.0% 41.6% 

femme n 2141 309 103 138 2691 

 
% parmi voie de formation 70.8% 54.1% 22.3% 25.0% 58.4% 

Total n 3022 571 462 551 4606 

 % parmi voie de formation 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 

V de Cramer=.389 ; p<.001 

 

Tableau 43: Âge des candidats selon la voie de formation 

Âge à l’entrée dans Q+ 

voie de formation Total 

VAE modulaire groupe école  
18-25 n 196 42 34 46 318 

% parmi voie de formation 6.5% 7.4% 7.4% 8.4% 6.9% 

26-35 n 1126 206 195 215 1742 

% parmi voie de formation 37.4% 36.1% 42.3% 39.2% 37.9% 

36-45 n 988 215 157 193 1553 

% parmi voie de formation 32.8% 37.7% 34.1% 35.2% 33.8% 

46-55 n 640 99 70 85 894 

% parmi voie de formation 21.2% 17.4% 15.2% 15.5% 19.5% 

+ de 56 n 64 8 5 9 86 

 
% parmi voie de formation 2.1% 1.4% 1.1% 1.6% 1.9% 

 n 3014 570 461 548 4593 

 % parmi voie de formation 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 

V de Cramer=.045 ; p<.01 

 

Tableau 44: Statut professionnel des candidats selon la voie de formation 

statut 
professionnel 

 voie de formation Total 

 VAE modulaire groupe école  
chômage n 774 173 141 198 1286 

% parmi voie de formation 25.8% 30.6% 30.9% 36.3% 28.2% 

emploi partiel n 76 13 18 12 119 

% parmi voie de formation 2.5% 2.3% 3.9% 2.2% 2.6% 

emploi n 2148 380 297 336 3161 

 
% parmi voie de formation 71.6% 67.1% 65.1% 61.5% 69.2% 

 n 2998 566 456 546 4566 

 % parmi voie de formation 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 

V de Cramer=.060 ; p<.001 
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Tableau 45: Statut de la formation des candidats selon la voie de formation 

Statut de  
voie de formation 

Total 

la formation  
VAE modulaire groupe école  

abandon n 375 42 66 107 590 

 % parmi voie de formation 12.4% 7.4% 14.3% 19.4% 12.8% 

non admis n 448 44 48 132 672 

 % parmi voie de formation 14.8% 7.7% 10.4% 24.0% 14.6% 

en attente n 421 32 37 74 564 

 % parmi voie de formation 13.9% 5.6% 8.0% 13.4% 12.2% 

en cours n 966 284 208 191 1649 

 % parmi voie de formation 32.0% 49.7% 45.0% 34.7% 35.8% 

réussi n 812 169 103 47 1131 

 % parmi voie de formation 26.9% 29.6% 22.3% 8.5% 24.6% 

Total n 3022 571 462 551 4606 

 % parmi voie de formation 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 

V de Cramer=.135 ; p<.001 

 

Tableau 46: Année d’entrée des candidats dans Q+ selon la voie de formation 

Année 
d’entrée  

voie de formation 
Total 

VAE modulaire groupe école 

2010 
n 451 48 42 71 612 

% parmi voie de formation 14.9% 8.4% 9.1% 12.9% 13.3% 

2011 
n 450 37 70 94 651 

% parmi voie de formation 14.9% 6.5% 15.2% 17.1% 14.1% 

2012 
n 713 119 107 105 1044 

% parmi voie de formation 23.6% 20.8% 23.2% 19.1% 22.7% 

2013 
n 774 200 139 145 1258 

% parmi voie de formation 25.6% 35.0% 30.1% 26.3% 27.3% 

2014 
n 634 167 104 136 1041 

% parmi voie de formation 21.0% 29.2% 22.5% 24.7% 22.6% 

Total n 3022 571 462 551 4606 

 % parmi voie de formation 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 

V de Cramer=.080 ; p<.001 

 

Tableau 47: sexe des candidats selon l’OrTra 

Sexe OrTra Total 

 
nettoyage 

santé-
social 

construc-
tion 

hôtellerie-
restauration 

commerce 
de détail 

horlogerie 
empl.de 

commerce 
agent d’ 

exploitation 
logistique 

 

homme n 104 270 192 157 168 121 209 79 183 1483 

% parmi OrTra 63.8% 16.7% 98.0% 66.2% 32.1% 60.5% 26.3% 85.9% 94.8% 36.9% 

femme 
n 59 1351 4 80 355 79 586 13 10 2537 

% parmi OrTra 36.2% 83.3% 2.0% 33.8% 67.9% 39.5% 73.7% 14.1% 5.2% 63.1% 

Total n 163 1621 196 237 523 200 795 92 193 4020 

 % parmi OrTra 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 

V de Cramer=.547 ; p<.001 
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Tableau 48: Âge des candidats selon l’OrTra 

Statut 

OrTra 

Total 
nettoyage 

santé-
social 

Construc-
tion 

hôtellerie-
restaura-

tion 

commerce 
de détail 

horlogerie 
employés 

de 
commerce 

agent 
d'exploita-

tion 
logistique 

18-25 n 5 95 15 17 63 28 44 5 272 5 

% parmi OrTra 
% parmi 

OrTra 
3.1% 5.9% 7.7% 7.2% 8.8% 14.1% 5.6% 5.4% 6.8% 

26-35 n 60 462 105 103 348 91 315 25 1509 60 

% parmi OrTra 
% parmi 

OrTra 
36.8% 28.5% 53.8% 43.5% 48.8% 45.7% 39.9% 27.2% 37.6% 

36-45 n 72 568 70 72 196 64 269 37 1348 72 

% parmi OrTra 
% parmi 

OrTra 
44.2% 35.1% 35.9% 30.4% 27.5% 32.2% 34.1% 40.2% 33.6% 

46-55 n 26 448 5 42 95 16 146 25 803 26 

% parmi OrTra 
% parmi 

OrTra 
16.0% 27.7% 2.6% 17.7% 13.3% 8.0% 18.5% 27.2% 20.0% 

+ de 56 n 0 46 0 3 11 0 16 0 76 0 

% parmi OrTra 
% parmi 

OrTra 
0.0% 2.8% 0.0% 1.3% 1.5% 0.0% 2.0% 0.0% 1.9% 

Total n 163 1619 195 237 713 199 790 92 4008 163 

% parmi OrTra 
% parmi 

OrTra 
100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 

V de Cramer=.267 ; p<.001 

 

Tableau 49: Statut de la formation selon l’OrTra 

Statut 

OrTra 

Total 
nettoyage 

santé-
social 

Construc-
tion 

hôtellerie-
restaura-

tion 

commerce 
de détail 

horlogerie 
employés 

de 
commerce 

agent 
d'exploita-

tion 
logistique 

Abandon n 27 82 29 45 88 9 142 8 38 468 

% parmi OrTra 16.6% 5.1% 14.8% 19.0% 16.8% 4.5% 17.9% 8.7% 19.7% 11.6% 

Non admis n 23 141 9 41 70 13 203 10 25 535 

% parmi OrTra 14.1% 8.7% 4.6% 17.3% 13.4% 6.5% 25.5% 10.9% 13.0% 13.3% 

En attente n 16 177 17 17 102 8 132 6 14 489 

% parmi OrTra 9.8% 10.9% 8.7% 7.2% 19.5% 4.0% 16.6% 6.5% 7.3% 12.2% 

En cours n 71 535 74 102 175 146 222 37 93 1455 

% parmi OrTra 43.6% 33.0% 37.8% 43.0% 33.5% 73.0% 27.9% 40.2% 48.2% 36.2% 

Réussi n 26 686 67 32 88 24 96 31 23 1073 

% parmi OrTra 16.0% 42.3% 34.2% 13.5% 16.8% 12.0% 12.1% 33.7% 11.9% 26.7% 

Total n 163 1621 196 237 523 200 795 92 193 4020 

% parmi OrTra 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 100.0% 

V de Cramer=.214 ; p<.001 
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18.5.2. Modèles de régression 

Tableau 50: Modèle prédictif de l'entrée (ou non) en formation 

Variables explicatives Exp(B) 

Constante .379*** 

Genre (homme) 1.332*** 

Age .842*** 

Niveau de qualification 3.168*** 

Statut emploi 1.345*** 

Voie de formation  

Voie VAE (école) 1.346** 

Voie Modulaire (école) 4.606*** 

Voie Groupe (école) 2.847*** 

N 4553 

Nagelkerke R
2 

.192 

Variable dépendante : entrée en formation=1 
Significativité : *p<.05 ; **p<.001 ; ***p<.001 
 

 

Tableau 51: Analyse de survie (Cox Regression) sur la réussite en fonction de la durée de 
formation et de 4 variables indépendantes - stratification par voie 

Variables explicatives Exp(B) 

Genre (homme) .784** 

Age 1.005
n.s. 

Niveau de qualification 1.573*** 

Statut emploi 1.513*** 

N 2645 

Données manquantes 194 

Variable dépendante : réussite=1 
Significativité : *p<.05 ; **p<.001 ; ***p<.001 ; 

n.s.
Non significatif 

 

 

Tableau 52: Analyse de survie (Cox Regression) sur la réussite en fonction de la durée de 
formation et de 4 variables indépendantes - stratification par OrTra 

Variables explicatives Exp(B) 

Genre (homme) .872
n.s.

 

Age .1.000
 n.s.

 

Niveau de qualification 1.366*** 

Statut emploi 1.204** 

N 2146 

Données manquantes 326 

Variable dépendante : réussite=1 
Significativité : *p<.05 ; **p<.001 ; ***p<.001 ; 

n.s.
Non significatif 
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Tableau 53: Analyse de survie (Cox Regression) sur la réussite des candidats du domaine 
santé-social en fonction de la durée de formation et de 4 variables indépendantes - 
stratification par métier visé 

Variables explicatives Exp(B) 

Genre (homme) .752*
. 

Age 1.005
n.s. 

Niveau de qualification 1.440*** 

Statut emploi 1.171*
 

N 1080 

Données manquantes 223 

Variable dépendante : réussite=1 
Significativité : *p<.05 ; **p<.001 ; ***p<.001 ; 

n.s.
Non significatif 

 

 

Tableau 54: Analyse de survie (Cox Regression) sur la réussite des candidats en VAE en 
fonction de la durée de formation et de 4 variables indépendantes - stratification par métier 
visé 

Variables explicatives Exp(B) 

Genre (homme) .872
n.s.

 

Age 1.001
n.s.

 

Niveau de qualification 1.420*** 

Statut emploi 1.187** 

N 1840 

Données manquantes 279 

Variable dépendante : réussite=1 
Significativité : *p<.05 ; **p<.001 ; ***p<.001 ; 

n.s.
Non significatif 
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18.6. Annexes concernant les questionnaires 

18.6.1. Questionnaire pour les candidats horticulteurs 

Ce questionnaire comporte 17 questions.  

Merci de répondre en cochant une case de la manière suivante  ou en remplissant les espaces 

impartis. 

Si une question vous pose problème, vous pouvez passer à la suivante.  

Merci d’avance de votre participation ! 

 

Q1 : En quelle année êtes-vous entré dans le processus de formation CFC d’horticulteur ? ................ 

Q2 : À quel stade de votre parcours de formation vous trouvez-vous ? 

 En cours  

 En suspens 

 Parcours de formation terminé, date d’obtention du diplôme : …./ …../ …. (jour, mois, année) 

 Parcours de formation abandonné, date d’abandon : …./ …../ …. (jour, mois, année) 

 

Q3 : Pourquoi avez-vous choisi de suivre cette formation ? 

 
sans 

importance 
peu 

important 
important très important 

Pour disposer d’un titre reconnu     

Pour mieux faire mon travail     

Pour apprendre de nouvelles activités      

Pour obtenir un meilleur poste de travail     

Pour obtenir un emploi     

Pour changer d’emploi     

Pour garder mon emploi     

Pour gagner un meilleur salaire     

Parce que mon patron me l’a demandé     

Pour former ensuite des apprentis     

Pour aller vers une formation supérieure      

Autres raisons (à préciser) : ………………     

……………………………………………………… 

 

Q4 : Avant votre activité actuelle dans le domaine de l’horticulture, avez-vous travaillé dans un autre 

secteur professionnel ?  non    oui, précisez : ………………………………………………….. 

Q5 : Disposez-vous d’un diplôme ou certificat (suisse ou étranger) dans un autre domaine ? 

 non     oui, diplôme de ……………………………………………………………………………….. 
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Q6 : Êtes-vous d’accord avec les affirmations suivantes concernant votre parcours de formation : 

 pas du 
tout 

d’accord 

peu 
d’accord 

d’accord 
tout à fait 
d’accord 

Les cours sont intéressants      

Le temps disponible pour le travail personnel 
(travaux écrits, préparation d’examens…) est 
suffisant 

    

Le parcours de formation est trop difficile     

Le parcours de formation est trop long     

L’État me soutient suffisamment     

Le centre de formation me soutient suffisamment     

Mon employeur me soutient suffisamment     

Mon employeur est favorable à cette formation     

Mon employeur sait que je suis cette formation     

Mon employeur me permet d’appliquer ce que j’ai 
appris durant mon parcours de formation 

    

Q7 : Si vous avez interrompu votre parcours de formation, quelle était l’importance des raisons 

suivantes : 

 sans 
importance 

peu 
important 

important 
très 

important 

Je n’ai pas réussi tous les examens     

Mon employeur s’oppose à la formation     

Difficultés privées (enfants, etc.)     

J’ai changé de secteur professionnel     

Autres (à préciser) :………………………………… 

………………………………………………………... 

    

Q8 : Envisagez-vous de suivre d’autres formations? 

 non   oui, formation(s) de…………………………………………………………………………… 

Q9 : Quels sont les frais liés à la formation CFC d’horticulteur que vous avez dû payer ? 

 fournitures scolaires, matériel 

 transport 

 autres, précisez : ………………………………………………………………………………………. 

Q10 : A ce jour, quel est le montant total des dépenses ci-dessus (question 9)? 

………………………CHF 

 

Q11 : Avez-vous reçu des aides financières pour effectuer vos études ? 

 Non, aucune aide extérieure 

 Oui, famille ou proches 

 Oui, fondations diverses 

 Oui Hospice général 

 Oui, autres, précisez : ................................................................................................................ 



 

152/160 Rapport d’évaluation – Formation continue 
 

CdC
COUR DES COMPTES
RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE

Q12 : Quels sont les montants de ces aides qui vous ont été personnellement versés et pour quelle 

période ? 

……………CHF pour la période : ……………………………… 

Q13 : Étiez-vous employé durant votre formation ?  oui   non  pas durant toute la formation 

Si vous avez répondu non, passez à la question 17 

Q14 : Votre employeur vous a-t-il aidé pour financer vos études ?  

 non   oui, j’ai reçu ………….CHF pour la période : ……………… 

Q15 : Votre employeur vous a-t-il mis du temps à disposition ?  

 non   oui, environ …………jours pour l’ensemble de la formation 

Q16 : Si vous avez eu du temps mis à disposition, y a-t-il eu une diminution de salaire? 

 non   oui, …………..CHF par mois 

Q17 : Données personnelles 

Langue maternelle :………………………………………… 

Situation familiale :  seul    en couple 

Nombre d’enfants à charge : ………… enfant(s) 

Situation professionnelle actuelle :  Employé     Indépendant    Sans emploi   

       Retraité   Autre, précisez : …………………………. 

Si vous êtes employé, ancienneté dans votre entreprise : …… ans 

Nombre d’années d’expérience dans le domaine de l’horticulture : …… ans 

 

Nous vous remercions pour votre participation ! 
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18.6.2. Comparaison base de données Qualifications+ / questionnaires reçus  

Métier Variable Catégories Base Q+ 
Questionnaires 

reçus 

   n % n % 

ASE Âge 18-25 51 7.5% 20 5.2% 

26-35 255 37.5% 123 31.8% 

36-45 202 29.7% 126 32.6% 

46-55 162 23.8% 111 28.7% 

+ de 56 10 1.5% 7 1.8% 

Sexe Femme 553 81.3% 321 82.9% 

Stade de formation En cours 268 39.0% 135 35.0% 

Réussi  373 54.0% 231 60.0% 

abandon 46 7.0% 9 2.0% 

Agent de propreté Âge 18-25 0 0.0% 0 0.0% 

26-35 6 21.4% 6 26.1% 

36-45 13 46.4% 12 52.2% 

46-55 9 32.1% 5 21.7% 

+ de 56 0 0.0% 0 0.0% 

Sexe Femme 12 42.9% 10 43.5% 

Stade de formation En cours 22 81.0% 20 87.0% 

Réussi  1 4.0% 3 13.0% 

abandon 4 15.0% 0 0.0% 

Maçon Âge 18-25 7 5.8% 4 6.8% 

26-35 71 59.2% 34 57.6% 

36-45 40 33.3% 20 33.9% 

46-55 2 1.7% 1 1.7.0% 

+ de 56 0 0.0% 0 0.0% 

Sexe Femme 0 0.0% 0 0.0% 

Stade de formation En cours 48 40.0% 20 34.0% 

Réussi  48 40.0% 32 54.0% 

abandon 23 20.0% 6 10.0% 

Horticulteur Âge 18-25 1 4.3% 0 0.0% 

26-35 13 56.5% 8 61.5% 

36-45 5 21.7% 4 30.8% 

46-55 4 17.4% 1 7.7% 

+ de 56 0 0.0% 0 0.0% 

Sexe Femme 4 17.4% 3 23.1% 

Stade de formation En cours 13 59.0% 10 77.0% 

Réussi  6 27.0% 3 23.0% 

abandon 3 13.0% 0 0.0% 
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18.6.3. Questionnaire adressé aux employeurs assistants socio-éducatifs 

Ce questionnaire comporte 24 questions.  

Merci de répondre en cochant une case de la manière suivante  ou en remplissant les espaces 

impartis. 

Si une question vous pose problème, vous pouvez passer à la suivante.  

Merci d’avance de votre participation ! 

 

Q1 : Au 31 décembre 2014, quel était le nombre d’employés non qualifiés qui travaillaient dans 

l’encadrement, l’accompagnement et les soins des usagers (enfants, personnes âgées, etc.) au 

sein de votre institution ? …………. personnes (n’ayant pas les diplômes suivants : AFP d’ASA, 

CFC d’ASE, CFC d’ASSC, diplômes HES, diplômes ES). 

Q2 : Combien d’employés ayant un CFC d’ASE et une AFP d’ASA comptiez-vous au 31 décembre 

2014 ?............... CFC d’ASE …………… AFP d’ASA 

Q3 : Combien de collaborateurs adultes visant un CFC ou une AFP votre institution envisage-t-elle 

de former (débuter une formation) en 2015/2016 ? ………… CFC d’ASE  ………… AFP d’ASA 

Q4 : Combien d’apprentis visant un CFC ou une AFP votre institution envisage-t-elle d’engager pour 

la rentrée scolaire 2015/2016 ? ……… CFC d’ASE  ……… AFP d’ASA 

Q5 : Quels sont les avantages, pour les employeurs, de disposer de collaborateurs ayant un CFC 

d’ASE?  

 sans 
importance 

peu 
important 

important 
très 

important 

Meilleure maîtrise des tâches actuelles     

Possibilité de confier de nouvelles tâches      

Obligation légale ou conventionnelle     

Évolution professionnelle/prise de responsabilité     

Motivation du collaborateur     

Disposer, à terme, de maîtres d’apprentissage     

Autres (à préciser) : ……………………………………. 

…………………………………………………………….. 

    

Q6 : Quels sont les inconvénients liés au fait d’avoir des collaborateurs en formation d’ASE ? 

 sans 
importance 

peu 
important 

important 
très 

important 

Coûts salariaux plus élevés une fois la formation 
terminée 

    

Temps consacré à la formation continue (heures 
par semaine) 

    

Durée totale du processus de formation      

Coûts élevés de la formation      

Pas d’utilité pour l’institution     

Risque d’échec élevé     

Autres (à préciser) : …………………………………. 

…………………………………………………………… 
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Q7 : Vous êtes-vous déjà opposé au souhait d’un employé de suivre un parcours de formation en vue 

d’un CFC d’ASE ?             oui               non 

 

Q8 : Si vous avez répondu oui à la question 7, quelle était l’importance des éléments suivants dans 

votre décision de vous opposer à ce choix de formation ? 

 sans 
importance 

peu 
important 

important 
très 

important 

Le niveau de la formation est trop élevé pour 
l’employé 

    

L’institution ne peut pas dégager le temps nécessaire 
à la formation du collaborateur 

    

La formation coûte trop cher     

L’institution n’a pas besoin d’un collaborateur 
supplémentaire avec un CFC d’ASE 

    

Autres (à préciser)…………………………………… 

…………………………………………………………… 

 

    

Q9 : Connaissez-vous le dispositif de l’État de Genève qui offre un accompagnement aux adultes 

souhaitant obtenir un CFC ou une AFP (OFPC, Qualifications+)? 

 non  Oui Non 

 oui, j’en ai été informé par :  L’association professionnelle    

 L’État   

 Autres entreprises   

 Les employés    

 Autre, à préciser : ………………………………….   

 

Q10 : Quelles améliorations pourrait-on, selon vous, apporter au dispositif mis en place par l’État ? 

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Q11 : Selon vos connaissances, combien de vos collaborateurs ont débuté un parcours de formation 

d’ASE entre 2011 et 2014?  

2011: … personnes 2012: …… personnes 2013: …… personnes 2014: …… personnes 

 

Q12 : Qui était, dans la plupart des cas, l’initiateur de cette formation ? 

 l’employé  l’institution  les deux 
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Q13 : Êtes-vous d’accord avec les affirmations suivantes concernant le parcours de formation d’ASE : 

 
pas du tout 

d’accord 
peu 

d’accord 
d’accord 

tout à fait 
d’accord 

Les candidats devraient suivre tous les modules du 
cursus quel que soit leur niveau préalable de 
connaissances 

    

Les candidats devraient suivre au moins un module 
obligatoire 

    

Les candidats pourraient être dispensés de suivre 
certains modules mais devraient passer tous les 
examens  

    

Les candidats pourraient être dispensés de suivre 
certains cours et de passer certains examens 

    

Les dispenses devraient être accordées sur la base 
d’un examen pratique 

    

Les dispenses devraient être accordées sur la base 
d’un dossier rédigé par le candidat. 

    

Les adultes en formation ont besoin de suivre des 
cours distincts de ceux des apprenants / apprentis 

    

Q14 : Avez-vous, en 2014, offert  des congés particuliers (non pris en compte par la perte de 

gain) pour la formation des collaborateurs adultes visant un CFC ou une AFP? 

 Oui  Non 

Q15 : Si vous avez répondu oui à la question 14, combien de jours en moyenne par collaborateur ? 

………………….jours  

Q16 : Si vous avez répondu oui à la question 14, quel était le coût moyen pour l’entreprise par jour de 

congé ?………………………CHF 

Q17 : Avez-vous participé aux frais de la formation des adultes visant un CFC d’ASE (hors perte de 

gain)? Si oui, quel type de frais et pour quels montants ? 

 non oui montant moyen par personne 

Matériel scolaire   ………………CHF 

Autres (à préciser) : …………………………………   ………………CHF 

Q18 : Globalement, à combien estimez-vous le coût annuel moyen pour votre institution d’un adulte 

poursuivant un CFC d’ASE ? ………………..CHF 

Q19 : De quelles sources de financement externes disposez-vous pour favoriser la formation continue 

de vos collaborateurs ? 

 association professionnelle, fonds de branche 

 fondation cantonale genevoise en faveur de la formation professionnelle et continue (FFPC) 

 autres (à préciser) : …………………………………………………………………………………… 

Q20 : Si la perte de gain était entièrement prise en charge à l’extérieur de votre institution, combien de 

collaborateurs adultes supplémentaires votre institution serait-elle disposée à former en 

2015/2016 en vue d’un CFC d’ASE ? …………collaborateurs supplémentaires 

Q21 : Connaissez-vous le Chèque annuel de formation octroyé par l’État de Genève ? 

 oui  non 
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Q22 : Si oui, le Chèque annuel de formation constituerait-t-il un moyen adapté pour financer certains 

modules de la formation d’ASE? 

pas du tout d’accord peu d’accord d’accord tout à fait d’accord 

    

Q23 : Le Chèque annuel de formation constitue-t-il, selon vous, un moyen adapté pour financer 

d’autres formations continues dans le domaine socio-éducatif ? 

pas du tout d’accord peu d’accord d’accord tout à fait d’accord 

    

Q24 : Si vous avez répondu « pas du tout d’accord » ou « peu d’accord » aux questions 22 et 23, 

merci de préciser pourquoi : 

........……………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………….. 

 

Nous vous remercions pour votre participation ! 

 

18.6.4. Figures et tableaux concernant les données issues des questionnaires  

Figure 19: Freins à la formation 

 

Source: questionnaire employés 

Tableau 55: Nombre de jours offerts aux employés en formation 

Métier 
Nombre de 

réponses 
Nombre d'entreprises ayant 

offert des jours de congé Taux 

Nombre moyen 
de jours par 

collaborateur 

Coût moyen 
d'un jour 

offert 

Horticulteur 31 1 3% 3 NA 

ASE 141 22 16% 4.55 236 

Nettoyage 33 4 12% 7 NA 

Source: questionnaire employeurs 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90%

Coûts salariaux plus élevés
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Risque d'échec élevé

Nettoyage Horticulture Santé social
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Tableau 56: Participation aux frais de matériel scolaire 

Métier 
Nombre de 

réponses 
Nombre d'entreprises ayant financé 

des frais de matériel scolaire Taux 
Montant moyen 

versé 

Horticulteur 23 1 4% 200 

ASE 110 24 22% 320 

Nettoyage 28 2 7% 100 

Source: questionnaire employeurs 

Tableau 57: Participation aux frais autres que le matériel scolaire 

Métier 
Nombre de 

réponses 
Nombre d'entreprises ayant 

financé d'autres frais Taux Montant moyen versé 

Horticulteur 23 3 13% NA 

ASE 110 8 7% 815 

Nettoyage 28 NA NA NA 

Source: questionnaire employeurs 

Tableau 58: Coût global pour l'entreprise 

Métier Nombre de réponses Montant moyen estimé min max 

Horticulteur 6 9 666  5 000  58 000  

ASE 48 12 590   -  83 000  

Nettoyage 6 4 008  800  7 750  

Source: questionnaire employeurs 

Tableau 59: Sources de financement 

Métier 
Nombre de 

réponses 
Financement du fonds de branche 
ou de l’association professionnelle 

Financement de la 
FFPC ou de l’OFPC 

Autres 

Horticulteur 29 23 6 0 

ASE 103 11 33 40 

Nettoyage 34 22 11 1 

Source: questionnaire employeurs 

Tableau 60: Nombre de collaborateurs adultes supplémentaires formés en cas de prise en 
charge totale de la perte de gain 

Métier 
Nombre de 

réponses 
Nombre d'entreprises prêtes à 

former davantage 
Nombre supplémentaire 

d'adultes formés  
Taux d'entreprises 

prêtes à former 

Horticulteur 26 7 9 27% 

ASE 110 37 77 34% 

Nettoyage 20 14 43 70% 

Source: questionnaire employeurs 
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Vous pouvez participer à l'amélioration de la gestion de l'État en prenant contact 

avec la Cour des comptes. 

Toute personne, de même que les entités comprises dans son périmètre d’action, 

peuvent communiquer à la Cour des comptes des faits ou des pratiques qui pourraient 

être utiles à l'accomplissement des tâches de cette autorité. 

La Cour des comptes garantit l'anonymat des personnes qui lui transmettent des 

informations mais n’accepte pas de communication anonyme. 

Vous pouvez prendre contact avec la Cour des comptes par téléphone, courrier postal, 

fax ou courrier électronique. 

 

Cour des comptes - CP 3159 - 1211 Genève 3  

tél. 022 388 77 90 - fax 022 388 77 99 

http://www.cdc-ge.ch 

 

 

http://www.cdc-ge.ch/
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